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INTRODUCTION

La recherche dont nous exposons ci-après les résultats s’in

téresse aux interactions qui se nouent, dans une famille, entre les si

tuations de travail des deux conjoints et leurs comportements familiaux

-compte tenu des actions publiques destinées à permettre aux familles

de disposer de facilit~en temps, en ressources financières, en servi

ces pour vivre davantage selon leurs souhaits et dont il s’agit de re

pérer les effets. Pour circonscrire ce champ trop vaste, il a été déci

dé de focaliser l’observation sur des groupes de jeunes familles (ayant

un enfant de moins de 4 ans) appartenant soit aux employé(e)s de la Sé

curité Sociale, soit aux aides-soigant(e)s des hôpitaux publics.

Elle s’inscrit dans le cadre d’une A.T.P. (1) comparative entre

la France et la Suède, où la même recherche a été effectuée par une équi

pe suédoise, dont elle forme le “projet A”. Ce rapport concerne unique
ment les résultats de la recherche effectuée en France.

(2) Act-ion thématique prograinn~e du C.N.R.S.
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L’origine de cette recherche provient, rappelons-le, du sou

hait des ministèr~ français et suédois chargés de mettre en place les

politiques sociales et familiales, de lancer des actions de recherche

communes dans leur domaine. La première initiative en ce sens remonte

à l’année 1976, où une réunion franco-suédoise comprenant des adminis

trateurs et des chercheurs s test tenue à Paris, avec un champ de dis

cussion très ouvert : situation despersonnes âgées, problèmes des

jeunes, évolution des familles...

A la suite de contacts répétés, y compris au plus haut niveau,

entre responsables français et suédois, puis d’un nouveau séminaire de

recherche en Suède à VA)~HOLM en avril 1977, les pistes retenues pour

une première action commune ont été définies, et le montage administra

tif et financier mis au point. Les axes prioritaires choisis étaient

d’une part les relations entre la vie professionnelle et la vie familia

le (projet A) et d’autre part la garde des enfants de O à 3 ans (1)

(proj et B).

Ce rappel historique n’est pas de pure fonne, car il joue un

rôle évideninient déterminant non seulement dans la définition des pro

grammes de recherche, mais dans les infléchissements qu’ils ont pu con

naître une fois entrés dans leur phase active.

Si l’on cherche à traduire la “demande” des ministères fran

çais et suédois adressée aux chercheurs du projet A (relations entre

vie professionnelle et vie familiale), deux points principaux se dégagent.

Le premier concerne la manière de prendre en compte les relations entre

travail et vie familiale : non pas d’une manière unilatérale, c’est-à-

dire commert~s “impératifs” de la vie professionnelle s’imposent à la fa
mille et en modèlent le cours ; mais comment un aller et retour incessant s’ef

(1) voir le docwnent concluant la réunion franco—suédoise de décembre
.7978 à STOCKHOLM, définissant le sujet des recherches, et qui a
été approuvé par l’ensemble des partenaires.
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fectue entre des contra~te~des possibilités et des objectifs qui se dé

ploient dans chacun des domaines, pour 1 ‘honune, la fenine et les enfants

qui doivent à tout moment en gérer les éventuelles contradictions.

La deuxième interrogation porte sur l’intervention des mesures

de politique sociale et familiale qui se développent en vue d’aider les

familles à résoudre ou aplanir ces contradictions entre le travail et le

hors travail : mesures issues du droit du travail, ou des conventions

propres à certaines branches pour assouplir certaines exigences, ou di

rectement mises en place à travers l’action sociale proprement dite,

sous forme de services proposés ou d’allocations versées aux parents.

Les différences entre les politiques menées parla Suède et la France

dans ces domaines (1) rendaient séduisante la perspective d’en observer

les effets sur les décisions et les comportements concrets des intéres

sés, engagés à la fois dans un cheminement professionnel et dans des

responsabilités familiales.

Pour aborder cette question très générale, il importait de choi

sir une population particulièrement sensible aux évolutions que l’on sou

haiterait mettre en évidence. Il a pani à l’équipe française, à la lu

mière d’un important travail bibliographique (2) et à la suite de tra

vaux antérieurs, que les employés du secteur tertiaire -peu étudiés

jusqu’alors- correspondaient assez bien à la problématique esquissée. En

effet, plus que d’autres, ils étaient placés dans des situations profes

sionnelles ou l’évolution technologique rapide déterminait des transfor

mations du cadre, du contenu et des exigences (par exemple du point de

vue des horaires) des postes de travail. Par ailleurs, la très forte

poussée du travail féminin salarié, massivement orientée vers ces bran

ches, influait sans doute sur l’organisation du travail dans les entre

prises et sur les modèles de vie des intéressés.

(1) En particulier en ce qui concerne les mesures de non—discrimina
tion entre les sexes dans tous les secteurs, è conrinencer par la vie
de travail, et les aides apport~es aux parents (père ou mère) dans
l’éducation des enfants.

(2) PITROU (A).Vie familiale et vie professionnelle : relations et in
teractions. Etat des recherches sociologiques en France. Juillet
2979. ANACT Paris, collection Etudes et Recherches 32 p.
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Ce choix parut valable aux initiateurs de la recherche et fut

ratifié, rappelons-le, lors d-e la réunion du Comité Scientifique de fé

vrier 1980 à Paris, où un débat, appuyé sur les données statistiques

concernant les différentes branches du tertiaire, s’est terminé par la

désignation de deux champs d’étude spécifiques: les employés(e) de la

Sécurité Sociale, et les aides—soignant(e)s des hôpitaux publics, ca
tégorie dont des définitions équivalentes existaient en France et en

Suède, et dont les modes de travail offraient des caractéristiques ap

paremment assez comparables dans les deux pays.

L’équipe française du projet A, outre la. question directe posée

par les Ministères, voyait dans ce champ d’étude la possibilité de pro

longer les recherches antérieures menées par ses membres quant à l’évo

lution des structures familiales, aux relations entre les sexes, et à

la place tenue par la famille comme lieu de reproduction ou de mobili

té de ses membres dans la stratification sociale -et les controverses

existant dans la littérature sociologique quant au statut social du

groupe des employés donnaient une pertinence particulière à cette inter
rogation.

La possibilité d’étudier concrètement, dans tous leurs détails,

les particularités et l’évolution du travail dans deux secteurs des ser

vices rendus aux particùliers -soins hospitaliers et administration des

fonds sociaux-, était en outre une occasion de connaître la logique de

développement, l’évolution et les particularités de branches très repré

sentatives du secteur tertiaire, peu abordées jusqu’alors, en particulier

dans leurs relations avec les cycles de vie personnels et familiaux.

Le principe de la collaboration avec l’équipe suédoise et du

déroulement du travail était que chaque équipe effectue la recherche dans

son propre pays avec des méthodes et un terrain aussi semblables que pos

sible, en se rencontrant périodiquement à chaque moment- clé du travail,

soit en France, Soit en Suède, afin d’aboutir à l’élaboration, dans un

premier temps, de deux textes distincts quiserviraientde base à la com

paraison au cours d’un colloque, puis éventuellement, ensuite, à une pu

blication commune intégrant les résultats des deux pays et les réflexions



s
issues de leur con±rontatjon (1)..

Un comité de trois personnalités scientifiques de chaque pays
a été désigné par les commanditaires suédois et français (2) ; la mis

sion impartie à ce comité étant de conseiller les chercheurs à chacune

des étapes de leur travail, et de les aider à faire le bilan et la con

frontation des résultats obtenus au cours de la recherche.

Le calendrier des travaux de recherche s’est donc déroulé sur
3 années ; l’équipe française a été constituée à l’autonnie 1979 et a ccrn—

mencé presque immédiatement ses travaux pour concevoir le proj et de re

cherche et obtenir les autorisations d’enquête : Assistance Publique de

Marseille, ŒU de Grenoble, U.C.A.N.S.S. ~Union.des Caisses Nationales

de Sécurité Sociale),. Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lyon.

L’équipe suédoise homologue, sous la direction de ~nica
MAGNUSSON (Institut de Psychologie du Travail de Stockholm), s’est cons

titué&au cours de l’année. 1980, pour le projet A.

Le travailsur le terrain :•contac-ts sur les lieux de travail
et interviews dans les familles, s’est déroulé jusqu’au printemps 1981,

le travail d’analyse des données conmiençant à ce moment. Un premier do

ct.nnent provisoire contenant des résultats encore peu élaborés a été re

mis au Comité Scientifique en février 1982. Un deuxième doctrnent partiel

a été proposé -parallèlement à un doci.mient suédois- au colloque de

Stockholm en juin 1982. Le présent rapport constitue le doci.nnent de fin

de recherche contractuelle. Il sera suivi, comme nous l’avons mentionné

ci-dessus, d’une publication franco—suédoise commune aux deux projets

de recherche A et B (vie familiale et vie professionnelle, petite en

fance) dans les deux pays. Par ailleurs, des articles utilisant partiel-

(1) Le principe de cette derni~re phase a ~ ratif~d ~‘ les deu pays
en juin 1982 ev devrait se dérouler en f983.

(2) Pour la ~Er~zce, ce comité ccmirr’rend Mne Mira ST.~ù’4BAcK~ ~. ?hiii~ve
ARiES et Louis ROUSSEL. M. Jean—Louis FLANDRIN a apporté son con
cours occasionnel. ~u ‘ils soient tous remerciés ~ci tour i ‘aide ~er—
tinente et le souvien s~prroathiaue au ‘ils nous onv prodigués ou cours
de la recherche.
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lement les données de l’enquête ont déjà paru ou sont en préparation (1).

Les chapitres I, II et III qui composent cette première partie

penuettent de présenter les objectifs, la problématique et les hypothè

ses qui ont sous-tendu la conception de la recherche, ainsi que le champ

qui a été retenu comme étant particulièrement intéressant pour l’analyse

des interactions entre vie familiale et vie professionnelle.

Après un premier chapitre qui définit les bases théoriques, le

chapitre II indique le choix des méthodes qui ont paru correspondre le

mieux aux objectifs poursuivis, tant pour connaître les situations pro

fessionnelles que pour saisir comment s’élaborent et se concrétisent les

stratégies des acteurs.

Le chapitre III décrit les particularités de la population que

nous avons choisie comme terrain d’enquête. Pour cela, il noua a paru

nécessaire de rappeler d’abord les grandes tendances démographiques qui

caractérisent la structure des famillès et du personnêl de service, ainsi

que les évolutions propres à l’activité professionnelle des femmes de ces

mêmes catégories. Enfin, nous situons par rapport à ces tendances globales’

les particularités de l’échantillon que nous avons choisi.

(1) BATTAGLIOLA (F) Trajectoires socio—familiales et positions profession
nelles des employées et employés. Communication au Congrés Internatio
nal de Sociologie de MEXICO, août 1982, Multigraphié.
PITROU (A) Relations entre vié familiale et vie professionnelle chez
les employés de bureau. L’importance d’une bonne connaissance des mi—
lieux de travail In : Séminâire d’Economie et de Sociologie du travail
et de la Santé, LEST—CNRS, Aix en Provence 1981 p. 231—240.
PITROU (A), BUISSON (M), RUFFIER (J) emplois et employés de la Sécurité
Sociale en France face à l’évolution technologique. Communication au
Congrès International de MEXICO, août 1982, Multigraphié 31 p.
PITROU (A), BATTAGLIOLA (F), ROUSIER (N) de l’invisibilité à la recon
naissance : Travail de la femme. Colloque d’Arc et Sénans juin 1983~
à paraitre dans la revue Tocqueville printemps 1984.
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I. PROBLEMATIQUE DE LA RECHERCHE

Le sujet que nous avons choisi d’aborder dans notre recher

che peut paraître ambitieux, voire présomptueux. En effet, il tente

de faire front à quatre types de difficultés

a) sortir des dïvisions entre les domaines classiques qui

distinguent une sociologie de la famille et une sociologie du travail

une sociologie des acteurs individuels et une sociologie des organisa

tions ou des institutions.

b) s’aventurer vers des catégories sociales encore peu étu

diées, si l’on compare avec les nombreuses recherches concernant la

classe ouvrière. Les catégories que nous abordons appartiennent, par

l’un des membres du couple au moins, à des groupes d’employés bien spé

cifiques,. soit du monde des employés de bureau (sécurité sociale), soit

du monde des services (hopitaux publics) ce qui ne garantit pas pour

autant leur homogénéité sociale et culturelle. Notre démarche ne se

borne pas à les cataloguer comme “employés”, puisqu’elle s’efforcera

de tenir compte de l’appartenance professionnelle des deux conjoints,

que l’autre soit ou non employé. Pour nous, la profession du “chef de

famille” ne suffit pas en effet à situer la famille.

c) aller plus loin qu’une observation des “effets” de la po

litique sociale même entendue au sens large (droit du travail, action

sociale, diverses mesures en faveur des familles de la part de l’Etat

ou des employeurs), et tenter d’analyser la manière dont ces mesures

s’intègrent dans le jeu complexe des acteurs concernés : employeurs

et salariés.

d) pennettre une comparaison avec les mêmes groupes sociaux

vivant en Suède, insérés dans un pays où les traditions politiques,

idéologiques, culturelles sont différentes des traditions françaises.

Certes, quelques points d’ancrage ont été choisis au départ, permet

tant de justifier un rapprochement entre les deux pays même type

d’organisation des entreprises étudiées, mêmes conditions de travail

mais les évolutions de la fécondité, du mariage, du statut de la femme

semblent a priori assez différentes entre les deux pays, ainsi que la

législation ou les mesures publiques concernent le travail ou le rôle
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des sexes~(l).

Notre démarche s’appuie, à son point de départ, sur trois

principes fondamentaux

a) on accordèra la même attention aux divers éléments qui

forment la complexité de la vie des acteurs étudiés : la dimension tem—

porelle longitudinale (présent, passé, avenir...), et la diversité des

secteurs où se déroulent leur existence. En particulier, la situation

professionnelle ne sera pas un simple “décor” ou une variable explica

tive globale : en ce qui concerne la population des employés choisie,

l’analyse précise de leurs conditions de travail (au sens large) sera

menée avec la même attention que l’examen de leur “mode de vie” dans le

cadre familial ou relationnel ; les conditions de travail du conjoint

non-employé seront reconstituées également.

Nous ne formulerons pas a priori l’antériorité d’un secteur

par rapport à l’autre (contrairement aux études traditionnelles qui par

tent de l’appartenance de classe). C’est à la fois une attitude déli

bérée : nous faisons l’hypothèse d’une diversité des cheminements

individuels et familiaux à travers une appartenance professionnelle

commune. C’ est aussi la conséquence du choix que nous avons fait en
étudiant les employés : leur “situation de classe” n’a pu jusqu’ici

être définie de façon claire.

b) en effet, on connaît mal les employés 1982, même quand on

essaie de sortir du flou artistique des employés “toutes catégories

confondues”. On tient des discours sur la révolution informatique ou

technologique, mais il est plus difficile d’en saisir les effets con

crets sur ceux qui en sont les acteurs. On s’est peu interrogé sur ce

qui résulte de “l’alliance” entre homme et femme dont l’un des deux

seulement est employé. Nous ne prétendons donc pas faire une sociologie

des employés même strictement définis (sécurité sociale, aides-soignan

tes), mais essayer de comprendre ce qu’introduit dans le jeu d’une fa

mille l’appartenance d’au moins un des conjoints à ces catégories, se

lon la manière dont il a accédé à la fois à la situation professionnelle

et à la situation matrimoniale. Quand nous parlerons “d’employés” ou

de “familles d’employés”, il faudra donc se souvenir que c’est un rac

(2) Rappelons que le présent rapport est uniquement consacré c~ la re
cherche française, l’étape comparative devant se dérouler en 2983.
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courci de langage (1).

c) l’acteur-famille ne se diluera donc pas dans son apparte

nance socio-professionnelle, mais nous devrons tenter de reconstniire

les interdépendances qui existent entre les conséquences de la situa

tion de travail, les interférences entre les situations horrune/fenmie,

et l’influence des autrês milieux où se déploie l’activité des sujets.

Si le jeu particulier qui en résulte pour chaque couple peut être vala

blement rapproché de celui d’autres familles, on en déduira l’existen

ce de “types” autour desquels semblent se regrouper des grappes de fa

milles. C’est dire que nous ne postulons à l’avance ni l’unicité des

décisions familiales ~entité-famiule ne pouvant être perçue que comme

une résultante, très loin de la notion de “ménage”) ; ni l’univocité

de la relation travail-famille. La marge d’initiative propre des sujets

et ~la maîtrise dont ils disposent sur le déroulement de leur vie sont

~des facteurs à la fois discriminants entre les groupes sociaux, reliés

à leur “capital” et particulièrement importants à saisir, y compris

pour en préciser l’interaction avec des “mesures” législatives ou so

ciales.

1. Une analyse en termes de stratégies

L’aDce essentiel de notre problématique, que nous voulons dé

finir d’emblée avant de préciser les hypothèses qui en découlent, est

une analyse qui cherche à reconstituer des stratégies familiales, con

sidérées comme une combinaison de trois dimensions : la dimension in

dividuelle/familiale à l’intérieur du couple ; la dimension travail/hors

travail ; la dimension temporelle qui en quelque sorte donne à la si

tuation d’aujourd’hui sa dynamique. En d’autres termes, nous voulons

tenter de dépasser la description des modes de vie -soutenus par un

‘!habitus de classe”, à déterminer dans le cas présent- pour mettre en

lumière des processus d’action saisis dans leur continuité ou leurs con

comitances.

(1) Raccourci d’un double point de vue, puisqu’il ne s’agit que d’une
fraction limitée de la catégor-te, et puisque d’un point de vue
classificatoire, les aides—soignants sont rangés par l’INSEE parmi
les personnels de service et non parmi les employés.
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Le terme de “stratégie” connaît bien des avatars dans la

littérature sociologique. Rappelons seulement, avant d’y revenir,

qu’on lui prête des relents de personnalisme (un sujet autonome maître

de sa destinée), de rationalité économique (maximisation des intérêts

dans une perspective financière), de cohérence artificiellement intro

duite par le chercheur. Ou alors, on le considère comme un ternie pas

se~partout qui recouv-re n’importe quelle activité décrite. D’autres

concepts, voisins, ont été proposés : projet, visée, mobilisation...

Il nous semble qu’il est surtout important de définir le sens que nous

donnons à ce concept qui sera central dans notre présentation des ré

sultats, d’en voir l’intérêt, et d’en mettre en évidence les pièges

pour tenter d’en éviter quelques uns.

1.1. ~ ?,

Identifier des stratégies, c’est d’abord essayer de recons

tituer, au moins partiellement, d ‘où est venue et où va la situation

d’une famille que nous observons à un moment donné. C’est situer quels

sont les acteurs en jeu, internes ou externes à la famille, comment

joue leur pouvoir en interaction avec les autres, et quelles sont les

marges d’initiative dont ils disposent, compte tenu des acquis du passé

et des champs où se déploie aujourd’hui leur activité.

Notre hypothèse est qu’il existe des fils conducteurs à tra

vers le fouillis apparent des existences, aussi ténus et discontinus

qu’ils puissent être en certains cas (mais ces différences sont peut

être déjà lourdes de signification sociologique), parfois incohérents

quand il y a deux ou plusieurs acteurs, et que la recherche de ces fils

est le travail essentiel d’une lecture sociologique des “modes de vie”

rechercher non des causalités, niais un sens à des suites d’évènements

corrélés entre eux dans un cadre social déterminé , et donc s’intéresser

à des séquences de vie qu’il faut relier les unes aux autres. Ni la si

tuation professionnelle des conjoints, ni leur activité “reproductrice”

d’eux-mêmes ou à travers leurs enfants ne peuvent être considérée-s a

priori comme des déterminants univoques ; l’interaction est constante

entre le donné d’une situation momentanée, si contraignante qu’elle

puisse apparaître, et les capacités des sujets à les maîtriser : main

tenir, renforcer, changer. Mais il va de soi que ces capacités de maîtri
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se sont essentiellement variables selon la force du projet et sa cohé

rence, et les moyens concrets (matériels, culturels, relationnels et

bien entendu psychologiques) dont le sujet dispose. Face à un évènement,

il peut le subir, ou tenter de s’en servir pour l’améliorer, en faire

autre chose, ou encore s’y soustraire; mais dans la plupart des cas,une

nouvelle situation en résultera, porteuse de nouvelles contraintes et

déterminant de nouvelles marges d’initiative.

L’intérêt de cette approche nous paraft justifié d’un triple

point de vue

a) elle permet de sortir des analyses terme à terme pour sai—

sir des encha~nemen~ ayant un sens pour ceux qui les vivent et du point

de vue de leurs effets sociaux. Comprendre la manière dont s’engen

drent: des “styles de vie” à travers la complexité des influences et des
facteurs, comment les acteurs manoeuvrent au coup par coup pour attein

dre des objectifs auxquels ils tiennent, mettre en évidence ce qui fa

cilite ou contrarie ce jeu n’a pas qu’un intérêt sociologique d’analyse

de la “production anthroponomiqu&’ ou des conduites des groupes sociaux.

Cela permet de situer l’impact de “mesures” destinées à lever les obsta

cles à l’exercice des responsabilités familiales, de savoir où se trou-

vent les difficultés principales, et où des aides mieux ajustées pour

raient éventuellement se placer pour permettre aux interviewés de me

ner tel ou tel type de vie qu’ils souhaitent ou éventuellement que la

collectivité juge utile de promouvoir.

b) elle conduit à s’interroger en particulier sur la prégnance

des facteurs liés à l’exercice d’une profession au long d’une vie indi

viduelle, puis familiale. Qu’il s’agisse des traits généraux inhérents

à la profession occupée -stabilité, possibilités de promotion, niveau

de revenus- ou des aspects concrets de sa mise en oeuvre -horaires, re

venus, contacts sur les lieux de travail, intérêt du travail.., la re

constitution de leur effet tout au long d’une histoire permet, seule, de

comprendre comment ils interfèrent réellement avec les déterminations

familiales. Peut-être voit-on mieux alors comment toute modification

exogêne à l’un de ces facteurs (par exemple un changement de législation,

un licenciement...) induit des changements en chaîne.

c) dans une perspective comparative entre deux pays, la né

cessité de replacer des faits isolés ou ponctuels dans leur significa

tion contextuelle est une nécessité absolue. Il est d’un intérêt limité
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de comparer la législation concernant le temps partiel en Suède et en

France, ou le taux d’activité féminine, ou le partage des rôles mas

culins et féminins, si nous ne replaçons pas ces constats dans le dé

roulement et le jeu des familles qui peuvent tirer d’une même conduite

instantanée des conséquences bien différentes quant à l’ensemble de

leur existence, même en période limitée. Une fois situées les contrain

tes et les possibilités propres à chaque pays dans les domaines qui

nous occupent, la comparaison de conduites dynamiques permettra de mon

trer leur portée réelle, que l’on n’aurait pu apprécier sur des faits

isolés.

1 .2.

Dans des groupes sociaux tels que:ceux que nous étudions où,

en principe, la survie physique minimale ne requiert plus l’ensemble

des capacités, un certain nombre de domaines peuvent, selon les moments

et les situations, constituer le principal point de focalisation des

efforts. On peut les classer sommairement : le travail, parce qu’il est

moyen de réussite sociale ou parce qu’il présente un certain intérêt

dans son contenu ou grâce aux relations qu’il permet ; la famille,

qu’il s’agisse de la vie du couple et/ou d’élever des enfants ; la

réussite économique, et ses expressions à travers la consoirnnation ou

P accumulation ; la réalisation d’activités hors-travail distractives

ou enrichissantes sous l’aspect du développement personne], par exemple

culturelles, artistiques, sportives...; les rapports sociaux hors-fa

mille (même si le couple en tant que tel peut en être partie prenante)

tournés vers la relation ou vers le pouvoir ; la poursuite d’une visée

d’ordre politique, philosophique ou spirituel qui fonde certaines dé

marches ou qui absorbe une part plus ou moins importante du temps li

bre...

Il faut bien entendu nuancer tout de suite ce que cet énoncé

pourrait avoir de rigide ou de téléologique. D’une part, en notant que

ces priorités ne sont pas nécessairement permanentes et que la ques

tion même de leur cohérence dans le temps est fondamentale à repérer

et d’autre part, qu’elles ne sont pas non plus exclusives, et que c’est

alors la question de la cohérence et de la compatibilité à un moment

donné qui fait question. Mais quoiqu’il en soit, devant une décision

concrète à prendre, chacun choisit sur quoi (et donc, au moins en fi

ligrane, pourquoi) il investira ses énergies dans telle ou telle di

rection, compte tenu des contraintes qui s’exercent. En d’autres ter-
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mes, corrune dirait F. GODARD, les capacités de mobilisation sont limi
tées et il faut savoir, à un moment donné, si on emploiera ses soi

rées à suivre un cours de perfectionnement professionnel, à faire

faire ses devoirs à sesenfants, ou à aller à une réunion politique.

Ce sont même ces choix concrets qui sont les révélateurs des priorités

inconscientes ou implicites, et de leur cohérence ou incohérence.

C’est dire que nous ne négligeons pas, loin de là, l’analy

se des pratiques. Bien plus, nous nous efforçons de les reconstituer

avec le piusde précision possible, par l’observation sur les lieux

de travail et dans le cadre familial et à l’aide de ce que les sujets

nous en décrivent. Mais nous nous différencions à la fois de la dé

marche de D. BERI’AUX, qui se refuse à poser la question du sens, et

de celle de M. CROZIER qui définit la recherche des stratégies comme

la reconstitution ex-post, par le chercheur, d’une interprétation des

comportements observés empiriquement.

Nous pensons, quant à nous, que les sujets eux-mêmes expri

ment directement ou indirectement toutes sortes de jug~rnents sur leurs

pratiques qui sont sous-tendus- par des priorités qu’ils explicitent

eux-mêmes plus ou moins clairement, en particulier à travers la ma

nière dont ils lisent et racontent leur passé ou dont ils rêvent ou

prévoient leur avenir. Ces explicitations peuvent être de l’ordre des

relations factuelles qu’ils établissent entre deux actions, ou de l’or

dre des principes d’action auxquels ils se réfèrent. Dans ce que les

hommes et les femmes disent d’eux-mêmes, il y a la possibilité de sai

sir s’il existe un lien de continuité, un axe autour duquel s’organise

la vie, et comment ces liens sont nés et se sont développés, ou s’il

y a seulement des motifs au coup par coup et sur quoi, comment et quand

ils ont joué. Refuser ce discours sous prétexte qu’il peut s’agir de

r~onalisation a posteriori,bien différente des raisons qui ont joué

effectivement, c’est se priver d’un principe de lecture et de moyens

d’élucidation qui ont une valeur peut être moins au niveau de la con

duite à expliquer que de ce qui fonde plus globalement l’activité.

Il est clair que se pose la question du statut des interpré

tations du sociologue dans la lecture des stratégies. En l’absence

d’un fil conducteur émanant des interviewés, ou quand il y a des con

tradictions entre dire et faire, ou entre faire et faire, ou entre

dire et dire, il superpose sa propre vision en essayant de “comprendre”

pourquoi c’en est là aujourd’hui et quels liens existent entre ces
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blocs erratiques ou incohérents qu’il rencontre. Comme l’intéressé,

il lit à l’envers, mais de plus, il lit de sa place â lui, sujet exté

rieur, culturellement situé, avec ses hypothèses dans la tête. Soit

que l’interviewé ait eu des difficultés ou des réticences à s’expri

mer, soit qu’ il n’ait mis en évidence aucune unité instantanée ou

continue, la tendance est d’interpréter à sa place, de chercher le

comment et le pourquoi de la manière dont il organise son existence.

Le sociologue peut flotter alors entre deux attitudes contraires

prendre “pour argent comptant” les explications données par le sujet,

ou substituer sa propre interprétation aux rationalisations qualifiées

hâtivement “d’artificielles” énoncées par lui.

Mais outre le garant que donne la lecture simultanée par

plusieurs personnes des mêmes interviews, qui évite les interpréta

tions monolithiques, peut-être faut-il relativiser cette recherche

d’une sorte de “logique” sous-jacente aux conduites.

Car la plupart des stratégies familiales sont une succession

de mini-démarches dont le fil conducteur peut suivre le tracé d’une

ligne brisée, mais qui s’ accumulent et ‘i~ De ce fait,, la

“vis.ion claire des objectifs” est parfois myope, réduite à l’immédiat,

en état d’infonnation imparfaite ou partielle. La cohérence entre in

tentions, pratiques et moyens a des failles. En outre, si le support

matériel à tous ces projets est indéniable, il s’en faut qu’i]sne

touchent qu’ à 1 ‘intérêt économique : réussir son couple, pour nous,

ce n’est pas calculer seulement l’échange qui s’instaure en termes

monétaires, et par exemple l’investissement dans les enfants ne s’ap

puie que partiellement sur le gain qu’on en escompte.

Peut-être, du reste, risquons-nous moins de nous prendre au

piège de l’unicité des conduites autour d’un projet du fait que nous

abordons des familles et des individus encore au début de leur course,

qui ne peuvent donc en rendre compte, comme le ferait un vieillard, en

reconstituant rétrospectivement la trame de leur existence. Ces familles

ont cependant déjà assez vécu pour avoir perdu quelques illusions sur

leurs possibilités à maîtriser l’avenir, sans toutefois avoir renoncé

à formuler des projets. Le niveau social où nous nous situons -ni

l’écrasement complet, ni un capital important pour maîtriser les aléas-

nous place sans doute précisément dans cette “zone d’incertitude” où

rien n’est joué et où la prévision peut s’exercer, mais avec des
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limites évidentes.

De plus, dans le cas d’une famille, les priorités qui se

dégagent s’inscrivent à travers l’interaction de deux personnes au

moins, homme et femme. Schématiquement, les modalités de cette inter

action peuvent avoir trois effets. Ou bien les deux partenaires par

tagent les mêmes priorités, et il y a réellement stratégie conunune.

Ou bien l’un des deux accepte de faciliter le jeu de l’autre, par

exemple en jouant sur la division du travail, et l’on voit tout de

suite que la question du rapport de forces est essentielle. Ou bien

il.y a un conflit latent qui pourra se résoudre soit par un compromis,

soit par une soumission forcée, soit par l’éclatement. Ce jeu duel

est évidemment d’une très grande importance puisqu’il peut neutraliser

ou renforcer un projet, et déterminer toutes sortes de pratiques in

cohérentes au premier abord.

1 .3.

a) Le terme même dé stratégie connote la dimension temporelle.

Pour saisir les fils conducteurs de la situation d’aujourd’hui, pou-.

voir la confronter à d’autres, et mettre en évidence les interactions

entre les circonstances ou les facteurs qui sont en jeu dans la vie

familiale et professionnelle, il est évidemment indispensable d’essayer

de remonter le plus loin possible dans le passé des individus concernés

et dans leur enracinement familial et social. Il nous faut comprendre

en effet, d’abord, counnent s’est formé le “capital” acquis, qui s’ex

prime par une certaine ma5trise à dominer certains éléments de la si

tuation, et par l’ouverture et la diversité des centres d’intérêts

mais aussi comment s’est élaboré le système des références et un cer

tain nombre a’habitudes de vie qui se reproduisent, par exemple à pro

pos des rôles masculins et féminins, ou des modes de consommation. Le

système de référence, éthique et culturel (“il faut travailler”, “à

chacun selon son mérite”, “la famille avant tout”...) ou basé sur des

croyances plus ou moins intégrées peut être élaboré en continuité ou

én opposition avec l’entourage. Mais, comme les autres points précé

dents, il est en rapport direct avec l’appartenance sociale d’origine

et son écart relatif à la situation d’aujourd’hui.

Le passage à travers l’appareil scolaire et les influences
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particulières (groupes de jeunes, bandes d’amis) n’ ont pas seulement

joué au niveau des “choix” pour 1 ‘insertion professionnelle, mais aussi

pour créer un enracinement social dont les effets peuvent se prolonger

à l’âge adulte, et pour faciliter certains types de rencontres conju

gales.

Encore faut-il replacer ces évènements personnels, et leur

enchaînement, dans le contexte historique où ils se sont déroulés, tant

du point de vue du marché du travail ou de certaines évolutions des

moeurs (législation surla contraception par exemple) que des “crises”

qui marquent certaines générations guerre d’Algérie, mai 1968, dé

but de la crise économique... Ce travail de remise en perspective est

facilité dans le cas présent puisqu’on considère des individus qui

appartiennent à des générations assez proches.

Reconstituer des stratégies, c’est donc d’abord accompagner

ainsi les sujets étudiés dans leur démarche à travers les barrières

ou les carrefours où ils se sont faufilés, poussés par des forces et

contraintes extérieures et par une initiative personnelle (elle-même

fonnée peu à peu) aux moyens souvent étroits et devant tenir compte,

dès le début d’une vie de couple, du fait d’une stratégie à deux.

b) Dans ce déroulement continu, avec ses discontinuités et

ses incohérences, apparaissent des moments où la nécessité d’une dé

cision ou d’une modification du cap s’imposent particulièrement, et

qui sont de ce fait intéressants à mettre en relief et à approfondir,

parce qu’ils sont particulièrement révélateurs et significatifs des

arbitrages qui ont été pris, et parce que leurs conséquences ont mis

en place un nouveau système de contraintes/possibilités. Selon une

expression maintenant courante, il faut repérer ces ‘~Tnoments-clés”.

Ils dépendent bien entendu des cheminements individuels et

de l’appartenance sociale, non seulement par leur nature, mais par le

moment où ils se placent et l’impact qu’ils ont. On peut cependant

en repérer quelques uns qui sont quasi-inévitables et que l’on retrou

ve dans la quasi-totalité des cas. L’entrée dans la vie profession

nelle, suite logique à un “projet” plus ou moins ambitieux, ou répon

se circonstancielle â un état du marché du travail accessible, début

d’une carrière sans à-coups ou suite d’essais dans des jobs d’attente.

La formation du couple, elle aussi née du hasard des rencontres suc-
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cessjves (hasard évidemment socialement marqué) ou mûrie par une dé

cision officialisée, sous-tendue par un projet commun ou insou

ciante des questions d’avenir. Les changements professionnels (entrée-

sortie du travail, changements de métier, d’entreprise, de niveau...,

changements de conditions de travail) impliquant ou non des réorga

nisations du mode de vie. Les déménagements, de logement à logement,

de région à région. L’arrivée d’un premier enfant et des suivants

éventuels, programmés ou non. L’évolution (ou la formation) de champs

d’activité sociaux-culturels, de loisirs. Les accidents de parcours.

touchant la santé, les biens, la famille...

Ces moments-clés constituent des indicateurs importants de

la manière dont le couple s’organise et fonctionne, tant pour la déci

sion à prendre que pour les réactions à déployer ; ils sont un indi

cateur des marges de liberté ou d’autonomie dont dispose le couple

ils permettent de reconstituer des “chaînes” : évènement—i réactions—,

conséquences, ou décision .-~ moyens_e conséquences, permettant de rela

tiviser la notjond”état”~ou de “situation” observés à un moment don

né et qui ne sont jamais qu’un épisode d’un équilibre temporaire sans

cesse à réajuster.

Finalement, on peut voir ainsi s’élaborer et s’exprimer une

continuité à travers les méandres des évènements (la réaction consiste

à redresser le cap dans une direction qui varie peu) ; ou au contraire

assister à la genèse de projets partiels à court terme qui aboutissent

ou non et se modifient ; ou enfin constater la part dominante du “ha

sard”, des “circonstances” non prévues et non maîtrisées, les sujets

se contentant de réagir -pour sauvegarder quoi ?- au coup par coup.

La liaison entre les trajectoires, les “stratégies” et les ressources

et handicaps apparaît évidemment vraisemblable.

c) Est-ce à dire que, dans le soucide reconstituer des pro

cessus dynamiques, nous fassions fi de ce qui ~se passe aulourd’hui, de

cette sorte de photographie que renvoie la description habituelle des

modes de vie et qui est le principe habituel de classement des groupes

sociaux ? Il est clair que non, ne serait-ce que parce que tout récit

suppose en premier de “caler” quelques repères tout autant pour celui

qui se raconte que pour celui qui analysera ensuite l’interview. C’est

un point de départ pour dérouler l’écheveau et situer, sur l’exemple

de la situation instantanée, comment se situe le jeu des contraintes
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et des possibilités que perçoit l’interlocuteur. C’est aussi un peu

“la mise à plat” du capital et des projets d’un couple, point par

point, domaine par domaine, saisi à un moment de leur évolution.

Certes, ces éléments peuvent être trompeurs si l’on s’at

tache seulement à leurs ressemblances “externes” d’tm couple à l’au

tre : tel mode de partage des râles entre les conjoints, tel projet

sur les enfants, tel comportement face au travail peuvent bien être

apparemment semblables, tout en revêtant pour les intéressés et tout

en ayant dans la succession des évènements qui les concernent des si

gnifications très différentes. Nous observons des pratiques qui peu

vent éventuellement être rapprochées, et apparaître comme caractéris

tiques de groupes sociaux particuliers ; mais nous considérons comme

indispensable de chercher la signification que revêt leur succes

sion, et aussi que leur prêtent les sujets.

Le jeu pratiqu~-significations à l’instant présent dorme des

clés pour saisir la ou les logiques sous-jacentes (1), si fragmentaires

soient-elles, qui semblent fonctionner chez les individus concernés et

d’où l’on pourra ensuite déduire leur stratégie. Mais saisir ce jeu à

l’instant présent, avant toute “reconstitution”, permet de recueillir

des informations plus riches parce qu’immédiates, concrètes, que lors

qu’on s’attache à faire ressurgir le passé, ce qui ne diminue èn rien

l’importance de cette deuxième approche

En outre, la description de la situation présente se prête

bien, dans le cas d’une famille, au jeu de miroirs entre les parte

naires qui reflètent une même réalité d’aujourd’hui, plus facile à ap

précier pour le chercheur puisqu’il dispose de données extérieures sur

cette situation (par exemple, les conditions de travail, le cadre de

vie, la présence des enfants...) (2). Mais en même temps, le chercheur

peut noter comment, à travers, le présent, le sujet juge son histoire

passée, la coloration plus ou moins positive de l’un par rapport à

(2) Bien entendu, il ne faut pas confondre: logique et rationalité au
sens &conomique. Il peut y avoir une logique de l’irrationnel, des
conduites aberrantes par rapport d 1 ‘objectif poursuivi etc...,
cor/vne nous le notions ci—dessus.

(2) D ‘o2% l’importance de collecter le maximum de données qui ne pro
viennent pas des acteurs eux—mêmes.
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l’autre étant un indicateur de ce qu’il perçoit à travers ce qu’il

décrit comme réussite/échec, satisfaction/insatisfaction, etc... et

comment il compte “utiliser” ce présent par rapport à l’avenir, c’est

à dire comment il évalue ce “capital” présent, avec ses failles et

ses richesses, et surtout les “marges” de liberté où peut se glisser

un quelconque projet, en interaction avec celui du conjoint.

La lecture des stratégies d’une famille sera donc la résul

tante de l’analyse des trois composantes que nous venons de 4écrire

les trajectoires passées, les “tournants” ou moments-clés capitaux,

la situation présente, rapportées par l’un et l’autre membre du cou

ple. En fait, si nous les avons distinguées pour ~1a clarté de l’exposé,

et antérieurement, dans notre analyse de l’information, pour des rai

sons méthodologiques de traitement intermédiaire, la difficulté de frac

tionner le vécu entre un présent, un passé et un avenir inmiédiat appa

raft évidente. Qu’il s’agisse du mode de garde des enfants ou dé la

description des tâches professionnelles, sans cesse le récit saute de

ce que l’on faisait hier à ce qui se passera demain, de même qu’il

entremêle la réalité du travail avec celle des autres secteurs de vie.

La situation présente que l’on voudrait décrire ou faire raconter os

cille perpétuellement d’un point du temps à l’autre, et la temporali

té des différents chanins d’action n’est pas synchronique. Peut-être

touchons-nous là le point essentiel qui différencie notre approche

d’une description des modes de vie.

2. Une problématique de l’interaction entre vie familiale

et vie professionnelle

2.1.~

Nous avons déjà énoncé comme un principe fondamental de la

recherche le refus d’un a priori qui privilégierait au départ comme

élément “structurant” premier de l’existence l’un ou l’autre des champs

d’activité des individus et des couples dont nous étudions le chemine

ment. Nous devons maintenant nous expliquer davantage sur les implica

tions de ce principe.

La plupart des recherches qui se sont intéressées au mode de

vie ou aux structures familiales situent le pôle du travail (et spécia

lement celui de l’homme) comme le déterminant majeur des conduites fa-
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miliales. Il serait en quelque sorte un facteur antérieur aux autres

qui leur imposerait non seulement ses contraintes, mais sa marque so

cio-culturelle et économique. Les différents domaines du hors-travail

seraient, quant à eux, en quelque sorte induits, continSents.

L’opposition classique, issue du marxisme, entre la sphère

de la production qui structure les rapports sociaux et celle de la re

production qui lui est subordonnée, est la théorie la plus construite

à cet égard. Si nous ne la considérons pas comme pertinente a priori

pour notre analyse, ce n’est pas parce que nous minimisons l’inîpact

massif de lsertia~ sodo-économkiue et des conditions de travail sur lés

individus occupant tel ou tel poste de travail -ne serait-ce que par

les moyens qu’il procure et les contraintes qu’il impose. Mais nous

considérons comme essentiel de reconstituer la genèse de cette inser

tion, à travers des trajectoires familiales ou scolaires qui peuvent

être multiples, spécialement pour des employés, ainsi que d’analyser

le vécu de ce poste de travail selonla. manière dont il se relie au

hors-travail et à la famille, comme nous l’avons expliqué dans l’énon

cé de l’approche par les “stratégies’.’. D’autre part, les rapports en

tre le travail et le hors-travail évoluent constaimunent, spécialement

en ce moment, et plus encore pour les femmes. Déduire systématiquement

de l’appartenance â un certain type de travail des conséquences sur la

manière dont une famille se constitue et chemine irait à l’encontre de

notre hypothèse d’interaction constante.

Nous ne nous rallions pas pour autant à la position fréquem

ment exprimée qui fait découler le mode de vie de phénomènes purement

culturels, liés à une étape de la société et des ‘~muoeurs”, selon le

terme consacré, et qui fait de la famille le lieu du privé, de l’inti

me (voire de l’intimiste) où se compensent les tensions vécues ailleurs,

au travail ou dans la rue, et où l’on aurait une maîtrise quasi-complè

te sur les choix qui la concernent, dans les limites de l’état des men

talités en cours. Cette approche ne. tient compte ni de la situation de

classe, ni de l’insertion dans les rapports socio-professionnels qui

nous paraîssent précisément être l’un des pôles fondamentaux de notre

analyse.

Ce qui importe en effet dans notre mode d’analyse, c’est de

situer le jeu des contraintes et des lieux d’autonomie dans leurs in

teractions. Il s’agit de reconstituer non des couples “variable expli
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cative-variable expliquée”, mais des chaînes séquentielles où les deux

pales du travail de 1 ‘homme et de la femme, et le cours des évènements

familiaux se combinent avec des priorités successives, pour aboutir à

une résultante éphémère qui est déjà le point de départ d’une nouvelle

chaîne.

Ainsi, en apparence, à un moment donné, la priorité donnée

à la famille sous une forme ou une autre peut s’interpréter comme une

valorisation des intérêts affectifs, orientés vers le couple ou vers

les enfants, ce qui peut sous-entendre soit une certaine dévalorisation

du travail vécu comme inintéressant, peu gratifiant, sans avenir , soit

simplement un certain réalisme par rapport à la faible maîtrise sur les

choix professionnels comparés à l’initiative personnalisée déployée en

famille : mais le lien peut très bien être concomitant et non causal.

Le discours de la “compensation”, souvent développé, entre
les sources de satisfaction ou les frustrations est donc un peu court,

sinon erroné. Certains réussissent partout ou presque partout (famille,

travail, activités extérieures...) et d’autres nulle part, ceci en

étroite relation avec le capital culturel, relationnel, économique...

que la notion de compensation tend à négliger. Par ailleurs, ce dis

cours fonctionne en termes de rejets et non de choix : c’est pour ré

parer les difficultés ou la négativité d’un secteur qu’on investit

dans un autre. En fait,les conduites observées semblent souvent se

présenter en sens inverse : on est intéressé par un domaine en priorité

(par suite de facteurs historiques, familiaux, sociaux ou conjugaux...)

et comme les capacités de “mobilisation” (1) sont limitées, on ajuste

le reste plus ou moins complètement à ce pôle prioritaire. Quelques

exemples éclaireront ce schéma

- la vie militante apparaît comme une priorité, si nécessaire

au détriment de la carrière et de la disponibilité familiale~ mais on

ne peut pas en conclure pour autant que les militants sont des “ratés”

de la vie de travail et des familiaux déçus.

(1) Pour reprendre le terme ut~Us~ par Franc-is GODARD, “Fani lies mo—
bilis~es”. (1982)
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— certaines femmes arrêtent (temporairement ?) leur travail

professionnel parce qu’à la suite de processus que nous voulons re

constituer (influence de 1’ entourage, éducation reçue, attachement par

ticulier aux enfants...), la mise au monde et l’éducation des enfants

leur apparaîssent comme prioritaires ou du moins très importantes. Mais

d’autres vont pourtant continuer à travailler en essayant de faire fa

ce~à l’ensemble de leurs activités si l’intérêt de leur travail, l’é

quilibre avantages/contraintes, les capacités personnelles et conju

gales d’organisation, l’aide de l’entourage le leur permettent.

- la recherche ‘~proinotionnelle” pour un homme peut avoir

conune conséquence à un moment donné de plier l’organisation familiale

aux contraintes de son travail. Ce peut être aussi effectivement une

défense ou un alibi contre un échec familial, mais un processus plus

complexe rend mieux compte souvent de ce comportement le travail for

cené pour “arriver” a des justificatifs familiaux : obtenir une meil

leure situation financière, accéder à une promotion sociale... .; mais

le débordement de l’activité professionnelle masculine déséquilibre le

couple et les relations familiales et, ensuite, peut-être en effet la

seule solution est de s’investir encore plus dans le travail...

D’autres exemples pourraient être suggérés, tels que le pro

cessus d’accession à la propriété du logement, l’exercice d’activités

de loisir ou de relation etc...

La difficulté , pour dérouler cet écheveau complexe, est de

bien choisir le premier fil. Notre démarche s’est orientée plutôt vers

la présentation des stratégies familiales : le risque serait de gommer

les spécificités professionnelles, et ceci d’autant plus que l’accent

mis sur les pratiques familiales est renforcé par la prise en compte

du travail de la femme à l’égal de celui de l’homme : or, qu’on le

veuille ou non, le travail de la femme renvoie toujours davantage aux

contingences familiales.

Il n’en est que plus nécessaire d’utiliser de façon appro

fondie la connaissance des lieux et des conditions de travail que nous

avons acquise, ainsi que les réactions des deux conjoints vis-à-vis

des avantages et des difficultés que présente leur situation profession

nelle. Nos interviewés sont le plus fréquemment situés à des niveaux

professionnels (en particulier quand il s’agit des employés choisis



25

comme base de l’échantillon) où ils exercent un travail où la fatigue

physique est moins lourde qu’à l’atelier, et où les contraintes de

toutes sortes peuvent laisser quelques marges de souplesse. La ques

tion de l’utilisation du telrrps hors travail peut donc valablement être

posée à leur sujet. Encore faut-il expliciter un peu plus précisément

nos hypothèses concernant les influences mutuelles que peuvent exer

cer la vie professionnelle sur la vie familiale et vice-versa.

2.2.

Nos hypothèses concernent la manière dont l’insertion profes

sionnelle, la nature du travail, et les conditions~ dans lesquelles il

s’exerce, peuvent stnicturer la vie hors-travail dans ses orientations

et ses pratiques. Ces effets de la vie professionnelle nous semblent

découler de deux niveai~ix d’analyse

a) d’une part un niveau en quelque sorte “global” OU général

de la branche professionnelle elle—même. Il s’agit des caractéristiques

liées à des aspects technologiques ou règlementaires propres à la bran

che elle-même : les modes d’accés, les salaires, les horaires, le sta

tut, la division du travail et la nature des tâches, les rapports so

ciaux organisés, le tracé des carrières, chaque emploi doit être repla

cé dans la hiérarchie socio-économique de l’ensemble.

Bien entendu, à ce niveau global, interviennent aussi le con

texte économique général, par exemple la situation de crise, le déve

loppement technologique plus ou moins rapide, la modification des qua

lifications et des échelles de revenus, ainsi que les transformations

de la législation, en particulier celle qui concerne la diminution des

horaires, le développement du temps partiel etc...

Il s’agit à ce niveau de facteurs en grande partie exogènes

aux individus concernés, qu’ils peuvent seulement “utiliser” au mieux

de leurs intérêts, ou tenter de modifier collectivement par l’action

syndicale.

b) d’autre part, un niveau en quelque sorte “personnalisé”

qui est la mise en oeuvre concrète, hic et nun.c, pour chaque salarié

de la branche, des caractéristiques bien précises de son poste. Les

horaires réels et les congés, appliqués avec plus ou moins de souplesse,
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la nature des rapports avec l’entourage professionnel : hiérarchie,

collègues ou clients ; les taehes effectivement remplies â l’intérieur

de l’organigrarune théorique, variées ou monotones, intéressantes ou

non, fatigantes ou non, demandant plus ou moins d’initiative et procu

rant plus ou moins de “gratification” dans le milieu de travail ; les

rémunérations effectives ; l’accés à la formation ou à la promotion

rendu possible ou non par la hiérarchie et les collègues.

Ce sont des facteurs partiellement exogènes, mais sur lesquels

l’acteur lui-même peut avoir une influence pour obtenir par exemple cer

taines modifications, ou pour utiliser les “failles” du système organi

sationnel théorique, par le moyen des revendications individuelles ou

collectives.

A un niveau comme à l’autre, l’influence qu’exerce la vie

professionnelle dépend aussi de la manière dont elle est vécue. Le

regard que porte l’employé sur elle lui fait interpréter différenmient

la situation qu’il occupe en rapport avec les projets ou les activités

qu’il mène ou souhaite mener dans les autres secteurs de vie, en par

ticulierla famille. Mais ce regard s’est lui-même forgé à travers

son histoire personnelle, la manière dont il a accédé à la profession

qu’ il occupe (choix ou rejet), le succés qu’il rencontre, en relation

avec l’orientation familiale qu’il a reçue et l’état du marché du tra

vail. Ce regard dépend aussi de la position relative qu’il occupe par

rapport à ses ambitions et ses capacités, par rapport à sa famille

d’origine (parents, fratrie), à son ou sa conjoint(e), à son entoura

ge et aussi à ses aspirations en ce qui concerne le mode et le niveau

de vie. Enfin, le regard qu’il jette sur sa situation professionnelle

dépend des chances d’avenir qu’il y voit et qu’il a ou non envie de

saisir.

2.3. L’influence de la vie familiale

Ce même type d’analyse doit être envisagé pour déterminer

quels sont, à l’intérieur de ce tout complexe que forme l’appartenance

à une famille, les facteurs qui peuvent modifier les réactions et les

activités concrètes dans l’exercice du travail professionnel (et, bien

entendu, dans les autres domaines de vie). Si nous affirmons que la

famille ne fait pas que subir les “impératifs” de la vie de travail,

mais qu’elle en modifie aussi les données, encore faut-il en décompo
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ser les facteurs d’influence, en évitant de tomber dans la vue sini

pliste qui consisterait à dire que pour l’homme, la vie professionnelle

commande la vie familiale, alors que ce serait l’inverse pour la femme.

a) comme pour la vie professionnelle, on. pourrait distinguer

un premier niveau très général qui serait en quelque sorte social ou

sociétal : comment le cadre législatif institutionnel, les attentes so

ciales envers le rôle des parents, les dispositifs d’aide aux familles,

les moeurs en cours tracent un cadre dont il est difficile de s’affran

chir ou de se passer, et qui impose donc un certain nombre d’obligations

et fournit aussi quelques moyens- très largement indépendants des vo

lontés individuelles.

b) un deuxième niveau beaucoup plus concret et personnalisé

recouvre ce qui fait la trame quotidienne de la vie familiale. Le ca

dre physique et temporel où elle se meut, à travers le logement, les

revenus, les horaires, mais aussi les enfants déjà nés qui imposent un

certain nombre de contraintes. Ce cadre s’est bien entendu constitué

progressivement et se relie à un passé qui renvoie à l’origine sociale

et familiale des conjoints.

La nature de la division du travail dans le couple et la

collaboration entre les conjoints constitue un facteur non seulement

essentiel pour l’organisation familiale, mais d’une grande portée sur

le travail de l’un et l’autre. La discrimination plus ou moins grande

des rôles jouera beaucoup sur la mobilité du pôle travail pour les deux

conjoints. Il est clair que ce facteur dépend fortement non seulement

du passé de chacun, mais des positions relatives qu’ils avaient au mo

ment de leur rencontre et qu’ils ont maintenant dans le domaine social,

économique et culturel.

Enfin, la famille n’est généralement pas isolée, mais dispose

d’un réseau plus ou moins étendu de parents ou d’amis susceptibles ou

non d’intervenir, en particulier pour permettre à l’un ou l’autre d’ac

complir ses obligations professionnelles.

Comme pour le travail professionnel, les facteurs qui cons

tituent la vie familiale ne prennent leur poids réel que s’ils sont re

la-tivisés par rapport à la manière dont les couples les perçoivent et

les vivent. Trois éléments d’appréciation vont jouer un rôle particuliè
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renient important dans l’interaction famille-travail. Il s’agit d’abord~

de la conception qu’a le couple de la réussite familiale : vie de cou

ple, présence d’enfants, réussite matérielle et/ou sociale. Il va de

soi que cette conception n’est pas née par hasard, mais en relation

avec les modèles reçus et ambiants, les croyances, le vécu familial

d’ enfance...

En deuxième lieu, le couple. estime à quelles conditions mi

nimales ou optimales cette conception de la réussite familiale peut

aboutir : disponibilité de temps de l’honmte et de la femme, niveau éco

nomique nécessaire, stabilité. ~. et c’est peut-être â ce niveau que

les contradictions avec certains aspects du travail risquent le plus

d’éclater.

Enfin, joue dans cette appréciation l’importance attachée par

le couple â certaines activités du hors-travail dans le domaine des loi

sirs, des engagements, de la vie sociale, qui concurrencent du reste

aussi bien la famille que le travail. Cet élément doit nécessairement

être introduit dans l’interaction entre la vie familiale et la vie pro

fessionnelle dont il complique forcément le schéma puisque, selon les

cas, l’influence des activités “extérieures” jouera au profit ou au dé

triment de l’investissement soit dans la vie professionnelle, soit dans

la vie familiale.

Ces différents points tracent déjà les grandes lignes des in

formations qu’il nous faudra collecter.

3. Situations d’employés et caractéristiques de vie

Les employés, notions-nous, n’ont pas jusqu’ici suscité un

volume de recherche comparable aux études sur la classe ouvrière. Peu

de recherches empiriques focalisées sur des groupes précis ont été ef

fectuées, et en particulier peu de recherches qui débordent le cadre de

leurs attitudes vis-à-vis du travail ou de leur insertion sociale.

L’oeuvre fondamentale reste bien entendu celle de CROZIER (1955 ; 1965)

qui, au-delà d’une description des conduites et aspirations des employés

sur leur lieu de travail, a mis en lumière les caractéristiques et les

processus d’évolution de l’organisation bureaucratique dont ils sont par

tie prenante. Mais pour suivre les employés sur le terrain duhors-tra
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vail et du “mode de vie” (1), il nous faut attendre GOLDTHORPE (1959).

L’échantillon-témoin d’employés qu’il a étudié en comparaison de ses

“ouvriers de l’abondance” décrit, en particulier, les attitudes plus

ou moins instrumentales par rapport au travail et les attentes envers

la promotion de ce groupe particulier, et en ce sens, il rejoint l’ana

lyse que nous essayons de faire ; mais ni la dimension “génétique” de

la production de cette catégorie, ni les différences qui peuvent s’in

troduire parmi les employés selon leurs trajectoires de vie et la ré

sultante des comportements des deux membres du couple ne sont expli

citées la situation de travail semble être traitée a priori comme

un facteur d’unification sociale.

C’est bien cette hypothèse qui sous-tend les travaux plus

théoriques qui s’intéressent à la stratification sociale et à l’appar

tenance de classe des employés (POULANTZAS, (1974), DAHRENDORP(1959),

BRAVERMAN (1975), MILLS (1951). Nous avons choisi, comme nous l’avons

déjà indiqué,de ne pas partir a priori du débat sur les classes socia

les et sur l’homogénéité ou la spécificité des rapports sociaux qu’en

tretiennent les employés avec d’autres groupes pour élaborer notre pro

pre problématique, nous réservant d’y revenir peut-être enfin de re

cherche à titre-de conclusion. Nous remarquerons du reste que les di

vers travaux plus théoriques que nous venons de citer tracent des fron

tières assez fluctuantes au groupe des employés qu’ils décrivent : cols

blancs, travailleurs non-manuels, employés au sens large (commerce,

services, bureaux, services tertiaires des usines...), voire petite

bourgeoisie, ce qui ne contribue pas à clarifier l’analyse, en parti

culier quant à la distinction à opérer avec les groupes sociaux voÏsins

(ouvriers, techniciens, cadres moyens, petits entrepreneurs...).

3. 1. Quelques traits spécifiques ~rétés aux emp1o~és

Il ressort de cet ensemble d’analyses, appiyées ou non sur des

recherches empiriques, certaines caractéristiques de la situation et de

la vie des employés qu’on pourrait appeler “traditionnelles” ou clas

siques, car elles sont encore habituellement prêtées aux employés.

(INVERNIZZI 1982)

(1) Si l’on excepte l’approche pertinente, mais qui renvoie d un ter
tiaire assez différent de celui que nous Voyons aujourd’hui, J’ai—
te par HALBWACFJS (1913) en partant de l’étude des budgets de fa
mille.
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a) les employés sont une classe de transition, une sorte de

carrefour où se rencontrent des gens venant de toutes sortes d’origines

(avec une prédominance ouvrière) et qui vont vers des situations diver

sifiées à la génération présente ou à la suivante, à travers une exoga

mie et une hétérogamie assez forte. Etre employé, c’est être dans une

sorte de “gare de triage”, de lieu de redistribution.

b) conséquemment, les employés sont en quête d’une “ascension”

pour eux ou leurs enfants, et d’une valorisation de leur statut social

ils cherchént à s’identifier à la petite-bourgeoisie. Tous leurs efforts

et leur cheminement s’en trouvent marqués : enfants en petit nombre afin

de mieux les “pousser” (1), femmes au travail pour élever le niveau de

vie, modèles consommatoires ostentatoires, rejet de la famille d’origine,

parce qu’elle constitue un modèle dépassé et un écran à l’accés à une

nouvelle classe. La hiérarchie très prégnante des entreprises ou adminis

trations où ils travaillent leur donnent la vision d’un monde lui-même

hiérarchisé, où il faut “grimper”.

c) le statut stable et sûr des employés facilite cette stra

tégie : possibilité de rians à long terme, de calcul, de prévision...

et courbe plutôt ascendante des salaires avec l’âge (en tous cas non

régressive).

d) il s’en déduit que l’employé a peu de solidarités collec

tives, compte avant tout sur son effort personnel, avec une conception

très ‘~rnéritocratique”, appuyée du reste sur les possibilités de promo

.tion interne offertes grâce à la formation dispensée dans les entre

prises ou les administrations. Leur appartenance syndicale est purement

utilitaire, limitée à des objectifs corporatistes, quand elle existe (2).

T~) Voir d propos de cette stratégie : DE SINGLY (1982)., qui la développe
surtout d propos de la classe ouvrière dans le court article de ré
férence ; mais les taux de fécondité des employés étant encore plus
bas que ceux des ouvriers, sa démonstration en serait renforcée, si
elle est pertinente et si d’autres facteurs, que nous mettrons en
évidence, ne sont pas cachés derrière ce malthusianisme.

(2) Cette caractéristique vient d ‘être récemment développée d travers
les travaux de GASPARINI (1979,1982) sur les employés italiens, mais
il nuance fortement certains autres traits prétés aux employés, en
particulier le désir de promotion, souvent concurrencé selon lui par
l’installation dans la sécurité de l’emploi et des revenus.
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e) les traits familiaux relevés dans les statistiques concer
nant les employés : faible fécondité, fort taux de travail féminin, di

vo~cialité élevée, sont donc en cohérence avec l’ensemble de ces carac

téristiques socio-professionnelles, et les renforcent ou les prolongent

mais les interactions entre les deux ordres de phénomènes ne sont pas

toujours bien mises en évidence dans les études précitées.

Car bien entendu, quand on décrit ces caractéristiques propres

aux employés, il s’agit essentiellement des familles où l’homme (“chef

de famille”) est employé, sans se prononcer sur ce qu’il en advient se

lon la nature de la profession exercée par la fenune, ni lorsque c’est

elle qui est employée et non son conjoint : or, on sait que ce dernier

cas est fréquent, du fait de la différence de probabilité pour un homme

ou pour une femme de devenir et rester employé(e). Cette lacune semble

être rédhibitoire pour parvenir à comprendre réellement ce qui se passe

dans les cas -majoritaires en ce groupe- d’hétérogamie.

3.2. ~opositiond’~eno~e1leapprochede uaon

~~

Nos hypothèses concernant la vie des employés -professionnelle~

et familiale- se démarquent assez sensiblement de ce schéma classique.

En effet, il nous semble que l’évolution même de la structure des profes-.

sions, des modes de formation, et surtout des traits particuliers du

statut et des conditions de travail des employés (aides-soignantes (1)

et Sécurité Sociale) ne correspond plus très bien à certains aspects

que nous venons de rapporter, et que les conséquences du travail sur le

hors travail et vice-versa sont v-raisemblablement plus ambivalentes ou

complexes ; enfin, la résultante au niveau du couple de la situation

professionnelle des deux membres brise sans doute en partie l’unicité

du schéma. Nous reprenons donc la problématique à 3 niveaux

a) le niveau de la production de l’employé, c’est-à-dire de

la façon dont, homme ou femme, il a accédé à la situation où nous le

trouvons aujourd’hui. On peut douter qu’on devienne souvent employé

(1) Il va de soi que nous n’assimilons pas, de toutes façons, les aides—
soignant(e)s aux employ4s de bureau ; mais bien que cataloguas “per—
sorinels de service”, leur appartenance d une administration et leur
qualification les fait g~ri~ralement classer dans ce tertiaire “pro
motionnel”, voie de transition, décrit ci—dessus. A nous d’en ap—
précier la pertinence.
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par vocation, mais plus souvent par hasard ou nécessité, et il est

probable qu’on le reste par raison. Mais l’essentiel est de savoir

comment se situe cet accés par rapport à la famille d’origine, au

cursus scolaire accompli, aux souhaits professionnels antérieurs,

éventuellement à d’autres expériences professionnelles. Depuis le

gonflement progressif du tertiaire, la requalification de certains

emplois ouvriers ou techniques, il est probable que l’interprétation

de la situation de l’employé comme mobile ou promotionnelle -y com

pris par rapport à la famille d’origine- soit de plus en plus risquée;

et depuis la crise économique et la diffusion des études longues,

elle peut de plus en plus être considérée par l’intéressé(e) comme in

férieure à ses capacités réelles. Par contre, les chances de rester

employé sont grandes : la situation transitionnelle décrite ci-dessus

correspond mal à la réalité présente.

b) le niveau de l’exercice même de la profession. Les con

ditions de travail ont été fortement modifiées par l’informatique,

aboutissant souvent à la parcellisation ou.à un travail p).us anonyme,

ce qui peut être perçu comme une dégradation. L’effet de la pyramide

des âges et de certaines blocages institutionnels renforce cette stag-~

nation y compris dans les h6pitaux. La conscience d’être “exploité”,

ou condamné à l’immobilité (du fait de la modification des accés aux

postes importants) pourrait renvoyer à des attitudes de désintéresse

ment plus qu’à un effort promotionnel, voire à des attitudes de défen

se collective -ou alors à une évasion vers d’autres centres d’intérêt.

Quant au statut fixe et à la stabilité de l’emploi--raison probable,

pour les hommes et les femmes, de ne pas abandonner ce type d’emploi

surtout en temps de crise-, il peut avoir des effets beaucoup plus am

bivalents que l’attitude “calculatrice” qu’il est censé connoter. Il

peut favoriser au contraire des conduites de consommation immédiate du~fait

des revenus garantis contre les aléas, en liaison, bien évidemment,

avec les centres d’intérêts propres à un groupe qui a souvent bénéfi

cié d’un niveau de scolarité de toutes façons supérieur à celui des

générations précédentes de même classe d’origine et q~a pu être sen

sibilisé aux modèles véhiculés dans des milieux de travail où les pos

sibilités de communication sont parfois importantes.

c) le niveau du couple. Que ce soit l’hoirime ou la femme qui

soit en situation d’employé, la situation éventuellement différente du

conjoint donne à la stratégie d’ensemble du couple des colorations bien
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différentes. Les situations d’exogamie ou d’endogamie (tenant compte

des origines sociales) ou d’homogamie-hétérogainie (tenant compte de

la situation de chacun au moment de la mise en ménage ou du mariage)

constituent une grille de lecture indispensable pour comprendre com

ment joue le fait d’être employé(e) dans l’ensemble de la vie familiale.

Le premier élément en est la situation respective de l’homme et de la

femme, durant leur trajectoire et maintenant, avec les dominances éven

tuelles (économiques, culturelles, sociales) de l’un sur l’autre -es

sentielles pour comprendre les rapports du couple, le partage des rô

les, le statut accordé au travail de la femme. D’autre part, les con

traintes et les possibilités concrètes inhérentes à la situation de

travail de chacun mettent en relief les particularités du statut de

celui qui est employé, et permettent de saisir les visées et lespro

cessus d’organisation de la vie familiale. La stabilité de l’emploi,

la’relative disponibilité de temps, la régularité des revenus.., du

conj oint employé prennent un rel~ef et jwenttn rôle très différent selon

les caractéristiques professionnelles de l’autre conjoint.

Bien entendu, cette incertitude de ce que sera réellement

la combinaison des statuts socio-professionnels des deux conjoints

dans notre population met dès maintenant en li~nière l’illusion que re

présenterait pour nous une systématisation des styles de vie des fa

milles d’employés en termes de rattachement à une classe sociale quelle

qu’elle soit. Les diverses configurations que nous observons auront

sans doute des parentés entre elles, au moins par grappes de ménages

mais le rapprochement avec telle ou telle “classe” risque bien, outre

son aspect hasardeux, de ne pas apporter grand chose de plus à l’ana

lyse,, au stade microscopique où nous l’entreprenons. Par contre, re

trouver peut-être des processus de constitution et d’évolution du grou

pe familial en interrelation avec ces caractéristiques professionnelles

particulières (et spécialement de l’employé(e) dans le couple) ouvre

sans doute une voie plus féconde. C’est pourquoi nous avons opté ré

solument pour une analyse en termes de stratégie, telle que nous l’a

vons exposée. Peut-être les convergences que nous observerons entre

certaines stratégies nous permettront-elles de les rattacher plus ou

moins directement à la situation des couples ou de l’un des conjoints

en tant qu’employés, et aux caractéristiques professionnelles qui les

marquent.
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II. LES METHODES DE LA I~EŒ1ERŒ1E

La définition même de notre objet de recherche et les hypothè

ses qui ont fondé nos investigations en ont rendu la mise en oeuvre com

plexe. En effet d’une part nous nous situions à l’intersection de plu

sieurs champs : celui de la sociologie du travail, en cherchant à sai

sir les caractéristiques des branches, des emplois, des situations de

travail ;celui de la famille en analysant d’une manière très large les

différentes composantes des modes de vie familiaux, la division du tra

vail entre honunes et femmes, les relations parents-enfants, et les mod~

les éducatifs ; celui de la mobilité sociale et professionnelle enfin,

en tentant de comprendre les trajectoires socio-familiales d’entrée

dans les emplois considérés et les cheminements professionnels. D’autre

part, comme nous venons de le voir en détail dans le chapitre pré

cédent , nos hypothèses visaient.à définir d’autres points forts d’in

vestigation que les questions classiques posées par ces différents

champs sociologiques

a) Nous postulons l’existence d’une interaction entre inser

tion professionnelle et mode de vie familial et non la détermination

unilatérale d’un domaine par l”autre, ce qui pose le problème des élé

ments pertinents propres aux deux situations à mettre en relation et

cela d’une manière dynamique, dans leur déroulement temporel.

b) Nous supposons que les pratiques, représentations, visions

de l’avenir des acteurs tant dans le domaine professionnel que familial

sont fortement dépendantes de leur trajectoire sociale et familiale.

Ceci nécessite d’analyser minutieusement la trajectoire sociale de cha

cun depuis son origine familiale jusqu’à sa position actuelle. Or, si

une littérature sociologique abondante existait quant à la mobilité

sociale, elle ne concerne que la population masculine, s’avérant, à

travers ces catégories d’analyses, inapte à saisir les trajectoires

sociales des femmes et leur position sociale. Ainsi avons-nous dû, à

l’instar d’autres chercheurs (GHAUDRON 1981) construire d’autres outils

d’analyse pour effectuer une telle approche.
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c) Enfin, contrairement à une certaine tradition sociologique,

nous nous refusons à considérer le couple et la famille comme sociale

ment définis par l’insertion professionnelle d’un de ses membres

l’homme. Nous pensons au contraire que la trajectoire socio-fainiliale,

l’insertion professionnelle de chacun, homme et femme contribuent à

définir les pratiques et les modes de vie du groupe familial.

Il n’était pas question de plonger dans l’économie psycholo

gique, affective de chaque couple, mais de tenter de comprendre le jeu

réciproque des caractéristiques sociales possédées par chacun dans la

succession des micro-décisions. (ou des grandes décisions) qui consti

tuent au fil du temps, ce qu’ on appelle commodément le mode de vie.

Cet ensemble complexe de questions a déterminé notre métho

dologie d’investigation, les tâtonnements et retours en arrière de

notre démarche.

1. Choix de la population d’enquête

1 .1.

P1u départ de cette recherche, la population des employés(ées)

est apparue comme particulièrement pertinente. Elle avait en effet été

jusqu’alors neu étudiée et apparaîssait “en changement” dans les deux

domaines dont nous rechercherons les inter-relations : le travail et la

famille (PITROU 1979). En ce qui concerne le travail, le gonflement des

effectifs du secteur tertiaire, leur forte féminisation (1), les trans

formations des conditions de travail, l’introduction de nouvelles tech

nologies constituaient autant d’indices de tels changements et posaient

d’une façon plus aigt~e l’analyse de l’homogénéité d’un tel groupe pro

fessionnel et de sa place dans la structure sociale. Pour ce qui est de

la famille, les einployés(ées) se caractérisent sur le plan statistique

(1) voir le chapitre-TV: le secteur tertiaire.
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par un~ensemble de comportements vis à vis du mariage, du divorce et de

la fécondité (1) dont l’homogénéité restait à prouver et la relation à

l’insertion professionn~lle précise à approfondir.

En relation avec la recherche menée parallèlement au LEST sur

les enrployés(ées) des banques et des PTT, l’équipe française s’est dé

terminée pour les employés(ées) de la Sécurité Sociale. Cette branche

a, en effet connu une particulière expansion autour des années 1970-75,

s’est fortement féminisée (73 % de femmes), offre à travers la conven

tion collective, nombre d’avantages spécifiques à ses employés, en par

ticulier sur le plan social, et enfin les conditions de travail s’y

sont particulièrement transformées ces dernières années avec l’intro

duction de l’informatique (CATRIŒ-LOREY 1980). Nos collègues suédois

ont, pour leur part, proposé une seconde sous-population, constituée

d’employés hospitaliers ; les horaires et conditions de travail très

particuliers à cette branche, spécialement le travail, par équip~ totir

nantes et l’autorisation du travail de nuit pour les femmes, leur pa

raissaient rendre particulièrement critiques les rapports entre l’exer

cice professionnel et les responsabilités familiales (GADBOIS 1981).

Par souci de maintenir une certaine homogénéité culturelle,

sociale, économique entre les deux sous-populations, il a paru perti

nent de retenir d’une part les employés(ées), agents techniques d’éxé

cution à la Sécurité Sociale, d’autre part les aides-soignants(es)

dans le cadre hospitalier.

Il est clair cependant que ces deux populations sont assez

largement différentes de par leurs caractéristiques socio-culturelles (2),

le mode d’accés aux emplois, les modalités de carrière (avancement et

possibilités de promotion), les conditions concrètes d’exercice de tra

vail (horaires en particulier) et la nature même du travail effectué

(soins aux malades d’un côté, manipulation de données concernant le paie

ment des droits des assurés de l’autre (3).Ce qui aurait pu apparaître

(1) Voir le chapitre .rH:tendances actuelles de la démographie en France
(2) Voir le chapitre III: description ‘de la population
(3) Voir le chapitre IV : description des branches étudiées.
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comme un obstacle a en fait constitué un enrichissement de la recher

che, puisque nous avons été confrontés .en permanence à la nécessité

d’une approche comparative entre ces deux populations qui impliquait

de s’interroger sur les critères d’homogénéité ou de différence en

tre les deux sous-populations et au sein de chacune d’elles.

Un second facteur de complexité de la démarche, mais égale

ment d’enrichissement, provient du fait que nous avons choisi des

familles où l’un des conjoints est employé(e) ou aide-soignant(e) pour

moitié à partir des femmes, pour moitié à partir des hommes, la profes

sion du conjoint, de la conjointe~, étant laissée au hasard. Nous pen

sions en effet que le fait d’être employé(ée), aide-soignant(e) pour

un homme et pour une femme ne recouvrait peut être pas des trajectoi

res, ni même des emplois identiques ; d’autre part, dans la famille,

le fait que l’homme ou la femme soit inséré dans ces emplois, jouerait

peut être différemment sur les stratégies familiales ; enfin, la diver

sité des situations socio-professionnelles des conjoints ou des con

jointes introduirait une plus grande variabilité dans l’appartenance

sociale des couples.

Ces hypothèses se sont largement vérifiées et nous ont permis

d’articuler nos analyses des trajectoices sociales et professionnelles

et des stratégies des familles en termes de catégories de sexe.

Enfin, pour permettre une confrontation avec la recherche me

née parallèlement sur les conditions de vie des jeunes enfants (1) et

homogénéiser la période du cycle de vie à laquelle nous rencontrions

les familles,nous avons retenu comme second critère de choix des fa

milles le fait qu’elles aient un enfant de moins de 4 ans au foyer.

De plus, cela nous situait à une période-clé de la vie fami

liale : pour la plupart, les couples avaient déjà un certain passé

commun derrière eux, mais tout cependant n’était pas encore joué pour

eux (particulièrement en ce qui concerne les stratégies professionnel

les et celles relatives à la fécondité). Ils se trouvaient en outre

(1) Projet B soî~~s la direction de Liane MOZERE.
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confrontés d’une manière particulièrement aigûe aux problèmes posés

par l’articulation entre la vie professionnelle et la vie familiale.

1.2. Les terrains d’énquête

Concrètement les lieux d’enquête retenus ont été les suivants

pour les employés de la Sécurité Sociale, la caisse primaire d’assu

rance maladie de Lyon, où l’échantillon se répartissait entre trois

centres de paiements. Pour les Aides—Soignants, l’hopital La Timone

de Marseille et le CHU de Grenoble.

Constituer l’échantillon de familles (20 dans chaque branche)

a été plus ou moins aisé, selon les établissements

Cela a nécessité de connaître dans chaque cas les caractéris

tiques de la population des employés(ées) et des Aide-Soignants(es) au

moins selon le critère du statut matrimonial et du nombre et de l’âge

des enfants, afin de constituerune ‘population mère”, au sein de la

quelle choisir (et situer) les familles enquêtées (1). Or, si à la Sé

curité Sociale il a été relativement facile de trouver des hommes et

des femmes employés, parents d ‘au moins un enfant de moins de 4 ans et

vivant en couple, cela a été plus difficile dans le cas des Aides-Soi

gnants, les hommes exerçant cette profession étant fort peu nombreux.

Même dans le cas des femmes Aides-Soignantes, à Marseille, l’échantillon
~.ré correspond à la liste exhaustive des cas concernés dans le person

nel. Ce personnel est, en effet, soit plus jeune, soit au contraire plus

âgé que la population d’enquête, les femmes seules s’y trouvent en pro

portion non négligeable, ainsi que les femmes d’origine non métropoli

taine (2).

(2) Cette information n!a pu nous être fow~nie par le CHU de Grenoble,
nous obligeant ~ contacter nous—mêmes individuellement les Aides—
Soignants sans savoir s’ils répondaient à tous les critères de l’en
quête. Outre le retard entraîné, nous n’avons pu situer notre popu
lation enquêtée au sein de la “population—mère” de l ‘hôpital.

(2) Nous avons d’emblée éliminé ces “catégories” : introduire des situa
tions d’irirniigrés des territoires d’outre—mer aurait en effet compli—
qué de façon massive les parcvnètres de l’analyse ; quant au.z fem
mes seules, chefs de f~onille, leur nombre trop faible dans le ca
dre de cette recherche n’aurait pas enrichi de façon significative
les connaissances approfondies apportées par les recherches les con
cernant, en pçLrticulier celles menées parj N. LE FAUCHEUR, 2980. Toute~
fois, par suite des difficultés d’échantillonnage, un menage d’Ant~l—
lais, bien intégré à la vie métropolitaine, a été interviewé.
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Nous avons donc affaire dans notre échantillon à une popu

lation particulière en ce qui concerne les aides-soignants(tes). Pour.

les quelques hommes interrogés, parce qu’ils se trouvent isolés dans

un personnel presque totalement féminin. Pour les femmes, parce qu’elles

assument leur travail en ayant à la fois de jeunes enfants et un con

joint, alors que leurs collègues sont en majorité célibataires, ou plus

âgées, ou encore femme seules avec enfants. Approcher une telle popu

lation nous permet de mettre plus fortement en évidence les difficultés

qu’elle rencontrepour mener de pair vie familiale, conjugale et profes

sionelle, mais aussi conunent la présence d’un conjoint facilite ou non
cette stratégie (1).

2. Recueil des informations relatives aux branches, aux enrplois

et aux conditions de travail

Par rapport à d’autres recherches concernant les pratiques

différentielles des familles selon les groupes sociaux et l’incidence

de la place dans les rapports de production sur l’organisation de la

vie “hors travail”, nous souhaitions articuler d’une façon plus appro

fondie les conditions de la vie professionnelle et l’organisation fa

miliale. Cela nécessitait donc une connaissance la plus précise possi

ble du cadre de travail oit se déploie la vie professionnelle des inté

ressés. En outre, le recueil des données sur le milieu et l’organisa

tion du travail a permis de situer ce qu’en exposait chaque interviewé(ée)

dans son cadre concret et de mieux comprendre ses rapports au travail.

En ce qui concerne les secteurs choisis : la Sécurité Sociale

et les hôpitaux publics, où est inséré l’un des membres des couples,

nous avons donc tenté de prendre une connaissance directe de leur évo

lution et des conditions de travail, à travers les données statistiques

disponibles, des entretiens avec les responsables professionnels et les

syndicalistes, et des observations~ sur les lieux de travail. Du fait de

la dispersion des professions des conjoint(es), une telle démarche n’a

pu être mise en place pour eux, mais une partie importante de l’entre

tien a porté sur leur vie de travail.

Les questions qui ont guidé notre investigation sur les condi

tions de la vie professionnelle dans les deux branches considérées sont

de deux ordres : les premières concernent l’interaction entre la situa

(1) Nous comparons en particulier leur situation c~ celles que C. GADBQIS
a analysées ~ propos du travail de nuit des aides—soig~urites lors
qu’elles sont mères célibataires ou séparées (1981).
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tion et l’évolution des branches et la manière dont on y entre et le type

de carrière qu’on y effectue ; la seconde concerne les conditions de

travail et leurs incidences sur l’organisation familiale.

2.1.

rières

La manière dont les branches se sont formées et leur évolution

ont une ~i~ence ~mnédiate sur le type de marché du travail qu’ elles ont

constitué et constituent. Le voliine et le type des emplois qu’elles of

frent, la sélectivité, plus ou moins grande du recrutement, liée à 1’ ou

verture ou la fermeture plus ou moins grande du marché du travail natio

nal ou régional,~ sont susceptibles “d’attirer” selon les moments des de

mandeurs très différents par l’âge, le sexe et le niveau de diplôme. En

second lieu lés profils de carrière , les possibilités de promotion et

les modes d’avancement. ont également varié dans le temps selon les

réorganisations statutaires, et l’expansion ou le tassement des effec

tifs. L’ensemble de ces caractéristiques et de leur évolution permet

tout d’abord de saisir la logique propre du développement des branches

et d’expliquer les particularités de la structure de leur main-d’oeuvre

féminisation, pyramide d’âge, mobilité, puis ~ apporte des éléments de

réponse à la question comment devient-on employé de telle ou telle

branche 7 Pourquoi y reste-t-on (ou en part-on) 7 Comment y effectue-

t-on sa carrière, selon que l’on est homme ou femme, que l’on y entre

à telle ou telle époque, avec tel ou tel niveau de formation générale

ou professionnelle ?

Ces informations, plus ou moins aisées à obtenir selon les éta

blissements, ont consisté essentiellement en données statistiques de ni

veau national et local, complétées par les interviews menés auprès des

responsables du personnel, de la formation et les représentantssyTl
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dicaux. (1).

2.2.

Il stagit ici de connaître d’une manière précise le cadre,

les conditions du travail, les caractéristiques de son organisation et

les avantages sociaux dont bénéficient statutairement les employés et
aides soignants ; toutes caractéristiques qui vont jouer dans le rap

port que chacun entretient avec spn~activité professionnelle, et v7nt

éventuellement appuyer des straté;ies tant, sur le p].an’ professionnel

que sur celui de la famille, favoriser ou non une certaine homogénisa

tion des modes de vie entre salariés d’une même branche.

a) Le cadre ~du travail
Il s’agit tout d’abord du cadre matériel et so

cial : organisation des locaux et leurs caractéristiques, distance au
domicile, existence ou non d’une équipe de travail et modes de relations

qui r prennent place (débordant ou non le cadre du travail) ; en second

(2) Pour La Sécurité Sociale, les données fournies au niveau r’4tional
par l’UCAiVSS ont permis de reconstituer pour les années 1979 et 1980
les données suivantes répartition des hcrrDnes et des fert~nes selon
les catégories professionnelles, répartition du personnel selon l’age
le sexe et la catégorie ~rofessicnnelle, l’ancienneté selon le sexe
et la catégorie professionnelle3 la mobilité selon le sexe et la ca
tégorie ~rofessionnelie. Par contre,les ravports annuels de fonction
nement de la CPAM de Lyon ont permis de remonter p lus avant dans le
temps : répartition des effectifs par ~ge et sexe’(1975—19?9), ef
fectifs par niveau (mais non par sexe) (de 2977 d 1979), mobilité du
personnel (1969 d 1979), répartition du personnel suivant le niveau
de formation générale au moment du recrutement (de 2977 d 1979). Les
données ont été conrplétées par entretiens auprès du chef du person—
riel,aes syndicalistes, et des responsables de la formation, et. par un
travail des chercheurs sur le fichier des candidats récer~ent embau
chés. Le travail effectué par ailleurs par A. CATRICE-L0RE~ (2980)
nous a été d’une aide précieuse.
Pour les hôpitaux, A Grenoble i.e CEU n ‘~ nas ~ en mesure ~e nous
fournir de données staristiaues ; les chercheurs ont consulté le fi
chier des agents pour relever les adresses d’Aides—Soignants(es)
ayant des enfants de moins de 4 ans, sans indication du statut ma
trimonial; des entretiens auvr~s des responsables du personnel leur
c-~’r~ fourni des renseignemenvs sur les conditions de recru~ement ev
les possibilités de promotion (45E, AS, infirmières) se~on les
années ev les niveaux de for’~aticn générale de départ.
A Marseilîe, nous avons pu obvenir des lisvings de données informa—
tisées concernant, pour i.e personnel infirmier, 4.5., ev

— la structure par ~ge et sexe,
— la situation f~iliale des personnels auanv des enfanvs

charge,
— la lisve nominative des ~erscnnels .4.3. az.anv des .enfanvs de

moi..ns ae 4 ans.
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lieu des horaires fixes ou mobiles, par roulement ou non, incluant o~

non.du travail de. nuit ou des jours de weed-end ou de fête, puis de la

manière dont sont imposés ou relativement choisis les horaires à tra

vers les arrangements possibles ou non avec la hiérarchie et les collè

gues, l’existence de pauses plus ou moins rigides, les horaires des

repas.

b) Les rémunérations
Leur évolution selon l’ancienneté, la coïnoétence,

et les. possibilités plus ou moins aisées de promotion.

c) Le contenu du travail

La charge de travail, son évolution selon les ef

fectifs ou l’introduction de nouvelles technologies, con~ne l’informati

que à la Sécurité Sociale qui a réduit considérablement le contact avec

le public, en concentrant les tâches sur le traitement des données.

d) ~

Son évolution, la division technique plus ou moins

poussée, la souplesse ou la rigidité dans la définition des tâches à ac

complir, les impératifs de rendement plus ou moins prégnants, le degré

d’autonomie dans la maftrise de son propre travail, le poids plus ou moins

lourd de la hiérarchie.

e) La stabilité et la sécurité de l’emploi
Inscrite de façon statutaire ou acquise, permet

tant ou non la mobilité entre postes de travail, services ou établisse

ments. Elle est inséparable de la notion de profil de carrière, défini

par l’avancement au sein de la même catégorie, se traduisant essentiel

lement par des avantages au niveau du salaire, ou par des changements

de catégorie impliquant en outre un changement dans le contenu du tra

vail et/ou des responsabilités, en particulier hiérarchique~,accrues.

f) L vantg

Liés à l’appartenance à la branche ou à l’établis

sement : a) ~ : hebdomadaires fixes ou mobiles, incluant ou

non des jours de semaine, annuels, laissés ou non au choix des employés,

dont la durée est liée ou non à l’ancienneté ou à la situation familia

le. La durée des congés pour maternité et la possibilité ou non de les

prolonger avec ou sans solde, les congés pour garder les enfants mala
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des, la possibilité ou non pour les pères de recourir aux congés pa

rentaux et aux jours accordés en cas de maladie des enfants. Les

équipements dont peut jouir le personnel soit sur le lieu de travail

soit à l’extérieur, crèches, cantines, coopératives d’achat, maisons

de vacances...

b) les prêts et les aides divers

c) les possi lités de formation : dans le cadre de P entre

prise ou à l~extérieur.

d)~: les possibilités

pour les hommes et les femmes de recourir à la mise en disponibilité

ou au travail à temps partiel

e) l’exercice de la vie s~r~dicale : syndicats représentés,

participations syndicalês, revendications, organisation de la vie syn

dicale.

Outre les données statistiques déjà citées, en particulier celles per

mettant de reconstituer la carrière probable, ces infomations ont été

principalement recueillies auprès des responsables du personnel, de la

fon~ation, des chefs de service, des représentants syndicaux, de la lec

ture des conventions collectives, des observations que nous avons ef

fectuées sur les lieux de travail (1).

(1) Liste des personnes interviewées :
A la CPAM de Lyon :r ecteu ~a~usdrecteur,chef du personnel, assis
tante sociale et médecin du personnel, responsable du service for
mation, représentants syndicaux (CFDT, CGT, , responsable de la
coopérative d ‘achats.
Aux h6pitaux de Grenoble et Marseille les directeurs des hâpita~x
et directeurs adjoints, des infirmières chefs et surveillantes, les
directrices des écoles de formation d’infirmières et d’Aides—soi—
gnants(es), les délégués syndicaux. En outre, une réunion a été or
ganisée à Marseille avec des surveillantes, et des contacts ont été
pris à Grenoble avec des médecins.
Observations sur les lieux de travail :
A la CPAM de Lyon : 3 centres)dont un divisé en deux unités, ont été
observés.
Temps d’observation : Une journée par unité (4 jours en tout) depuis
l’arrivée du premier employé jusqu’au départ du dernier.
L’observation a recensé l’ensemble des événements qui se sont dé
roulés ~ la description concrète de chcque poste de travail , les
relations entre les employés, celles entre ces derniers, la hiérar
chie, les assurés, la description de l’organigranne et du fonction
nement organisationnel de l’unité. En outre des interviews ont été
réalisés, sur place,auprés des employés sur les conditions de leur
travail et l’évolution de celui—ci.
A l’hopital : 3 heures passées en compagnie de 2 Aides—Soignants(es)
d’une unité d’un service de médecine générale : 10h30—13h30. Discus
sion dans la “tisanerie”, salle co?rrmune à 2 unités où les personnels
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3. Recueil des informations auprès des familles

Le choix de la méthode d’enquête auprès d’un échantillon de

familles a été dicté par notre objet et les hypothèses qu’il sous-tend.

Rappelons que notre ambition était double : nous visions à

saisir lés différentes composantes du mode de vie, tant les pratiques

de travail que celles relatives à la famille et les rapports que les

acteurs établissent à leurs propres pratiques et au champ social dans

lequel ils s’insèrent ; à reconstituer aussi finement que possible les

trajectoires socio-familiales de chacun et du groupe familial. Notre

perspective était donc à la fois diachronique et synchronique.

3. 1.~

Cela excluait le recours à un questionnaire standardisé qui

aurait nécessité une construction a priori de l’objet et une pré-connais

sance des facteurs les plus déterminants. De surcroît, un questionnai

re même ouvert n’aurait pas permis de saisir de façon approfondie les

interactions que nous souhaitions mettre en évidence afin d’en recons

tituer les processus. L’expression la plus libre possible des enquêtés

devait leur permettre de choisir eux-mêmes les faits ou les motifs de

comportement qu’ils jugeaient les plus significatifs, d’effectuer des

allers-retours entre le passé et le présent, et de s’exprimer dans leurs

propres catégories de pensée et de langage. Nous avons donc opté pour

une méthode biographique, seule susceptible de répondre à nos attentes.

On connaît le regain récent d’intérêt pour l’approche biogra

phique, ou les récits de vie, conjointement dans un ensemble de disci

plines telles que l’histoire, l’anthropologie, la sociologie... Aussi

diverses que soient toutes ces recherches, elles apportent à notre dé

marche par le fait qu’elles introduisent une perspective historique et

dynamique et mettent au centre la parole même de l’acteur, permettant

Suite note 2 page 46
peuvent s’asseoir, discuter et boire un café. Elles ont raconta “leur”
journ&e et présenta les chercheurs à tous les personnels (en fait la
quasi totalit& des personnels en poste à ce moment là) qui passait dans
la tisanerie.
Visite des locaux chariots “toilettes”, chariots “repas” chariots
“pharmacie” et “matériel st~rilis~.
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ainsi l’approche non seulement de ses pratiques mais du rapport qu’il

établit à ses pratiques, de ses systèmes de représentation, voire de

valeurs. Nous avons donc construit un guide d’entretien permettant de

relancer l’entretien quand ce serait nécéssaire et de vérifier à la

fin si la personne avait bien évoqué et suffisamment développé les dif

férentes étapes de son existence : famille d’origine, scolarisation,

entrée dans la profession, situatjon actuelle de travail et projets

professionnels, formation du couple, et mariage, enfants (moments des

naissances, modèles éducatifs, projets), organisation du travail do

mestique et division sexuelle du travail. Généralement, les personnes

interviewées se sont prêtés facilement à ce genre de récit. Nous leur

avons laissé le loisir de l’organiser à leur guise veillant simplement

à ce que chaque “thème” soit bien abordé. Mais étant donné notre mode

d’introduction par le biais de leur situation professionnelle, c’est

le plus souvent par celle-ci que les personnes ont coimnencé leur récit.

Les entretiens se sont généralement déroulés en ime seule fois,durant

de 1h30 à plus de 3 heures. Aussi est-il plus exact de parler d’entre

tien à caractère biographique que de récits de vie à proprement parler

dont le recueil nécessite une plus longue durée (BERTAUX, 1980)

LE FAUŒIEUR, 1981).
3.2.~

Contrairement à nos collègues suédois, nous avons mené l’inter

view au domicile des interviewés et non sur le lieu de travail. Outre

qu’il nous paraissait difficile d’obtenir l’autorisation de retenir

parfois près de trois heures les employés durant leur temps de travail,

il nous a semblé que les personnes se sentiraient plus libres de s’expri

mer dans leur cadre familier que dans celui du travail aussi bien sur

leur propre histoire que sur leur travail et leur vie professionnelle.

D’autre part, les contacts avec les personnes ayant été pris par l’in

termédiaire de leur entreprise, il nous paraissait que les interviewer

sur leur lieu de travail aurait risqué d’orienter l’entretien trop ex

clusivement sur le travail au détriment des autres thèmes que nous dé

sirions aborder. Par ailleurs, les observations menées sur les lieux

de travail nous ont permis d’observer le déroulement concret d’une jour

née de travail et d’interviewer les employés présents, tandis que les

entretiens à domicile nous ont introduit dans le cadre des logei;~ents,

souvent révélateurs de certains aspects du mode de vie.
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L’utilisation d’une telle méthode dans. le temps et le budget

imparti à la recherche a bien entendu induit la limitation de l’échan

tillon de familles étudiées. Nous avons donc choisi 20 couples dont un

des membres est employé à la Sécurité Sociale et autant de couples dont

un membre est aide soignant. Les 80 récits de vie d’hommes etde femmes

que nous avons recueillis constituent un matériau d’analyse très riche

mais encore maniable pour une analyse qualitative.

Le souci d’avoir une participation équilibrée de chaque membre

du couple et d’obtenir auprès du conjoint, de la conjointe, non employée

ou aide soignante,des infoimations détaillées sur sa trajectoire socio

familiale et professionnelle nous a conduit en effet à mener des entre

tiens séparés auprès de chaque membre du couple, chacun étant libre de

s’attarder plus longuement sur sa propre situation de travail, son his

toire passée et sur les moments familiaux qui lui semblaient le plùs

significatifs. Malgré la variété importante des situations, des trajec

toires, des appartenances sociales, entre nos deux échantillons d’une

part, et introduite par les situations différentes des conjoints(es)

d’autre part, nous voyons se dessiner des régularités entre les diffé

rentes familles qui nous permettent sinon de répondre à toutes nos hy

pothèses, du moins de les affiner et de bien amorcer un processus de

compréhension de l’histoire et du mode de vie de ces familles.

4. Analyse des données, ou les étapes d’un processus de compréhen

sion

Nous nous trouvions en possession d’un matériel très riche

comprenant aussi bien des données statistiques sur les branches et les

établissements étudiés, des entretiens avec des “informateurs-clé” sur

les lieux de travail (responsables, syndicalistes...), les observations

effectuées par nous sur ces mêmes lieux, que les entretiens biographiques

(80 en tout), également recueillis par nous.

L’analyse et la construction de l’ensemble de ces données a

commencé dès la phase de recueil, elle a été ponctuée par nos nombreuses

réunions d’équipes, les avis et critiques que nous ont donné par deux

fois les membres du Comité Scientifique et les confrontations avec nos

collègues suédois.

En aucun cas, il ne s’est agi de produire une analyse quantita
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tive sur le mode de la data analysis, mais plutôt de constniire progres

sivement une représentation des différentes situations et de parvenir à

une compréhension des pratiques et systèmes de représentation des indi

vidus et familles étudiées; cela n’a évidemment pas été possible sans

tâtonnements.

Nous avons soumis les entretiens à trois types d’analyse

évenementielle ou diachronique, elle visait à reconstniire la succession

temporelle des évènements qui avaient jalonné la vie des individus

thématique ou synchronique, permettant une approche transversale des

différènts “thèmes” relatifs au cycle de vie et à l’organisation quoti

dienne. Nous avons enfin tenté d’intégrer ces deux lectures dans une

perspective plus globale, en cherchant à dégager des fils conducteurs

que nous avons appelé les stratégies.

Disons, pour reprendre la distinction établie par BERTAUD( (1980)

clans le champ des recherches à base de récits de vie que nous nous som

mes situés plûtôt dans une perspective “sôcio-strùcturelle” que directe

ment “socio-symbolique”. C’est plus sur les trajectoires socio-familia

les de classe et de sexe, sur les types concrets de travail et les rap

ports sociaux qui les sous-tendent, sur les formes matérielles que prend

la reproduction que sur les systèmes socio-symboliques que nous avons

tout d’abord centré notre travail.

Cependant, la prise en compte des représentations, des systè

mes de valeur, tels qu’ils peuvent s’énoncer dans les entretiens n’a

pas été écartée de nos préoccupations. A notre sens, l’analyse des pra

tiques et des rapports aux pratiques est indissolublement liée dans l’ap

proche sociologique. Mais disons que pour le moment nous n’avons pas

soumis les entretiens à une analyse systématique d’ordre sémiologique,

visant à en faire surgir les contenus latents.

4. 1. L1 eouoni~ue

Une série de questionsa structuré notre lecture des récits de

vie en tant que récits d’une histoire particulière insérée dans celle

d’un groupe social celui des employés(ées)

a) Comment devient-on employé(ée), aide—soignant(e) ? A partir

de quelles origines sociales, de quels cursus scolaires, pourquoi
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l’entrée à la Sécurité Sociale, à l’hêpital, est—ce lié à l’existence

d’un réseau informel de parents, d’amis, aux particularités du marché

du travail... ? La même trajectoire ou des trajectoires différentes

amènent-elles à ces emplois les garçons, les jeunes filles ? Nous

avons ainsi reconstitué les trajectoires socio—familiales des aides

soignants et des employés, en montrant les classes de trajectoires les

plus probables qui mènent respectivement filles et garçons à ce type

d’emplois.

b) Comment se constitue le couple, à quel marnent, dans quelles

circonstances, qui épouse-t-on en fonction de sa trajectoire et de sa

position, quelles conséquences ont le mariage, l’arrivée des enfants

sur l’activité professionnelle et réciproquement selon que l’on est un

hdmrne, une femme, selon la position sociale et professionnelle du con

joint, de la conjointe ? Il faut ici souligner l’intérêt méthodologique

(et théorique) de l’application à la population masculine de question

nements, traditionnellement réservés aux femmes : les incidences des ca

pitaux possédés par la femme -et non seulement l’hôrnme- sur le devenir

social, professionnel, familial du conjoint, le jeu réciproque des stra

tégies professionnelles (recherche de promotion, de formation...) et

familiales (naissances, déménagements, accession à la propriété...).

c) Comment “chemine”-t-on dans les emplois considérés, quelle

carrière (stagnation, avancement ou régression) y fait—on selon les pos

sibilités formelles et informelles qu’offrent les organismes considérés

et les stratégies propres des agents (recherche de tel ou tel emploi, de

promotion, de formation...) ?

La mobilité professionnelle est-elle identique pour les hommes,

les femmes ?

A partir des fiches synthétiques individuelles et par couple

mettant en regard la succession des différents évènements, nous avons

ainsi reconstitué des classes de trajectoires selon le groupe profes

sionnel étudié, la position des conjoints, conjointes et le sexe (ana

lyses séparées hommes-femmes).
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4.2. L’anal~sethérnatigue

Afin de tenter de saisir les régularités (et les diversités)

entre nos 40 familles concernant les différentes pratiques et repré

sentations relatives à la situation de travail et à la vie familiale,

nous avons construit pour chaque famille un jeu de fiches, une dizai

ne en tout, relatives tant à la situation de travail qu’à l’organisa

tion familiale (rapports honnues-feirunes ; modèle éducatif ; logement

sociabilité ; loisirs, culture, vacances ; rapports à l’argent, bud

get, consommation.). Nous avons dans le même temps tenté de saisir
V les normes et valeurs sous-jacentes aux différentes pratiques et de

caractériser chaque famille par une fiche synthétique, reprenant les

principales caractéristiques de “son modèle familial”. Cette analyse

très pointilliste et, contrairement à la précédente, synchronique s ‘est

avérée très utile à une connaissance approfondie des familles. ?v~is il

faut le dire, les tentatives de recompositions plus synthétiques ont

été en partie vouées àl?échec. Nous nous trouvions relativement à cha

que thème ou domaine découpé, comme la division du travail au sein du

couple ou la sociabilité, devant une grande variété de situations et

quasiment dans l’impossibilité de regrouper valàblement nosfamilles

selon leur comportememts dans chacun des domaines considérés. Cetté ten

tative provenait peut-être d’une certaine naîveté dans notre conception

des “modèles familiaux” qui supposait en effet une variation relative

ment systématique des comportements, pratiques ,représentations dans

les différents domaines de la vie. Elle a au moins eu le mérite de nous

montrer que la réalité était plus complexe.

Notre sentiment, forgé au cours des manipulations incessantes

du “matériel”, que,de cette réalité complexe,ressortaient cependant des

groupes de familles, proches par leurs comportements tant à

l’égard de l’activité professionnelle que des pratiques quotidiennes

familiales, sociales, n’était cependant pas entamé. Et cela d’autant

plus que les mêmes configurations ou groupes de familles surgissaient

à l’esprit des six chercheurs de l’équipe.
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4.3.

Nous sommes donc repartis de ces “intuitions” fortement étayées

sur les analyses précédentes pour bâtir ce que nous avons appelé les

stratégies. En effet, l’analyse en termes de stratégies intègre la pers

pective dynamique en faisant largement intervenir la trajectoire sociale

de chacun, ?es perspectiv~thématiques, puisque les pratiques relatives

à chaque “domaine”, du travail et de la sphère familiale, sont réordon

nées; enfin elle fait une plus large place à la perspective soci~-sym

bolique, en prenant comme un des fils conducteurs de la compréhension

de l’histoire et de la situation des familles, la manière dont les ac

teurs se situent socialement, voient le sens de leurs pratiques, énon

cent leur conduites ou leurs projets.

Nous ne reviendrons pas ici sur la définition même du terme

de stratégie et sur l’utilisation que nous en avons fait dans le cadre

de notre problématique, aspect largement développé dans le chapitre pré

cédant. Nous tenterons simplement d’en expliciter la mise en oeuvre con

crète.

Nous avons tout d.’abord reconstruit une fiche biographique

pour chaque couple qui regroupe

a) les caractéristigues objectives :(âges, conditions sociales,

revenus, logement, nombre et âges des enfants).

b) les tralectoires sociales : origines sociales, cursus sco

laire, mode d’entrée dans la profession actuelle, trajectoire profession

nelle.

c) les modalités de la formation du couple “les capitaux”

possédés par chacun (endo-exogamie, homo-hétérogamie).

d) les étapes de la constitution de la famille.

e)~

(travail domestique et activité professionnelle).

~ ~_p~~e des enfants dan

éducatifs
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g) ~ : les pratiques de consommation et d~

loisirs.

h) lesrap~ortsà1’activité~rofessionne11e.

Chaque fiche fait ressortir l’ensemble des caractéristiques

factuelles de la situation de chaque couple, les systèmes de représen

tations, normes , valeurs énoncés, la convergence ou la divergence, voire

le conflit entre hommes et femmes (et comment il s’exprime).

Une discussion en équipe cas par cas a permis de contrôler la

validité de cette construction et a évité de glisser pour certains cou

ples dans des interprétations a postériori de leur récit.

Nous avons ensuite regroupe les familles selon la stratégie

dominante mise en place par les couples, apparaissant comme le point

fort, organisateur de leurs pratiques. Il s’agissait moins de construire

une typologie que de dégager des constellations ; cela signifie que sur

certains points, les pratiques et représentations des familles dévelop

pant des stratégies différentes se recoupent, mais que dans leurs inter
relalims avec d’autres champs, elles prennent une signification diffé

rente ; a contrario, si une diversité relativement importante peut ap

paraître dans le cadre d’une même stratégie, celle-ci n’en imprime pas

moins sa marque à l’ensemble de l’organisation familiale. Ainsi des res

semblances ou des dissemblances entre des pratiques isolées, prises unes

â unes, nous sont apparues comme moins signifiantes que le jeu de leurs

inter-relations. Il faut également souligner qu’une telle démarche, loin

de noyer les rapports sociaux entre les sexes dans l’entité famille, les

a au contraire situés au centre de l’analyse, en retenant si la straté

gie mise en place est plutôt le fait de l’un ou de l’autre conjoint et

ce qu ~ implique une telle stratégie sur les logiques professionnelles,

personnelles ou familiales de chacun. Dans chaque cas, nous avons tenté

de comprendre et de reconstruire l’articulation en oeuvre dans l’élabo

ration et la mise en pratiques des stratégies entre : les rapports entre

hommes et femmes et la division sexuelle du travail (professionnel et

domestique), la place qu’occupe(ent) l’(les) enfant(s), l’insertion so

ciale du couple et de chacun dans le milieu de travail, le réseau rela

tionnel, les activités associatives ou militantes.

Quatre stratégies ont ainsi été dégagées regroupant la quasi to
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taljté des familles. Dans certains cas, nous opposons à l’intérieur du

groupe ce que nous avons appelé des “contre. .-exemples”, c’est-à- dire

des situations où l’unité familiale a atteint le point limite de nlptu

rure, faute d’un accord possible dans le couple sur ce qui constituait

à son départ l’axe central ; ou bien les quelques familles dont la clas

siffication chez les employés est transitoire (travail d’attente). Ce

procédé nous a paru mettre en lumière certains traits significatifs des

processus de vie~ -

Les stratégies seront développées en détail aux chapitres

VI, VII, VIII et IX.

S. L’organisation pratique du travail de recherche

Ce ti~avail dans ses avancées et ses tâtonnements est. l’oeuv-re

d’une équipe de six chercheurs coordonnés par Agnès PITROU. La

manière dont nous avons “fonc~nné” n’est pas indifférente au résultat

final, auquel seront consacrées les pages suivantes ; aussi en dirons-

nous quelques mots.

Malgré notre dispersion géographique (Lyon, Grenoble, Aix,

Marseille, Paris) nous avons travaillé en counnun et évité les pièges

de la division du travail. Chacun est allé “sur le terrain”, a traité

les doc’~.nnents statistiques, a recueilli et analysé des entretiens bio

graphiques, a contribué à la rédaction des documents intermédiaires et

de ce rapport final sans se “spécialiser” dans un domaine ou une ques

tion. Tout au contraire, chacun a contribué d’une façon ou d’une autre

(et souvent jusqu’à l’écriture) à chaque étape de l’analyse. Ce mode

de travail s’est révélé particulièrement fécond pour la définition de

la problématique et des hypothèses. Il s’est surtout avéré indispensa

ble pour l’avancement dans la compréhen~a~ des entretiens biographiques.

Il est en effet nécessaire que chacun,oar la lecture de tous les entre

tiens, expérimente lui-même le phénomène de “saturation’, et se forge

une image progressive du groupe social étudié ; il est également indis

pensable de confronter plusieurs lectures pour chaque entretien afin

de contrôler à plusieurs la validité des indices mis en avant et l’inter

prétation globale de l’entretien qu’effectue nécessairement le chercheur.
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La rédaction de ce rapport de recherche est donc une oeuvre

collective ; la responsabilité de l’écriture de chacun des chapitres a

été assumée par un membre de l’équipe, après que la conception en ait

été élaborée en commun. La première rédaction a été relue et critiquée

également en commun, penuettant à l’auteur de reprendre son texte et de

le remanier. Les différences éventuelles de style qui subsistent entre

les chapitres portent la marque de cette co—responsabilité ass~miée de

bout en bout. Méthode peut4tre longue et complexe, niais qui a permis

d’intégrer en cours de route d’une part les richesse des acquis de chaque

chercheur, en particulier grâce aux contacts scientifiques extérieurs qu’il

ou elle entretient dans son écuipe ou dans différents séminaires ; d’au

tre part, les observations ccrs~tr~.ves collectées au cours des réunions
soit avec nos partenaires suédois, soit avec le comité scientifique

enfin, la pluralité des formations de base (sociologie, économie, psycho

logie) de chacun des chercheurs et la spécificité de son mode d’approche.



CHAPITRE

III
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III.CARACTERISTIQUES SOCIO-DEMDGBAPHIQUES DES FAMILLES ETtJDIEES

Notre échantillon a été choisi selon des critères que nous

avons exposés au chapitre II : couples mariés ou non ayant au moins

un enfant de moins de 4 ans, l’honune ou/et la f~mme travaillant soit

à la Sécurité Sociale (CPAM de Lyon), soit comme Aide-Soignant(e)

dans un hôpital.

Nous avons rappelé les raisons scientifiques et circonstan

cielles qui avaient guidé notre choix, ainsi que le choix méthodolo

gique qui nous avait conduit à étudier de façon très approfondie le

cheminement de 40 familles pour tenter de mettre en lj.miière les in

teractions entre les étapes biographiques et la situation actu~ades con

joints. Ce nombre relativement restreint de famill~ qui ne prétend

nullement à une représentativité statistique, ne veut pas dire pour

autant que nous nous désintéressons d’une confrontation entre les

données déjà connues sur les caractéristiques “moyennes’t des familles

analogues aux nôtres quant à leur insertion professionnelle, et les

particularités des familles de notre échantillon. Nous savons déjà

que, pour les Aides-Soignant(e)s, elles constituent des “cas-limites”

puisque nous avons difficilement trouvé dans cette catégorie, des fa-

milles répondant à nos critères pourtant sommaires.

Nous allons donc faire précéder la description précise. des

caractéristiques des familles étudiées de quelques données plus lar

ges concernant en premier lieu l’évolution du travail féminin, en se

cond lieu l’évolution démographique des structures familiales, nous

attachant, sur chaque point, à faire ressortir les particularités de

comportement des catégories socio-professionnelles (employés, person

nel de service) qui nous concernent ici. Puis, nous décrirons sommai

rement sous ces deux aspects les populations, employées dans les bran

ches ou établissements que nous avons pris comme terrain, avant d’en

arriver à l’analyse socio-démographique des 40 familles de l’échantil

lon. Nous pensons que ce cadrage préalable à l’intérieur des catégo

ries plus vastes dont elles relèvent permettra à la fois d’avoir une

connaissance plus globale (même si elle est imprécise à cause de l’in

suffisance des données) de la population que nous touchons, et de re

lativiser ou confirmer les traits propres à notre échantillon.
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1. Quelques caractéristiques de l’activité professionnelle des

femmes : Comportements vis-à-vis de l’emploi des femmes des

catégories étudiées (employées et conjointes d’employés,

personnel de service et conjointes).

Depuis une quinzaine d’années, le comportement des femmes

vis-à-vis de l’emploi et les caractéristiques des emplois occupés

principalement par les femmes ont profondément changé, transformant

par là même la vie quotidienne des familles et les rapports entre

conjoints au sein du couple.

Nous intéressant à des branches et des emplois particulière

ment féminisés, ayant une majorité de femmes actives dans l’échantil

lon retenù, il nous a paru indispensable de retracer les tendances de

l’emploi féminin en France et de tenter de situer les comportements)

vis-à-vis de l’emploi, des femmes des catégories étudiées, qu’il s’a

gisse des conjointes des employés ou aide-soignants, ou des femmes

actives dans ces catégories. Une des difficultés à laquelle se heurte

cette tentative concerne le découpage même des conditions socio-pro

fessionnelles et leur regroupement qui agrège des professions souvent

hétérogènes, particulièrement quant aux niveaux de qualification.

Ainsi, sous la rubrique “employé”, se trouvent regroupés les employés

de bureau, catégorie qui va des emplois de bureau proprement dits,

qualifiés et non qualifiés, aux agents de service et de gardiennage,

(comme gardien du planton) et les employés de commerce, catégorie

elle-même hétérogène qui regroupe les vendeurs et les restaùrateurs,

par exemple. Quant à la catégorie “personnel de service”, elle com

prend d’un côté les gens de maison, de l’autre les “autres personnels

de service” où nous trouvons les Aides-Soignants, les coiffeurs et

esthéticiennes, le personnel h~telier et de la restauration, le per

sonnel de gardiennage et les chauffeurs de taxi. Les comportements

relatifs à l’activité des femmes sont d’une approche complexe dans la

mesure où ils sont liés, semble-t-il à une constellation de facteurs

le niveau d’étude et de qualification de la femme, la condition socio—

professionnelle et le niveau de revenu de son conjoint, les charges

familiales qui lui incombent nous paraîssant les plus importants. Or,

nous trouvons rarement des analyses faisant intervenir conjointement

les caractéristiques propres aux deux membres du couple : par exemple

en partant des hommes, nous trouvons le comportement d’activité/inac

tivité des conjointes, sans que nous connaissions leur niveau de
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diplôme ou leur qualification professionnelle En partant des femmes,

nous trouvons leur comportement relatif à l’emploi indépendaxmnent, le

plus souvent, des caractéristiques des conjoints.

Aussi, dans les pages suivantes,parlerons-nous en fait de

quatre populations de femmes : les conjointes des employés, celles

des hommes “personnel de service”, les femmes employées et les femmes

“personne]. de service”.

1.1. ~ ~ ~
1.1.1. L’accroissement des taux d’activité des femmes,

Depuis les années 1960, l’activité professionnelle

des femmes a connu un trés important accroissement qui ne s’est pas in

fléchi malgré la crise qui affecte l’emploi.

‘Le taux d’activité des femrrie~ de 15 à 64 ans est passé de

51,3 % en 1975 à 54,7 % en 1980. Les femmes représentaient 38,9 % de

la population activê en’1975,~elles en représentent 40,5 % en 1980

,,(enquête emploi INSEE, 1981).

Les femmes sont d’autre part de plus en plus actives continues,
leur comportement vis-à-vis de l’activit~ professionnelle tendant à

se rapprocher de celui des hommes.

Le mariage et les naissances constituent ainsi de moins en

moins un frein à leur activité professionnelle.

Le profil des taux d’activité par âge est sensiblement modi

fié : pour la première fois en 1975, on observe une diminution du taux

d’activité des femmes mariées selon l’âge et non plus la tradition

nelle courbe à deux bosses, marquant une baisse de l’activité autour

de 35 ans. Ainsi, pour les femmes de 25 à 29 ans on note 42,5 % d’ac

tives en 1968, 56,2 % en 1975, 70,6 % en octobre 1981. Pour celles

qui ont entre 30 et 34 ans : 36,4 % d’actives en 1968, 49,1 % en 1975,

66,8 % en octobre 1981. .

Entre 1968 et’ 1975, à charge de famille égale, ces taux d’ac

tivité se sont considérablement accrus surtout parmi les femmes de
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moins de 40 ans ayant un ou deux enfants à charge; par contre 1 ‘ac

tivité n’augmente pas pour les mères de trois enfants, lorsque le

plus jeune enfant a moins de 6 ans.

TABLEAU 1 : TAUX D’ ACTIVITE PAR AGE ET CHARGE FAMILIALE EN 1968 et 1975

~as d’ enfant 1 enfant 2 enfants 3 enfants

Ages -2an~ 3-6ans~ +7an~ -2ans 3-éans 1+7ans -2an~ 3—6an~ +7ans

25-29ans (1) 75,7 50,5 53,7 ~62,3 26,6 27,7 35,3 11,~ 15,3 15,9

(2) 83,8 66,6 70,3 73,3 39,1 41,3 50,7 14,3 19,6 34,1

30—34ans (1) 70,6 48,7 52,9 58,9 31,2 30,6 35,6 15,1 17,9 22,7

(2) 77,5 65,1 68,4 72,5 47,9 46,6 52,2 19,0 23,8 34,0

(1) recensement de 1968
(2) recensement de 1975

Enfin, les taux desortie d’activité des femmes sont de plus

en plus faibles depuis 1973. En 1980, 5,3 % des femmes de 25 à 39 ans

ont cessé leur activité, pour 6,5 % en 1973. Dans le même temps, les

reprises d’activité parmi les femmes ayant. interrompu leur vie profes

sionnelle sont plus fréquentes et précoces (enquête emploi INSEE 1981).

Ainsi, l’offre accrue de travail des femmes est due essentiel

lement à la continuité dans l’activité des femmes de 25 à 40 ans, mères

d’un ou deux enfants, le 3ème enfant continue à constituer un obstacle

à la poursuite d’une activité, mais les reprises d’activité sont nom

breuses lorsque le plus jeune enfant atteint 7 ans, corrélativement

les familles de 3 enfants et plus tendent à se raréfier.

1 . 1 .2. Quels emplois pour les femnies ?

Sur la période 1975-1980, la main-d’oeuvre fémi

nine s’est accruê de 165000 personnes par an, soit à un rythme supérieur

à celui enregistré au cours de la période 1968-1975. Cet apport a con

tribué pour près de 70 ~ à l’accroissement de la population active.

En conséquence, la part des femmes dans l’emploi salarié s’est

accrue pour atteindre 39,4 % au 31 décembre 1979 (contre 36,7 % au 31

décembre 1973). Ceci est dû principalement au développement des secteurs

tertiaires et en particulier des services publics qui ont atteint en

viron la moitié des créations nettes. Mais l’emploi des femmes a évolué



63

plus favorablement que celui des hommes dans la plupart des secteurs

(enquête emploi INSEE, 1981).

a) La précarisation des emplois féminins On observe pour

les femmes une diminution de la mobilité volontaire, mais conjointement

une précarisation de l’emploi : développement des emplois intérimaires

et des contrats à durée déterminée (la fin de contrat à durée déterminée

représente la cause la plus fréquente du chômage et augmente considé

rablement entre 1976 et 1980). Dans la fonction publique, les femmes

cons~tuent une part importante des non titulaires. Enfin, les femmes
sont particulièrement touchées par les suppressions d’emplois réalisées

dans les entreprises. Les femmes représentent en effet 58,2 %de la po

pulation sans emploi à la recherche d’un emploi (BIT), le chômage tou

chant principalement les femmes jeunes (46,1 % des femmes entre 15 et

17 ans, 26,3 % de celles de 18 à 24 ans). (Enquête emploi, INSEE 1981).

b) Le travailà temps partiel : En mars 1981, 1321000 femmes

étaient occupées à temps partiel, soit 15,5 %. de la population active

féminine alors qu’ au même moment seulement 1 , 9 % de la population ac

tive masculine travaillait à temps partiel. Cette forme d’emploi est

en prcgre~sbn de 20 % depuis 1975.

Les femmes actives à temps partiel sont en priorité : person

nel de service : 23,7 % des actives à temps partiel, dont 8,6 % “autres

personnel de servic&’.

Employées : 21,2 %, dont 9,0 % d’employées de bureau du secteur privé

et 5,6 % du secteur public.

Ouvrières : 18,1 % dont 13,0 % de manoeuvres.

“En co ~us~ovi £i~tudQ. de Lt vta-tw’te de4 enipI~oL6 OeecLp~4 ~. effip.6

pa~tLQJ ~tend a. movt~tnek une ~Çont~e d~pendctnee en~t’te £~e4 ecVLcLe-t~

~s~t~que.s d~ emp~oL~ a ~temp~s pa.~t-L~X e-t ceUe-~ de-i emp.~oL6 ~-

m~Ln~n4. U ~‘agLt de~ oti. ~ ~effime-~ ~oni~t ~Ço’z~temev~t

kepnJ~ en-t~e,~ ou d’ en~tn~epnJ~ e-s oil eUe4 ,.sovz.t .t’t~ nomb~eu~6 e-S”

(HUET, 1982).
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La demande potentielle des femmes pour le travail à temps

partiel est difficile à vérifier.

Parmi les femmes actives à la recherche d’un autre emploi,

seulement 9,3 % recherchaient exclusivement un emploi salarié à temps

partiel et 8 % un emploi salarié à temps partiel de préférence. De

même pour les chômeuses (au sens du BIT), 10,3 % recherchaient un em

ploi exclusivement à temps partiel et 12,2 % un emploi de préférence

à~ temps partiel (mars 1981). Mais l’on ne sait pas ce qu’il en est

des femmes non actives.

c) Travaiiàtei~ps ~artie1 et charges familiales :Les femmes

de plus de 25 ans travaillent plus sa.went à temps partiel, d’autre

part la pratique du travail à temps partiel s’accroit avec le nombre

d’enfants : 13 % des salariées ayant un enfant, 20 % de celles ayant

deux enfants et plus de 30 % de celles en ayant plus de deux (mars

1980). Mais il faut souligner que, moins les emplois sont qualifiés

plus souvent ils sont à temps partiel.

D’autre part, les salariées du secteur public, à profession

identique pratiquent moins souvent le travail à temps partiel que

celles du secteur privé, malgré les facilités accordées en la matière

aux agents de l’Etat par la loi de 1970. Aussi est-ce peut-être autant

le fait de la nature et de la qualification des emplois proposés aux

femmes et de leurs conditions d’exercice que le désir des femmes de

recourir à ce mode d’emploi qui peut expliquer l’accroissement du tra

vail à temps partiel parmi elles.

“En eonc1w~Lon, Ze~ ~emme~s ~epn~ z.ten~-t une mcJn-d’oeuvke -~ncU4-

penhabLe aux enL~’tep~ e~ dari~.~ Le.s ~n..avlj~ ~o~wa~on~ ac~tue.~Ue4 du

flappofl~ ~aLa)z4~aI. poJc La p)t o,tL6o.~tLon de4 mpLoJ~s ou Le d~ve

Loppeinen~t de nouveJ1e~ ~oJznie~ d’e..nipLo-i~... La d~gn.ada~U~.on de La

.~Ltuc’..~ti~on du ma~’tc.h~ du t’tavaL~ ~‘~t donc. accompagn~e d’une

rno~g~noLt~atJ..on de~ ~enhn1e4 ac~tLve~ pwt ~ctppon~ à L’ empLoi en

n~taL e~ po~ ~‘tappon~ à Z’ empZo.~. ~ctbLe e~ à ~enip~ c.ornpZe~ en

pa~cLce~’t. Swt 100 1Çemnie~s a~Lve$ en oc_~ob~e 1980, 10 a~en~t

au chamaae, 3 ~ows c.ovi~-tta~t à dut~e d~etm~n~e ou en Lnt&z~m,

2 ava~en-t un empZoi.. ~oJ~onn~Lvt ou à dom~..c~e, auxque.Ue~ on pewt

adjo~&id~’~e 14 à -~emp~s pc~_U~e1 (dont 3 davis Le ~ec.~eut pubV.c),

~oL~ gLobaZernen-~ 29 % exekçavi~ Leu,’t acL~v~t~ da~z,~s de~~ cond~ovi~~
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pJîLc~LLi~Jte&” (HUEr, 1982).

1 .2.

1.2.1.~

sonnel de service”:

Elles sont, avec les épouses de cadres moyens,

celles qui sont le plus fréquemment actives panni les conjointes de

salariés : 67 % des épouses d’employés sont actives, 63 % de celles

des hommes personnel de service (enquête sur l’emploi demars 1981).

Le~taux d’activité des conjoint~ des employés ou du personnel de ser

vice sontpanni les plus élevés,quelle que soit la charge familiale,

mais elles sont plus nombreuses que les épouses de cadres à interrom

pre leur activité professionnelle lorsque leurs charges familiales

s’accroissent, ceci étant légèrement moins sensible dans le cas des

conjointes de personnel de service que dans celui des employés.

Si l’activité professionnelle de la femme tend à diminuer

selon les charges familiales qui lui incombent, se combine à cette

“première” relation, l’influence de la condition socio-professionnelle

du mari et au sein d’une même condition socio—professionnelle, celle

de son niveau de revenus. Ainsi, si d’une façon générale le taux d’ac

tivité des femmes mariées diminue progressivemçnt quand le. revenu du

mari augmente, cette relation est médiatisée par la position socio

professionnelle occupée, ce qui renvoie probablement aux ~ractéris

tiques de la femme elle-même (formation, qualification) et à l’atti

tude du couple relativement à l’activité professionnelle de la femme.

1.2.2. Les femmes em~1o~ées et Lersonnel de service

a) les femmes actives continues prolongent plus longtemps

leurs études, ont un niveau de formation général et professionnel

plus élevé que le~ femmes actives discontinues ou inactives. Le ni

veau de formation joue donc directement sur l’activité: ou l’inacti

vité des femmes et la continuité ou la discontinuité de leur activité.
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b) qu’il s’agisse du premier emploi occupé ou du dernier,

l’emploi de bureau apparaît comme l’emploi type des femmes qui exer

cent leur activité professionnelle de façon continue. Une part impor

tante des femmes ayant irne activité professionnelle continue se sont,

d’autre part, engagées dans cette filière professionnelle dès le dé

but de leur vie active,, changent peu d’activité (sauf pour être éven

tuellement promues) et travaillent majoritairement à plein temps.

La situatio~i des femmes “autres personnel de service” appa

raît très différente :

“Pa..’un~L ~e,s ~enime~~ cJde~ 4o~gna~t~ au p~’teJr~~’t emp.eo~L, awtow’c de

30 % d’ en~t~e e.Ue4 4eu~e.emerz-t 4on-~ ac~tLve’s eon-t~nu.e~~, 70 % ~.so~vt

ac-tLveh dt~on-t~Lnue’.s ou. £nac~t~ve4 au momen~ de V enquête, L~

en eÀs-t de m&ne pow’î. Za. ~ t~go~Le “a.u.t’Le4 pe~onnet..~s de 4QA.v~Lc.e”

~ du de~’cnJ~.en. empZoi.. £~ £nae-t.Lve4 a.c.tue~Ue~s ~‘tep/~s en~tevi.t
£.e doubZe ‘de,~ ac~t,Lve.~s -to-~Xe.s. U 4 ‘a.gLt d ‘ a.wt~’te pwr_t d’ une c.a.

~tégon~Le q~ voLe 4e4 eec.-~~s doubîe~’t 4~XOn qu’Le 4’ag~t d’un

p~’tentLe~~t ou. d’ un de~’tvz-Le~’t empt.oJ., ~Ue ac.c.ue.~tUe donc. £~ ~3enim€Às

qwL 4ub~S4efl~t un cihangenien~t d’ o~Len.ta~tLon pko~e~4~onneJ1e ~

£~‘oc.c.o~Lon d’une .‘cepn~e d’cu~tLv~t~. En~n, e~Ue4’4on-t pî~u.4 -•

nonibiteui.~e~~s ~. t&zvaLUen. ~. ~ten~p~ pwzEe~. (LABOURIE-RACAPE)1977).

Les employé~ de bureau apparaissent donc essentiellement

comme des “actives totales” (ce qui est très certainement lié à leur

faible fécondité), entrées dans leur emploi dès leur insertion dans

la vie active. A l’inverse, les aides soignantes et la catégorie “au

tres personnels de service” dont elles font partie sont plus souvent

actives discontinu~qu’actives totales et une proportion non négli

geable de femmes entre dans ce type d’emploi lors d’une réinsertion

professionnelle.

1.3. Conclusion

L’ accroissement considérable de l’activité professionnelle

des femmes a essentiellement concerné les femmes mariées ayant à char

ge un à deux enfants. Les femmes sont tout à la fois plus fréquemment

actives et plus souvent actives continues. Mais cet accroissement

s’est accompagné d’une précarisation plus importante des emplois oc

cupés par les femmes et d’une “marginalisation” d’une partie des femmes

travailleuses.

Les femmes des catégories étudiées participent de ce mouvement
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général : les conjointes d’employés ou de personnel de service sont

très fréquennnent actives, ce qui est à rapprocher de leur fécondité

‘généralement peu élevée. Lorsque leurs charges f~niliales s’élèvent,

elles quittent par contre plus fréquemnent leur activité que des fem

mes plus qualifiées, et dont les revenus permettent de recourir à des

aides domestiques~.

Les comportements vis-à-vis de l’activité des femmes em

ployées et personnel de service sont très contrastés. Alors que les

premières sont le plus souvent actives continues, entrent dans leur

emploi précocément et travaillent essentiellement à temps plein, les

secondes sont au contraire fréqueiTnnent actives discontinues, travail

lent plus souvent à temps partiel, entrent également fréquennnent dans

ce type d’emploi lors d’une réinsertion professionnelle. Ii s’agit

donc de deux. filières d’enii~lois très différentes.

2. Evolutions récentes des structures familiales caractéristiques

des employés èt personnels de service’:

Depuis une dizaine d’années en France, à l’instar des autres

pays européens, lés comportements démographiques et les attitudes

quant au mariage ou à la fécondité se sont profondément modifiés à

tel point que l’on peut parler de l’émergence de nouveaux modèles en

matière d’alliance ou de parentalité. Il était intéressant pour notre

propos de tenter de situer les’ familles étudiées dans le cadre de cette

évolution générale. Ces données que nous pourrons appeler “de cadra

ge” répondent en effet à deux objectifs : se demander jusqu’à quel

point et comment les couples étudiés sont partie prenante des change

ments identifiés oar les démographes autour des aimées 1970, moment

où la majeure partie de “nos” couples sortaient de l’adolescencê pour

affronter la période ‘des décisions déterminantes dans leur itinéraire

insertion professionnelle, choix matrimonial...., tenter de situer les

comportements des 40 couples de l’enquête dans le cadre de ceux des

membres de leur grouoe social (et si possible de leur classe d’âge),

même si la catégorie socioprofessionnelle (CSP) n’en constitue qu’un

indice très ~~roché.
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2; 1

2.1.1.~

Depuis une dizaine d’années la nuptialité française a

subi de profondes transformations, qui, liées à l’augmentation de la

cohabitation (ou union de fait), à celle du divorce, de l’illégitimi

té laissent présager une profonde modification des comportements re

latifs â l’alliance et à la famille et des significations psycho—socio

logiques du mariage. Alors que jusque~ dans les années. 70, la tendance

était à un fort rajeunissement de l’âge au premier mariage et une for

te nuptialité, depuis lors on observe une décroissance de la nuptia

lité liée à une baisse considérable des mariages aux jeunes âges.

(Données Sociales, 1981). L’année 1972 marque le début de cette baisse

de la nuptialité : pour les générations qui n’avaient pas atteint 30

ans au début de 1972, à âge égal, la fréquence des premiers mariages

conclus diminue, tout comme le total des premiers mariages déjà con

clus à cet âge.

Dans les jeunes générations, le retard de l’âge au mariage se

soldera très probablement par une baisse de la nuptialité ét une aug

inentation du célibat (Rapport IN~ 1981). Cette désaffection vis-à-vis

du mariage parmi les jeunes est liée à la pratique croissante de la

cohabitation quiatteint probablement plus de 10 % des jeunes à un mo

ment donné, et précède le mariage dans prés d’un ménage sur deux

(ROUSSEL, 1978). Ces unions plus tardives se soldent plus fréquemment

par un divorce et la séparation survient plus précocément après la

conclusion du mariage (Population et Société, 1981).

2.1.2. Fécondité et constitution de la famille
A partir de 1965, la fécondité accuse en France

une chute brutale qui s’opère en deux temps : une phase de baisse ra

pide jusqu’en 19~0, suivie d’une deuxième phase de baisse à partir de

1972 s’accélérant en 1973 pour s’interrompre en 1975, alors que l’indi

cateur conjonctin~. de fécondité ne dépasse guère 1 ,8 enfants par fem

me, seuil inférieur au rernnlacement des générations. Depuis lors, la

situation est sensiblement stationnaire, la baisse de la fécondité est

essentiellement due au recul des familles nombreuses et s’est accom

pagnée d’une modification du calendrier des naissances.
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La venue du premier enfant (la fréquence des couples sans

enfant demeure très faible), ou même du second a été peu affectée

par la baisse de la fécondité. Par contre, entre la génération née

en 1930 et celle née en 1950, la fréquence du troisième enfant subit
une baisse de plus de la moitié. Ceci se traduit, coimne dans les au

tres pays d ‘Europe Occidentale pour une accentuation de plus en plus

marquée de la dimension des familles autour de deux enfants (CALOT,1980).

En une quizaine d’années, le calendrier des naissances s’est

également profondément modifié.

On observe une baisse régulière des naissances entre 8 et 18

mois de mariage, baisse qui ne paraît pas être compensée ultérieurement)

et une tendance au resserrement de la période dévolue par les femmes à

la fécondité.

Tout d’abord, les conceptions prénuptial~ en hausse jusqu’en

1972, sont en déclin rapide depuis ; en second lieu, la fréquence des

naissances tout au début du mariage (entre 8 mois et 1 an et demi de

mariage) ne cesse de diminuer depuis 1965, alors que la fécondité entre

1 an 1/2 et 3 ans de mariage subit un léger mouvement de hausse, sans

que ce mouvement ne parvienne à compenser la diminution des naissances

survenues plus précocement dans le mariage. Ce mouvement se traduit par

une tendance à l’élévation de l’âge à la maternité, qui liée au recul des

naissances de rang élevé, explique le resserrement de la ~riode consa

crée à la maternité par les femmes (SABOULIN, 1980).

Paradoxalement, alors que les conceptions prénuptiales dimi

nuaient fortement, les naissances illégitimes ont vu leur nombre aug

menter de façon spectaculaire depuis 1967, elles représentent environ

une naissance sur neuf en 1981, de plus ces enfants naturels sont de

plus en plus souvent reconnus par leurs pères.

Cette augmentation des naissances hors mariage atteste que

nombre de couples passent outre au mariage pour procréer; en effet,

dans le même tenrns, on a vu le nombre des femrtes de moins de 30 ans

chefs d’une famille monoparentale augmenter beaucoup plus faiblement

(DEvILLE 1982)

Enf in, le reccurs à la contraception apparaît de plus en

plus massif
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2.2.~
sonnels de service 7

Tenter de situer les caractéristiques démographiques des

deux groupes étudiés : les employés(ées) de bureau et les Aides-Soi

grants(es) rencontre deux difficultés.

Nous avons déjà,dans le paragraphe précédent concernant l’ac

tivité féminine, signalé la première : ii s’agit de l’hétérogénéité des

catégories et de leur féminisation/masculinisation différente selon

les professions.

La seconde tient au fait que les analyses démographiques se

réfèrent tantôt à la profession de l’homme, tantôt à celle de la fem

me et croisent rarement les deux. Or, les catégories sociales des cou

ples, acteurs des conrporternents démographiques, recouvrent 4 ensembles

- employés masculins et leurs conjointes,

- employées féminines et leurs conjoints,

- personnel de service masculin et leurs conjointes,

- personnel de service féminin et leurs conjoints.

Ces ensembles sont différents du fait des positions différentes des

hommes et des femmes rangés dans les mêmes catégories, de l’hétéroga

mie relativement importante dans ces catégories, de la variabilité

des taux d’activité des femmes (et même des hommes).

Aussi, dans les pages suivantes les comportements en matière

démographique seront tantôt approchés à travers la position socio

professionnelle de l’honune, tantôt â travers celle de la femme, ou

encore à travers le niveau de diplôme de la femme.

2.2.1. Nu2tialité et divorce
a) Lap~~ : Les employés des deux sexes

se marient beaucoup et jeunes. Ce sont les employées qui se marient

le plus fréquemment avant 19 ans. Par contre, la nuptialité des fem

mes appartenant au personnel de service est faible et plus dispersée

selon l’âge (DEVILLE 1982).

La cohabitation sans mariage concerne une part non négli

geable des employés des deux sexes, ils se situent à cet égard en

position moyenne 32 ~ des employés cohabitent ou Ont cohabité pour

12 ‘~ parni les cadres moyens (ROUSSL 1978), 29 ~ pa~i les ouvriers,

il en est de même pour la cohabitation prénuptiale.
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Quant à la catégorie “personnel de service”, elle f~.irnit

les tau~ les plus ~11TDortants de couples non mariés.

b)~ : La dispersion des

positions socioprofessionnelles des conjoints est une caractéristique

importante des catégories “employé” et “personnel de service”, reflê

tant une relative hétérogénéité sociale.

- les employés ont plus fréquemment une feinrne également em

ployée (31 %), mais 11 % sont mariés à uie cadre moyen, 12 ~ à une

ouvrière, 7,7 % à une femme personnel de service. Quant aux employées,

plus de la moitié d’entre elles (41 %) ont un conjoint ouvrier, seule

ment 15 % un conjoint employé, 26 % un cadre.

- les personnels de service: les mariages parmi eux, sont

également peu homogames, ils se font plus fréquemment avec un ouvrier

(six fenmies sur dix épousent un ouvrier) ou une ouvrière (12,4 %) que

dans le groupe des employés. Mais un quart des honunes personnels de

service épouse une femme de la même catégorie, 15 % une employée. Pour

~esfeniries, en dehors des mariages avec des ouvriers, 9 % ont un con

joint employé, 7,5 % cadre moyeii,6,6 % personnel de service. Si l’hé

térogamie de ces deux catégories est imoortante, elle reflète sans

doute en grande partie la disproportion d’hommes et de femmes actifs

dans ces catégories (AUDIRAC,1982). On remarquera que s’ils sont dé

finis à partir des hoimnes, les couples employés sont plus souvent

“catégorie moyenne” qu’à partir des femmes qui divisent ce groupe

pratiquement en deux selon que leur conjoint est ouvrier ou employé

et cadre. De plus, il est probable que les mariages avec un ouvrier/ou

vrière concernent plus souvent les employés(ées) de commerce que les

employés(ées) de bureau.

L’appartenance ouvrière du conjoint est également plus mnar

quée pour les femmes personnels de service que pour les hommes de la

même catégorie.
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c)~: est élevé dans les

deux catégories, on compte environ un tiers d’inactives dans les deux

groupes (33 % pour les épouses d’employés, 37 % pour celles des per

sonnels de service), ce qui les situe ai—dessus des épouses d’ouvriers

et de cadres suéprieurs, à un niveau comparable à celui des cadres

moyens. Le taux d’inactivité des conjoints est respectivement de 5 %

parmi les conjoints d’employées, il atteint le double pour les conjoints

de femmes personnel de service, mais il est difficile de savoir en quoi

cela tient aux différences de structures par âge des deux populations.

d) ~: approchée par la confronta

tion position socioprofessionnelle du mari/position socioprofess ion

nelle du père de la femme fait apparaître une homogamie importante,

mais cependant plus faible que celle d’autres catégories.

Les employés de bureau épousent le plus souvent des filles de

membres de professions médico-sociales, de techniciens, d’employés, de

contremaître ou de personnels de service, moins souvent les filles

dont les pères appartenaient soit aux catégories supérieures, soit à la

classe ouvrière.

Les hommes personnel de service épousent curieusement plus fré

quemment des filles dont la profession du père est non déclarée, per

sonnel de service lui-même ou artiste ; non négligeable sont les maria

ges avec les filles d’ouvriers, mais ils ne sont guère plus fréquents

que dans le cas des employés (Données sociales 1981).

e) Divorce : Les catégories “employé” et “personnel de ser

vic~’ sont celles pour lesquelles on enregistre le taux de divorcialité

le plus important qu’il s’agisse de la CSP de l’époux ou de celle de

la femme

En 1970 le taux de divorcialité pour 100 est de 9,1 lorsque le

mari est employé, de 9,4 s’il est personnel de service (ensemble des

hommes : 5,4) ; il atteint 14,5 si la femme est employée, 15,6 si elle

est personnel de service (ensemble des femmes : 5,4) (Prospective de la

famille 1981).
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2.2.2. Fécondité et constitution de la famille :
a) Nombre d’enfants ~ar famille : (DESPLANQUES et DEVILLE 1981).

Dans les générations nées entre 1925 et 1929, la fécondité des couples dont

le mari est employé se situe à un niveau moyen (2,3 enfants) elle est plus

faible que celle des ouvriers ou les agriculteurs, plus élevée que celles

des cadres moyens ou des patrons de l’industrie et du commerce.

Parmi les fennnes actives, ce sont les femmes cadres et les em

ployées qui ont le moins d’enfants, celles du secteur public ayant légè

rement plus d’enfants que celles employées dans le secteur privé (respec

tiveinent 1,87 et 1,82 dans la même génération 1925—1929). La catégorie

personnel dé service n’est pas analysée.

Le niveau d’instruction de la mère nous fournit un autre indi

cateur de l’incidence du niveau social de la femme sur sa fécondité. Elle

s’abaisse des fennnes sans diplôme (cas fréquent chez les personnels de

service) à celles munies du BEPC (cas le plus fréquent chez les employées)

où la fécondité est la plus basse ; elle s’élève ensuite de nouveau chez

les femmes plus diplômées.

L’ évolution de la fécondité jusqu’aux générations plus jeunes

(mariées entre 1960 et 1969) marque une stabilité de la fécondité de la

catégorie des employés, ainsi que de celle des femmes munies du BEPC

le mouvement de baisse qui a affecté la fécondité a été en effet plus

précoce que dans d’autres catégories et moins marqué . Par contre, la

fécondité des femmes munies du ŒP.a regressé plus tardivement mais

d’une façon plus accentuée, elle aété surtout spectaculaire à partir

des mariages conclus en 1969 (DESPLP1NQUES et DEVILLE, 1981).

La prise en compte de la condition socio-professionnelle des

deux conjoints dans l’analyse de la fécondité est rarement effectuée.

Tout au plus fait-on intervenir l’activité ou l’inactivité profession

nelle des conjointes.

Ainsi, les épouses des employés de bureau (du secteur public)
ont en moyenne 1 ,68 enfants si elles sont actives, 2,30 si elles sont

inactives ; celles des hommes personnels de service 1,39 enfant en cas

d’activité, 2,18 si elles sont inactives (femmes de 45 à 49 ans au
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1er janvier 1963), (Données sociales 1978), mais la seule prise en compte

de l’activité/inactivité professionnelle de la femme s’avère insuffisante,

la fécondité des épouses des ouvriers ou des ouvrières est, pour prendre

un exemple, fort différente. La fécondité des couples varie fortement se-

ion la positton des deux conjoints. Ainsi, la fécondité des couples ou le

mari est employé varie considérablement selon le niveau de diplôme de la

femme : plus forte fécondité des couples où la ferrune ne possède aucun

diplôme, baisse avec la possession du ŒP et du brevet, hausse à partir

du niveau baccalauréat. Mais il n’existe pas de données plus précises

sur ce point (DE SINGLY, 1975).

b) Le calendrier_d : le retard de la première

naissance enregistré. sur l’ensemble de la population, a affecté plus ou

moins tôt les différentes catégories sociales.

Ainsi les conceptions prénuptiales, relativement élevées lorsque

le conjoint est employé ou que la femme est titulaire du BEPC ne commen

cent à baisser qu’à partir de 1972.

Sur l’ensemble des premiers mariages célébrés de 1946 à 1973,

la fréquence des conceptions prénuptiales atteint 21 % dans la catégorie

“personnels de service”, 19,6 % dans la catégorie “employés” (selon la

condition socio—professionnelle du mari), les situant à cet égard juste

après les ouvriers et les salariés agricoles.

La proportion de. familles ayant déjà un enfant au bout de 18

mois de mariage reste stable clans la catégorie “employés” et se situe

à un des niveaux les plus faibles avec les cadres (pour les mariages

conclus en 1971, 49 % de premières naissances survenues au bout de 18

mois de mariage), mais les familles des employés se constituent plus

lentement que celles des cadres.

En ce qui concerne le personnel de service (selon la CSP du

mari) ces couples ont plus rapidement un premier enfant que les employés,

ils sont à cet égard proch~ des ouvriers et constituent plus rapidement

leur famille que les autres catégories de salariés (DEVILLE 1982).
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c) ~_~2 ~: les femmes de niveau

scolaire moyen (BEPC ou niveau 3ème) se situent en position moyenne

quant au recours aux méthodes contraceptives médicales (35 00 utilisent

la pilule, 11,8 % le stérilet parmi les femmes mariées de 20 à 44 ans).

Sans que l’on puisse isoler les catégories qui nous intéressent, on

peut simplement noter que le recours à une méthode de contraception mé—

dicale est d’autant plus fréquente que la condition socio-professionnelle

du mari est plus élevée (COLL~vIB et ŒIARBIT 1979)

d) Les naissances illégitimes la situation vis-à-vis

des naissances illégitimes est contrastée entre nos deux catégories

les employées de bureau connaissent un taux de naissances illégitimes

moyen : 8,7 % (ensemble 11,4 %)~les femmes classées dans l~’~iires pers~els

cès sen~c~’connaissent une proportion approchant du double (15,7 %), qui

les situe parmi les groupes ayant le plus fort taux d’illégitimité

De même, en ce qui concerne la proportion d’enfants naturels

reconnus par leur père, la situation est différente 57,2 % des enfants

des employées de bureau sont reconnus par leur père, ce qui les situe

en position moyenne par rapport aux autres catégories ; par contre seule

ment 48,5 % des enfants des femmes de la catégorie “autres services” sont

reconnus par leur géniteur (DEVILLE et NAULLEAU,. 1982).

e)~

Elles sont plus fréquemment inactives (28,5 %), ouvrières (19,3 %), em

ployées (20,4 %). employées de bureau (16,5 %) ou personnel de service.

Cette distribution comparée à celle de l’ensemble des femmes cé

libataires actives fait apparaître une proportion d’employées à peu près

équivalente dans les deux populations, mais une proportion presque deux

fois plus élevée de femmes actives dans la catégorie “autres personnels

de service” parmi les mères seules que parmi les femmes célibataires ou

mariées (LEFAUQ-IEUR et LE DRIAN 1980).
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2.3. Conclusion
a) Les pratiques d~nographiques des deux catégories étu

diées se révèlent très différentes sur certains des indices pris en

compte. Les différences sont surtout probantes en ce qui concerne la

nuptialité, la légitimité des Unions et la proportion d’enfants natu

rels.

En effet, le groupe “employé” se révèle conune essentielle

ment “légaliste” fort taux de nuptialité, mariage jeune, cohabitation

et conception hors mariage le plus souvent légalisés par le mariage ; ‘au

contraire celui des personne].s de service présente irne nuptialité rela

tivement faible~un fort taux d’union de fait, de conceptions hors maria

ge et de femmes chefs de famille sans conjoint.

Cette situation particulière des personnels de service, parmi

lesquels se range le personnel hospitalier subalterne, explique les dif

ficultés que nous avons rencontrées, en particulier à Marseille, pour
constituerl.m échantillon d’aide soignants(es) vivant en couple et ayant
i.m enfant de moins de 4 ans. Contrairement à ce que nous pensions avant

la recherche, les femnes.aides soignantes mariées et chargées de famille ne

quittent guère la profession, mais les emplois subalternes hospitaliers

(Agents des services hospitaliers, Aides-Soignantes) “attirent” particu

lièrement les femmes en situatiai difficile comme celles qui sont sans

conjoint et chargées de famille ; d’autre part, ~me fraction importante

des Aides-Soignantes issues de la pron~tion interne sont plus âgées que
notre échantillon.

b) Par contre, l’hétérogamie relative des mariages carac
térise les deux populations, mais les mariages~ des aides soignants et

aides soignantes se font plus fréquemment avec ~m ouvrier/ime ouvière

que ceux des employés des deux sexes. Il faut également souligner le

destin matrimonial différent des hommes et des femmes, dQ en grande par

tie à la structure différente des populations actives masculine etfé

minine : les hommes ont plus de chances d’épouser une emoloyée ou une

femme personnel de service, les femmes un ouvrier. Il en résulte que

lorsqu’on entre dans ces catégories par les hommes, on a plus de chances

de trouver des couples emlDloyés/employée ou cadre. moyen , aide soi

gnant /employé~ou personnel de service ; lorsqu’on entre par les femmes,

on a plus de chances de trouver des couples employée/employé ou cadre;em

ployée/ouvrier, aide soignante/ouvrier.
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c) Dans les deux cas le taux de divorcialité est très éle

vé. Sans que cela suffise à expliquer ce phénomène, on peut souligner

que l’hétérogainie ainsi que le taux d’activité élevé des femmes consti

tuent deux facteurs qui vont dans le sens d’une divorcialité élevée.

Une fécondité peu élevée caractérise également ces deux grou

pes, mais les employés semblent constituer relativement lentement leur

famille ; ils attendent souvent plus de 18 mois avant de concevoir leur

premier enfant et se rapprochent en cela des cadres ; au contraire, les

personnels de service constituent rapidement leur famille et conçoivent

fréquemment leur premier enfant dans la première année du mariage.

3. Caractéristiques de la population de base

3 1~
Sur les 2000 salariés de la caisse de Lyon, 319 (soit

16 %) ont au moins un enfant né dans les années 1977-78-79 ou 80. 231

d’entre eux appartiennent aux niveaux 2 à6 de la catégorie des techni

ciens et constituent à ce titre, notre population-mère~sur ces 231

techniciens ayant des enfants de moins de 4. ans, 92 % sont des femmes.

16 hommes seulement font donc partie de la population de base de l’en-~

quête.

3.1.1. Age

1 % (2) ont 20 ans ou moins1

31 %‘ont entre 21 et 25 ans 74 % de3O ans et

42 % ont entre 26 et 30 ans J moins

24 % ont entre 31 et 35 ans

2 % ont plus de 35 ans

Par le biais des enfants jeunes, nous touchons la catégorie la plus

jeune des techniciens de la CPAM, puisque 14 % des derniers ont moins

de 25 ans (32 % de ceux qui ont un enfant de moins de 3 ans), 42 %

ont 35 ans et plus (2% dans notre population mère).

Notons que les femmes sont plus nombreuses dans la catégorie

des moins de 25 ans, elles sont 34 % contre 22 % pour les hommes (toutes

qualifications confondues).
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3.1.2. Niveau d’études à l’embauche ~techniciens axant

Inférieur au CEP O %

ŒP obtenu 9 %

BEPC obtenu 52 %

CAP 7%

BAC-BTS 21 %

BEPC+unCAP 2%

supérieur au BAC 2 %

BEP 2%

Inconnu 6 %

Donc 23 % à 1 ‘embauche avaient un diplôme au moins équivale~’it au BAC

à l’opposé, 9 % n’avaient pas obtenu le BEPC.

Peu de différences entre hommes et femmes sinon que les hommes

sont 20 ~ à n’avoir pas l’équivalent du BEPC contre 8 % pour les femmes

(toutes catégories professionnelles confondues).

Notons~ surtout le large éventail des niveaux d’études pour

un même travail.

3. 1 .3.

61 % ont la Sécurité Sociale comme premier emploi

38 % ont la Sécurité Sociale comme deuxième

1 % (3) ont fait deux autres employeurs avant la

Sécurité Sociale.

3.1.4. Lieu d’habitation actuel

29 % habitent à Lyon même

44 % logent dans la proche banlieue

27 % logent au-delà du réseau des transports ur

bains dont 2 % ailleurs que dans l’ensemble

Phône, Ain, Isère, Loire.

3.1.5. La~ua1ification

Les 231 techniciens de notre, population de base

sont tous au même niveau de l’organigramme.

En 1980, leur salaire mensuel évolue donc théoriquement entre

2850 F/mois (échelon 120 + O %) et 4300 F/inois (échelon 135 + 40 % an—
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cienneté maximale) (1). Le salaire annuel équivaut avec le 13ème mois

et d’autres primes saisonnières à 13,66 fois le salaire mensuel.

Si la formation de base ne différencie guère les hommes des

femmes, les statuts les séparent nettement. Ainsi chez les 2000 sala

riés de la caisse, 15 % des hommes et 20 % des femmes sont au niveau 1,

50 % des hommes et 74 % des femmes sont techniciens,

35 % des honunes et 7 % des femmes sont dans 1 ‘enca

drement..

Si on compare à ces chiffres ceux du personnel qui ont au moins

un enfant de moins de trois ans on constate que 36 % des hommes et 3 %

des fenunes sont dans l’encadrement, ce qui laisserait supposer que les

enfants en bas âge pénalisent davantage les femmes quant aux possibili

tés de promotion.

3. 1 .6 .~ Les cou2les de la Sécurité Sociale

5 % des membres de la population mère ont leurs

époux(ses) dans la Sécurité Sociale. La proportion est notablement plus

forte chez les hommes où 33 % ont épousé une salariée Sécurité Sociale

(4 % des femmes).

L’embauche jeune (65 % des embauchés sont célibataires) et les

rapports homme /femme rendent compte aisément de ces chiffres.

3.1.7. Nombre de mutations d’un service à l’autre

La mutation est la règle dans la carrière du tech

nicien. Le cinquième de notre population (20 %) sont toujours restés

dans le même service, 51 % ont connu deux ou trois services différents,

24 % ont été mutés trois ou quatre fois et 4 % ont subi cinq mutations

(pas de différences entre hommes et femmes). Les mutations conditionnent

souvent le changement d’échelon. Elles surviennent aussi à la demande

des salariés, dans la mesure de places disponibles et du bon-vouloir de

la direction.

(1) En fait,pa.r l’obtention de points de principalat ou du niveau 6~
une partie des interviewés est payée 5200 F/rnois environ.
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3.1 .8.~
tion de base~

O à 5 ans 22 %

6.à 10 ans 44 %

11 à 15 ans 27 %

16 à 20 ans 6 %

plus de 40. ans O % (1 cas)

Le tiers a plus de 10 ans d’ancienneté, un cinquième a moins

de cinq ans. Le turn-over ne semble pas plus fort dans cette catégorie

que chez les autres salariés de la caisse (cadres exceptés).

3.1.9. Letravai1àtentps~artie~

Sur les 231 temps plein 57 %
temps partiel 17 %

absents : maternité 10 %

congés parental
sans solde 15 %

maladie longue
durée 1%

100 %

45 % des techniciennes ayant un enfant de moins de 3 ans, ont interrompu

temporairement leur activité ou ont obtenu un service à temps partiel.

3.1.10. Situation de famille

Sur les 231 techniciens ayant au moins un enfant

de moins de trois ans 92 % mariés, 1 % divorcé, 2 % divorcés et remariés,

4 % célibataires.

3.1 .11. Nombre d’enfants

1 54%

2 44%

3 3%

La famille étroite constitue le modèle actuel. Cela vaut quel

que soit le niveau hiérarchique. Les couples dont les deux membres tra

vaillent à la Sécurité Sociale ne se distinguent pas de la moyenne.

Par contre, les employés hommes ont significativement moins

d’enfants que les femmes ; 72 % d’entre eux en ont un seul contre 54 %
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pour les femmes (toutes catégories professionnelles confondues).

3.1.12. Lieu de naissance

46 % sont nés dans le grand Lyon dont 3 % en

banlieu~,

23 % sont nés ailleurs mais dans Phône, Ain,

Isère et Loire

19 % sont nés ailleurs en métropole

12 % sont nés hors hexagone

On observe ici une similitude parfaite de résultats entre

hommes et femmes.

3.2. ~

Les données globales sur les personnels ayant des enfants

en bas âge ont été plus difficiles à obtenir dans les hôpitaux.(1)

3 2 1
Fortement contrastées entre les différents h6p~aux

elles expli~uent~Ies différences sensibles dans le nombre d’enfants à

charge. Ainsi, à l’hopital E. HERRICYT, de Lyon, que nous prenons comme

référence : 19 % des infirmiers ont un enfant de moins de 3 ans

22 % des Aides Soignantes et auxiliaires puéricultrices

ont un enfant de moins de 3 ans

15 % des Agents des services hospitaliers ont un enfant de

moins de 3 ans.
Alors qu’à la Timone, les proportions de parents ayant de très jeunes

enfants sont beaucoup plus faibles

9,8 % des infirmiers ont un enfant de moins de 3 ans;

4,7 % des Aides-Soignantes ont un enfant de moins de 3 ans

(les auxiliaires puéricultricesne sont pas prises

en compte)

5,2 % des Agents des services hospitaliers ont un enfant

de moins de 3 ans.

Plus précisément, en ce qui concerne la catégorie sur laquelle

porte notre analyse à l’hôpital la Timone de Marseille, 94 aides-soi

gnants ont des enfants à charge sur un effectif de 343 (soit 27,4 %).

(1) Rappelons que nous n’avons pas pu obtenir ces donn4es au CHU de
Grenoble.
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3.2.2. Situation de famille

Parmi eux, 81 femmes et 13 hommes

Sur les 13 hommes : 9 sont mariés, 2 sont célibataires et 2 sont divorcés
ou veufs.

Sur les 81 femmes : 48 sont mariées (59,3 %)
9 sont célibataires (11,1 %)

24 sont veuves ou divorcées (29,6 %).

La proportion des femmes mariées parmi les Aides-Soignantes,

ayant des enfants est plus faible que pour les autres catégories .de per

sonnel, puisque 71,3 % des infirmières ayant des enfants sont mariées

(bien que la part des célibataires soit plus forte 13,3 %) et 62,2 %

des Agents des services hospitaliers - Agents des ser~zices intérieurs

(A.S.I.) (1) sont dans ce cas.

Les statistiques dont nous disposons portent sur les enfants

à charge, mais vu la pyramide des âges des Aides-Soignantes, certaines

d’entre elles sont des mères de famille non décomptées dans les chif

fres ci-dessus, car elles pratiquent plus probablement “l’art d’être

grand-mère” que celui de mère

Deux chiffres permettent toutefois de bien mettre en évidence

la faiblesse du nombre d’Aides-Soignantes mariées ayant des charges fa

miliales par rapport à l’ensemble des personnels de cette catégorie

- au C.R.H.U. de Grenoble 26 % des Aides Soignants sont mariés

et ont des enfants ~ charge (40 % au total étant mariés).
- à la Timone à Marseille 17 % des Aides-Soignants sont mariés

et ont des enfants.

En ce qui concerne les Aides Soignants ayant des enfants de

moins de 3 ans, ils ne sont au total que 16, dont une mère célibataire

et deux femmes divorcées ou veuves.

Notre population de base à Marseille était donc composée de 13

Aides-Soignants mariés, 10 femmes et 3 hommes (soit 3,8 % des Aides Soi

gnants ~). Ce constat est évidemment très important pour notre recher

che : la population de base a été retenue de façon exhaustive dans l’é

(1) A.S.I. les taches sont différentes, mais le statut identique d celui
des A.S.FJ.
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chantillon, mais elle ne concerne, du fait de ses caractéritiques, qu.’un

pourcentage infime de la catégorie considérée.

A Grenoble, l’absence de données statistiques sur les situa

tions familiales ne pennet pas de connaître la valeur absolue de notre

population de référence, c’est-à-dire le nombre d’Aides-Soignants vi

vant en couple et ayant un enfant en bas-âge. La proportion plus impor

tante qu’à Marseille d’Aides-Soignants mariés ayant des charges faini

hales laisse penser que la population de base est un peu plus nombreuse

à Grenoble en ce qui concerne ceux qui ont de très jeunes enfants (peut

être une soixantaine).

4. Les familles interviewées

Notre échantillon de familles comprend 40 couples, 20 dont un

au moins des conjoints est employé àla Sécurité Sociale à Lyon, 20

dont und~s conjoints est Aide-Soignant à l’hopital de Marseille ou Gre

noble. Nous allons présenter dans les pages qui suivent les principales

caractéristiques de ces familles.

4.1. Les familles des emplo~és~es1

Ce sous groupe de 20 familles est composé de couples où

au moins un des conjoints travaille comme agent technique dans une des

caisses de Sécurité Sociale de Lyon.

Dans 4 couples, l’homme seul est employé à la Sécurité Sociale

(3 agents techniques, 1 agent de maîtrise).

Dans 10 couples, la femme seule est employée (toutes agents

techniques).

Enfin, dans 6 couples les deux membres du couple travaill~t à

la Sécurité Sociale, les femmes sont toutes agents techniques, 4 hommes

sont également agents techniques, deux sont cadres.
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4. 1 . 1.~
a)~

à la Sécurité Sociale:

Hommes Femmes
conjoints conj ointes

Ouvrier 4

Employé 1

Cadre moyen 3 2

Cadre supérieur et professions li-.
bérales 2

Sans profession au moment de l’enquête - 2
TOTAL 10 . 4.

b)~

Profession des hommes

cadres moyens cadres supé- UI’A.L
. riei~s profes

~ .. . sions libérales

Employées 4 5 6 2 17

Cadres moyens 1 1

Cadres supé
rieurs profes
s ions libérales

Sans professior 2 2

Total 4 8 6 2 20

On constate donc qu’ alors que la majorité des femmes sont employées,

il existe une forte dispersion des catégories socio-professionnelles

des conjoints de la catégorie d’ouvriers (généralement qualifiés) à

celle des professions libérales. La composition socio-professionnelle

de l’échantillon “tire” assez fortement ces couples vers les catégories

sociales moyennes. En effet sur 20 couples, 10 comprennent en leur sein

un cadre moyen (8 hommes, 2 femmes), dans S couples hommes et femmes

sont tous deux employés, dans 2 l’homme est employé, les femmes ont

cessé leur activité professionnelle (l’une était aide soignante, l’autre

auxiliaire puéricultrice), enfin dans seulement 4 couples, l’homme est

ouvrier. Cette composition socio-professionnelle des couples recoupe

Ouvrières

I
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tout à fait les données nationales dont nous disposons concernant la

catégorie employée.

4.1.2.

a) Catégorie sociozprofessionnelle des pères

Plus de la moitié des hommes sont d’origine ouvrière, un cinquième seule

ment est d’origine “col blanc”, des employés aux cadres supérieurs, une

minorité est fils “d’indépendants” (agriculteurs, artisans, commerçants)

L’origine sociale des femmes est plus dispersée : deux fois

moins souvent que les hommes d’origine ouvrière ; par contre, si peu

sont d’origine “cols blancs”, un nombre non négligeable provient de fa

milles où le père était artisan , commerçant ou membre de l’armée ou

de la police.

b) Activité et cat~orie. socio professionnelle des mères

Actives continues N’ont jamais travaillé ou cer
taines discontinues

Hommes 14 6

Femmes 11 9

ag~cdteurs,
exploitants

commerçants
artisans

ouvrie~ enrploy~ cadres
moyens

cadres su
périeurs
profession
libérales

armée
police

inconnu

HOMMES 1 2 12 1 3 1 0 0

FEMMES 1 4 6 0 3 0 4 2

Agricul
trices

Catégories socio-professionnelles des mères actives continues et
discontinues

conïnerçante~ ouvrièr~ Employée~
artisanes

Cadres Cadres supé- Person
noyens rieurs pro- nel de

fession lib. service
HOMMES 7 2 4 5 0 0 1

FEMMES 2 6 1 2 j 3 0 2

Au niveau de la continuité de l’activité professionnelle, les
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mères des hommes et femmes de l’échantillon se différencient peu. Par

contre, les mères des femmes sont plus fréquemment commerçantes ou ai

des familiales dans le cadre de la petite entreprise familiale et éga

lement plus souvent cadres moyens (institutrices, infirmières...) que

celles des hommes et moins souvent ouvrières, ce qui confirme la ten

dance à trouver une origine sociale un peu plus élevée chez les femmes

que chez les hommes de l’échantillon.

c) ~

feneCendo-ogainie)

père des A9~icu1teux~ Commerçants Ouvriei~ E~loyés Cadrer Cadres sup~

Pèr~ Hon~nes e~ioitants artisai)s rnoyer~,s r~eursPrcfe
des femme~- • s~cn llDeral

Agriculteurs
exoloitants

Commerçants
.-...~4 1~ 1 1 1

~ Ou’~-riers 5 1

Armée Police 1 1 2

Er~p loyé

Cadres moyens 3

Cadres supé
rieurs ~rcfos
sion libérale

Ir~ccnnu

On constate une assez forte endogamie d’origines sociales ap

prochée à travers la catégorie scCiO professionnelle des pères des deux

conjoints. En effet sur 20 couples, 7 sont de la même origine : 1 couple

de pères agriculteurs exploitants, 1 couple de coïrunerçants, S couples de

pères ouvriers ; en outre, 4 couples peuvent être considérés comme endo

games (2 couples où le père de la femme est décédé,mais était très proba

blement ouvrier comme le père du conjoint, un couple où le père de l’hom

me est cadre moyen, et le père de la femme sous-officier dans l’armée,

enfin un où une fille d’ouvrier a épousé un fils de petitscommerçantS).

9 couples par contre pe~ivent être considérés comme exogames quant à leur

origine sociale sans que les distances sociales soient cependant très un
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portantes ; dans 4 cas c’est l’homme qui est issu d’un milieu supérieur

à celui de son épouse, dans 5 cas c’est au contraire la femme qui pro

vient d’un milieu plus élevé que son mari.

4.1.3. Niveaux scolaires

a)~d’étude

~in de la scolarité obligatoire

14—16 ans 17—18 ans 19 ans et plus

Un peu moins de la moitié de 1 ‘échantillon hommes et femmes

est en possession d’un diplôme sanctionnant une formation profession

nelle ; les diplômes obtenus sont soit des CAP généralement techniques

pour les hommes (ajusteur par exemple), généralement tertiaires (employée,

sténo-dactylo) pour les femmes, soit des BTS, DUT toujours techniques

pour les hommes (mécanique, électronique...), des diplômes sanctionnant

une formation para-médicale et sociale pour les femmes : CAP d’institu

trice, diplôme d’assistance sociale, d’auxiliaire puéricultrice.., un

peu plus de la moitié des hommes et des femmes ont interrompu leur sco

larité soit en possession d’un diplôme d’enseignement général, souvent

le BEPC pour les femmes, plus fréquemment en cours de scolarité entre

Hommes 4 7 9

Femmes 5 7 8

Total T2F 17

b) Niveau scolaire ou di~1ôme obtenu

~ HOMv~ES FEM~1ES TOTAL

CEP 1 1 2

3ème 2 1 3

BEPC 1 4 5

CAP-BEP 5 2 7

3ème term~-iale 5 5 10

BAC 1 1 2

BT.BTS.DUT 3 5 8
diplômes para
médicaux et
sociaux

Licences 2 1 3
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la 3ème et la terminale, pour certains en cours d’études techniques,

section comptabilité par exemple ; comme nous le verrons les employés(ées)

de la Sécurité Sociale sont fréquemment dans ce cas, rarement munis d’un

diplôme professionnel.

4.1 .4.

a) l?âg~

25 ans 26—30 ans 31—35 ans 36 ans

Hommes 3 5 9 3

Femmes 4 9 7 0

TOtAL 7 14 16 3

La majorité des hommes et femmes, ont entre 26 et 35 ans, les

différences d’âge entre époux sont généralement peu importantes. Rappelons

que l’un des critères de choix des personnes interviewées était la pré

sence au foyer d’au moins un enfant de moins de 4 ans, ce qui explique la

concentration des couples autour des mêmes âges.

b)~: tous les couples étaient

mariés au moment de l’enquête. 9 d’entre eux, soit près d’un sur deux ont

vécu en commun avant de se marier, la cohabitation a été généralement

brève : S couples se sont mariés entre quelques mois et un an de vie com

mune, 3 couples entre un et deux ans, seul un couple a vécu “hors mariage”

plus de deux ans. La cohabitation a été plus fréquente parmi les couples

où l’un des conjoints est cadre, elle est plus rare lorsque les conjoints

sont employés ou lorsque le conjoint est ouvrier.

c) nombre d’enfants vivant actuellem penna
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d)~

0—1 an 2—3 ans 4—5 ans 6—7 ans

On voit que la plupart des familles de cet échantillon ont un

ou deux enfants Nous retrouvons donc la faible fécondité de cette ca

tégorie, même en ayant éliminé les couples sans enfant.

4.1 .5. Indicateurs du mode de vie

a) la durée hebdomadaire de travail

20heures 30heures 40-4lheures 42heures et
Sans activité pro
fessionnelle au
moment de l’enquête

La mai orité des hommes travaillent autour de 40 heures, un

quart de l’échantillon travaille cependant 42 heures ou plus. Seulement

3 femmes travaillent ~ temps partiel, la majorité d’entre elles travail

lent 40-41 heures.

b) Salaires annuels des couples

—70000 70001—100000 100001—130000 130001—160000 160001—190000 N.D

3 1 10 3 1 2

La majorité des couples gagnent delD0000àl30000 francs par an,

seuls 4 couples gagnent plus et autant gagnent moins. Les trois plus

bas salaires correspondent en fait ~ un seul salaire)la femme étant en

disponibilité ou ayant cessé son activité professionnelle.

1er enfant 5 6 4 4

2èmeenfant 1 7 .1

TOTAL 6 13 5 4

+

Hommes O 0 14 6 0

Femmes 1 2 13 0 3
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c) ~

Location Propriété ou
accession

t _________________

~vbins de la moitié des couples a donc acheté son logement.

4.2.

Pa~ni cet échantillon de 20 fanilles, 8 résident â Mar

seule, 12 à Grenoble. Dans la plupart des cas c’est la fennne qui est

aide soignante (16 fandfles), 4 aides soignants seulement (1 à Marseille,

3 à~ Grenoble) correspondant aux critères de l’échantillon ont pu être

tràuvés.

4.2.1.~

a)~

___________________ HOMvIES FE~’MES
Ouvrier 7 (1) 0

Employé 5 o
Cadre moyen C 2

Cadre supérieur et
Professior~ libérales O O

Artisan 3 0

Personnel de service 1 1

Année-Police

1 (2)

(1)dont i.m ouvrier alternant travail intérimaire et chômagei
(2) en disponibilité
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b) _~2 2_P~2~ 2~ ~ et de la

Catégorie socio- Catégorie socio professionnelle des hommes
professionnelle
des fenunes Aides soi- Ouvriers et aùtres Employés Cadre~

gnants professions peu moyen~
qualifiées

Aides saLgnartes 0 9 7 0

Autres person
ne2~sde service 1

Cadres moyens 3

Les personnes actuellement au ch&nage ou en disponibilité ont été pla
cées selon leurs catégories socio professionnell~ avant interruption.

La plupart des conjoints des aides soignantes sont ouvriers

ou occupent des emplois peu qualifiés (tels que gardien de parking,

chauffeur de bus...). Le cas des aides soignants est un peu différent

puisque 3 sur les aides soignants sont mariés à des femmes cadres moyens

(2 infirmières, 1 institutrice actuellement en disponibilité). La com

position socio-professionnelle des couples où la femme est aide soignante

est donc différente de celle des couples où un membre est employé à la

Sécurité Sociale : les premiers se situent majoritairement en milieu po

pulaire alors que les secondes se situent majoritairement en milieu em

ployé (qualifié) et cadre.

L’échantillon “aide soignantes” apparaît ainsi beaucoup plus

homogène que celui des employés(ées) et l’homogamie y est plus iinportan

te.

4.2.2. ~

a) CatégOrie socio professionnelle des pères

Exploitant
agricole

Commerçant
artisan

Ouvrie’~ EmployÉ Cadre
moyen

Cadre supé
rieur, prof-
fessions ]i
bérale

InconnuPersonnel
de servi
ce

Homme s 1 2 1 3 1 1 0 0 j 2

~ Femmes 4 1 11 2 1 0 1 f o
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Peu de différences d’origine sociale sont à noter entre hommes

et femmes, la plupart sont issus de famill~où le père est ouv-rier, ou

encore mais beaucoup moins fréquemment artisan ou agriculteur. Une mi

norité est issue de familles “cols-blancstt, les familles où le père

était cadre sont l’exception.

Cet échantillon a donc dans l’ensemble des origines sociales

plus populaires que celui des employés(ées) mais la différence est sur

tout sensible en ce qui concerne les femmes : moitié moins d’employées

(ou de conjointes d’employés) avaient un père~ ouvrier que d’aides soi

gnantes. En ce qui concerne les hommes, l’origine ouvrière est en ef

fet aussi fréquente dans un cas que dans l’autre.

b)~

Actives continues ~I’ont jamais travaillé oi.’~ Inconnu
actives discontinues

Homme~ 5 14~ 1

Feirune~ 8 12 0

tinues et discontinues

Agricultrices Coinmerçante~ rieres~Ein~oyées Cadres Cadres su- Personnel
artisanes moyen perieurs de service

Hommes 1 0 0 1 0 0 5

Femmes 3 0 0 2 1 0 8

On note une nette différence entre hommes et femmes en ce qui

concerne le comportement d’activité/inactivité de leurs mères : les fem

mes ont deux fois plus souvent une mère active continue que les hommes.

Les catégories socio professionnelles des mères actives, (continues ou

non) sont remarquablement concentrées dans la catégorie personnel de

service ; il faut souligner à ce propos que 1/3 des mères des femmes

occupent un emploi dans le cadre hospitalier.
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L’activité des mères des femmes aides soignantes se rapproche

beaucoup de celle des mères des hommes et femmes de l’échantillon des

employés quant au “taux” d’activité, mais elle est très différente

quant à la nature des emplois occupés.

d)~

~

Pères ~s Agriculteursi Commerçants Ouvriers Employés Cadres Personnel de Inconnu
~ Hommes exploitan1~ artisans moyens service

~ èresdes
~ Femmes

Agriculteurs
exploitants 1 3

~ Commerçants
~ artisans 1

Ouvriers 1 6 1 1 2

~ Employés 2

~ Cadres
~ moyens 1

~ Personnel de
~ service 1

: :onnu

De même que les couples “employés”, les couples “aides soignants”

présentent une forte endogamie sociale. 7 couples sont en effet de même

origine essentiellement ouvrière. En outre 10 couples, bien que les pères

n’exercent pas la même profession ne peuvent cependant pas être consi

dérés comme exogames~ par exemple, il s’agit de coupl~où les pères sont

respectivement agriculteur /ouvrier , ouvrier /employé peu qualifiés ou

encore petit artisan/ouvrier, ou chef d’équipe/surveillant. Dans ces cas,

bien que les secteurs d’activité soient différents (milieu rural/milieu

urbain, secteur secondaire/secteur tertiaire), la distance sociale est

en fait peu importante. 3 couples seùlement peuvent être considérés com

me exogames quant à leur origine sociale, dans deux cas c’est la femme

qui a une origine sociale plus élevée (commerçant-cadre moyen/ouvrier)

dans un cas c’est l’inverse (artisan/personnel de service).
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4.2.3. Niveaux scolaires

a) Ages de ‘~‘~~Ji1

Fin de la scolarité obligatoire
14—16 ans

. HOMvIES FEIvIMES TCYIAL

ŒP ou sans diplôme 7 7 14

3ème 3 1 4

BEPC :2 2 4

CAP-BEP 5 6 11

3ème terminale 0 1 1

BAC O O O

BT-BTS-DUT diplômes para-mé
dicaux et sociaux 1 3 4

Licence 1 0 1

Inconnu 1 0 1

A peine plus d’un quart des honnues sont en possession d’un di

plôme sanctionnant une formation professionnelle, il s’agit essentiel

lement de CAP industriel. La moitié a interrompu sa scolarité à la

fin de la scolarité obligatoire ou peu de temps après sans aucun diplôme.

Les femmes sont un peu plus scolarisées : elles sont moins nom

breuses à interrompre leur scolarité, à l’issue de la scolarité obliga

toire et près de la moitié est en possession d’un diplôme, le plus sou

vent un BEP sanitaire et social, un CAP d’employée de collectivité, ou

encore un diplôme d’infirmière.

(1) Non compris la formation professionnelle soit les stages EPA ef
fectués après une interruption souvent importante de scolarité, soit
les formations effectuées dans le cadre professionnel conrrne la for
mation d’aides soignantes.

17-18 ans 19 et plus Inconnu

Hommes 10 7 2 1

Fejnine~’ 7 7 6 0

TOTAL 17 14 8 1

~ b)~
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Dans l’ensemble l’échantillon “employé” apparaît donc c~rnie flette

ment plus scolarisé que celui-ci et la différence est surtout visible

en ce qui concerne les hommes les employés ou conjoints d’employées

ont 2 fois 1/2 moins souvent quitté l’école entre 14 et 16 ans que les

conjoints des aides soignantes.

En ce qui concerne les femmes, si le taux de possession d’un

diplôme professionnel est en gros identique, celles qui quitL’ent l’é

cole sans diplôme sont nettement plus scolarisées parmi les employées

et conjointes d’employés que parmi les aides soignantes.. -Elles sont

beaucoup plus nombreuses à avoir quitté l’école entre la 3ème et la

terminale et beaucoup moins après le CEP ou avant la fin de la 3ème.

4.2.4. Ç~r2g~~

a) l’âge

25 ans 26—30 ans 31-35 ans 36 ans Inconnu

Hommes 3 9 4 2 2

Femmes 4 8 7 1 0

TOTAL 7 17 11 3 2

De même que dans l’échantillon “employé”, la majorité des hom

mes et des femmes a entre 26 et 35 ans, les hommes de ce groupe ont

cependant tendance à être légèrement plus jeunes que ceux du groupe

“employé”.

b) situation matrimoniale : 18 couples étaient

mariés au moment de l’enquête, deux vivaient en concubinage, l’un par

tageant le même appartement, l’autre vivant dans deux appartements voi

sins, mais mettant en commun une grande part de leurs activités hors

travail.

6 couples ont vécu ensemble avant de se marier, la majeure

partie d’entre eux (4 sur 6) moins d’un an, deux plus de 3 ans. Dans

les couples où la cohabitation a été brève, l’homme est ouvrier ou em

ployé non qualifié, dans ceux où elle a été plus longue, nous trouvons

les deux infirmières.

Peu de différences sont à noter à cet égard entre les deux
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sous-échantillons.

e) Nombre d’enfants vivant actuellement en permanence

1 enfant 2 enfants 3 enfants Plus de 3 enfants

8 10 1 1

d)~

0—lan 2—3ans 4—Sans 5—7ans 8-9ans 10—hans l2ans et +

Premier enfant 4 8 2 3 1 1 1

Deuxième “ 6 3 2 1

Troisième 1 1

Quatrième “ 1

TOTAL 11 12 S 3 2 1 1

Comme dans les familles “employés” la majorité des couples a

un ou deux enfants, mais on trouve plus fréquemment de très jeunes en

fants de moins de 2 ans dans les familles “aides-soignants” que dans

les familles “employés” (deux fois plus de couples sont dans ce cas).

4.2.5. Indicateurs du mode de vie

a) la durée hebdomadaire de travail

20 h. 30—35h. 36-39h. 40—41h. 42h.et + Sans activité Non
professionnelle déclaré

Hommes 0 1 1 10 6 2 1

Femmes S 2 1 8 3 1 0

Comme dans les groupes “employ~’ les hommes travaillent en

majorité 40-41 heures ou plus. Mais ici 2 hommes travaillent moins de

40 heures et 2 sont actuellement au chômage. Les femmes de ce groupe

travaillent plus fréquemment à temp~ partiel, et elles sont également

plus nombreuses à avoir un horaire de plus de 40 heures.
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b) ~~ires annuels des co

Les revenus annuels de ces couples sont beaucoup plus bas que

couples “employés!, la majorité gagnant moins de 100000 francs

- statut du logement Location

15

Propriété ou accession

5

Comme dans le sous groupe ~lemployét?, la majorité des couples
louent leur logement.

4.3. Conclusion
V L’ensemble des caractéristiques sociales des couples dif

férencient assez nettement les deux sous-échantillons.

Tant les emplois occupés par les conjoints que les origines

sociales (essentiellement celles des femmes) situent nettement les fa

milles d’aides soignantes en milieu populaire et les familles d’employés

beaucoup plus fréquemment dans les catégories moyennes. On trouve, en

effet, plus du double cithommes conjoints ouvriers ou occupant

des emplois peu qualifiés parmi le premier groupe, deux fois plus de

conjoints occupant des emplois d’employés qualifiés ou de cadres dans

le second. De même, les aides soignantes ont deux fois plus fréquemment

un père ouvrier que des employées ou des femmes d’employés.

Les différences de niveaux scolaires corroborent celles des

positions sociales : les employés et leurs conjoints ont généralement

un niveau de scolarisation plus élevé, même s’il n’est pas toujours

sanctionné par un diplôme. Ainsi, en ce qui concerne les hommes, pour

lesquels la différence est la plus frappante, plus de trois fois plus

d’hommes employés ou conjoints d’employées ont poursuivi leur scolarité

au-delà de la 3ème que d’aides sdgnaits ou conjoints d’aides soignantes.

Les niveaux de salaires sanctionnent ces différences les fa

milles d’aides soignantes ont un niveau de vie nettement moins élevé

ceux des

par an~.
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que les familles d’employés ; la plus grande fréquence de travail à

temps partiel parmi les aides soignantes contribue également à dimi

nuer les revenus de ces familles.

Les caractéristiques démographiques différencient peu les

deux groupes : les âges sont comparables, le nombre d’enfants par fa

mille également (à l’exception de deux familles de 3 enfants et plus

parmi les aides soignantes). Mais les familles d’aides soignantes ont

cependant plus fréquemment de très jeunes enfants à charge que les fa

milles d’employés. La propriété du logement est de même comparable

dans les deux groupes, elle concerne environ un tiers des couples.

Les caractéristiques de notre échantillon se différencient

peu ~es données nationales concernant les deux catégories présentées

dans le paragraphe précédent. Cependant, rappelons que du fait des cri

tères mêmes de cet échantillon, la population aide soignante •Naiiée et

ayant à charge un enfant de moins de 4 ans constitue ~m cas de figure

possible, mais non majoritaire dans cette population. On peut dès main

tenant en inférer que leur comportement conjugal, familial et profes

sionnel aura des particularités intéressantes à approfondir puisque,

malgré la présence d’un conjoint actif et d’un enfant en bas-âge, elles

n’ont pas pour autant abandonné leur activité professionnelle.



DEUXIEME PARTIE

LES SITUATIONS DE TRAVAIL
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INTRODUCTION

Nous allons nous attacher d’abord, dans la présentation des

résultats de la recherche, aux éléments qui caractérisent les situa

tions de travail des hommes et des femmes que nous avons rencontrés.

Ce mode de présentation n’est pas contradictoire avec la position que

nous avons explicitée dans le chapitre problématique, c’est-à-dire de

ne pas privilégier a priori le pôle professionnel comme “déterminant”

des conduites familiales.

Mais c’est par une définition précise des situations profes

sionnelles que nous avons choisi notre champ d’observation : branche

d’activité et situation actuelle dans l’emploi. Il est donc logique de

décrire en tout premier lieu ce que représente cette appartenance à la

fois dans le champ plus vaste de l’évolution des activités tertiaires,

et comme cadre de contraintes et de possibilités qui, une fois qu’on

est entré à la Sécurité Sociale ou à l’hôpital, dessinent les contours

de la vie quotidienne et des projets à plus ou moins long terme.

Cette appartenance elle-même a une histoire. Les employés(es)

et aides-soignants(es) que nous avons rencontrés ne sont pas arrivés

fortuitement à la situation professionnelle où nous les trouvons. Leur

trajectoire professionnelle s’enracine dans un passé familial, scolaire,

social, que la rencontre conjugale a ensuite marquée ; elle ouvre ou non

sur des perspectives de progression ou de changement. Avant d’aborder

les stratégies familiales dans leur complexité, il est bon de fixer déjà

ce pôle professionnel et conjugal et d’entrer dans la logique qui sous-

tend l’organisation du travail, au sens large, au sein des administra

tions que nous étudions.

Le chapitre IV traitera donc de l’évolution des branches pro

fessionnelles retenues, et de leuis caractéristiques. Le chapitre V ana

lysera et courparera les trajectoires professionnelles et conjugales des

eniployés(ées) et aides-soignants(es).
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IV. LES SECI’EURS PROFESSIONNELS ETTJDIES

1. Les employés du secteur tertiaire

Si la volonté a été clairement affirmée, dès le début de cette

recherche, de fàire porter l’analyse sur des catégories sociales, regrou

pées sous le vocable d”employés du secteur tertiaire”, c’est bien que,

malgré le peu d’intérêt suscité jusqu’à présent par ce type de populations

auprés des sociologues par rapport aux recherches sur les modes de vie ou

‘~rriers, elles nous paraissaient riches de possibilités d’analyse sur les

interactions entre la vie professionnelle et la vie familiale. La crois

sance importante des emplois tertiaires justifiait l’étude de ces caté

gories~ d’emploi dont le statùt socio-économique est encore fort imprécis

et dont le fort taux de féminisation pouvait révéler des évolutions signi

ficatives dans les modes dê vie familiaux. Même si les donnéès statisti

ques (avec les catégories socio-professionnelles définies par l’INSEE)

sont pour le “secteur tertiaire”, encore plus floues que pour les en

plois industriels, elles permettent de préciser quantitativement l’ampleur

des tendances mentionnées.

1.1. Les activités tertiaires

L’évolutionla plus nette est, bien sûr, l’augmentation

des emplois puisque la part des commerces et services passe de 41,8 %

des emplois en 1962 à 51,3 % en 1975. C’est ainsi que, d’après les données

des recensements sur les actifs ayant un emploi, la répartition par sec

teurs est la suivante

Agriculture Industrie B.T.P Commerce I.F.A. T.T.S. S.D. Tertiaire
(1) (2) (3) (4) 1+2+3+4

1962 19,9 30,2 8,0 10,2 12,4 16,4 2,8 41,8

1968 15,1 29,3 9,6 11,1 14,0 18,4 2,5 46,0

1975 9,5 30,2 9,0 11,4 17,5 20,8 1,5 51,3

Source M.P. BOUILLAGUET-BEPNARD, A. GAUVIN, J.L. OUTIN, Evolution et
spécificité de l’intégration des femmes dans l’appareil de pro
duction. Séminaire d’Economie du Travail, Octobre 1978, p. 140.

(1) Commerce, (2) Institutions Financières Assurances, (3) Trans
ports Télécommunication Services, (4) Services Domestiques.
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Sur la période 1950-1972, les caractéristiques principales des

secteurs commerces et services sont

- la croissance importante des effectifs, et surtout des effec

tifs salariés puisque sur cette période, alors que la croissance moyenne

annuelle des salariés sur l’ensemble de l’économie a été de 1,7 %, celle

des services a été de 4,8 %, celle des commerces de 3,4 %. (Pour compa

raisôn, la croissance des effectifs salariés a été en moyenne de 1 , 1 %

par an dans les industries de biens intermédiaires et de 0,2 % dans les

industries de biens de consommation).

- une faible augmentation de la productivité du travail (1),

de 4,1 % dans les commerces et 2,6 % dans les services (contre 6,7 % dans

les industries de biens intermédiaires).

- une augmentation de l’intensité capitalistique sur la période

1959-1972 (+ 2,4 % dans les services et 2,1 % dans les commerces), cor

respondant depuis les années 1963-64 à une augmentation sensible des in

vestissements dans ces secteurs.

Ce renversement de tendance est la manifestation statistique

des transformations de certaines activités tertiaires, comme l’introduc

tion de l’informatique, de l’apparition de services nouveaux ou les chan

gements des formes de distribution... L’importance depuis 10 ans des in

vestissements en capital dans ces secteurs est à noter car si, jusqu’à

présent elle a correspondu à la création ou à l’extension des activités

tertiaires, ses conséquences sur la productivité et l’intensité du tra

vail (c’est à dire sur l’emploi) ne se sont pas encore fait pleinement

sentir.

Comme le note D. MALKIN dans son exposé sur “les avenirs du

tertiaire” (1972)

“Conimevi,t concjZFj~e,’t £~ ~îa~n~tLen d’un z~abi ~quJLLbn.e ~oc.~.La2 dav14

£~que~ -~eÀS ‘~-t~&L’te4 on~t La. pwt~ be~Ue, ~tou~t ~n ~‘ten~Ço~çavLt L~?. p0-

~~e.rz,t~eL ~nd’~-~eL... S-<~. (La. Fn.a.nce.) ve.u-t cort~e~~ve.~’t ou mime. ctccitoZ

~a. puL~anc.e. ~covtom~que. dan.s Le. conce.n_~t de~ t~on~ eu~’top~enne~,

Lu-i. 4ovz-t 0UvVL-te4 de.ux vo-~.~e~s qu~i. -i.en-~ une. ~‘tan4 ~jo~’Lma-~tLon a~se.z

(1) Productivité apparente du travail3 calculée d’après les données sta
tistiques publiées dans les annexes 2 “étude comparative sur longues
séries statistiques des secteurs d’activité” du n~ 40 Statistiques et
Etudes Financières 1979.
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Uca~ee du. p’w~J1 te La.’e e-t que Von pewt ,sonmaJjtemen.t c.cvta.c.

t~t2~sen. de voie a..UenlcLnde e-t de va-Le 4u~do~e... La. -~ec.onde voie

pa~ e pan. V ~î m’na.tLovi du et~t~a~Ln.e v~chLtZque, mcU~.<s cz.u p-w ~Lt d’un

~ten..tLa.t’Le pubV.c ~ou.n.nJ~eun. de 4e-’w~ce-~ coî1ec.~tL~Ç4... La. pn.ogn.e4-

~on dLzvlÂ cette voie quÀ’. n.eqwLen..t éga1.ernen~t un ~on~t cov en4u~~S 40&L71

e-6~t 4ujette a deux cor La.&z-te-~ d’une paJLt ~e m~t-Ln.-t-~en ou La cJLoL~ -

4anee de La puJ~4a.nc.e £ndu tnJe~Ue e-t donc La pe-’tma.nence e-t V ex

panô~on de4 man.ch~4 e~eun.~,. d’ awfyr.e pan~t un e~on~t c.on4-tan-t en

vue de gaùv~ de pn.odue-tLvL~ da.ri4 Ze4 4e)cv.Lce-5 coî1ectL~Ç~3, qu-~. ~v~L

te de ~toniben. da.n4 un pkoce-.s4~ £n~ÇLttLonriLs-t&’.

1 2 Les emplois tertiaires

P. NAVILLE note à propos de la nomenclature des activités

“Le-s ;tn.o~s 4ec-teun.~s (pn.~ma..cn.e, -.secondwte, ten-&twte) ne 4ovL.t couiLarn

men-t di t~ngu~s que moyenncuvt une cov~3u~on en-tn.e ~a~s.~se-s d’emp~o-~s

Lnd~vJ.,dueÎ~ e-t cJ~a~e4 d’ ert-tn.epn~se4. A quoi .~S ‘ajowte une coniÇu4J~.on

-s uppL.~rnen-ta~n.e en..t,’te c.2a~s.~s e-s d’ empL.oJ~s, c~a~s.-s e-s d’ en~t-’tepn.~ts e-s e-t

c~e~z44e-s 4oCÂ~1e4” (1972).

f Sous peine d’ass:imiler un peu rapidement la catégorie des employés

à la réalisation d’activit~qualifiées de tertiaires, il convient d’insis

ter sur le fait que si la catégorie “employés” est bien la plus importante

dans le secteur tertiaire ~4,9 % des actifs), elle ne représente tout de

même que le quart des effeetifs avec une proportion très variable selon

les activités : institutions financières : 61 % d’employés

commerce 36 %

transports et télécom. : 34 %

services non marchands : 18 %

services marchands : 14 %

Cette catégorie “employés” est fortement féminisée (65 %) mais, honnis le

secteur transports et télécnuriunications, elle est moins féminisée dans le

secteur des institutions financières que dans les autres.

Il est important de noter la part importante de la catégorie

“cadres moyens” dans le secteur tertiaire pris globalement (19 %), cette

catégorie étant elle aussi très féminisée (55 % de femmes). C’est le sec

teur des “services non marchands” (Administration) qui a le plus fort

taux:61,7 % de cadres moyens (cf. le nombre d’instituteurs...). Le sec

teur des services marchands, dans lesquels sont classés les hôpitaux,
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59,2 % de cadres moyens (cf. les infirmiers...).

Enfin, la catégorie “personnel de service” (près de 80 % de

feirunes) est loin d’être négligeable puisqu’elle regroupe plus de 11 %

des effectifs du tertiaire (19 % des effectifs des services marchands

et 15 % des services non marchands) et l’on sait que clans cette catégo

rie sont insérés des types d’einploisde service tels que employés de bar,

hôtel ou restaurant, agents hospitaliers ou aides-maternelles, à titre

d’exemple.

Mais si les “employés” ne représentent que le quart des effec

tifs du secteur tertiaire, ce type d’activités accueille par contre plus

de 78 % des employés, au sein de la C.S.P. “employé” de l’INSEE (enquête

emploi mars 1978). Il nous a semblé utile d’affiner cette étude des em

plois tertiaires clans les différentes activités économiques par une étu

de des données du recensement de 1975, classant la population active ayant

un emploi par sexe et profession selon l’activité économique (38 postes).

Parmi les 9 “professions”, nous n’analyserons que les groupes

8 : employés administratifs, métiers qualifiés, armée, police, douanes,

pompiers

9 : employés et métiers non qualifiés.

Les tableaux font ressortir les caractéristiques suivantes

- c’est le secteur des services non marchands, c’est-à-dire

l’ensemble des services adxrdnistrati~ qui attirent le plus d’employés,

puisque 1.507.365 employés, soit 25,6 % de la catégorie “employés” y tra

vaillent. C’est le secteur où le taux de qualification des employés (rap

port entre le nombre d’employés qualifiés et l’ensemble des employés) est

le plus faible (40 %). C’est le secteur où la proportion de femmes parmi

les employés non qualifiés est la plus forte, puisqu’elle est de 80 % (à

corréler avec le fait que sur 100 femmes employées non qualifiées, 44

travaillent dans les services non marchands).

- c’est ensuite dans le secteur des services marchands aux par

ticuliers que les employés travaillent le plus (12 % d’entre eux). L’en

semble du système hospitalier fait partie de ce secteur, qui compte un

fort taux d’employés qualifiés (74 %). C’est le secteur qui emploie le

plus de femmes employées qualifiées puisque 18 % d’entre elles y travail

lent.

- les commerces de détail non alimentaires emploient 10 % des
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employés, avec un fort taux de qualification (78 %). C’est un secteur très

féminisé : 67 % de fenunes parmi les employés qualifiés et 80 % parmi les

employés non qualifiés.

- le secteur des organismes financiers est intéressant bien

qu’il n’emploie que S % des employés. En effet, c’est le secteur dans

lequel la catégorie des employés représente la part la plus iinportante

de l’effectif global : 74 % des personnels des organismes financiers sont

des employés et ce, quel que Soit le sexe (64 % des effectifs masculins

et 85 % des effectifs féminins). C’est aussi le secteùr qui a le plus fort

taux de qualification dans la catégorie ‘~niployés” (89 %) et un taux de

féminisation relativement faible. (56 %).

— enfin, le secteur Postes et Télécommunications emploie, à

lui seul, 4 % des effectifs d’employés et se caractérise par un faible

taux de féminisation (44 %))c’est le seul secteur, en dehors des traiEports

qui emploie plus d’hommes que de femmes comme employés (ceci est à diffé

rencier selon la qualification, car s’il n’y a que 32 % de femmes parmi

les employés qualifiés, elles représentent 61 % des employés non quali

fiés).

Catégorie socio-professionnelle dont la croissance s’est appuyée

sur une intégration massive des femmes aux emplois salariés, les employés

du secteur tertiaire ont constitué la population de base, à ~artir de fa-

quelle les discussions avec nos collègues suédois ont permis de spécifier

le choix des grouoes sur lesquels a norté notre analyse. Cette brève pré

sentation statistique avait pour objectif de situer les secteurs profession

nels étudiés dans le contexte plus global d’évolution des “emplois tertiaires(1)

2. Les branches étudiées

2.1. La Sécurité Socià.le

Elle emploie plus de 180000 salariés et gère un budget qui

dépasse celui de l’Etat français. Cela n’en fait cependant pas une organi

sation riche puisqu’elle se débat dans un déficit stnicturel lié surtout

à l’accroissement des dépenses de santé. En fait, la Sécurité Sociale est

tenue à une certaine fnigalité dans la mesure où l’ampleur des cotisations

(1) Sachant que presque parallèlement è l’ATP, une équipe du LEST, dir~gée
par A. PITRQU,analyse les conditions de travail et de vie d’employés
de banques et des P.T.T., ce sont bien les secteurs d’emploi les plus
importants des employés qui sont ainsi couverts.
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qu’elle prélève rend l’opinion publique très sensible aux éventuels gas

pillages.

La Sécurité Sociale n’est pas un organisme étatique puisque sa

gestion est assurée paritairement par des représentants d~principales

organisations patronales et salariées. Mais paritarisme n’implique pas

autonomie. C’est la loi ou des ordonnances qui définissent les risques

couverts par la Sécurité Sociale et les cotisations par lesquelles elle

se finance. En quelque sorte, l’équilibre budgétaire de l’organisme dé

pend plus des décisions législatives ou gouvernementales que de la quali

té de la gestion interne. Il n’empêche que l’Etat surveille de près cette

gestion à travers un ministère de tutelle qui tend à contrôler toute dé

cision interne ayant des répercussions financières. Pour donner un exem

ple qui nous importe ici, l’accord du ministère de tutelle est indispen

sable à toute modification du statut qui régit les personnels de l’orga

nisme ainsi que des niveaux de salaire. De même, le ministère participe

aux décisions d’investissement telles que celles des plans informatiques.

Cela dit, le paritarisme pèse d’un poids réel dans le jeu ins

titutionnel interne. Cela se voit notamment quantau problème des sanc

tions. Quand un directeur prend une sanction grave, il est généralement

fait appel à une commission paritaire interne. Or les employés bénéficient

d’un rapport de forces en leur faveur,puisque leurs sysndicats apparais

sent dans ces commissions ~ la fois comme représentants des salariés et

comme représentants de l’employeur paritaire. De ce fait, l’encadrement

ménage toujours les syndicats et évite de prendre des mesures impopulaires.

Dans toute administration ou entreprise, les salariés disposent d’un vé

ritable contre-pouvoir directement ou à travers leurs représentants. Ce

contre-pouvoir a généralement plus de poids dans les institutions étati

ques car l’opposition d’intérêt entre dirigeants et dirigés est moins

nette que dans les entreprises privées.

Mais la Sécurité Sociale constitue un cas presque limite où

sur certaines questions au moins, la frontière entre dirigeants et re

présentants des dirigés n’apparaît pas toujours évidente.
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Créée en 1947, la Sécurité Sociale n’a cessé de

croître depuis et surtout pendant les années 70. La moitié des effectifs

y ont moins de dix ans d’ancienneté et l’ancienneté moyenne ne dépasse
pas 12 ans (1). Pour être plus précis, disons qu’elle est passée de

118479 en 1970 à 153635 en 1975 pour atteindre 181755 fin 1980, soit un

accroissement de 53 % ces dix dernières années. L’accroissement a été

le plus fôrt entre 1970 et 1975 et plus particulièrement dans les années

1973 et 1974.

Cela dit, l’informatisation en cours doit avoir pour €ffet la

stabilisationdes effectifs. Ceux-ci s’accroissaient du fait de l’augmen

tation du nombre des assurés et des risques couverts. L’automatisation

~en cours devrait permettre un accroissement de la.; productivité suffisant

~pour éviter une augmentation supplémentaire.

Dans une enquête récente (2), J F PIETROPAOLI estimait à 34 ~

l’augmentation de la productivité des employés de la Sécurité Sociale

entre 1961 et 1977 (il s’agit du rapport du nombre de règlements effec

tués sur le nombre d’agents administratifs) Cette productivité devrait

s’accroître encore avec la généralisation de l’informatisation. C’est du-

moins ce qui est attendu et le ministère de tutelle a recommandé une sta

bilisation des effectifs.

a) la qualification Le tableau des effectifs par caté

gorie professionnelle fait apparaître un taux considérable d’employés

74 % au 31 décembre 1980 (la catégorie employé recouvre à peu près les ni

veaux 1 à 6,auxquels il faut ajouter les personnels divers). L’échelon

maîtrise apparaît insignifiant (5,6 %). Il s’agit en fait d’un échelon ré

cent, l’encadrement étant essentiellement composé de cadres. La création

de cet échelon a permis de promouvoir des personnes ayant une fonction de

commandement effective, mais ne semblant pas en mesure de suivre l’école

de cadres.

(1) Calculé sur les effectifs du 31 décembre 1980. Source :.VcANSS
(2) BOUCHUT, JACOT, DUFOURT, RUFFIER, “Formes anciennes et nouvelles de

l’automatisation, Universit4 Lyon II, février 1980.
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BEPARTITION DES EFFECTIFS PAR CATEGORIE PPDFESSIONNELLE

AU 31 DECEMBRE 1980 (SECURITE SOCIALE FRANCE ENTIERE)

—-~- — — - .———~ —

~ EFFECTIFS STRUCTURE

CATEGOR1E PROFESS10~ELOE ~ F~1ES - TOTAL en %

.Catégorie indéte~inée 5 8 13 0,0

. Cas particuliers 42 8 50 0,0

. Personnel - Niveau 1 693 3.111 3.804 2,1

~ Niveau 2 3.628 13.474 17.102 ~,4

Niveau 3 1.349 4.462 5.811 3,2

Niveau 4 2.899 14.075 16.974 9,3

Niveau 5 11.381 47.024 58.405 32,1

. Niveau 6 6.150 15.177 22.327 2,3

. Agents de Maitrise 3.133 6.992 10.125 5,~

. C~dres d’autorité et cadres .•

fonctionnels 6.607 L 8.257 14.864 8,2

. A.C.E.R.C 2.549 [ 823 3.372

. Personnel Interprofes!;ionnel 2.315 8.851 11.166 .6,

. Cadres des EtablissemE:nts 384 305 689 — 0,4

. Informaticiens 2.376 .. 508 2.884

. Agents de Direction 1.257 169 1.426

Ingénieurs-Conseils 215 4 219 3,1

. Praticiens-Conseiis 1.428 8?0 2.248 1,2

: M&decins salariés 204 90 294 0,2
SOUS- TOTAUX
(Personnel Convention Collective) 46.615 125.158 171.773 94,5

—

. Personnel divers
(Intérimaires - vacataires) 2.571 7.411 9.932 5,5 1

TOTAUX 49.186_—~_132.569 181.755 J 100,3

. - 27,1 ~ 72,9 100 %
r ..W.W%aS•fl~a~W~ — - ,,_.....,,..nartÀ ~
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Malgré l’automatisation on observe une très grande concentra

tion des effectifs sur les emplois de liquidateurs. Etre liquidateur à

la Sécurité Sociale, c’est occuper l’emploi standard de l’organisme et

disposer de très peu d’opportunité de promotion à un autre emploi. Les

niveaux S et 6 qui représentent l’aboutissement normal de la carrière

d’un liquidateur rassemblent à eux seuls 60 % des effectifs des employés

et 44 % de ceux de la Sécurité Sociale.

Les femmes représentent 73 %des effectifs, leur poids est

encore plus grand dans la catégorie “employé” où elles atteignent 79 %

des effectifs (au 31/12/80).

b)~

~Le personnel de la Sécurité Sociale est

relativement jeune. 38,3 % a moins de 30 ans,

29,3 % a entre 30 et 40 ans,

15,S%aentre40etS0ans,

16,9 % a plus de 50 ans.

Mais la répartiton par âge est déséquilibrée selon le se*e.

Les honunes se répartissent plus également dans les différentes

classes d’âge que les femmes, dont presque la moitié a moins de 30 ans

29,6 % des honunes et 41 , 5 % des femmes ont moins de 30 ans,

28,5 % des hommes et 29,4 % des fenirnes ont entre 30 et 40 ans,

17,5 % des hommes et 14,7 % des femmes ont entre 40 et 50 ans,

23,8 % des hommes et 14,3 % des femmes ont plus de 50 ans.

La part des femmes (taux de féminisation) par tranche d’âge mon

tre que si les femmes sont majoritaires, elles le sont de moins en moins

au fur et à mesure que 1 ‘age s ‘élève.

Le croisement âge moyen par catégorie professionnelle selon le

sexe ne met en évidence aucune différence significative, sauf pour des

catégories peu nombreuses : les AŒRC, praticiens conseils, médecins sa

lariés, où les femmes ont tendance à être d’à peu près S ans plus jeunes

que leurs homologues masculins.

Dans toutes les catégories, l’âge moyen des femmes est d’à peu

près 1 an plus jeune que celui des hommes.
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Pour les catégories correspondant aux agents techniques l’âge

moyen est le suivant
HŒVtvIES FE+IES Total

Niveau 2 28,61 28,03 28,15

3 33,19 31,16 31,63

4 31,74 30,24 30,51

5 33,90 32,78 33,00

6 38,32 37,49 37,72

Il n’ y: a donc que cinq ans de différence d’âge moyen entre la

catégorie 1 qui correspond à celle de l’embauche des agents techniques

et la catégorie cinq qui constitue la plus fréquente fin de carrière.

Cela tient à une vitesse assez rapide de promotion, mais aussi à un re

lèvement des âges d’embauche au cours des dernières années.

c) ~
Ils sont de quarante heures hebdomadaires. Il

existe plusieurs formules de travail à temps partiel. qui concernent 6,2 %

des effectifs (au 31/12/80). Dans 60 % des cas ces réductions ne dépassent

pas 14 h., ce~qui veut dire que les salariés concernés travai]Jent au moins

en deux-tiers de temps plein. Le travail à temps partiel se concentre es

sentiellement mais non exclusivement sur les employés.

d)~

Population jeune, dont les effectifs ont fortement augmenté

dans la dernière décennie, le personnel de la Sécurité Sociale relève,

quant à la définition de ses conditions de travail, de la Convention Col

lective Nationale du Travail des personnels des Organismes de Sécurité

Socialè et de leurs Etablissements. Ce texte contient des dipositions sur

le recrutement, le classement, la rémunération, la carrière et les moda

lités de travail pour chaque type d’emploi.

En ce qui concerne les “techniciens de la Sécurité Sociale”,

c’est à dire la catégorie retenue pour notre étude, leur emploi est défi

ni coirune suit dans la brochure “les emplois du régime général de la Sé

curité Sociale” éditée par l’U.C.A.N.S.S.

“L’agen-t ~techn-ique de$ o~’tgard~sme4 de S~ew~iJ.t~ SocJaXe ewtee, apn~
ctne ~o~’una~.U~ovt ~p~c Lqae, 4on ac~t~vLt~ dan~ £~e domaJ~ne

dLL~ de4 ~Ç~’~en-te4 f~g a.t~ovL6 de S~c.vtLt~ Soc~Lc1e

{ma~ad~e, acc~Lden-t~é du -t’uzvLt~...). Le t’tavcu~1 e{~ectu~ pcut ~‘aqevi~t

~teehnJ~que covi2-L6-te a p)toc~dek a ~a f qu~~do~’iovi d€~ do~~e~’t~s pn~4en-

~ paL ~ cz-~s-sut~ ~3ocJaux : V a~t.~ovL de V ouventute de’s dfl..O~Lt~S,
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t~’utttenierz~t du. do~~e,’i. e-t pa~emen.t... en ~onctLon de L.’ on..got6a~t~àn

du t~vaL~. n.e.tenue pwr. L.’ o-’tgani..i~me, L.e ec.hn..Lc..Len peu.t ~-t’t.e amené

à. ti~aLte~ deh do.~s4..Le-~ c.ompL.e-t4 ou. à. e e.c..tuen. un -type b..Len pwt..t~.

c.uLLe.’t~ 4oLt de c.on,t~6L.e, ~o..Lt de îJ.qwi~da~t..LovL.

L’a.gen.t technique n.eço..tt d’un ~zgen-t de maZt’tLse ou. d’un eac&te d’czu

.ton.,tt~ -towte~~ ~t’Luc~Lon4 pou..& L.’exe~c~e de ~on ac..t~v..tt~ p~w7Çe-~-

4-Lonn€LL.e”.

Ainsi définies, les fonctions des techniciens de la Sécurité

Sociale correspondent bien à une certaine image du travail de l’employé

de bureau dont nous analyserons par la suite les relations avec les modes

de vie familiaux.

2 2~

Les personnels nôn médicaux des hôpitaux publics n’appar

tiennent certes pas aux mêmes catégories d’emploi, mais sont également

insérés dans une activité tertiaire spécifiée par une forte augmentation

de l’emploi salarié et un taux de féminisation élevé, comme en témoignent

les statistiques suivantes

a)~

1964 1974 1976 1978 1980

123.941 228.669 266.056 303.608 314.591

÷16,3 % + 14,1 % + 3,8 %

Sources : statistiques et commentaires Santé Sécurité Sociale.

Ces effectifs salariés regroupent les trois grandes catégories

de personnel non médical : le personnel infirmier, le personnel aide-soi

gnant et les agents des services hospitaliers (A.S.H.) et ce, pour l’en

semble des hôpitaux publics.

On distingue en effet, quatre catégories d’établissements cor

respondant à la qualité de leur équipement et, en fait, à la hiérarchie

des villes dans lesquelles ils sont implantés :,
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- C.H.R.IJ. : les centres hospitaliers régionaux universitaires

(une trentaine en France)

- C.H. : les centres hospitaliers (une centaine)

- H. les hôpitaux (environ 400)

- H.L. : les hôpitaux locaux (370).

Les évolutions sont différentes selon les catégories d’établis

sements et les catégories de personnel, mais elles manifestent une ten

dance à la qualification du personnel hospitalier non médical, qualifica

tion croissante des H.L. au C.H.R.U.

b) Les ~ua1ifications

Le terme de “qualification” renvoie à la part plus

ou moins importante des différents types de personnel, spécifiés stricte

ment, dans les textes officiels, par des responsabilités et des diplômes

sanctionnant les capacités à assimier les différentes tâches.

Pour reprendre les définitions officielles

“L’~nunLe-’L e~15ec-tue Ze-s ~o-~.n4 4p Ç~que-s e-t d’hygi..àne cLt~

pai~ Z’ &!at de zn.~t~ du maZa.de, ~aLL~e d..L~ ten~t6 ~YLczvauz adm~LvzJ~-s

-t~t-~Ç4 n e44a.-t’Le4 ~. Z’ ex wtLon de c.e4 4o-&~ e-t a Za bonne maitche

du. ~seM~.v-Lce...

La po~e~ion du. d)~pZÔtne d’ Eta.t d’~Ln~Ç&tnu.en. eh-t ob~UgettoJite poW.

Z’exe~c~<.ce de Lz pfto~€~-Lon”.

L’ LtLde 4 o1.gnartt (dcznh Le-s ~ e~v~Lee~ pou~’t aduLte-s) ou. Z’ auxLUa.L’te

pu u) ~~ie (da~v~ Le-s 4e)Lv.Lc~6 pOuA. en~Çan~t~) 4at61~aLt Le-s be-~o-Lv1,6

~5ondameriXaux de-s m~Zade-s, pat~LcJpè ~. Zew’c 4u~’~.ve~~Uanc.e, e~ec-tu.e

Le ne-ttoya.ge de Leu~ envL’connemen~t ~nqnî~d-La.-t e-t a..~s4LVte La. 4-t~flJ2,SŒtLOn

du n t.~.e1 du. 4e~’tv~Lee... L’ctcc~s a Z’ empLoi.. d’AJ..de So~gna..~vt e-s-t

eondt~Lonn~ pcvt Z’ob-tervtLon du ce 1.ÇLc.a.t d’a.p-tLtu.de cLuz ~ovc-t..Lovz4

d’A~de-So~gnan~t (ou. du ce~cctt d’au.xiI..La.ijte de puu~t~Lce)”.

“L’agen-t de-s 4e-’~.v-Lce4 ho4p~LtoLLen.4 (ou. A.S.l-L) a~s-su~’Le L’hyg-Làne de

La. cho.mbn.e du. malade, de-s Locaux e-t de-s 4vL~Ça.ce4 de ci~c.ula..tlon du.

4e~’tvi..ce, pa~t~Lc~pe pa~Çoi....-s ~. La. dJ t-t.Lbu.t~on de-s n..epas aux maLade-s”.

Les graphiques ci-contre (1) témoignent de la part croissante

des personnels qualifiés, infirmiers et, dans une moindre mesure Aides-

Soignants, au détriment de la catégorie des A.S.H. Cette tendance se pour

Suit sur la période récente.

(1) Extrait du livre de C. VOISIN et J.P. FAUGERE : les emplois hospitaliers,
une approche économique. Ed. Economico, Paris, 1980.
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Evolution par catégorie des effectifs de personnel non médical

des hôpitaux publics entre 1974 et 1980 (base 100 en 1974).

1974 1976 1978

INFIRMIER 100 120,3 147,4 161,7

A.S. 100 122,4 138,4 151,2

A.S.H. 100 108,0 116,5 107,0

Les C.H.R.U. (où travaillent 49 % des infinniers des hôpitaux

publics et 46 % des aides-soignants en 1979) ont maintenu une forte crois

sance de leurs effectifs, mais sensiblement inférieure à celle de l’en

semble des hôpitaux, tout en poursuivant un processus de qualification

des personnels non médicaux, ce qui se traduit, sur les dernières années,

par une réduction significative du taux de croissance des personnels aides-

soignants, encore plus accentuée pour les agents des services hospitaliers.

Evolution par catégorie des effectifs de personnel non médical

des C.H.R.U. entre 1974 et 1978.

1975/1974 1976/1975 1977/1976 1978/1977

INFIRMIER~ ~7,4% +8,4% +10,8% +9,7eo

oA.S. + 9,8 % + 8,4 % + 7,0 % + 1,9 ~

A.S.H. +10,2 % — 0,3 % ÷ 1,7 % + 3,6 ~

c)~
D’autre part, le secteur hospitalier est un sec

teur d’activité fortement féminisé puisqu’au recensement de 1975, 75,5 %

des salariés des “services des établissements hospitaliers généraux” (co

de 8 402 de 10 NAP 600) Sont des femmes.

La féminisation est encore plus nette dans les catégories de

personnel non médical, puisque le recensement de 1975 donne, pour l’en

semble des secteurs d’activités, des taux de féminisation de l’emploi

salarié de 83,1 % pour les professions d’infirmier diplômé d’Etat, infir

mier autorisé, opérateurs radio.

84,5 % pour les professions d’aide-infirmiers, infirmiers non

diplômés et assimilés (1).

1980

(2) codes 8803 et 8801 des professions.
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Enfin, le secteur hospitalier représente l’exception la plus

notable à l’interdiction du travail de nuit pour les femmes : la diver

sité des horaires de travail peut donc permettre d’apprécier, par la va

riété des organisations de la vie quotidienne, lepoids respectif des im

pératifs familiaux et professionnels.

3. Les établissements où la recherche a été menée

3 1 La caisse primaire d’assurance maladie de L~on

La CPPN de Lyon a ouvert ses portes à l’équipe de recher

che. Tôus les interviewés Sécurité Sociale y travaillent. Avec ses 2006

salariés au 31/12/79 elle constitue le dixième organisme de Sécurité So

ciale quant à la taille (1).

Les effectifs n’ont cessé de croftre jusqu’en 1980 mais cette

crbissance s’est ralentie plus vite que dans l’ensemble de la France et,

entre 1969 et 1979, les effectifs ont cr~ seulement de 16 %. Cette fai

blesse de la croissance s’explique partiellement par une politique de

pointe en matière d’automatisation. La liquidation automatique existe

ici depuis plus longtemps qu’en moyenne et la caisse de Lyon a mis au

point un système de liquidation par informatique conversationnelle qui

préfigùre le système qui doit s’imposer prochainement à l’ensemble des

caisses.

3.1.1. La ~ualification~ sexe~ âge ancienneté

Le taux de techniciens à la CPPM dépasse celui de

l’ensemble de la Sécurité Sociale du fait d’une faiblesse relative des

services fonctionnels. Il atteint 86 %.

Le personnel féminin atteint 84 % des effectifs ce oui en fait

un centre très féminisé (moyenne pour la Sécurité Sociale 73 %).

Avec 53 % des effectifs en dessous de 35 ans, l’âge ne semble

pas différencier la caisse primaire de Lyon du reste de la Sécurité So

ciale. L’ancienneté diffère également peu. On observe seulement que 46 %

(1) La CPAM ne concentre pas tout le personnel lyonnais de la Sécw~’ité
Sociale ~ Lyon accueille d’autres caisses comme la Caisse Régionale
d’Assurance Maladie et les caisses d’allocations, familiales.
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des salariés de la CPAM ont moins de 10 ans d’ancienneté contre 50 %

pour la Sécurité Sociale ; 22 % ont vingt ans et plus contre 20 % au

plan national (données 1980), ce qui est la conséquence probable de la

moindre croissance depuis 1969.

3.1.2. _P2~~!~

La qualification nécessaire pour tenir un emploi

de technicien à la CPAM est très réduite. Il faut savoir lire, écrire et

compter, ce que sanctionne théoriquement le certificat d’études primaires.

De ce fait la population potentielle est immense, d’autant plus que le sa

laire d’entrée est supérieur au SMIC et que les avantages sociaux apparais

sent importants.

Entre 1969 et 1979, la CPP~M a enibauch~ 2303 techniciens (hors

auxïfi.ariat). Durant la même époque>1674 ont quitté les effectifs. Donc la

catégorie techniciens s’est accrue de 629 personnes en dix ans passant de

1119 personnes à 1748 soit un accroissement de 56 %. Cet accroissement

élevé équivaut à celui de l’ensemble de la Sécurité Sociale~; il nourrit

le sentiment d’un organisme qui se développe La crise ne se perçoit ici

qu’à partir de 1980. L’effectif croissant explique que certains membres

du personnel aient pu façiliter l’entrée de membres de leur famille ou

de relations. Elle explique aussi que l’embauche se soit aussi ouverte à

des personnes sans relations avec l’organisme.

Le mode d’embauche est le suivant : certaines années des tests

mesurant la formation générale, ont lieu pour recruter le personnel. Ces

tests s’adressent aux titulaires des CAP d’agent administratif ou à tou

te personne désirant s’y inscrire. Ainsi, dans les années 1971, 1972 et

1973, des tests ont eu lieu,auxquels 443 personnes ont été convoquées,

seules 311 (70 %) s’y sont présentées et parmi celles-ci 167 (54 %) ont

été reconnues aptes, ce qui donne une forte proportion au total. Mais

dans ces trois années, ce sont au total 619 techniciens qui ont été em

bauchés. Plus des deux tiers des embauchés de ces années ont donc été

dispensés du test.

Souvent, l’embauche a lieu en deux temps. Des membres de la Sé

curité Sociale proposent des candidats pour occuper des postes de rem

plaçants comme auxiliaire. A l’issue du remplacement, l’auxiliaire quitte

l’organisme, mais il va de soi qu’il bénéficie d’une forme de priorité

informelle en matière d’embauche de titulaires. Ainsi est-il relativement
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aisé de favoriser l’embauche de proches, parents ou amis.

Dans. les interviews,il apparaît très nettement que les enquêtés

n’avaient pas un désir particulier d’entrer à la Sécurité Sociale : ni le

travail, ni les salaires d’embauche n’appara!ssent particulièrement attrac

tifs. L’entrée se fait par hasard souvent sur pression de l’environnement,

mais l’importance. des avantages sociaux et de l’augmentation du salaire

liée à l’ancienneté stabilise les effectifs. L’absence initiale demoti

vation et le faible niveau de qualification nécessaire ont en fait obligé

l’institution à peu de sélectivité. Ce n’est qu’après l’apparition de la

crise qu’une exigence de niveau pourra apparaître. Ainsi 20 % des recrutés

de 1977 n’avaient aucun diplôme professionnel et un niveau d’études qui ne

dépassait pas le ŒP, ce chiffre passe à 6 % pour 1979. De même 21 % des

embauchés de 1977 avaient au moins le BAC, ils sont 43,5 % en 1979. Ce

changement ne provient pas d’un changement des qualifications requises,

mais du fait qu’en période de fort chômage, l’administration apparaît coin-

me le lieu d’emplois refuges~ L’évolution de la nature des tâches, liée à

l’informatisation ne semble donc pas avoir modifié les exigences de l’em

ployeur pour le recrutement du personnel, de niveau employé, mais ce sont

les candidats eux-mêmes qui se présentent avec un niveau scolaire plus

élevé.

3.1.3. Les départs

Sur les 1674 départs de techniciens entre le
31/12/69 et le 31/12/79, 2 (0,1 %) sont dûs à des licenciements, 16 % sont

l’effet de décés (2 %) ou de départ en retraite (13 %) ou d’invalidité

(0,5 %).12 % proviennent de mutations dans d’autres centres de la Sécu

rité Sociale, enfin 1111 ou 66 % sont dûs à des démissions. Le nombre de

démissions n’est donc pas négligeable. Chaque année, le nombre de démis

sions de techniciens équivaut pratiquement à la moitié de celui des em

bauchés. Ce parallélisme ne surprend pas dans la mesure où la plupart des

démissions ont lieu dans 1 ‘année d’ embauche même.

En fait, les départs volontaires traduisent essentiellement le

rejet de l’institution pour une part non négligeable des embauchés de

l’année. La Sécurité Sociale, elle, ne rejette pas. Entrer à la Sécurité

Sociale fait donc bénéficier irrunédiatement de la sécurité d’un emploi qui

rebute rapidement une partie des salariés, mais tend à être accepté défi

nitivement par les autres.
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3.1.4.~

Les employés travaillent du mardi au samedi, le

congé étant fixé au dimanche et lundi. Le choix au départ visait une ou-

verture des caisses le samedi puisque la plupart des assurés travaillent

aux heures de bureaux. L’usage se maintient solidement, d’autant qu’un

sondage a montré qu’une forte majorité des salariés préf~ent conserver

le congé du lundi. Le congé du lundi et travail du samedi ont assurément

des n~idences sur le. partage des, tâches domestiques, surtout quand. le

conjoint est masculin et travaille ailleurs (cas général). En effet,

l’homme se voit d’office chargé de la garde des enfants le samedi.

L’horaire normal est de 40 h. par semaine. 76 % des effectifs

(toutes catégories 1980) bénéficient d’un horaire à la carte. L’arrivée

a lieu dans une plage libre entre 7 et 9 h., une coupure obligatoire a

lieu entre 11h30 et 12h30. Le départ a lieu entre 16h et 18h. Les sala

riés ne peuvent effectuer plus de 8h45 par jour et moins de 40h par se

maine.

Les salariés en horaire fixe bénéficient en compensation d’un

samedi après-midi sur deux de congé.

Enfin, il existe deux formules de travail à temps partiel que

les techniciens peuvent obtenir sous réserve de charges familiales re

connues et de non-gêne pour le service. Soit le temps partiel se prend

sous la forme du mercredi, c’est alàrs un 4/5ème de plein temps, soit

les employés à temps partiel travaillent tous les matins ou toutes les

après-midi. La CPAM de Lyon a décidé de n’accorder qu’aux femmes le bé

néfice éventuel du temps partiel. Les cadres n’y ont pas droit. En géné

ral, iI suffit d’avoir un enfant de moins de 15-16 ans pour obtenir ce

temps partiel.

12 % des techniciens travaillent ainsi à temps partiel (1980).

Sur les 231 techniciens des niveaux 2 à 6, ayant des enfants

de moins de 3 ans, c’est à dire la “population-mère” de notre étude
57 % seulement travaillent à temps plein

17 % travaillent à temps partiel

26 % sont en congé (maternité ou parental)

~ci hommes et femmes se discriminent beaucoup. Qu’ils aient ou
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non un enfant de moins de trois ans, les hommes travaillent pratiquement

tous à temps plein. De ce fait, 45% des technt~iiênnes ayant un enfant de

moins de 3 ans ont interrompu leur travail ou ont demandé et obtenu un

temps partiel.

C test entre 31 et 35 ans que les mères travaillent le moins à

temps plein (44 %) et le plus à temps partiel (31 %). Par contre, les

plus jeunes continuent plus à travailler à temps plein malgré la présence

d’au moins un jeune enfant (68 % pour les 21-25 ans). Dans la pratique le

temps partiel n’est qu’exceptionnellement pris avant 5 ans d’ancienneté.

3.1 .5. Les conditions de travail

La majeure partie des agents techniques travaillent

à partir de dossiers envoyés par les assurés. Leur production consiste en

ordre de paiement pour ces assurés (ou en rejet). Toute l’organisation du.

travail vise.à ce que les agents aient le moins d’initiative possible et

àce qu’ils ne commettent pas d’erreur. L’agent technique n’a pas à déci

der d’attribuer ou non des prestations, cela ressort des textes règlemen

taires. Mais les textes ne peuvent aborder tous les cas de figure. Actuel

lement la hiérarchie des caisses se charge de traiter tous les cas liti

gieux. Ainsi le travail consiste essentiellement à vérifier la composi

tion des dossiers et à totaliser les prestations à fournir. A cela s’ajoute

un travail inportant de classement des dossiers et de recherche des dos

siers classés.

Le travail des agents techniques est soumis à de nombreux con

trôles afin d’éviter les erreurs et d’empêcher les fraudes. Ces contrôles

sont plus ou moins bien perçus selon que leur caractère apparaît disci

plinaire. Il faut dire que les sanctions directes sont rares et les fau

tes relevées ont surtout pour effet de donner à refaire le travail contes

té. Une partie non négligeable des contrôles s’effeètue à l’initiative mê

me des agents quand ceux-ci craîgnent une erreur d’interprétation ou un

mauvais calcul.

a) Le cadre de travail

Trois centres de paiement de la CPAM de Lyon ont

été étudiés, l’un est un centre en tarification automatique, ès 2 autres Sont

équip~en liquidation automatique. Dans le premier cas, seule la phase

de calcul des sommes à verser est effectuée automatiquement, dans le deuxiè

me, l’ordinateur mémorise tout le dossier de l’assuré. La liquidation au-
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toinatique, qui concerne en 1980, la moitié des traitements effectués à

la caisse de Lyon, ajoute à la suppression des opérations manuelles, un -

dédouhiemeit de la fonction de liquidation, voire une division entre trois

catégories d’employés : une partie des liquidateurs codifient la demande

validée, d’autres la font entrer dans l’ordinateur et travaillent “en

conversationnel” jusqu’à l’envoi du dossier si la fiche ne présente pas

de difficulté, d’autres encore traitent les dossiers difficiles qui n’en

trent pas dans la machine.

Le cadre physique des lieux de travail, vétustes dans un cas,

neufs et spacieux dans l’autre (réorganisation des locaux liée sans doute

à 1’ introduction du matériel informatique), traduit la conception des rap

ports de travail. Certains travaillent à plus de trente dans des salles

communes sans vue à l’extérieur et sous le regard de l’encadrement. D’au

tres bénéficient de bureaux plus petits avec des fenêtres, et à une dis

tance plus grande de l’encadrement. Enfin, certains travaillent en très

petit groupe, sans encadrement, il s’agit alors de postes particuliers

(tiers payant en hopital, guichet mobile...) requiérant une certaine auto

nomie et mieux payés.

b) Hiérarchie et autonomie
Il existe ainsi des différences assez marquées que

soulignent aisément les agents. Mais c’est l’autonomie laissée aux agents

qui paraît se corréler le plus avec la satisfaction au travail et l’impli

cation qu’on y porte. Or, si peu d’autonomie est laissée, ce peu varie

fortement selon les postes et selon les centres. Le miniim.un d’autonomie

se trouve dans des centres où les agents sont constanunent sous le regard

de l’encadrement, subissent un grand nombre de contrôles par tirages alé

atoires sur leur production quotidienne et n’ont aucun contact direct avec

les assurés. A l’opposé, se trouvent des agents dont le travail est con

trôlé surtout à leur demande et seulement rarement (et beaucoup plus tard)

par tirage au sort. Ces agents passent de longues périodes de la journée

hors de la présence de l’encadrement. Ils reçoivent les assurés au guichet

ou au téléphone et disposent d’un pouvoir réel d’accélération de paiement

des prestations. Entre ces deux extrêmes, les employées d’un des centres

ont davantage la possibilité d’organiser leur travail, elles peuvent cons

tituer de petites équipes à l’intérieur des ateliers, ont des rapports plus

libres avec leurs supérieurs et peuvent communiquer plus ou moins librement

entre elles. Mais en contrepartie, la mise en place de l’informatique dans

ce centre a introduit un clivage organique entre les techniciennes qui
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traitent les dossiers sur terminal et les autres. Ce clivage est vécu

comme une nouvelle hiérarchie par les techniciennes laissées à des tâ

ches classiques, qui n’ont pas été choisi~par leurs supérieurs pour ac

céder au travail sur terminal. Celles -qui travaillent sur les nouveaux

matériels bénéficient d’une pause d’un quart d’heure dans la demi-journée

(elles ne travaillent sur écran que la moitié de la journée), d’une pri

me liée au travail de guichet où elles sont envoyées à tour de rôle et de

la possibilité de renvoyer au centre d’accueil les dossiers erronés quand

elles sont en surcharge. -- -

- -~ c) Le rythme de travail : -

- Quel que soi-t le degré d’automatisation, le rythme
n’est jamais imposé mécaniquement. Des nonnes de productivité journalières

sont souvent édictées. Mais la charge de travail varie surtout en fonction

des jours de la semaine, des absences dans le service ou d’aléas techniques.

Le rythme peut être très soutenu pendant les journées de pointe,

mais il apparaît relativement aisé à tenir ordinairement. Les agents tra

vaillant sur des consoles informatiques connaissent des contraintes de -

rythmes plus marquées. Leur fatigue visuelle et nerveuse apparaît plus gran

de. Le travail sur écran n’a occasionné aucune mutation médicale pour ophtaf-..

mie, mais par contre des mutations pour troubles psychologiques ou dorsaux

lombaires. -

Mais en fait, plus que la nature et les modalités techniques

d’exercice du travail, c’est la manière dont s’exerce le poids hiérarchi

que qui conditionne “l’ambiance” du travail,

- - 3.1.6 Salaires et carrière

Constat général, par rapport aux banques et assurances,

le travail à la Sécurité Sociale est relativement moins bien payé, mais pré

sente beau~oup plus de garanties statutaires et d’avantages en terme de sé

curité du revenu et de congés. Choisir la Sécurité Sociale, si choix il y a,

consiste à privilégier la sécurité et les congés au détriment du salaire €t

de l’investissement professionnel.

“Ce~tt~. 4L u.a~t~ovi d~gvt~ ~Ç~Lna1emen~ dczn4 ~ cho~~x ~n~v~d~eLs po~s~

~ZLL d~poitt £~ )~6qLLe d’LLVZ~. p)L~dofl YUZflC~ d~ enjeuX de ~ et de

p~o~ect~on ~o&aize ,sw~ ~e~s enjeux ptop.’tement p~~o ~-~ovin~&Y (A.CATRICE

LOREY p. 253).
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a)~
Des points d’ancienneté et de choix s’accumulent pro

gressivenient pour arriver finalement à un salaire de 40 % supérieur à

celui de l’indice du poste. Pour deux ans passés à un échelon, le sala

rié reçoit une majoration de 4 % ; et ceci tous les deux ans.

Chaque année, une partie des employés reçoivent une majoration

de 4 % à la discrétion de la hiérarchie. En théorie, on atteint les 40 %

entre 7 et 20 ans après la titularisation sur un échelon. En pratique,

selon les directeurs des caisses, cette obtention se fait entre 8 et 19

ans, ce qui veut dire que les points au choix sont attribués suivant les

cas une ou deux fois par période de trois ans.

L’utilisation du choix pour récompenser tel ou telle personne

est donc d’effet limité, d’autant qu’en cas de changement d’échelon, les

points d’ancienneté sont conservés et ceux de choix perdus (à moins que

cela ne provoque une baisse de salaire). Dès l’obtention des 40 %, seuls

les points de principalat peuvent permettre une augmentation.

5 %, 10 %, 15 % ces points récompensent des employés qui ont de

bonnes notes et qui ont accepté certains types de travail. Ils sont donc

surtout attribués aux tenants d’emplois spéciaux non prévus à la conven

tion.

b)~

Pratiquement tout nouvel embauché débute à l’échelon

110 (archiviste), au bout de 6 mois il est titulaiisé (niveau 2). Là il

doit passer l’école de décompte, réussir l’examen (1) puis obtenir une

place vacante d’agent technique (préparation de décomptes). C’est dire-

que le passage à l’échelon 122 (niveau 3) représente un aléa dans le temps

et est souvent conditionné par une mutation.

Mais à partir du niveau 3, la promotion est quasi automatique

jusqu’au niveau S en deux ans : 6 mois pour arriver au niveau 4 (échelon

128), puis 18 mois pour aller à 137 (niveau 5). Notons qu’il faut toujours

six mois pour être titularisé sur un échelon. Autrement dit toute absence

de longue durée (maternité) est susceptible de faire dégringoler d’un ni-

(2) Taux de réussite environ 90 %. Mais l’attente pour l’école de décompte
est actuellement de deux ans. Elle a été plus longue autrefois, parfo-i~s
plus courte mais rarement.
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veau lorsque la dernière promotion avait moins de 6 m.ois d’âge et qu’ •au

retour l’employé n’est plus affecté sur le niveau supérieur.

A partir du niveau 137 et de 40 % de points, la carrière du

plus grand nombre est achevée. La progression indiciaire de la plupart

s’échelonne donc sur quelques 12/15 ans pour passer en salaire d’un in

dice 110 à un indice 137x1 ,40 = 192 d’où on ne bougera plus (augmentation

salariale théorique de 75 %).

En effet, pour passer de la catégorie des agents d’exécution à

celle des cadres, les employés doivent suivre le “cours de cadres” dont

l’accés est réalisé au moyen d’un concours. L’entrée à l’école de cadres

fait suite à un concours, interne pour des techniciens Sécurité Sociale,

externe pour des candidats non salariés de la SécUrité Sociale.

Pour se présenter au concours, les agents de la Sécurité Sociale

doivent être âgés de 21 ans au moins et avoir au moins deux ans d’ancienneté.

Mais la sélectivité introduite par ce concours marque une rupture très nette

entre les deux catégories.

Ceux qui ont des emplois particuliers (guichet dans le camion

ambulant) ou la reconnaissance d’une polyvalence accèdent au niveau 6 (éche

lon 152). Ceux-là atteignent des salaires qui dépassent le double de celui

d ‘ embauche.

A elle seule, cette progression rapide du salaire expliquerait

que le turn-over soit presqu’exclusivement concentré sur les deux premières

années. Les employés les moins diplômés comprennent assez vite qu’ils ont

peu de chances d’obtenir un meilleur salaire ailleurs, et,en plus du sa±ai

re,s’ajoutent une série d’avantage sociaux qu’on ne retrouve pratique

ment nulle part ailleurs et une garantie d’emploi dès 6 mois de présence,

par titularisation.

3.1.7.~

Les congés payés atteignent pratiquement six se

maines mais leur durée varie selon l’ancienneté et le fractionnement. 5

semaines peuvent être prises d’affilée.
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a) _~i~g~

Les congés de maternité durent seize semaines à salaire

plein depuis 1969 (l’obligation légale générale n’ayat rejoint cette du

rée qu’en 1978). A ces 16 semaines, s’ajoutent soit 1,5 mois à salaire

plein, soit 3 mois à 1/2 salaire. Il est ensuite possible de prendre 1

ou 2 ans de congés sans solde.

Hormis ce cas, les congés sans solde peuvent être accordés pour

un an, pour convenances personnelles, et parfois être renouvelés. La

CA~1 de Lyon ne l’attribue qu’aux femmes, et sous condition d’enfant à

élever.

Les mères ont en outre deux jours de congé supplémentaire annuel

par enfant à charge de moins de 15 ans. En cas de maladie d’un enfant,

elles peuvent s’absenter 6 jours par an si l’enfant a moins de 15 ans,

et 12 jours s’il a moins de 11 ans, le père n’a droit à ces congés que

si sa femme est hospita Isée ou décédée.

Les maladies des employés ouvrent droit à percevoir le salaire

plein pendant 6 mois de congé, puis 1/2 salaire pendant 3 mois. En cas

de longue maladie, il est possible de percevoir le salaire plein pen

dant 3 ans, puis un demi-salaire pendant 2 ans. De toutes façons, à

l’issue de 9 mois de maladie, s’ouvre un congé sans solde pouvant aller

jusqu’à 5 ans avec obligation de réembauche.

b)~

Les employés effectuant leur service militaire perçoivent

15 % de leur salaire s’ils sont célibataires, 25 % s’ils sont mariés,
+ 10 % par enfant à charge, même s ‘ils ne comptent pas reprendre leur

emploi à la fin du service.

En cas de décés d’un employé masculin, leur veuve est embauchée

obligatoirement sur sa demande, si elle est chargée de famille et si

elle a la compétence réquise.

Il faut mentionner enfin l’existence d’une “prime de crêche” pour

les parents ayant un enfant en bas—âge : elle s’élevait en 1979 à 15 F

par jour, mais elle est régulièrement réévaluée.



c) Le d~artàla retraite

La retraite se prend à60 ans (cette mesure a large

ment précédé la récente obligation légale), avec une indenmité de dé

part de 3 mois de salaire. Le système de. retraite perçu par les em

ployés de la Sécurité Sociale est très avantageux (retraite par ra—

partition), puisque les partants conservent environ 75 % de leur der

nier traitement. Cet avantage se réduira lorsque la balance actifs/re

traités deviendra plus défavorable, ce qui sera le cas pour les em

ployés que nous avons interviewés.

3.1.8. La ~1ace des syndicats

“Le~ )t.e.p)t~4e.rL~ta.n..t2 4yndJ~aLLx a.Wtor~ .t0wte4 6z&
Ut~ powt a~c.c.omp.U’r. ~e.tvt rnanda~ pendant £.e.~s hii~.eÂ de. t’t.av~z.~2” ar

ticle 7 du contrat de 1946).

Les libertés syndicales sont définies en terme flous, il s’en

suit un libéralisme quant aux temps de délégation, à la distribution

de tracts, aux congés syndicaux. A la CPAM de Lyon, il existe une cer

taine latitude dans la manière d’exercer le droit syndical selon les

différents services. Dans certains d’entre eux, la règlementation tend

à être rigoureusement respectée, mais . ailleurs, existent des usages

officieux qui dépassent largement les dispositions règlementaires ou.

statutaires.

Suspension, rétrogradations ou licenciements doivent passer de

vant un conseil de discipline dans lequel les syndicats ont la moitié

des sièges. Les directeurs évitent donc de recourir à de telles sanc

tions car elles sont souvent annulées. Ce qui amène certains d~recteurs

à dire que le conseil de discipline juge peu les salariés fautifs et

beaucoup les directeurs.

Le taux de syndicalisation de la CPAM se situerait entre 30 et 40 %

(sources syndicales). C’est un taux élevé si on considère la moyenne na

tinale, plus élevé encore si on le compare à celui des employés en géné

ral. Mais c’est un taux relativement faible si on se réfère à la place

qu’occupent les syndicats dans l’institution. La possession d’une carte

syndicale, sans être indispensable, apparaît cormne~ un atout ncn négligea

ble. En fait, cette importance du poids syndical fait apparaître une si

militude entre les hiérarchies syndicales et administratives : le taux de

féminisation diminue à mesure que les responsabilités s’élèvent, la fai

blesse relative de la syndicalisation féminine donne peut-être la mesure

même de cette exclusion.



130

Il ne faudrait d’ailleurs pas déduire de cette exclusion rela

tive ime non représentativité syndicale. Les résultats des élections au

comité d’entreprise de 1972 à 1980 révèlent que 82 % à 80 % des inscrits
expriment régulièrement un vote au profit des syndicats. Voyons de plus

près le détail de ce~ vot~.

ELEcrto~4S AU COt4ITE D ‘E~r~ZPR.tSE %

1-
I ANNEES

1~72 1q75 1978 1980
Cadres En~ployés Cidres Employés Cadres’ Employés Cadresi Employés

Liste com—
~nu~e Cadres
S~COSS-F0-
CGC-CFDT 63 57 57 47

~: ~ —~ ‘____ :: ~ ~:
crrc 13 11 7J 8

F0 31 34 34

TOTAL 100 j 100 100 100 100 100 100 100

De ce tableau quatre constats peuvent être inférés.

Il n’y a pas de fortes différences entre le vote cadre et le

vote employé. Il y existe simplement une liste commune CGT-F0/CFTC/CGC/

SNCCSS qui additionnée à une liste CFTC seule obtient 55 % des voix ca

dres contre 42 % pour les listes F0 et CFTC chez les employés (élections

du Comité d’entreprise de 1980).

La liste commune FO/CFTC/CGC/SNCOSS cadres est la seule qui

évolue sensiblement vers la baisse (années 72-75-78-30).

La C~ est majoritaire à la caisse et chez les employés elle

fait 38 % de voix cadres et 41 % de voix employés. CGT plus CFDT obtiennent

largement la majorité absolue sur toutes les années de référence.

Bien qu’en légère hausse en 1980, la CFDT reste minoritaire

(15 % en 1980) ; les cadres sont deux fois moins portés à voter pour ce

syndicat aue les employés. Ce constat pose la CFDT comme le syndicat le

% expri~é5

inscritS 84 % 82 %
88% 86 %
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plus démarqué par rapport à la hiérarchie.

La pénétration syndicale des instances hiérarchiques n’évite

nullement les conflits. Chaque année voit ses grèves sur revendications

plus souvent nationales que locales. Grèves de courtes durées, elles en

traînent parfois les trois-quarts du personnel. Ceci relativiserait les

propos désabusés des délégués syndicaux qui trouvent leur mandants peu

mobilisables. Les employés de la Sécurité Sociale votent pour les syndi

cats prônant la lutte des classes et n’hésitent pas à recourir à la grè

ve. Mais les représentants syndicaux ont des liens relativement disten

dus avec leur base peut-être justement à cause du clivage hoimnes/feiiunes

qui recoupe trop les clivages base/somrnet tant dans l’organisation que

dans les syndicats.

3.1 .12. Une politique de la femme au travail et au foyer

La Sécurité Sociale s’est toujours trouvée devant
une triple contrainte

- celle de la gestion paritaire,

- celle d’un travail globalement peu qualifié et monotone,

- celle d’une pression sur le niveau des salaires.

La gestion paritaire se traduit d’abord par l’exigence d’une

sécurité d’emploi, le dernier licenciement remonte à une dizaine d’années

La pression sur le niveau des salaires a été partiellement tournée par la

constitution d’une carrière rapide que l’autorité de tutelle s’est effor

cée de bloquer. Ainsi les salaires, compte tenu de la qualification requise,

atteignent rapidement des niveaux intéressants pour la région. Au bout de

dix à quinze ans d’activité, ils stagnent. Enfin, le type de travail of

fert a fait que les femmes se sont toujours présentées en immense majori

té à l’embauche. L’institution est devenue largement féminine.

Les gérants paritaires ont rapidement pris en compte ces con

traintes et ils ont souhaité mettre en place une politique sociale qui

réponde aux aspirations supposées du personnel féminin en facilitant pour

elles exclusivement le maintien simultané de l’activité professionnelle

et de l’activité familiale.

La convention collective et les usages de la CPAM de Lyon accor

dent des avantages aux femmes en termes de temps. Celles-ci disposent de

plus de congés et surtout peuvent réduire plus aisément leur temps de tra
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vail par l’obtention de temps partiel ou de congés sans solde. L’analyse

des interviews va montrer à quel point ces dispositions sociales simpli

fient la vie des ménages ayant de jeunes enfants, mais aussi renforcent

des modèles traditionnels de répartition sexuelle des tâches domestiques.

Cette analyse va montrer aussi les différences d’implication des honunes

et des femmes dans la profession. Ecartés des avantages sociaux réservés

aux femmes, un peu perdus dans des groupes féminins, les hommes vont op

ter pour des stratégies promotionnelles. Ces stratégies se joueront à tra

vers la recherche de postes à responsabilité dans le travail ou dans les

institutions de représentation du personnel.

Face à un travail dont on atteint vite les limites en matière

d’intérêt comme en ce qui concerne la carrière, deux stratégies s’avèrent

possibles

- la débrouille individuelle pour parvenir aux rares filières de

promotion,

- le retrait en profitant au maximun des avantages en temps li

bre.

L’institution tend à rendre moins opératoire la deuxième stratégie pour

les hommes. Mais elle ne ferme pas la première possibilité aux femmes.

L’inégalité statutaire honunes/feirunes ne repose donc pas exclusivement sur

le comportement de l’institution qui pourtant la favoriserait plutôt. Elle

passe par d’autres mécanismes qu’il importera d.e dévoil~r d-dessous.

3.2. Les hôpitaux

Pour permettre une comparaison, en termes de niveau de qua

lification et de revenu, avec les personnels de la Sécurité Sociale, la

catégorie retenue a été celle des aides soignants qui, moins encore que

les personnels infirmiers, n’a attiré jusqu’à présent l’attention des

chercheurs, à l’exception des importantes recherches de Charles GADBOIS

(GADBOIS 1980, 1981).

3.2.1. Les h&pitaux étudiés

Pour permettre la réalisation de nos enquêtes, c’est

à dire pour mener des interviews d’aides-saignants vivant en couple et pa

rents de jeunes enfants, tout en ayant des informations sur leurs conditions

de travail, qui constituent le cadre commun de leur vie professionnelle,

nous avons retenu dans deux villes différentes, des établissements de

C.H.R.U.
- à Grenoble, les deux unités hospitalières, appelées “Hopital
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des Sablons” et “Hopital Sud”,

- à Marseille, l’établissement le plus important de l’Assistance

Publique, à savoir le groupe hospitalier “La Timone”.

a) Grenoble

D’importants efforts d’investissement ont été réalisés
dans la décennie passée pour le secteur hospitalier,puisque après la cons

truction de l’hôpital SUD, ouvert en 1968 dans la zone “Sud” de la commune

de Grenoble où s’était développée l’urbanisation des années 60, un nouvel

hôpital, celui des Sablons a été construit à proximité des anciens bâtiments

implantés depuis longtemps sur la commune de la Tronche , au nord-est de

Grenoble. Cette construction massive abrite tous les services de médecine

et de chirurgie, après l’ouverture d’une première tranche en 1972 et d’une

seconde en 1974.

Sur un effectif total de 5.500 salariés, le C.H.R.U. de Grenoble

compte, au 31 décembre 1979 790 Aides-soignants,

259 auxiliaires puéricultrices

950 A.S.H.
La quasi totalité des services d’entretien et de restauration est effec

tuée par le personnel de l’hôpital, à l’exception du 1/5 du tonnage de

linge, sous-traité à une blanchisserie extérieure, et du gardiennage.

b) Marseille

Le groupe hospitalier de La Timone à Marseille, est

également une réalisation récente le progranmte des travaux approuvé en

1962 portait sur la construction d”un ensemble hospitalo-universitaire,

comprenant un hôpital d’adultes de 1000 lits et un hôpital d’enfants de

500 lits”. Les divers services de l’hôpital d’adultes ont été mis en ex

ploitation de septembre 1973 à juin 1974 et ceux de l’hôpital d’enfants

durant l’été 1974.

Alors que l’ancien hôpital La Timone, implanté sur le même ter

rain avait un effectif de 800 salariés environ, ce sont

- 3830 personnes qui travaillaient fin septembre 1980 au nou

veau groupe hospitalier dont : 2605 dans les services médicaux, répartis

ainsi : 30 surveillants-chefs,

133 surveillants ~

955 infirmiers

343 aides-soignants
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336 auxiliaires-puéricultrices,

546 agents des services hospitaliers.

La structure du personnel et le contenu des tâches quotidiennes

effectuées dépendent du mode d’organisation et de fonctionnement des ac

tivités non médicales et de la diversité des spécialités médicales pré

sentes dans les établissements.

C’est ainsi que le fort taux de personnel infirmier à La Timone

s’explique en partie, par l’existence d’un important secteur psychiatrique

aù sein du groupe hospitalier (employant à lui seul 227 in±irmiers spécia

usés) et que la:part moins forte d’A.S.H. est dûe à une politique systémé

tiqué de sous-traitance des activités annexes à des sociétés privées : à

la différence des h8pitaux grenoblois, la restauration (6000 repas par

jour) la distribution du linge propre et le ramassage du linge sale, l’en

tretien des locaux fréquentés parj le public ont fait l’objet de contrats

de sous—traitance.

Ces systèmes différents d’organisation matérielle sont à la

fois causes et conséquences de politiques différentes de gestion des per

sonnels que nous allons étudier en détail et qui se manifestent par des

modalités plus ou moins homogènes de recrutement et de promotion des per

sonnels hospitalie~Set par la réalisation d’équipes de travail plus ou

moins intégrées.

3.2.2.~
En préambule, il faut dire que si le recueil d’in

formations de base sur la structure par sexe, âge ou situation familiale

a été rendu impossible dans certaines villes (1), ce type de données ré

capitulatives permettant de situer, à grands traits, les caractéristiques

socialês et familiales des personnels, n’apparaît guère coimne un élément

pris, en tant que tel, en compte dans la gestion des personnels.

Cela ne veut pas dire, bien sGr, que les problèmes familiaux

soient absents de la gestion quotidienne des rapports de travail c’est

en effet, corme nous le verrons par la suite, le motif principal de chan

gement des systèmes d’horaires décidé au niveau des services... C’est éga

lement le critère principal de priorité dans l’obtention d’une place à la

crèche. Mais au niveau général (celui de l’établissement et non pas celui

de l’unité ou du service), la gestion du personnel n’intègre les données

77) Le nive~ ;err~cr~cZ. ~e ~raivemer~ ~-i~for’mct~aue ~~ C2S ~dent~c~~e
•z~ m-veau ~.es ~tc isseme~s ~ enre ~n~res e~;~CflS.
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familiales que dans la mesure où elles ouvrent un droit au complément

familial.

Nous pouvons toutefois comparer les info~nations dont nous dis -

posons sur l’hôpital La Timone à Marseille à celles des Hospices Civils

de Lyon, pris à titre de référence.

Les effectifs d’Aides-Soignants sont à 90 % féminins à La Timone

(89,3 % aux H.C.L.). La stnicture par ~ge est par contre très différente

sur l’ensemble des H.C.L. et à La Timone : le personnel Aides-Soignants

est nettement plus âgé dans le cas marseillais, cette caractéristique est

sans aucun doute à rapporter à la politique de promotion interne des

A.S.H.,privilégiée par l’A.P. de Marseille.

Structure P~ La Timone H.C.L.

âge des A.S.
Horr~ues Fen~es Hoa~es Fe~.mes

~ ans 41,2 36,8 77,6 64,2

35—50 ans 29,4. 35,2 15,3 24,9

>~0 ans 29,4 28:0 7,0 10,9

Les effectifs infiimiers, féminins à 82,2 % à La Timone (contre

95,5 ~ô aux H.C.L.) à cause de la présence des services psychiatriques plus

mascùlinisés ont une structure par âg~plus voisine entre Marseille et

Lyon.

Dans les deux cas, mais de manière très frappante à La Tirrione,

les personnels infinniers sont beaucoup plus jeunes que les A.S.
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3.2.3.~

Si, dès 1956, fut institué un certificat d’apti

tude aux fonctions d’aide-Sd-gTlaflt(e) dans les hôpitaux et hospices publics

ou privés, permettant à leur “titulaire de donner des soins d’hygiène gé

nérale, à l’exclusion de tout soin médical, sous l’autorité du personnel

infirmier~ ce n’est qu’en 1970 que furent précisées les conditions de re

crutement et de formation du “personnel secondaire des services médicaux”.

Le décret du 17décembre 1970 (paru auJ.O. du 19.12.70) institutionna

lise “la hiérarchie des diverses catégories de personnels des services

médicaux”.

• Les aides-soignants voient ainsi leur responsabilité définie,

par rapport aux autres catégories de personnel, par leur capacité à donner

des soins d’hygiène (à ne donner que ce type de soins,mais à être seuls à

les donner) ; d’eux dépend la qualité de l’environnement immédiat du ma

lade. C’est en ‘effet dans le cadre de la politique “d’humanisation des hô

pitaux” que fut rendue obligatoire l’obtention du certificat d’aptitude

aux fonctions d’aide-soignant (C.A.F.A.S.) pour tous les personnels con

courant directement au service des malades. Ce C.A.P. sanctionne une for

mation “centrée sur la personne du malade”, la satisfaction des besoins

fondamentaux et la qualité des relations avec le malade.

D’après le décret du 17 Décembre 1970, précisé en ce qui concer

ne les conditions d’admission des élèves aides-soignantes par un arrêté

du 25 mai 1971, existent principalement deux filières de~recruteinent
- soit des jeunes issus du système scolaire et titulaires d’un

B.E.P.. Sanitaire, ou à défaut d’un B.E.P.C. ou d’un niveau équivalent,

- soit des A.S.H. qui, dans le cadre de la promotion profession

nelle interne sont admises à suivre la formation préparatoire au C.A.F.A.S.

Les deux catégories de candidats doivent suivre l’enseignement dispensé

pendant 1 an dans les écoles d’aides-soignants et réussir l’examen.

Durant les années de fortes embauches, correspondant à la fois

à une politique nationale d’amélioration des conditions de vie hospitalière

et à l’ouverture des nouveaux hôpitaux sur lesquels a porté notre étude,

toutes les possibilités de recrutement ont été utilisées (de 1972 à 1978).

Mais~, les différences étaient déjà sensibles entre le C.H.R.U. de Grenoble,

et l’A.p.M.(1)~Dans~deux écoles publiques grenobloises préparant au C.A.F.A.S

les 2/3 environ des stagiaires étaient issus d’un recrutement extérieur à

l’hôpital, pour 1/3 seulement d’anciennes A.S.H., alors que ces proportions

(1) Assistance Public.i~e de Iviarseille.
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étaient inverses à Marseille : puisqu’une seule école sur les trois dont

disposait l’A.P.M. à cette époque, formait des jeunes aux fonctions d’ai

des-soignants.

L’évolution récente se caractérise à la fois par une réduction

importante des créations annuelles de postes d’aides-soignants et par

l’augmentation de la part des recrutements internes, c’est-à-dire des

promotions d’anciennes A.S.H. aux fonctions d’A.S.

Les deux phénomènes sont bien évidemment liés,puisque le recru

tement privilégié dans la politique de gestion du personnel étant celui

de la promotion interne, le nombre d’A.S.H. candidats aux fonctions d’A.S.

est en fait supérieur au nombre de postes créés chaque année. Le recrute

ment externe est en principe quasiment nul en 1981 dans les deux villes.

Quelques chiffres permettent d’illustrer ce renversement de

tendance à partir de 1978.

a) A Grenoble, alors que deux écoles formaient 120 à 130

A.S. chaque année, une seule école prend maintenant en charge 60 à 70

stagiaires, en trois sessions d’une vingtaine d’élèves ; chaque session’

dure 1 an (10 mois 1/2 et 1 mois 1/2 de congé) avec alternance d’ensei

gnement théorique et pratique et de stages dans les divers services hos

pitaliers, comme il est prévu dans les textes.

b) A Marseille, alors que trois écoles de l’A.P.M. prépa

raient chacune 50 élèves au C.A.F.A.S. jusqu’en 1978, s’est ouverte une

nouvelle école à La Capelette qui est maintenant la seule à assurer la

formation des A.S. : une cinquantaine de postes d’A.S. sont ouverts annuel

lement, pour l’ensemble des établissements A.P.M. correspondant seulement

au maintien des effectifs et au remplacement des personnels partis en re

traite ou ayant définitivement quitté l’A.P.M (1).

Cette diminution importante et rapide des créations de postes

d’A.S. explique la fin du recrutement direct externe puisque les besoins

en personnels A.S. sont amplement couverts par les promotions internes.

(1) Pour préciser l’cmrpleur de la réduction des créations de postes d
l’A.P.M. pour l’ensemble des catégories de personnels de l’A.P.M.
(soit environ 12000 agents en 1980), jusqu’en 1978 près de 1000 postes
étaient créés chaque année, en 1979, 600 ont été accordés par le Mi
nistère en 1980, 113 Dostes et en 1982, il n’y a plus de créations
nettes ~e postes.
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Il convient toutefois de nuancer ces conclusions car dans le~

deux villes, la valorisation de la promotion interne, comme principe de

gestion des personnels, ne recouvre pas tout à fait des trajectoires pro

fessionnelles semblables pour les salariés en question.

Rappelons tout d’abord que le B.E.P. Sanitaire et Social fut

créé én février 1969 pour permettre à des jeunes de préparer en deux ans

le concours d’entrée aux écoles d’infirmière (sans avoir réussi le B.A..C.)

à une époque où les besoins en personnel infirmier étaient vivement res

sentis dans les établissements hospitaliers. Mais ces sections de “B.E.P.”

furent ouvertes dans les collèges techniques sans concertation avec les

responsables locaux de la gestion des h8pitaux, et sansréflexion appro

fondie, semble-t-il, sur l’évolution prévisible à moyen terne des besoins

en personnels des services médicaux. Dans les textes de 1971, les titulai

res de ce B.E.P. étaient prioritaires dans le recrutement externes des élè

ves A. S., mais~ cette filière de recrutement a été utilisée différemment

entre Grenoble et Marseille.

= L’A.P.M. semble avoir toujours eu tendance à limiter les recru

tements externes dans la mesure où le nombre élevé d’A.S.H. dans ses di

vers établissements assurait un renouvellement des candicatures internes

aux fonctions d’A.S. Ce n’est que durant la période des fortes embauches

(à partir de 73/74) que l’A.P.M. passa avec la D.D.A.S.S. (1) un contrat

de S ans pour le recrutement d’élèves A.S., titulaires du B.E.P. C’était

la D.D.A.S.S. qui sélectionnait les jeunes et qui envoyait la liste des

candidats retenus à l’école de l’A.P.M., spécialisée dans la formation

des “B.E.P.” aux fonctions d.’A.S., c’est à dire l’école dépendant de La

Timone. Ces élèves avaient le statut de stagiaires, pay€es par l’A.P.M à

laquelle ne les liait aucun contrat dès 1979, l’A.P.M. refuse d’embau

cher toutes les élèves formées durant l’année 78/79 ; en effet, seulement

27 postes d’A.S. avaient été ouverts alors que 50 élèves avaient obtenu

le C.A.F.A.S. Si après un conflit ayant mobilisé les forces syndicales,

la plupart des élèves ont pu être intégrées à l’A.P.M., le nombre de

jeunes titulaires de B.E.P. n’a plus été que de 18 sur les 48 élèves de
la promotion 79/80 formées à la nouvelle école de La Capelette (après

fermeture des trois anciennes écoles) et la dernière promotion (1980/81)

comprend uniquement 40 A.S.H. admises à suivre la formation d’A.S.

(2) Direction D~partementale des Affaires Sanitaires et Sociales.
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A Grenoble, conune nous l’avons signalé, la part des recrutements

externes était avant 1978 plus important~ qu’à l’A.P.M. et, jusqu’à cette

date, des jeunes sortis du lycée technique Louise Michel avec un B.E.P.

poùvaient entrer directement à l’école d’A.S. de l’hôpital. Maintenant,

ce recrutemént direct sur titres est impossible, mais les jeunes ayant

un B.E.P. option sanitaire sont prioritaires dans les embauches d’A.S.H.

et peuvent rapidement se présenter au concours d’entrée à l’école d’A.S.

Ce faisant, l’hôpital bénéficie d’un personnel de plus en plus qualifié

qui aura fait son apprentissage du milieu hospitalier en exerçant les tâ—

ches d’A.S.H. tout en acceptant cette situation clans la mesure où elle

est temporaire. On voit ainsi des jeunes sortis du système scolaire avec

le B.E.P., le B.E.P.C. ou même le B.A.C. entrer au C.H.R.U. coirune A.S.H.

et préparer, avec les facilités de la promotion interne, les concours

d’entrée aux écoles d’A.S. du d’infirmiers.

Pour qu’un A.S.H. soit admis à entrer à l’école d’A.S. il lui

faut

- être titulaire tout d’abord ; les personnels A.S.H. sont en

effet embauchés conune auxiliaires êt sont titularisés après 1 •ans, 2 ans

et parfois nettement plus après avis de leur surveillante-chef. Pour être

titulaires, les A.S.H. doivent avoir au moins le certificat d’études p~i

maires, que certains ont préparé et passé dans le cadre de la formation

continue, à l’hôpital.

- avoir au moins 3 ans de service auprès des malades ; les per

sonnels ayant moins de 3 ans d’ancienneté et n’étant diplômés ni du B.E.P.

ni du B.E.P.C. doivent passer un examen du niveau du 13.E.P.C. Les A.S.H.

non diplômés attendent généralement les trois années pour poser leur can

didature d’entrée à l’école d’A.S. et passent des tests à Grenoble et un

petit examen à Marseille, mais de fait, cet examen se transforme en con

cours, vu le nombre de candidats et la diminution du nombre de places dans

les écoles. La durée d’attente pour entrer à l’école d’A.S. est plus lon

gue à l’A.P.M. qu’à l’hopital de Grenoble, mais dans cette dernière ville

elle a également tendance à augmenter (de 3 à 5 ans), surtout pour les

A.S.H. non diplômé6 qui voient passer devant elles des jeunes plus quali

fiées, titulaires d’un B.E.P. A l’A.P.M., l’attente est couramment de S à

8 ans, la sélection par l’ancienneté s’exDlique par le fait qu’en 1980 par

exemple, il y avait 265 demandes pour 50 places d’élèves A.S. et que
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les critères d’entrée favorisent plus l’ancienneté à l’A.P.M. qu’à Gre

noble (1).

L’examen écrit est du même type que les tests oraux passés à

Grenoble puisque l’orthographe n’est pas prise en compte dans la notation

et que les. questions portent dans les deux cas, sur des calculs très sim

ples, quelques ternes très simples du vocabulaire médical et une connais

sance minimale du fonctionnement d’un service hospitalier.

On comprend aisément que les difficultés rencontrées par les

élèves A. S. sont plus difficiles à surmonter pour d ‘anciennes A. S .H. que

pour des jeunes de B.E.P. Pour illustrer cette remarque, la situation

de la promotion 1979/1980 à l’A.P.M. est éclairante : c’est en effet la

dernière année où existaient les deux catégories

- la moyenne d’âge des B.E.P. était de 20 ans 1/2

- la moyenne d’âge des A.S.H. était de 37 ans (cette moyenne

tend à baisser puisque les plus âgées étaient prioritaires).

Pour les premières, la formation d’A.S. vient dans le prolonge-

• ment de leurs études antérieures, alors que pour les secondes, la reprise

d’un rythme scolaire, aussi aménagé soit-il, est souvent très dur après plus

•de 20 ans d’interniption. Pour certaines d’entre elles, soutenues dans leur

effort par leur équipe de travail, leur réussite à l’école et leur temps

de formation ont permis un éveil (réveil) de leurs possibilités intellec

tuelles, une plus grande confiance dans leurs capacités personnelles et

professionnelles, un mode d’insertion plus valorisant dans le milieu médi

cal, toutes choses qui peuvent ensuite entrer en contradiction avec les

définitions restrictives de leur tâches et responsabilités.

Dans chaque promotion, le nombre d’élèves masculins n’est que de

1 ou 2 en moyenne et n’a guère tendance à augmenter. Les échecs à la fin

de l’année sont rares, les inaptitudes manifestes ou les abandons étant

sanctionnés après la période probatoire des 6 premiers mois (2). Après

(1) Il y a en effet trois notes attribuées ~ chaque candidat correspondant :
— d l’ancienneté notée sur 20 : 2 points par année,
— à l’évaluation du travail d’A.S.H. notée sur 15 (la note .22,5 est

exigée,
— à un petit examen écrit noté sur 15.

(2) Avec possibilité de reposer sa candidature l’année suivante.
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))obtention du C.A.F.A.S., les élèves choisissent, d’ap±ès leur rang de

sortie, leur affectation dans la limite des postes d’A:S.~-ouverts dans

les divers services. Et nous verrons par la suit~è que leur choix se fait

souvent à ce moment là sur des critères plus fam~iiiaux què- professionnels.

~Les différenciatibn~des poli-tiques -de gestion dés personnels

s’e~t dépl~acée des m~dalités ~dé recnitement de~ A.S. à celles d’è~nbauches

des A~.S;i4. Si.:~.. Greiiob~e, 4es critères d’ernbauch& des A.S.H. semblent prin

cipalement scolaires (titulaires d’un B.E.P. ou d’un autre diplôme), à
M~seille,2~s~ritères~ociaux semblent ~lus valorïsés, comme par exemple

-le fait d’êtrè une femifie séule ~yant chargés .dé.famil:lé, mêniè-sans diplô

mes. Cela correspond en fait à ~rie vision différ&i~te~u travail ~es A.S.H.

dont les différents-i~spônsabfes s’ accôrdent - à ~reco~a~tre le caractère

peu enrichissant (1) :~pôur les uns, être A.S.H. devrait être une activité

transitoire, permettant un apprentissage (fonnation/sélection) aux fonc

tions d’A.S., pour les autres, la tendance est bien une diminution du nom

bre des A.S.H. (soÛ~-traitan~e des tâches effectuées par les A.S.H.) mais

ce type de tâches est parfois un des seuls accessibles à des personnes sans

aucune formation ni diplôme, surtout en période de chômage (2).
.:~- E~~•

3.2.4. Horaires et rythmes de travail

A Grenoble, comme à Marseille, le principe général

d’organisation des temps de travail est celui des changements d’horaires

par roulement. Un~différence-’e~t tdiitefois à noter alors qu’à Grenoble,

le roulement porte sur les trois vai’ian-te~, matin, après midi, nuit, à

Marseille, les personnels de-nu{~ sont -des personnels volontaires sur

postes fixes. - - j

Si à Grenoble, la position officielle de la Direction est jus

tifiée par la spécificité du travail de nuit, essentiellement du travail

de surveillance, qui diminue, s’il est exclusivement exercé et sur longue

période, les capacités et compétences des personnels, il semble bien qu’en

fait une proportion importante des A.S. de nuit soit également du person

nel volontaire, travaillant régulièrement de nuit, et pour certaines d’en

tre elles, travaillant à temps partiel dans ce cas, les demandes des per-

(2) Ce qwi se manifeste par exemple par un absentéisme plus important que
pour les autres catégories de personnels ~ l’A.P.’~1

(2) On parle actuellement de prés de 20.000 lettres de candidatures à un
poste d’A.S.H. déposées à l’A.P.M.
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sonnels sont de deux nuits par semaine. Dans son étude récente sur “ai-î

des-soignantes et infinnières de nuit”, C. GADBOIS note d’ailleurs que

“20 % des hôpitaux seulement utilisent un système d’horaires de nuit

par roulement” (1). Nous développerons par la suite les raisons fainilia

les, qui incitent les personnels non seulement à accepter, mais à deman

der â travailler de nuit, mais il était intéres~ant de noter les deux

positions de principe différentes sur la gestion des personnels de nuit

dans les deux établissements sur lesquels a porté notre étude.

Toutefois, dans les deux cas, la durée du travail de nuit est

la même,~ c’est-à-dire 10 heures, 4 nuits par semaine, suivies de 3 nuits

de repos, avec les horaires suivants

— 21h15 — 7h15 ou 21h30 —7h30 à Grenoble,

— 20h15 — 6h15 à Marseille

Précisons qu’en nuit, les équipes de travail ne comprennent pas

d’A.S.H. et que les effectifs sont très réduits par rapport aux effectifs

de jour.

Il est fréquent de voir les équipes du matin où se réalisent les

soins d’hygiène, plus nombreuses que celles d’après-midi,avec 2 A.S. au

lieu d’une.

Dans ce cas, à un roulement en alternance hebdomadaire (1 semai

ne du matin, 1 semaine d’après-midi) peut se substituer un autre roulement

(2 semaines du matin, 1 semainé d’après-midi) comme cela semble le cas

dans la plupart des services des hôpitaux grenoblois.

Les horaires sont sensiblement différents entre le C.H.R.U. de

Grenoble et la Timone

- A Marseille, les horaires de principe des services d’hospita

lisation sont : - le matin 6h - 13h30

— l’après midi : 13h - 20h30

- Alors qu’à Grenoble, les horaires les plus fréquents sont

- le matin 7h—15h ou 7h30 - 15h30 ou 8h - 16h

— l’après midi : 13h30-21h30 ou 12h30—20h ou 11h—19h

(1) C. GADBOIS “Aides—soignantes et infir’inières de nuit”, A.N.A.C.T.,
cou. Etudes et Recherches, Octobre 1981, p. 13.
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Une des revendications syndicales est de porter la durée heb

domadaire de travail pour tous â4Oh. ; avecHh30”c~ travai’l commun en

tre les équipes du matin et d’après midi (entre 12h30 et 14h) et une de

mi-heure de travail comrnkni le soir avec 1’ équi~pe’ de nuit, ce qui permet

trait aux personnels d’avoir plus ~égiili~é~ent 2 jours de congés par se

maine. ~“. - ‘

C. -~ . .. — 3

Une ‘a~i’~zre di’ff&ence’ sensible entre les ‘deux établissements

tient à la piùs ou rno~ns grande u~ilisati.~n par~Îes pèrsonnels des possi

bilités du travail à tènips pa~tiel : En ~ffet aû~d79~’80 à~-la Tiinone

sur 343 A.S., tra~ïiaientà temps partiel (dbnt 1 à~/4 temps), soit

2 % d’entre èlles, sur 336 auxiliaifes puéri~iïti~ièes’, 41• travaillaient

à temps partiel (dont’24’à 3/4 temps), soi~1~,~ %‘~“entre~elles. Alors

qu’au C.H.R.U. de G~n~obleau 30/10/81 sw’~ ~10 A.S’. “45 ‘étaient à temps

partiel, soit 5.,S % h~4’é eux, sur 235’ auxiliaires-puéri~ùltrices 52

étaient à temps partiel, soit 22,1 %‘ d’entré eÏles~

Il semblerait cependant que la politique suivie par les deux
~ .Directio~ssoit’la’~nême, ~‘~s~t ~direde répoiidr~ favorablement aux de

~“.•~rnandes~’•de travail: â ‘temps’ pa~tiel,’”dan~’ la mesure ~‘dés pô&tes disponibles”,

‘‘réstrictiôn import~nte~ui’~qu’efie suppose pour le t~av~if à ini-temps par

~emple, l’existence ~nuiltaiiée’dansun ser~icede’deuxper~onnes travail

Ïant à mi-tem~s ou le~on-r~mplacement de ‘l’A.S. qiJti”a di~inué son temps

de travail, pratique qui est quasi-systématique à Grenoble:

C~ci est un des éléments (mais un seulement) d’explication de

la relativéinent faible”demandè cïe travail à temps partiel, puisque cette

-. déMand~ entraîne pres~ue atitom~tiquement un changement de service, per-turbation des conditiàn~ ~te ~r~v~il que -~ertains personnels ne veulent

• pas °~: ?ie peuxient pas accept~r:

A contrario, à Grenoble, la prdpo±tion plus élevée d’A.S. à

temps partiel s’explique, semble-t-il, par des cas assez fréquents de

passage conjoint au temps partiel et au t+~ail de huit sur poste fixe,

constituant ainsi une exception notable, à i’organisation par roulement.

Le nombre plus important d’~bdÏiaii-es pué~icultrices à temps

partiel doit être imputé à leurs charges~ sensiblement plus

jeunes en moyenne que les A.S.,ellesont’donc une probabilit~.plus for

te d’avoir des enfants en bas âge, si~uation ~ui’justifie générâlement
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la demande de réduction de la durée du travail.

3.2.5. Conditions de travail
Notre souci de partir de conditions de travail re

lativement voisines, comme élément de coniparabilité des situations fami

hales nous a conduit à spécifier notre analyse sur le cas des aides-soi

gnants, à l’exclusion des auxiliaires de puériculture, c’est-à-dire sur

des catégories de personnels travaillant essentiellement dans des servi

ces non psychiatriques pour adultes. Si le travail de tout A.S. est d’as

surer auprès des malades des soins d’hygiène générale : toilette, réfec

tion des lits, distribution des repas, courbes d’urine et de température,

décompte,envoi et réception du matériel à stériliser et du linge sale...

la nature du travail et l’ambiance générale clans laquelle s’exerce l’acti

vité d’A S sont fonction de plusieurs facteurs, dont le principal tient

à la qualité des relations au sein des équipes de travail constituées par

les infirmières, les A.S. et les A.S.H.

Dans les services de médecine par exemple, les équipes de base

travaillent dans des unités de soins (de 20 à 30 malades) sous la direc

tion d’un(e) surveillant(e) ; 4 unités composent un “service dont la res

ponsabilité du fonc~.onne~ent non-médical incombe à un(e) surveillant(e)

chef. Mais au-delà de ces principes d’organisation, le travail des A.S.

dépend
- des services où ils sont affectés. Dans les services où les

malades sont grabataires, les toilettes par exemple tiennent une place

très importante dans l’emploi du temps des A.S., alors que des A.S. des

services de stérilisation centrale n’ont en fait aucun contact avec les

malades.Sèlon les services, l’intensité des soins et de la surveillance

auxquels sont soumis les malades varie sensiblement et change de ce fait

les rapports entre infirmières et A.S. : dans certains services de soins

intensifs, les infirmières sont en permanence sollidtées et délèguent par

fois certaines de leurs responsabilités aux A.S., ce qui parait inconce

vable dans d’autres services respectant une stricte division du travail

entre infirmières et A.S.

- des effectifs de personnels en activité. Dans la mesure où

les personnels en congé de maladie ou de maternité ne sont pas remplacés

où parfois même les postes à temps partiel ne sont pas complétés, c’est

le plus souvent un(e) seul(e) A.S., au lieu des2 prévus qui assume le

travail d’A.S. dans une unité.
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Comme le fait remarquer une étude réalisée par. des élèves A.S.

de l’A.P.M

“U e~ d ~Ç~LcUe ~ £)A.S. d’e~ectu~>’t Z’en4embîe de4 -taehe4 c~u~L

ZuL ~or~ at~bu~, eomme e.~Ue £e 4ouhaten.czL-t. Pan. aLUew’z~s, Ze

n.g~thme ~ de .~s e~s ~ ne ~&t~ pen.nw~ pa4 d’ en.~tn.e~erz~&t ~

coyt.tctc~ huina..&i,~ nt~e~~ ~. £~‘ exen.c~ee de 4se~s ~onct_Lov~, donnaktt

a.~n4~L aux maI.~.ctdej, ~ a. etle-ni&2ie un ~ en~tôî~en-t d ‘~Ln4 a.tts ~ctctLo n”.

C’est en fait de la capacité des équipes de travail (y compris entre deux

unités d’un service) à gérer la surcharge de travail née d’une certaine

pénurie en effectifs que dépend l’ambiance du travail.

A cet égard la responsabilité des surveillantes et des surveil

lantes-chefs dans la gestion quotidienne des conditions de travail et dans

la régulation des tensions au sein des équipes est très forte.

- du cadre matériel du travail. Les hôpitaux sur lesquels a por

té notre étude sont des constructions récentes mais leur dimensiop même

pose quelques problèmes, dont l’un des moIndres n’ est pas la longueur des

couloirs desservant les chambres des malades. Les personnels non médicaux

essaient dans des espaces parfois très réduits, d’aménager, en dehors du

bureau des infirmières, une petite salle de détente. Les “tisaneries” sont

un lieu d’échange et de discussions entre les A.S. et les antres catégo

ries de personnel non médical.

- enfin des horaires de travail imposés ou choisis. Le travail

de nuit en effectifs réduits, est essentiellement un travail de surveil

lance effectué en corrunun (infirmières et A.S.). Les occupations du matin,

centrées sur l’hygiène du malade sont différentes des tâches de l’après

midi, plus tournées vers le nettoyage des chambres après le départ des

malades et l’entretien du matériel. Selon les types d’horaires, fixes ou

par roulement, adoptés par les A.S. enquêtées, le contenu du travail,

leurs relations avec les malades et les autres personnels et l’apprécia

tion de leurs conditions de travail, seront différents.

3.2.6. Salaires et filières de ~rornotion

a) Les A.S. font partie du groupe 3 des catégories

C et D calquées sur celles de la fonction publique : leur “carrière” com

porte 10 échelons (indices 210 à 264) et se déroule, en principe sur 24

ans. En fait, les durées moyennes pour arriver au dernier échelon sont

plus courtes, car la pratique des avancements accélérés (après 18 mois à

un échelon) est une pratique Courante.
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Un aspect important à relever dans les rémunérations des A.S.

est la part importante des primes qui nè sont pas prises en compte dans

le calcul des retraites et des indemnités pour les jours de maladie. Ces

diverses primes représentent 1 8 % de leur traitement bnit (sans compter

l’indemnité de résidence intégrée au salaire). Il faut ensuite ajouter

les primes de sujétion pour ceux qui ont travaillé les dimanches et jours

fériés (3 heures supplémentaires) et pour les personnels de nuit, la pri

me spéciale de nuit (5f x 6 heures de nuit). Enfin, la prime d’assiduité

est versée une fois par an, son montant est calculé en fonction d’une no

te, donnée par le personnel d’encadrement, qui tient compte de toutes les

absences.

Pour donner une valeur absolue de référence, afin de situer les

revenus mentionnés par la suite dans les interviews, fin 1980, les réinuné

rations nettes de cotisations sociales, toutes primes comprises pour du

personnel de jour, s’échelonnaient (entre le 1er et le dernier échelon)

de 3630 à 4690 F par mois. Les rémunérations des A.S. sont à situer re

lativement à celles des autres catégories de personnel des services mé

dicaux. Si on prend pour base 100, le “net à payer” mensuel (primes com

prises) d’une A.S. en début de carrière, les “net à payer” des diverses

catégories sont les suivants

A.S.H. A.S. Infirmier

1er échelon 84 100 111

~ Dernier échelon 101 129 171

Ces quelques chiffres permettent de comprendre les revendica

tions syndicales en matière de rémunérations qui portent certes sur un

relèvement général du niveau des salaires, mais plus précisément sûr l’in

tégration des diverses primes au salaire de base et sur le reclassement

des catégories C et D de la fonction publique, permettant un déplafonne

ment des traitements actuels de fin de carrière.

Enfin, un des motifs d’intérêts des A.S. pour le travail de

nuit (y compris à temps partiel) est le montant de la prime de nuit par

rapport à leur salaire de base. La prime de nuit est en effet identique

quels que soient la catégorie ou l’échelon : l’augmentation du revenu

lié au travail de nuit est donc relativement plus intéressante pour un

A.S. en début de carrière que pour une infirmière plus âgée.
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Ainsi, pour une A.S. de nuit à teimJs plein, la prime de nuit.

représente 12 % du traitement brut en début de carrière et 9,4 % en fin

alors qu’elle ne représente que 7 % de celui d’une infirmière au dernier

échelon.

b) En matière de promotion, les possibilités sont assez

limitées puisque le seul moyen de sortir de la catégorie A.S. est de ré

ussir le concours d’infirmiers. Si dans les textes, cette possibilité

existe, qui permet aux A.S. ayant 6 ans d’ancienneté dans leurs fonctions

de préparer le concours interne à l’école d’infirmières, en étant dispen

sés de certaines matières (physique-chimie), en fait le niveau général

requis (niveau BAC) est hors de portée de la plupart des A.S. Comme nous

l’avons indiqué, le statut d’A.S. correspond déjà à une promotion pour

de nombreuses A.S.H. qui ne peuvent, vu leur âge et leur niveau de for

mation, envisager autre chose qu’une poursuite de leur activité profes

sionnelle dans les fonctions d’A.S. Ceux et celles qui préparent ce con

cours sont en général des A S H ou des A S qui sont entrés à l’hôpital

avec un niveau scolaire de fin d’études secondaires. Il faut ajouter que

des préparations à ce concours sont organisées par les établissements

hospitaliers pour suivre ces cours pris pour moitié sur du temps de

travail, les A.S. doivent obtenir l’autorisation de leur surveillant.

Mais le concours d’entrée à l’école d’infirmier(e) est difficile, vu le

nombre de candidats pour le nombre de postes offerts et la situation fi

nancière des élèves infirmiers pose également des problèmes pour des A.S..

à Grenoble par exemple, les élèves ne sont pas rémunérés et ce n’est qu’une

minorité qui obtient des bourses de promotion professionnelle ; à Mar

seille, si les élèves continuent à être salariés de l’A.P.M, seul le sa

laire de base est maintenu, à l’exclusion de toutes les primes qui cons

tituent, comme on l’a vu, une part importante du revenu des A.S.

On doit toutefois mentionner qu’en dehors de tout objectif de

promotion, des sessions de quelques jours peuvent être proposées aux A.S

dans le cadre de la formation continue, pour actualiser leurs connaissan

ces en matière d’hygiène, améliorer les rapports avec les malades (comme

ce fut le cas pour quelques cours consacrés aux rapports avec les mala

des maghrébins...).
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3 2 7 ~
Si les personnels hospitaliers sont régis par le

livre 9 du Code de la Santé Publique, des extensions ou des interpréta

tions différentes des textes peuvent donner lieu à quelques modifications

dans les avantages sociaux dont bénéficient les salariés des divers éta

blissements.

C’est ainsi que pour les congés annuels, la règle générale

est de 27 jours ouvrables de vacances par an ; sèlon que l’on compte le

samedi parmi les jours ouvrables ou non, les congés peuvent être de 4

semaines (à~Marseille) ou S semaines (Grenoble), pris en une ou plusieurs

fois. Mais il n’y a pas de~ principe officiel règlementant la répartition

de ces congés sur l’année. C’est au niveau de chaque service et même de

chaque unité que des discussions entre les personnels permettent de fixer

les dates de congés de chacun, discussions arbitrées par les surveillan

tes et la surveillante-chef en fonc&n des impératifs de fonctionnement

du service. C’est également dans les services que sont négociés les mo

ments où les personnels peuvent prendre “leurs jours de récupération”,

correspondant à leur temps de travail pendant les jours fériés Notons

que les dimanches ne sont pas “récupérables” et que la présence domini

cale dans les services est également effectuée par roulement après dis

cussion.

En ce qui concerne les possibilités offertes aux parents, pour

assumer à certains moments difficiles, leurs charges familiales, plusieurs

mesures générales ou spécifiques ont été prises

a) dans les établissements hospitaliers (coiriffle dans la

Fonction Publique) existe la possibilité de s’absenter 12 jours ouvrables

dans l’année ou 15 jours consécutifs pour garder un enfant malade, et ce,

sur présentation d’un certificat médical. Cette facilité est la plus sou

vent citée par les personnels, comme moyen utilisé pour résoudre le pro

blème temporaire de perturbation de l’organisation quotidienne par la ma

ladie des enfants. On doit toutefois remarquer que cette mesure semble

avoir un caractère discriminant de plus en plus marqué envers les pères

de famille , puisque seules les femmes peuvent prendre les journées pour

s’occuper de leurs enfants malades ; ne peuvent y prétendre que les hom

mes veufs ou pères célibataires dans l’obligation de se substituer aux

mères, seules capables d’après les auteurs de ces dispositions d’assurer

une présence auprès d’un enfant.
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b) Parmi les mesures prises en faveur des parents ayant.

de jeunes enfants on doit citer une réduction du temps de travail, d’une

heure par jour accordée par l’Assistance Publique de Marseille aux fem

mes qui viennent d’avoir un enfant, jusqu’à ce que celui-ci ait 1 an.

Enfin, deux dispositions générales, en matière de congés pour les parents,

congés non rémunérés, à la différence des congés précédents : le congé

post-natal et la disponibilité.

Le congé post-natal est un congé de 6 mois, renouvelable 1 fois

à Marseille (soit 1 an) ou 3 fois à Grenoble (soit 2 ans) que les femmes

peuvent demander à la suite de. leurs congés légaux de maternité. A la fin

de son congé, la personne intéressée est automatiquement réintégrée, mais

fréquemment dans un autre service ou même dans un autre hôpital de la ville

que celui où elle exerçait antérieurement son activité.

La mise en disponibilité pour élever un enfant jusqu’à l’âge de

12 ans n’entraîne pas automatiquement de réintégration au sein du person

nel hospitalier~ mais uniquement en fonction des postes disponibles, ce

qui dans une période de moindre croissance, voire de stagnation des ef

fectifs, peut conduire à une attente de plusieurs mois avant la reprise

du travail.

Pour donner un ordre, de grandeur du nombre des personnels ayant

interrompu temporairement leur activité dans le cadre des dispositions

présentées ci-dessus

- au C.H.R.U. de Grenoble au 30/10/81 sur 6580 personnes ins

crites sur les registres de la direction du personnel, 5790 étaient en

activité et 790 (soit environ 12 %) en disponibilité, dont 132 pour des

congés post-nataux. 13,1 % des personnels aides-soignants en activité

sont en disponibilité (congés post-nataux + disponibilité longue durée)

27,2 % des auxiliaires puéricultrices en activité sont dans ce cas.

(LB. Nour rapportons le nombre des personnels en disponibilité aux ef
fectifs r~mun~rés par les &tablissements~ qui rie prennent pas en
compte les personnels en congé nbn rémunéré).

Si les congés post-nataux semblent être utilisés dans des pro

portions voisines par les diverses catégories de personnel des services

médicaux ayant de jeunes enfants, ce sont les infirmières qui, relative

ment plus que les A.S. demandent d’être mises en disponibilité les re

venus des conjoints des infirmières semblent, aux dires des responsables,

permettre plus souvent que dans les familles des A.S. de maintenir un
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certain mode de vie, en longue période, avèc un seul salaire.

c) Dispositions concernant la garde des enfants. Si les

deux établissements étudiés disposent chacun d’une crèche pour les en

fants de moins de 3 ans des personnels, ces crèches ont des capacités

insuffisantes par rapport aux demandes

- 120 places de crèche sont offertes à Grenoble,

- 95 à la Timone.

Dans le deuxième cas, on peut insister sur le fait que depuis

l’ouverture du groupe hospitalier, seule fonctinnait une crèche provi

soire : mais la construction en cours n’offrira pas de places supplémen

taires. Si, au moment de l’ouverture des hôpitaux, la priorité semblait

être donnée aux infirmières, catégorie pour laquelle une certaine pénurie

se faisait sentir, dans la période actuelle, ce sont essentiellement des

critères sociaux qui définissent les priorités d’accés aux crèches
- enfants de femmes seules : divorcées, célibataires,

- enfants de personnels dont les familles n’habitent pas dans

la même ville,
- enfants de personnels ayant des difficultés financières dûes

par exemple, au chômage ou à la maladie de leurs coniroints.

Alors même que le nombre de places dans les crèches ne permet;

pas de répondre à toutes les demandes, le “taux de remplissage” peut être

inférieur à la capacité théorique, ce qui rend difficile les négociations

avec lés Administrations gestionnaires pour augmenter le nombre de lits.

Ainsi à Grenoble, en moyenne, la crèche n’est utilisée qu’à 60 % de sa

capacité : en effet, les jours de repos hebdomadaires des personnels hos

pitaliers et de leurs conjoints ne coïncident pas toujours et un enfant

peut être gardé deux ou quatre jours par semaine par sa. famille, tout en

étant inscrit, ce qui est obligatoire, pour une semaine complète. Dans

ce cas, les parents trouvent le coût de la crèche élevé puisqu’ils paient

plein tarif alors que pendant 1 ou 2 jours, ils l’ont gardé eux-mêmes,

et la crèche n’est pas utilisée à sa pleine capacité.

Les crèches sont ouvertes durant toute la durée du travail des

équipes de jour, samedi et dimanche compris, elles ne prennent les en

fants que pendant le temps de travail de leurs parents ; les groupes d’en

fants se relaient à la crèche comme les équipes de travail dans les ser

vices... par roulement.



151

D’autres mesures ont été prises pour assurer la garde des en

fants d’âge scolaire, durant les vacances ou les jours de repos. Un cen

tre de loisirs est ouvert aux enfants des personnels de l’Assistance Pu

blique, âgés de 6 à 13 ans, le mercredi toute la journée. Durant les va

cances scolaires, les enfants sont emmenés dans un “centre aéré” et ils

peuvent “partir en colonie” au mois d’août.

Si les A~.S. rencontrés connaissent l’existence de ce centre,

peu y envoient leurs enfants, ceci étant dû en partie au très jeune âge

des enfants. Par contre, il est important de signaler l’absence de sys

tème de garde ou d’activités de loisirs pour les enfants de 3 à 6 ans,

proposés tant par les établissements hospitaliers que par les institu

tions publiques locales. Durant cette période de vie des enfants, les

AS. comme la plupart des parents, doivent organiser un système de prise

en charge des enfants, annexe à l’école, en dehors des diverses institu

tions locales . tette organisation conternant la garde des enfants, obli

gatoirement extra-institutionnelle sur une certaine période (3 ou 4 ans)

peut entraîner, si elle permet un équilibre de vie des enfants entre ac

tivité scolaires et extra-scolaires qui n’a pas de raisons d’être remis

en cause, une légère désaffectibn à l’égard des organismes d’accueil

d’enfants plus âgés.

3.2.8. ~
La vie syndicale se heurte à des difficultés créées

par la spécificité du milieu de travail hospitalier. La dimension collec

tive des problèmes et de leurs solutions n’est pas directement percepti

ble pour des personnels dont la gestion quotidienne des conditions de

travail se fait au niveau des services, avec -des solidarités et des con

flits qui émergent à ce niveau, bien plus qu’à celui d’un établissement

ou d’un organisme tel que l’A.P.M. Le travail collectif de réflexion et

les modes d’action des syndicats s’opposent d’une part à la diversité

des situations de travail (diversité des services, des statuts, des ho

raires) et d’autre part à l’impossibilité de ne pas effectuer, fût ce

temporairement, le travail requis par la présence des malades. Enfin

dans une population essentiellement féminine, la difficulté de consacrer

du temps hors-travail à la vie syndicale ne saurait être niée, et la plu

part des responsables et des militants sont des hommes.

Cette difficile organisation d’une action collective revendi

cative se manifeste à la fois par un faible taux de syndicalisation, qui
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a toutefois tendance à être plus fort dans les catégories de personnel.

les moins qualifiés (A.S. et surtout A.S.H.) et par une faible partici

pation aux élections des représentants syndicaux puisque le taux d’ab

stention peut être de 50 ~ à certaines élections aux Commissions Pari

taires. Les priorités syndicales sont nettement différenciées entre

Marseille et Grenoble, puisque dans le premier cas c’est le syndicat F0

qui vient nettement en tête des résultats pour toutes les catégories de

personnel (avec près de 60 % des voix), suivi de la C~, la CFDT recueil

lant moins de 10 % des suffrages,alors que dans le deuxième cas, c’est

la CPDT qui est mise en avant par les A.S. et les A.S.H. (45 % des voix)

puis la CGT (33 %) et F0 (20 %).

Les A.S. sont, comme on l’a vu, les membres du personnel hos

pitalier directement et continuellement présents aux malades. Arrivés

dans ces fonctions, soit. par promotion interne, soit par choix d’un mé

tier dans le secteur de la santé, les A.S. sont très impliqués dans leur

travail et sont conscients de participer, bien qu’à une place hiérarchi

que modeste, au fonctionnement du service public hospitalier.
3.2.9. Conçiusion

Par s~ spécificités, qu’il s’agisse de la nature du travail

(contact permanent avec la maladie et la mort) ou des systèmes d’horaires

(roulements, travail de nuit...), cette activité semble poser des problè

mes de compatibilité avec l’exercice de responsabilités familiales, mais

en fait le faible nombre de femmes ayant de jeunes enfants dans ce milieu

de travail très féminisé peut permettre une certaine gestion de ces pro

blèmes au sein des équipes de travail. C’est le niveau du service, voire

de l’unité de soin qui appar~t coumie le véritable niveau de gestion quo

tidienne des personnels, dans un contexte général de manque d’effectifs

souligné dans tous les établissements.



CHAPITRE

V
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V TRAJECTOIRES PROFESSIONNELLES

Comme nous le soulignions dans le chapitre consacré à la

problématique, une des caractéristiques de notre recherche est d’avoir

tenté, à travers le recueil et l’analyse de récits biographi~ues, de

reconstituer des “trajectoires” d’employés. Cette reconstitution d’un

processus dynamique a pour nous un triple intérêt scientifique

a) d’une part, il doit nous permettre de poser quelques ja

lons pour répondre à la question suivante pourquoi et comment, entre

les années 1965 et 1975, (qui correspondent à peu près à l’entrée au

travail des générations étudiées) est-on devenu employé à la Sécurité

Sociale ou dans un hôpital selon que l’on est homme ou femme ? Outre

les enseignements que l’on peut en tirer quant à la “mobilité sociale”

effectuée dans ces catégories (qui ont longtemps été considérées, rap

pelons-le, comme un premier échelon possible de promotion pour des ru

raux ou des ouvriers), ce processus est éclairant quant ~ l’effet des

stratégies d’embauche déployées par ces administratiàns pour attirer et

sélectionner leur personnel aux niveaux inférieurs de la hiérarchie et

de la qualification professionnelles.

b) d’autre part, que s’est-il passé depuis l’entrée dans ces

branches (volontaire ou liée au hasard ou aux circons~ances) à la fois

en ce qui concerne une éventuelle évolution ascendante (promotion pro

fessionnelle) et l’effet de la rencontre conjugale -homogame ou non- ?

L’action des administrations concernées pour faciliter ou bloquer la

promotion éventuelle, et l’in~luence du conjoint pour stimuler ou non

une certaine mobilité sociale se sont coiwçuées pour créer la situation
dans la udre nous prenons les individus que nous étudions, et à la des

tinée sociale desquelles nous ne comprendrions pas grand-chose sans

cette reconstitution.

c) enfin, nous pourrons ainsi mettre en évidence -au-delà

des intuitions ou des thèses parfois préfabriquées -les différences

qui marquent concrètement la destinée des hommes et des femmes dans

leur cursus professionnel, depuis les incitations familiales et les orien

tations scolair~ jusqu’au sort qui leur est réservé dans la stratégie

des administrations auxquelles ils appartiennent les uns et les autres

(d’où l’intérêt d’avoir,en particulier pour la Sécurité Sociale, des
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lieux de travail où la mixité au moins théorique est de règle). Cet

aspect est évidemment une composante essentielle des stratégies fanii

hales que nous analyserons au chapitre suivant, puisque les facteurs

familiaux se combinent étroitement avec l’action du milieu socio-pro

fessiorinel pour infléchir diversement les carrières des hommes et des

femmes.

Dans ce chapitre, nous utilisons donc prioritairement les

données recueillies auprès des couples lors des interviews à domicile,

mais aussi ce qui ressortit aux pratiques des dirigeants professionnels

vis-à-vis de l’embauche et des carrières -données qui proviennent à la

fois des interviews des couples et des entretiens avec les dirigeants

et les syndicats.

Répondre à la question “comment devient-on employé de la

Sécurité Sociale” ou “comment devient-on Aide-soignant” implique d’a

bord de se doter d’une grille d’analyse permettant de saisir les origi

nes socio-fainiliales selon les lignées masculines et féminines. Ce

n’est pas la pratique courante dans les études de mobilité sociale

(THELOT, 1981). L’ argt.iment de l’inactivité professionnelle d’une par

tie des femmes de la génération précédente, qui rend difficile leur

caractérisation, aboutit à ne tenir compte, dans l’ascendance des hom

mes et des femmes étudiés, que des lignées masculines. Cette pratique

est déjà préjudiciable quand il s’agit d’étudier les trajectoires mas

culines : on sait en effet quelle peut être l’influence de la situation

de la mère (surtout quand elle est différente de celle du père) pour

infléchir les destinées scolaires, conjugales et l’entrée dans la vie

active. Elle l’est plus encore quand il s’agit des femmes, en particu

lier quand on s’intéresse à la “tradition” du travail professionnel

féminin d’une génération à l’autre et au poids qu’elle peut exercer

sur la continuité et l’importance de la vie professionnelle des femmes

que nous observons aujourd’hui (DAUNERIOEAPD, 1982).

Il est de même difficile de parler réellement d’homogamie

ou d’hétérogamie des couples étudiés sans s’intéresser à la situation

effective des pères et des mères des deux conjoints.

Nous allons donc dans ce chapitre essayer d’analyser par

quelles trajectoires, incluant bien sûr l’origine sociale et le niveau

de formation, les interviewés sont devenus employés de la Sécurité
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Sociale ou Aides Soignants des hôpitaux et comment ils ont ensuite

cheminé dans leur branche respective. Mais cette analyse, nous la mè

nerons en montrant comment se différencient les cursus masculins et

féminins ; comment le milieu social, situé dans un contexte socio éco

nomique précis, peut infléchir les trajectoires d’entrée dans la vie

active ; comment le fonctionnement des institutions elles-mêmes peut

implicitement accentuer des cursus diversifiés selon le sexe. Enfin,

nous confronterons les trajectoires matrimoniales et les trajectoires

professionnelles,ce qui nous amènera à mettre en évidence les cursus

différents des interviewés selon l’origine sociale de leur conjoint et

en particulier l’importance que peut revêtir dans certains cas l’ori

gine sociale de la femme pour la trajectoire professionnelle de l’homme.

1. Les modes d’entrée dans la branche professionnelle

Dans le chapitre précédent nous avons souligné la fourchette
très large des niveaux scolaires des agents de la Sécurité -Sociale. Les

employés interviewés présentent, en effet, des niveaux de formation très

hétérogènes puisque cela va d’un niveau à peine supérieur au CEP à des

diplômes d’enseignement supérieur. Cette fourchette s’avère beaucoup

plus restreinte en ce qui concerne les ~1ades Soignant(e)s, le niveau

ma.ximun atteint par ces derniers étant la classe de 3ème ou la classe

de seconde pour deux d’entre eux. Un seul fait exception puisqu’ il pos

sède un diplôme de l’enseignement supérieur technique (DUT-BTS). Plu

sieurs ont quitté l’école après le C.E.P. Les deux populations se ca

ractérisent par l’absênce d’un diplôme permettant un accés ~nnédiat à

un poste qualifié. Parmi les employé~de la Sécurité Sociale quelques

mes possèdent un CAP d’employée de bureau ou d’aide comptable, qu’elles

n’ont pas pu utiliser sur le marché du travail. Parmi les Aides Soi

gnant(e)s on retrouve quelques CAP d’employées de collectivité qui, en~

réalité, n’ouvrent aucun débouchépro~ssionn~. et plusieurs BEP option

sanitaire et sociale, qui ouvrent seulement la voie à la préparation du

CAP d’Aide(s) Soignant(e)s.

Cette absence de qualification professionnelle, n’est pas

sans importance pour comprendre “l’attraction” (1) exercée par le sec

(1) au sens physique du te2”me et non au sens de choix.
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teur public ou para-public sur des jeunes dénumis de diplômes ou mu~

nis seulement de diplômes de niveau moyen de l’enseignement général,

surtout lorsque -comme c’est le cas dans les deux branches étudiées-

cet accés se fait sans concours. Cette absence de qualification profes

sionnelle s’inscrit d’autre part dans les politiques de recrutement des

branches considérées et dans un certain contexte du marché du travail(1)

qui va peser sur les stratégies professionnelles des uns et des autres.

Mais montrer que les Aides Soignant(e)s ou les employées de

la Sécurité Sociale sont plutôt originaires de milieux où le capital

scolaire des parents est faible ou expliquer qu’ils sont entrés dans

la branche considérée parce qu’ils ne possèdent pas beaucoup de diplô

mes nous parait tautologique. Il en est de même si l’on tente d’expli

quer leur faible niveau par l’exclusion et la sélection que pratique

l’école. En élargissant les analyses de la reproduction, nous avons

voulu mettre en évidence les relations entre la situation familiale

d’origine, l’insertion scolaire et l’entrée aans la vie active, sans

pour autant aboutir à une sorte de déterminisme biographique, en mon

trant comment certains évènements ont pu en influencer d’autres.

Nous aboutissons ainsi à une typologie des modes d’entrée

dans la vie active. Un seul est commun -avec des modalités différentes-

aux employé(e)s de la Sécurité Sociale et aux Aides-soignant(e)s

l’abandon de la scolarité par l’absence d’un rapport positif à l’école.

Pour les employé(e)s de la Sécurité Sociale, les autres modalités ren

contrées dans notre échantillon sont l’abandon de la scolarité pour

des raisons circonstancielles, ou encore la recherche d’une promotion par
l’entrée dans un emploide bureau du secteur pub)ïc. Pour les aides-soignant(e)s

il peut s’agit en outre d’une orientation positive vers les métiers

de la santé (attrait de l’hôpital), ou encore d’une reconversion pro

fessiormelle à la suite de métiers antérieurs.

Nous allons examiner successivement les modalités d’accés aux

emplois des employé(e)s de la Sécurité Sociale, puis des Aides-Soignant(e)s.

(1) époque où Zes hôpitaux connaissaient des problèmes de recrutement.
crise de l’emploi.
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1.1. L’entrée à la Sécurité Sociale

1.1.1. L’absence d’un rapport positif~l’école

Chez les employés de la Sécurité Sociale, l’aban
don de la scolarité s’est effectué en général plus tardivement que chez

les Aides Soignant(e)set à des niveaux variables. Tous mettent l’accent

sur leurs faibles résultats scolaires ou leurs échecs, sur le fait qu’ils

n’aimaient pas l’école et ne souhaitaient nullement poursuivre plus lon

guement une scolarité décevante. Les “modalités” peuvent être variées.

Cela peut aller du rejet pur et simple par le système scolaire, au dé

sintérêt progressif assorti de stratégies pour quitter l’école, ou au

“décrochage” brusque en cours d’année ou après un échec à un examen.

Certains explicitent leur désir de s’insérer rapidement sur le marché du

travail -ils ont parfois occupé de petits emplois temporaires pendant

les vacances-~ d’autres perçoivent le travail comme une nécessité du fait

de leur âge et de leurs échecs scolaires..

Pour les hommes, comme pour les femmes, s’exprime ainsi un

reflet des modèles sociaux et des nomes véhiculées par le milieu d’ap

partenance. Pour les garçons, c’est l’intériorisation de l’impossibilité

de passer outre à l’échec, lorsque la poursuite de la scolarité au-delà

de l’âge moyen du groupe d’appartenance constituait déjà une sorte d’ex

ception, les copains étant déjà tous entrés dans la vie active. Ou en

core, arrivé à un certain âge, “il faut”, travailler, on ne peut rester

plus longtemps à la charge de ses parents, même si de fait le jeune

homme vit chez eux jusqu’à son mariage sans leur verser une grande par

tie de son salaire.

Pour les femmes, cette prescription sociale d’un “âge au tra

vail” s’exprime d’une manière différente, plus souvent comme le moyen

de conquérir un minim~nn d’autonomie vis-à-vis de leurs parents, une

certaine indépendance grâce à l’argent que l’on gagne. C’est à dire

en fait le rejet d’une dépendance encore largement inscrite dans les

habitudes. Ou encore la rencontre du futur mari, le fait qu’il soit

déjà au travail, et le projet de mariage.,déterminent la jeune fille à

interrompre sa scolarité.

On voit donc pour ces jeunes une double détermination la

classe et le sexe.

Presque tous sont issus de milieux populaires (ouvriers, pe
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tits coïrunerçants, agriculteurs, émployés (1). On voit se mettre en

oeuvre la prescription sociale d’un âge où il faut entrer sur le mar

ché du travail (2), véhiculée plus souvent par le milieu ambiant à

1 ‘intérieur du groupe du même âge, que par les parents.

D’autre part, le fait que personne de l’entourage ne soit

titulaire de diplômes rend difficile l’intériorisation du nécessaire

investissement dans la scolarité et de l’effort c!u’il représente.

Les parents pour leur part auraient souvent souhaité que

leurs enfants poursuivent plus longtemps leur scolarité et surtout

quittent l’école munis du diplôme venant sanctionner leur scolarité.

La plupart étaient porteurs donc d’un projet, sinon d’ascension so

ciale, du moins de promotion professionnelle pour leurs enfants. Mais,

en milieu populaire, ce projet (et les sacrifices qu’il suppose souvent)

se soutient le plus souvent par la réussit.e scolaire, vue paradoxale

ment coirune le résultat d’un “don”, alors que dans d’autres milieux, la

médiocrité scolaire ou même les échecs répétés, loin de décourager en

fants et parents, peuvent faire au contraire l’objet de stratégies pour

éviter les couperets successifs de la sélection scolaire.

Pour ces employés, la Sécurité Sociale fut leur premier em

ploi. Ils y sont entrés par connaissance sans avoir préalablement ou

parallèlement posé leur candidature ailleurs.

1 .1 .2. ~
constancielles

Le second cas d’abandon de la scolarité, spéci

fique aux employés de la Sécurité Sociale est constitué par celui des

personnes qui ayant établi un rapport positif à l’école interrompent

leur scolarité pour des raisôns d1ordre familial. Il s’agit d’évène

(2) Un honvne échappe d cette règle : il a un père comptable, mais d’o
rigine ouvrière et “monté” par promotion interne.

(2) L’age moyen o~2 se franchissent les étapes essentielles de la vie,
transformé en norme s ‘e.zprimant ~ travers des prescriptions socia
les, ne concerne pas seulement l’age de la mise au travail, mais
également l~ge au mariage ou l’ace d la maternité. Cf. A. LANGEVIN (1981)
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ments accidentels ayant touché la famille ou l’un de ses membres (ma

ladie grave ou décés d’un parent, séparation dans le couple parental

avec des ressources économiques précaires), ou d’évènements extérieurs

ayant touché la famille, tel que le rapatriement en France consécu

tif à la guerre d’Algérie.

L’interruption de la scolarité à la suite d’un accident, ma
ladie, ou décés d’un des parents touche trois femmes. La première est

en première seciEion comptabilité, elle a 15 ans et réussit bien dans

un domaine qu’elle .a choisi lorsque son père, commerçant, tombe gra

vement malade. Sa mère reste seule pour tenir le commerce familial,

ses deux frères et sa soeur plus âgés ont déjà quitté le domicile pa

rental ; elle quitte l’école pour seconder sa mère qui “n’aurait pas

tenu le coup” seule. La seconde est fille de militaire, sa mère n’a

jamais exercé de profession, son père meurt alors qu’elle a 15 ans et

est en 4ème. Seule fille d’une famille de 4 enfan~ “il y aun choix

à faire”, elle poursuit sa scolarité jusqu’au BEPC puis entre dans la

vie active. La troisième a également un père dans l’année, sa mère est

infirmière, elle est également la sei.ile fille pour 3 garçons, elle a

16 ans lorsque sa mère meurt, elle est en 2ème classique au lycée.

Désireuse de continuer ses études, son père préfère qu’elle s’arrète

pour pennettre à ses frères de poursuivre leurs études. On voit à tra

vers ces exemples que les stratégies parentales de maintien du statut

social de la famille passent par l’investissement dans les études pour

les garçons, quitte à y sacrifier l’avenir de la fille (1). Pour les

filles, on peut penser que la taille de la famille d’origine et surtout

la composition selon le sexe de la fratrie peut jouer comme facteur

déterminant du destin social (2).

(1) Pour celles—ci”le rattrapage” du niveau social d’origine est ren
voyé implicitement au mariage et c’est d’ailleurs ce qui se pro
duit pour celles n’appartenant pas au milieu, ouvrier, elles épou
sent des honvnes de même niveau social que leur pare sinon plus
é levé.

(2) Des études déjd cmciennes ont mis en relation la taille de la fa
mille d’origine et la mobilité sociale. La relation est positive
entre mobilité ascendante et taille réduite de la fcrinille d’ori
gine, d l’exception des catégories les plus élevées. Mais ces étu
des ne prennent en compte ni le sexe de l’enfant, ni la composition
de la fratrie. Cf. BRESARD •C195Q)
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Pour ces femmes, l’entrée à la Sécurité Sociale s’effectue

de façon fortuite, c’est à dire sans y être introduites par un réseau

d’interconnaissances qui leur dorme l’idée de poser leur candidature

et/Ou en facilite l’entrée. La nécessité de travailler les conduit à

postuler dans plusieurs organismes publics ou parapublics. La premiè

re réponse positive émanant de la Sécurité Sociale déternine l’entrée

dans la branche.

Pour deux autres personnes dont la scolarité a été limitée ou

perturbée soit par la séparation du couple parental, soit par la guerre

d’Algérie avec des ressources économiques précaires, l’entrée à la S~

curité Sociale représente l’aboutissement d’un cursus professionnel tour

né vers le secteur social. Pour la première, après divers emplois en cli

nique ou en ceiitre meaicai, un changement de région l’amène à noser sa

candidature à la préfecture de Lyon, aux allocations familiales et à la

C.P.A.M., désirant rester dans le secteur social.

Un autre cas concerne un homme rapatrié d’Algérie dont la

trajectoire tant scolaire que profes≤bnnelle est perturbée par la

guerre d’Algérie et qui se réinsère professionnellement à sa rentrée

en France. Après une période de chômage, il est d’abord employé aux

Transports en conirruins Lyonnais (T .C . L), puis pose sa candidature dans

les banques, aux PTT, à la CPCi~1vI pour obtenir de meilleures conditions

de travail.

Il est intéressant de relever que si plusieurs candidatures

ont été posées ou plusieurs emplois effectués, il s’agissait toujours

d’organismes publics ou parapublics.

1.1.3.~
Dans ce dernier cas, l’orientation vers un emploi

de bureau a correspondu à une orientation à signification promotion

nelle. Il s’agit d’hommes dont les pères sont ouvriers et d’une fille

dont le père est petit fonctionnaire. Il faut dire que ce choix n’a pas

été fait par les intéressés, mais par leurs parents et surtout leur père,

et qu’il allait le plus souvent à l’inverse de ce qu’ils auraient aimé

faire : ainsi par exemple l’un est orienté vers un CAP d’employé de bu

reau alors qu’il souhaitait faire de la mécanique, l’autre s’arrête

après le BEPC alors qu’il aurait aimé suivre une formation technique.
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Ils sont ainsi porteurs du désir de promotion profession

nelle de leurs pères qui voient dans l’emploi de bureau à la fois le

moyen d’échapper à la condition ouvrière et celui d’avoir un ~bon”

emploi ; ce désir s’appuie sur l’avis des enseignants et sur les bons

résultats scolaires qui “permettent” l’orientation vers un emploi au

tre que manuel.

Nous verrons dans un chapitre ultérieur (1) que la quasi tota

lité des employés de la Sécurité Sociale qui ont été orientés vers ce ty

pe d’emploi par un désir promotionnel des parents ou à la suite d’une per

turbation extérieure dans leur propre trajectoire développent ultérieur

rament une stratégie de promotion et semblent de ce fait avoir assumé le

souhait que leurs parents avaient formulé pour eux.

1 2

1.2.1. Ld’ui~~ortpos~c

Chez les Aides-Soignant(e)s il s’agit d’un aban
don très jeune de la scolarité. Ils ou elles n’ont que le certificat

d’études, et l’explication donnée de cet arrêt se caractérise par un

apparent désintérêt pour les études, ou même par un ennui invincible.

Cependant, force est de constater qu’il y a des raisons plus profon

des à cette situation.

Arrêter la scolarité très jeune apparaissait pour tous et

toutes comme très naturel, et n’a pas fait l’objet de longs débats

avec les parents. La scolarité ne marchait pas très bien, (ils) elles

se sont arrêtées pour travailler.

Les femmes sont les plus nombreuses dans ce cas. Plusieurs

sont l’ainée de familles nombreuses et elles arrêtent de travailler

soit parce qu’il faut s’occuper des plus jeunes, soit parce que conti

nuer des études sans salaire coûte trop, soit encore parce que “c’est

comme ça” et on ne sait pas très bien quoi faire d’autre.

Ces femmes dont les raisons d’arrêter l’école sont assez

différentes, ont cependant des caractéristiques communes. Leurs mères

étaient, soit au foyer sans aucune qualification, soit femme de ménage,

c’est à dire évidemment non qualifiées, et la recherche d’un métier n’a

jamais été un problème abordé dans leur famille.

(1) chapitre IX.
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La relation au modèle familial d’origine semble donc avoir

fortement joué pour ces Aides-Soignantes. A un certain nombre de con

ditions objectives : taille de la famille, revenus modestes, se sont

ajoutées des conditions “idéologiques”, qui ont donné un itinéraire

typiquement féminin à ces feiïunes, par la reproduction du modèle mater

nel.

L’acquisition d’une vraie qualification s’avèrant impossi

ble c’est vers la recherche immédiate de l’emploi que s’orientent des

jeunes filles. Ayant pour la plupart commencé à travailler jeunes,

avant 18 ans, elles n’ont pas eu à proprement parler de stratégie pro

fessionnelle.

Il est frappant de constater que ces femmes ont eu un iti

néraire familial plus mouvementé que les autres.

Elles sont originaires de villes autres que Grenoble ou Mar

seille, ou de la campagne, elles sont issues de familles nombreuses,

leur jeunesse n’est pas marquée par la stabilité.

Dès lors, il n’est pas étonnant de constater qu’aucune d’entre

elles se soit directement orientée vers un emploi hospitalier. Elles

ont toutes écrit à plusieurs employeurs éventuels et le premier emploi

stable trouvé, elles l’ont pris. Compte-tenu de l’époque à laquelle

se situait leur entrée dans la vie active, où les hopitaux, non seu

lement embauchaient, mais connaissaient des problèmes de recnttement (1)

elles ont naturellement pu trouver là un emploi où nulle qualification

n’était exigée au départ; tout en offrant un poste régulier.

Les raisons de l’entrée s’expliquent souvent par la proximi

té, ou par des relations, ou par le hasard des circonstances. L’hopi

tal n’apparaissait donc pas du tout comme un élément d’une stratégie

mais comme la seule occasion qui se soit présentée.

(1) Voir chapitre xv.
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Ainsi, chez les Aides-Soignantes comme chez les employés

de la Sécurité Sociale, l’abandon de la scolarité par absence d’un

rapport positif à l’institution scolaire est bien sous-tendu par une

sorte de prescription ou de nécessité sociale qui conduit à devoir

ou vouloir rentrer dans la vie active. Si les deux populations se res

semblent quant à l’absence d’une stratégie professionnelle lors de

l’entrée dans la vie active, par contre elles se distinguent quant au

projet nourri par les parents à leur égard En effet, les employés

de la Sécurité Sociale ont été le plus souvent l’objet de désir promo—

tionel de la part de leurs parents (1), désir qui s ‘exprime par le

souhait des parents de les voir poursuivre leurs études jusqu’à l’ob

tention de leur diplôme, souhait qui semble beaucoup moins exprimé

chez les Aides-Soignant(e)s.

Pour ces emp’oyés, il est vrai que, l’état du marché du trav~, ~ur di
plôme ne leur aurait peut-êti~e pas permis de se situer professionnel

lement mieux qu’~ ne ~e soit actue~ement Cependant, pour la génération

des parents, n’ayant pas dépassé la scolarité primaire, engager feurs

enfants dans le cycle secondaire long ou donner une formation profes

sionnelle représentait une réelle promotion (2) . Cette promotion se

situait dans la continuité des processus de qualification à l’intérieur

de la catégorie ouvrière de certains pères. Lés enfants n’ayant pas

soutenu cette aspiration de leurs parents à un “investissement” dans

l’école et à leur réussite scolaire pour les raisons que nous avons

tenté de mettre en relief -différentes pour les filles et les garçons-

cette stratégie échoue, mais en partie seulement, puisqu’ils sont em

ployés et employées dans des emplois stables.

Enfin, pour les deux populations, l’abandon de la scolarité s’ac

compagné généralement de l’entrée dans h branche où ils se trouvent encore ac
tuellement. C’est à dire que pour les uns et les autres leur premier

emploi a été respectivement à l’h6pital (ou dans une clinique) et à la

Sécurité Sociale.

(2) Ce qui s’explique en partie par une insertion socio—professionnelle
moins précaire que pour les parents des Aides—Soignant(e)s.

(2) Cette orientation vers des études plus longues était évidemment en
corrélation avec 1 ‘allongement légal de la scolarité.
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1.2.2. Le choix des métiers de la santé

Pour certaines Aides-Soignantes, leur souhait

d’entrer dans une carrière hospitalière remonte à l’adolescence. Mais

elles souhaitaient être infirmières. Leur impossibilité d’accéder au

niveau d’études requis n’est pas liée à un arrêt volontaire de la sco

larité, mais à des problèmes qu’elles ont pu rencontrer pour passer

en seconde, au lycée ou bien à des erreurs d’orientation. La mécon

naissance des conditions d’entrée dans les écoles d’infirmières, ou

de l’utilité d’avoir préalablement atteint le baccalauréat, est, res

ponsable de “l’orientation” prise dans ces trajectoires.

Elles arrêtent le lycée parce-que “ça ne les intéresse plus”,

disent-elles, mais elles, recherchent une qualification ou une école qui

puisse leur proposer la préparation à un métier hospitalier.

Elles ont alors arrêté le lycée pour préparer le B.E.P. sa

nitaire et social dans cette optique. Pour ces femmes l’entrée dans le

secteur hospitalier s’il ne s’est pas toujours fait immédiatement, niais

quelquefois après un passage dans le secteur privé, est le résultat d’un

choix plus ou moins motivé,mais de plus correspond à un itinéraire (fa

milial) relativement différent de celui des jeunes Aides-Soignant(e)s

ayant abandonné l’école très tôt pour travailler.

Géographiquement, elles sont toutes originaires de la ville

où elles travaillent, ce qui n’est pas sans importance car elles ont

presque toutes de la famille ou des amies qui travaillent dans la bran

che : la connaissance du marché de l’emploi local et l’existence dans

leur réseau amical ou familial de personnes qui travaillaient déjà à

l’hopital a facilité leur propre insertion.

A Grenoble comme à. Marseille, en tenant compte des diffé

rences locales (plus de familles nombreuses à Marseille qu’à Grenoble),

les Aides-Soigriant(e)s de ce groupe appartiennent pourtant à des fra

tries moins grandes que dans les groupes précédents, et la situation

dans la fratrie n’est jamais évoquée comme cause de l’arrêt de la sco

larité. .

C’est dans ce groupe que l’on retrouve le plus de parents

travaillant dans les hôpitaux ou simplement de mères ayant une profes

sion. Bien évidemment, ce n’est pas la règle, mais les trois familles

où l’un des parents travaillait à l’hôpital se retrouvent dans le grou
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pe. Enfin, presque toutes les mères qui travaillent sont salariées.

Les familles de ces femmes ont donc des caractéristiques urbaines as

sez typiques.

Dans la mesure où ce n’est pas d’abord la nécessité d’une

entrée au travail immédiate qui a motivé l’entrée à~l’hopital, les

raisons en ont été déteminées essentiellement par l’attrait des mé—

tiers~de la santé, qui avait déjà orienté le choix de passer le B.E.P

sanitaire et social.

Au départ, ces femmes voulaient toutes êtres infirmières.

Mais n’ayant pas la qualification requise, elles sont entrées coirune

ASH à la fin de leur scolarité et ont passé rapidement l’examen d’Aide

Soignante~en cours d’emploi, ou, pour les plus jeunes, sont entrées

directement en passant le concours d’Aides-Soignant(e)s, leur B.E.P

sanitaire et social ayant facilité cette entrée.

Les raisons explicitées du choix d’un métier de la santé

font ressortir l’éventail très limité des possibilités envisagées (ou

offertes). C’est cela, ou le travail de bureau qui est repoussé par

toutes. “Travailler dans un bureau, ça ne m’intéresse pas”. C’est

l’avis unanime.

A travers cette unanimité, il faut souligner que ce sont

deux types de carrière typiquement féminines qui sont envisagées, la

seconde servant de repoussoir et n’étant vue exclusivement que sous

P angle d’un travail répétitif, ennuyeux, enfermant, mais jamais corne

un emploi qualifié ou pouvant offrir des possibilités de promotion.

Il est bien évident que ce “modèle” d’entrée dans la vie

active a eu des répercussions sur le cheminement de ces femmes dans

1’ institution hospitalière.

1 2 3

Cet itinérai~e semble avoi~c chez les Aides—soi

gnant(e)s une signification particulière. Il concerne des Aides-Soi

gnant(e)s pour lesquels l’emploi à Phopital ou dans la branche de la

santé n’a pas représenté la totalité de leur carrière, soit parce

qu’ils ont occupé d’autres emplois auparavant, soit parce qu’ils en

visagent d’autres emplois ensuite.
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Il faut souligner qu’ici, on retrouve presque tous les hom

mes Aides-Soignants (3 SUT 4) qui ont donc eu des itinéraires bien dif

férents de ceux des femmes.

Ces trajectoires sont ici assez hétérogènes, mais se carac

térisent cependant par un arrêt de la scolarité relativement jeune

toujours pour les mêmes raisons : désintérêt à l’égard de l’école.

S’ils:s’arrètent , c’est pour passer un C.A.P. ou travailler

tout de suite, mais ce n’est pas toujours avec l’accord des parents

qui auraient souhaité qu’ils poursuivent. Cependant, ici il faut dis

tinguer nettement entre les trajectoires masculines et féminines.

Les deux femmes de ce groupe regrettent de n’avoir pas pour

suivi leurs études et d’avoir commencé très têt à travailler (14rn et

15 ans). Cependant, il ne faut pas simplifier à outrance ces situations.

En effet, l’une a tenté de passer un C.A.P. de coiffure mais a dû y

renoncer car elle avait des allergies ; l’autre n’a pas recherché la

moindre qualification, aussi a-t-elle dû travailler dès 14 ans.

Il n’en reste pas moins que toutes deux avaient des mères

qui ont travaillé comme ouvrières et Qu’elles le sont devenues elles-

mêmes assez naturellement. Or, cette situation, elles ne l’ont pas

quittée volontairement, mais pour des raisons économiques ou médicales,

c’est à dire contraintes.

Dès lors l’entrée dans le secteur hospitalier représente un

avantage certain quant à la stabilité de l’emploi. Et puis pour “ren

trer comme ASH, on ne demandait rien” (comme diplême). Les autres con

sidérations rentrent peu en ligne de compte même si “on a plus d’ave

nir à l’hopital qu’à l’usin&’.

Les itin~ra±res des hommes avant l’entrée à Phopital n’em

pruntent pas exactement les mêmes chemins, même si eux aussi ont tous

accepté d’autres emplois. Il apparaît que cet itinéraire n’est pas subi.

Ils ont essayé plusieurs places avant, et ce ne sont peut-être pas

uniquement les contraintes économiques qui les ont poussés à rentrer à

l’hopital, mais ils présentent cette décision comme une volonté de sor

tir du secteur privé où les relations entre les individus sont marquées

par la concurrence, les rapports marchands.
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Mais ce qui est sans doute le plus important à souligner

dans ces itinéraires masculins, c’est leur attitude propre à l’égard

de leur vie professionnelle commé à l’égard de leur scolarité. La

préoccupation de,la continuité professionnelle prime toujours, alors

que les femmes n’avaient pas ce genre de préoccupations au moment de

leur scolarité, ni même quand elles sont entrées à 1 hopital. Les

hommes se préparent à leur place d’homme dans la famille à travers

leur profession, alors que les femmes se préparent en définitive à

leur rôle de mère de famille et apportent moins d’attention à leur

cheminement professionnel.

1.3. Conclusion

L’entrée à la Sécurité Sociale ou dans le secteurde la san

té (clinique ou hopital) s’avère pour la grande majorité être le pre

mier emploi.

De par leur origine sociale et leur absence de qualifica

tion professionnelle le “champ des possibles” théoriquement ouvert

aux personnes interviewées apparaît en réalité étroit.

Ils arrivent sur le marché du travail à une période de forte

croissance du secteur tertiaire dans la région Rhône Alpes (1) et à

un moment de forte embauche avec des difficultés de recrutement dans

les hôpitaux. Cet état du marché de l’eitploi a sans doute exerce une

aspiration de la population concernée vers ces secteurs. Il est ce

pendant intéressant de noter en parallèle que personne ni parmi les

femmes, (sauf 3 Aides-Soignantes), ni parmi les hommes n’a occupé ou

même envisagé d’occuper un emploi ouvrier.

Comment les personnes interviewêes voient elles leur entrée

dans la branche où elles se trouvent actuellement, à travers quelles

catégories s’expriment-elles ?

(1) ~O% desemplois créés entre 2968 et 1975 l’ont été dans le tertiaire
cette croissance des emplois tertiaires a été plus forte dans cette
région (24 %) que dans la Fr~znce entière (16 %).
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Une attirance particulière vers le type d’emploi de la Sé

curité Sociale est rarement exprimée, la plupart, femmes ou ho~iunes,

y entrent faute de mieux, ne sachant que faire ou sans illusion sur

le type d~einploi qu ils (elles) pourraient trouver étant donné leur

bagage scolaire. Pour un certain nombre, entrer à la Securit~ Socia

le a cependant correspondu ~ une image favorable de ce secteur auprès

des parents ; ou bien c’est après coup que l’on considére comme “une

chance” d’avoir pu trouver cet emploi.

Pour les femmes, ce sont les avantages sociaux spécifiques

aux femmes qu~. sont mis en avant : l’admiaiistration représente la sé

curité de l’emploi, mais aussi des facilités de congés pour les mater

nités et la garde des enfants. Ceci reflète la double insertion socia

le des femmes dans la famille, dans l’activité professionnelle et leur

double rôle dans la sphère de la production et dans celle de la repro

duction ; nous verrons que cela est constamment sous-jacent aux stra

tégies professionnelles développées par les femmes.

Pour les hommes, ce sont plutôt le type d’emploi (col blanc

en opposition à àuv-rier) les conditions de travail, la sécurité de l’em

ploi et,pour certains, les possibilités de promotion qui sont mis en

avant.

Chez un bon nombre d’Aides Soignantes l’entrée à l’hopital se

révèle également céimne la seule chose qui s’est présentée, et elle

ne revêtait alors aucun aspect de stratégie professionnelle. Chez beau

coup cependant, l’entrée à l’hopital s’est effectuée de manière posi

tive. Soit parce qu’elle permettait d’échapper aux ermlois de bureau

qui, unanimement jouaient un rôle de repoussoir, soit par désfr de trarailler

dans les métiers de la santé, même si dans plusieurs cas être Aide-

Soignante a été une solution de repli face à l’impossibilité de réali

ser le désir d’être infirmière.

Pour les hommes l’entrée à l’hopital exprime également une

décision volontaire : quitter un emploi où les contacts et l’ambiance

professionnels déplaisent et/ou projeter dans l’avenir une promotion

professionnelle dans laquelle Aide-Soignant ne constitue que le pre

mier palier.
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2. Le cursus professionnel depuis l’entrée dans la branche

Toutes les personnes interviewées, qu’ il s’agisse des employés
de la Sécurité Sociale ou des Aides Soignants des hôpitaux ont bénéfi

cié d’une promotion depuis leur entrée dans la branche. Ceci tient aux

règles institutionnelles de recrutement qui font que l’on n’est jamais

embauché directement comme technicien à la Sécurité Sociale ou comme

Aide Soignant dans les hôpitaux publics. Dans les deux sÎtuations il

est nécessaire de suivre une formation dispensée Soit par la CPAM soit

par des écoles d’Aides Soignant(e)s dépendant des hôpitaux publics.

2 1 De liembaucheàl?accés au poste de tech enou

2.1.1. A la Sécurité Sociale

Le recrutement se fait à la Sécurité Sociale au
plus bas niveau, le salaire de départ, faible est peu attractif, de

même que le type de travail demandé aux entrants fichistes (“petites

mains” ou garçons de bureau), affectés le plus souvent au classement

des dossiers.

Après une durée variable selon les années de présence à la

Caisse,])employé(ée) Suit une formation interne, l’école de décompte,

axée sur l’apprentissage des législations, l’utilisation des systèmes

informatiques et la codification. Cette formation de courte durée (3

mois) est essentiellement utilitaire, et peu transposable dans un au

tre secteur ; elle donne accés aux postes de techniciens, dont la car

rière sur trois niveaux se déroule en moyenne en 8 à 12 ans. Par combi

naison d’un avancement à 1 ‘ancienneté et d ‘un avancement au choix, le

salaire en fin de “carrière” atteint 40 % du salaire d’embauche ; en

suite sont accordés au choix par les chefs de service des “principa

lats”, qui majorent le salaire de S %, 10 % ou 15 % (1).

La plupart des interviewés (hommes et femmes) sont donc en

trés à la CPAM comme fichiste ou “petite main”. Trois femmes et deux

hommes seulement ont occupé d’autres postes, avant de suivre l’école

de décompte et devenir techniciens : une est entrée comme sténodactylo,

une comme assistante dentaire, la dernière a été mécanographe.

(1) Pour une pr~sentatjon d~taiil~e, voir le chapitre IV.
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Les trois sont titulaires d’un diplôme professionnel (CAP de sténo

dactylo, d’ employée de bureau, diplôme de secrétariat médical). Pour

les hommes, l’un a travaillé au service d’immigrants du faitde sa
connaissance de l’espagnol, l’autre à l’imprimerie.

Tous ont suivi ensuite l’école de décompte dans des délais

plus ou moins rapid~selon l’année (entre 1 et 3-4 ans). Peu d’em

ployés(ées) considèrent cette formation comme une réelle acquisition

de connaissanc&s, la plupart en soulignent le caractère directement

utilitaire, seuls ceux dont le niveau scolaire, était le plus bas en

apprécient le caractère “promotionnel”. Généralement le nouveau tech

nicien(ne) est alors affecté d’office à un centre,au guichet ou au

décompte et à la vérification des feuilles maladies, ou sur terminal.

Ainsi, à la Sécurité Sociale, on observe une relative homo

généité des situations à l’entrée dans la branche quel que soit le ni

veau de formation initial et le sexe de l’employé. C’est ultérieure

ment que les situations vont se diversifier , diversification qui va

essentiellement s’effectuer en fonction du sexe des individus.

2.1.2.~
Chez les Aides-Soignant(e)s, par contre, les si

tuations de départ, à l’entrée dans la branche,paraîssent assez diffé

rentes suivant le cursus antérieur de l’individu, mais aussi suivant

le sexe.

Du côté des fenanes Aides-Soignantes, plusieurs situations se

présentent

a) les Fei~ -Soi antes : - les jeunes titulaires

d’un B.E.P. ou d’un diplôme équivalent. Le tiers environ des Aides-

Soignantes ayant participé à notre enquête ont quitté l’école à la fin

de la 3ème, après avoir obtenu leur B.E.P.C. ou ont suivi les deux an

nées préparatoires à l’obtention du B.E.P. option sanitaire.

Les Aides-Soignantes dans ce cas sont les plus jeunes de nos

deux échantillons.
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On peut distinguer :~- celles qui Ont préparé le B.E.P. dans des éco

les publiques ou privées, dans le but de passer ensuite le concours

d’entrée à l’école d’infiimièr~et qui ont abandonné ou échoué dans

leurs projets ; elles sont rentrées directement à l’hopital à la sor

tie du système scolaire

- soit en intégrant tout de suite les écoles d’Aides-Soi

gnantes, dans les années de fortes embauches de 1973 à 1977,

- soit en faisant une année comme A~nt des services Hospi
taliers, avant d’entrer à l’école d’Aides-Soignantes comme ce fut le

cas pour une jeune grenobloise qui illustre la politique décrite pré

cédemment à l’égard des B.E.P. après 1978 à Grenoble.

~- celles qui, après l’obtention du B.E.P.C.,
ont exercé une activité professionnelle en dehors du milieu hospita

lier et qui, pour diverses raisons, ont ensuite voulu travailler à

l’hopital

- soit immédiatement,

- soit après un an comme Agent des services Hospitaliers,’

elles ont pu entrer à l’école d’Aides-Soignantes sur la base de leurs

diplômes.

Ces femmes sont à peu près toutes entrées par choix à l’ho

pital et, compte tenu de leur qualification (B.E.P. sanitaire et so

cial), ou de leur niveau scolaire (B.E.P.C.), sont généralement res

té~peu de temps Agents des services Hospitaliers.

Elles avaient toutes l’idée, en entrant, de suivre l’école

d’infi~nières. Certaines ont déjà tenté le concours mais aucune n’y

est encore parvenue, ce qui n’est pas étonnant étant donné la diffé

rence des niveaux.

Mais l’avenir de ces femmes est fortement dépendant des con

ditions familiales dans lesquelles elles vivent. Si le passage d’Agents
des services Hospita1iers~ Aides-Soignantes n’a pas posé grand problè

me, c’est bien souvent parce qu’elles avaient la formation requise, mais

aussi parce qu’elles n’étaient pas encore mariées et n’avaient pas

d’enfant. Leur indépendance, avant le mariage, a facilité leur cursus.
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Les anciennes Agents des Services Hospitaliers. ~Les

autres Aides Soignantes ont toutes eu le statut d’agent des services hos

pitaliers pendant une période allant de 2 à 8. ans, mais plusieurs types de

trajectoires se dessinent selon la place tenue par ces premières années en

milieu hospitalier dans l’histoire professionnelle de chacune.

Certaines ont donc exercé, pendant une période plus ou moins

longue, les fonctions d’Aides Soignantes, mais en gardant bien sûr le

statut et la paie d’un Agent des Serv±ces ~-I~italie~’Deux d’entre elles
travaillaient alors dans le secteur privé en ayant des responsabilités

souvent supérieures à celles qu’ autorisent les textes, même pour des

Aides Soignantes,~près la publication de l’arrété de 1970, elles se sont ins

crites (dans la mesure où elles exerçaient déjà én milieu hospitalier

depuis plus de 9 ans) à des écoles préparant le Certificat d’aptitude

aux fonctions d’Aide Soignant (C.A.F.A.S.) (écoles dépendant des hôpi

taux publics ou préparation par correspondance). Contrairement aux

salariées des hopitaux publics, ces Agents des Services Hospitaliers

du secteur privé ont poursuivi leur activité professionnelle tout en

suivant leurs. cours. avec des horaires aménagés. Elles n’ont pu obtenir

leur promotion au grade d’Aides-Soignantes auprès de leurs employeurs

après leur réussite au C.A.F.A.S. Bien qu’exerçant de fait les fonc

tions d’Aides-Soignantes depuis plusieurs années et remplissant toutes

les conditions pour être promues, l’absence de création de postes

d’Aides-Soignantes invoquée par les directions des établissements pri

vés, les obligeait à poursuivre Leurs activités au grade d’Agent des
services Hospitalie~. La non reconnaissance de leur dipl6me dans le

privé a incité ces Aides Soignantes à poser leur candidature à un pos

te d’Aides Soignantes dans les hopitaux publics qui leur garantissait

à la fois la sécurité de l’emploi et un statut correspondant à leurs

fonctions et à leurs diplômes.

Pour ces femmes,leur changement de statut est vécu comme une

reconnaissance des fonctions antérieures et non comme une promotion.

Elles refusent d’assimiler leurs fonctions passées à des tâches de mé

nage, qu’eiles n’effectuaient pas en fait. Elles ont passé le C.A.F.A.S.

pour que leur poste soit reconnu et poui.~ avoir un salaire en conséquence.

Parmi les anciennes Agents des services Hosritaliers la moitié

environ a réellement fait le ménage pendant un temps plus ou moins long
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pouvant aller jusqu’à 3 ans pour cieux d’entre elles. Elles ont été
encouragées à passer le diplôme d’Aide Soignante par leur entourage

professionnel. Cette étape n’a pas toujours été facile à franchir pour

elles. Il a fallu qu’elles passent l’examen préalable pour suivre les

cours, ou même qu’elles passent le certificat d’étude~ comme une femme

à Grenoble. Or, se replonger dans des études quand on gagne déjà sa

vie, que l’on a un travail et des en±ants n’est pas simple. Aussi sont-

elles toutes très attachées à la valeur de ce diplôme. Ces femmes vi

vent. bien léur changement de statut comme une réelle promotion e~ cela

certainament d’autant plus qu’elles avaient quitté l’école vers 14-15

ans ou étaient d’anciennes O.S.

Sauf pour deux d’entre elles ces anciennes Agents des services
Hospitaliers ont eu leur premier emploi dans un hopital public. Cer

taines Aides Soignantes-actuellement en poste ~ Grenoble avaient trou

vé leur premier emploi d’Agent des services Hospi~]iers dans l~hopital

de leur région d’origine (Ardèchè, Sud-Ouest) et sont ensuite venues

dans les Alpes, l’une pour suivre son mari et l’autre par choix de la

région grenobloise. Les Aides Soignantes marseillaises dans ce cas,

n’ont connu que l’hopital La limone comme cadre de leur vie profession

nelle, et même pour l’une d’entre elles, qu’un seul service dans lequel

depuis plus de 15 ans, elle a exercé les fonctions d’Agent des services

Hospitaliers puis d’Aide Soignante ~i quelques-unes des Aides Soi

gnantesri~ayant exercé qu’en hopital public ont en fait un mode dentrée

à Phopital assez proche des jeunes titulaires de B.E.P., dans la me

sure où la vie hospitalière était le cadre d’exercice des fonctions

qu’elles ambitionnaient (infirmière ou auxiliaire-puéricultrice), d’au

tres sont venues à l’hopital sur les conseils de leurs centres de for

mation (cas de deux jeunes femmes ayant obtenu en 1967/68 un C.A.P.

ménager). Mais ce qui les différencie est bien sûr le temps passé par

ces dernières à “faire le ménage” ou “être fille de salle” pour re

prendre certaines des appellations données par les Aides Soignantes

à leurs anciennes activités. Temps qui a été suffisananent long pour

que leur statut actuel d’Aides Soignantes leur paraisse bien être le

résultat d’une promotion et d’une formation professionnelle.

En ce qui concerne les femmes, les différences de cheminement

professionnel apparaîssent donc bien ]i?~~ au cursus scolaire et pro

fessionnel avant l’entrée dans la branche.
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b)~: Comme nous l’avons signalé

précédemment, les hommes ont tous exercé un autre emploi avant d’entrer

à l’hopital; qu’il s’agisse d’hommes sans diplôme ou titulaires d’un

BEPC ou d’un diplôme professionnel, aucun d’entre eux n’a été précédem

ment ouvrier. Les moins qualifiés ont eu divers emplois dans le sec

teur des services (coursiers...) et présentent leur entrée dans les

services médicaux sur un mode plus volontariste que les anciennes ou

vrières. D’autre part aucun des hommes interviewés n’a fait le ménage

lorsqu’il est entré à l’hopital, tous ont été brancardiers. Le sexe

apparaît donc comme une caractéristique différenciant les tâches ac

complies par les individus à leur entrée à l’hopital malgré l’apparte

nance à un même statut : celui d ‘Agents des services Hospitaliers.

2.1.3. Conclusion

A l’entrée dans la branche, la situation apparaît

donc relativement homogène à la Sécurité Sociale et plus diversifiée

selon le sexe et le cursus scolaire dans les hôpitaux. Un autre élément

nous semble ultérieurement différencier technicier~de la Sécurité So

ciale et Aides-Soignant(e)s des hopitaux : il s’agit de la formation

reçue pour accéder au poste considéré Il ne s’agit pas, bien entendu,

de comparer le contenu de ces formations, mais la manière dont elles

sont intégrées par les individus.

Le diplôme d’Aides Soignant(e)s est considéré par les inté

ressés comme une réelle qualification professionnelle ayant permis

d’accéder à une promotion. En outre, ce diplôme leur confère une réelle

reconnaissance officielle leur permettant de demander et d’obtenir une

mutation pour un autre établissement hospitalier. A la Sécurité Sociale,

au contraire, la formation reçue pour accéder au poste de technicien

n’est pas vécue comme une réelle formation professionnelle, mais comme

une simple “mise au courant”. Ceci s’explique, sans doute en partie,

par le fait qu’il n’existe aucune reconnaissance officielle de cette

formation, non sanctionnée par un diplôme. Il s’agit d’une formation

interne â l’établissement dans lequel travaille l’employé(e) et qui

est susceptible de ne pas être reconnue par un autre établissement

dans le cas d’une demande de mutation.
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2.2.

Dans les deux sous-groupes le cheminement profession

nel apparaît très étroitement lié au sexe de l’individu. Tant à la

Sécurité Sociale que pour les Aides-Soignant(e)s, si les possibili

tés théoriques de promotion apparaîssent identiques pour les honnies

et pour les femmes, le cheminement professionnel des uns et des autres

s ‘avère cependant assez différent.

2 1 1 La difficile pranotion des fennn2s

La promotion apparaît comme une voie difficile

tant pour les Aides-Soignantes que pour les techniciennes de la Sécu

rité Sociale, mais pour les premières l’éventail des possibilités ap

paraît encore plus restreint. En effet, les Aides Soignantes n’ont

que les emplois infirmiers comme sortie possible vers le haut. Ceci

implique donc la préparation d’un diplôme dont le niveau est bien su

périeur â celui atteint par la majorité des ‘~ides Soignantes Si cer

taines, d’entre elles, presque toutes issues du B.E.P. sanitaire et

social, conservent encore l’espoir d’accéder à cette promotion, aucune

actuellement n’est engagée dans cette voie promotionnelle. Il semble

bien que les possibilités de la tenter soient étroitement dépendantes

des charges familiales et du niveau scolaire atteint.

A la Sécurité Sociale, les possibilités de promotion sont en

théorie plus importantes puisqu’il est possible d’accéder à un poste

d’agent de maîtrise ou même d’encadrement. Jusque dans les années 72-

73, la promotion interne était fréquente jusqu’aux postes de cadres,

ces dernières années celle-ci tend à se faire de plus en plus après

avoir suivi une formation interne (1). La promotion interne sans pas

ser par la formation semble cependant encore non négligeable. Elle

résulte le plus souvent d’une polyvalence de l’agent acquise en chan

geant de poste , voire de centre aucours des premières années de

carrière. Elle mène soit â des postes de cadres moyens ou d’agents de

maîtrise, soit à des postes de techniciens, “spéciaux”, spécificité

(1) Voir chapitre IV.
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parfois reconnue par une prime ou un principalat. Un tel cheminement

professionnel est relativement fréquent pour les employée masculins,

rare pour les femmes.

Au moment de l’interview et pour des anciennetés comparables,

nous trouvons donc la plupart des femmes affectées à des postes de

techniciennes traditionnelles et la plupart des hommes à d’autres ty

pes de postes : seules deux femmes occupent des postes un peu diffé

rents, l’une affectée au tiers payant, se déplace dans différents ho

pitaux, l’autre fait partie de l’équipe volante qui se déplace dans les

différents centres de paiement. A l’inverse, seuls deux hommes ont des

postes de techniciens traditionnels dans un centre, mais en ayant l’un

et l’autre des contacts avec le public ; deux font partie de l’équipe

volante, un est aux réclamations téléphoniques, un est guichetier dans

le bus itinérant, enfin un est au service d’achat du matériel (1).

Trois femmes seulement ont développé une stratégie visant à

acquérir une nouvelle qualification souvent liée à l’acceptation de la

mobilité. L’une a demandé de passer de fichiste à mécanographe puis à

suivre l’école de décompte pour devenir technicienne ; l’autre, sténo

dacytlo a également demandé à suivre l’école de décompte, elle demande

ensuite à changer plusieurs fois de centres pour voir autre chose que

les centres de paiements ; la troisième demande à faire partie de l’é

quipe d’ intervention dans les hopitaux.

La plupart soulignent l’intérêt de ces postes par rapport à

ceux des centres de paiement, ils impliquent plus de possibilités de

contact, plus d’autonomie dans l’organisation du temps et du travail,

un moindre poids de la hiérarchie et pour certains un plus grand inté

rêt du travail qui requiert plus de connaissances et surtout des con

naissances non cantonnées à un seul domaine. Au contraire, les agents

techniques affectés à des postes “classiques” en soulignent pour la

plupart l’inintérêt, la monotonie; les personnes titulaires d’un ni

veau scolaire relativement élevé mettent, de plus, l’accent sur le pro

cessus de déqualification, de perte progressive des connaissances ac

quises qu’engendre ce type de travail. Cependant, quelques femmes af

fectées aux écrans y trouvent un intérêt malgré la fatigue engendrée

prestige de la machine, nouveauté du travail, avantages qui sont at

tachés à cette fonction.

Cl) En outre deux sont cadres, un est agent de rna-ttrise, nous y re—
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A des postes de techniciennes traditionnelles, aucune femme

n’a de plus obtenu de promotion professionnelle autre que le déroule

ment habituel de carrière. Certes un des critères de choix des person

nes interviewées était d’occuper un poste de technicien. Cependant,

abordant le couple par la femme technicienne, nous sommes tombés plu

sieurs fois sur un conjoint masculin cadre ou agent de maîtrise à la

Sécurité Sociale, l’inverse n’est jamais apparu.

La promotion par la voie de la formation interne apparaît

comme inaccessible à la plupart des femmes, ce sont des raisons fami

liales qui sont essentiellement mises en avant, elles sont bien plus

fréquentes que l’insuffisance de la formation scolaire de base et la

mise en concurrente avéc des jeunes bien plus diplômés, raisons, qui

nous le verrons, sont plutôt soulignées par les hommes. Une bonne par

tie des femmes n’amême jamais envisagé une telle possibilité. Ellès

sont d’ailleurs peu informées et font souvent une confusion entre le

“cours moyen” et l’Ecole Supérieure de la Sécurité Sociale qui forme

des cadres de direction.

Même les femmes qui voient concrètement en quoi cor~siste

cette formation, considèrent que la vie familiale constitue un obsta

cle insurmontable. Parvenant déjà difficilement à concilier activité

professionnelle et travail domestique, elles imaginent difficilement

comment elles pourraient, en plus, s’investir dans la préparation d’un

concours.

Quatre femmes cependant ont tenté cette préparation au con

cours, ou l’envisagent.

La première est titulaire d’un diplôme de l’enseignement

supérieur et est entrée à la CPAM avec cet objectif ; deux ont un ni

veau de la classe de 1ère ou possèdent le BAC et ont dû interrompre

leurs études pour des raisons familiales.

Une autre femme enfin le voit comme une possibilité plus

lointaine; devenue technicienne depuis peu, elle tentera d’abord d’ob

tenir une promotion dans ce cadre.

Plusieurs éléments se conjuguent donc dans le cas de ces

quatre femmes niveau d’étud~assez élevé et pour deux une scolarité,
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brutalement interrompue, origine sociale non populaire, époux cadre

ou employé dans le secteur public.

Cependant, pour elles également, les maternités ont consti

tué ou constituent un obstacle sérieux : deux ont subi un premier échec

qu’elles attribuent au fait qu’elles n’ont pu se consacra suffisamment

à la préparation du concours, absorbées par leur grossesses successives,

et une a repoussé à plus tard cette préparation.

Si les syndicats reconnaissent eux-mêmes la faiblesse rela

tive des taux de féminisation de l’encadrement, jamais ils n’ont accusé

la direction d’avoir pris une décision ou de maintenir un règlement qui

réduise les chances de promotion des employées. O~.iant aux employées

elles-mêmes, elles s’insurgent parfois contre la misogynie de l’insti

tution, mais donnent peu d’explications quant à la moindre représenta

tion des femmes dans les postes d’encadrement.

Ce phénomène nous paraît pouvoir s’expliquer à plusieurs ni

veaux : l’intériorisation des modèles de sexe d’une part, les effets

pervers des avantages consentis aux femmes d’autre part et enfin les

mécanismes institutionnels qui développent de manière latente un encou

ragement à la promotion, différencié selon le sexe de l’employé.

L’intériorisation des modèles liés au sexe a été à plusieurs re

prises exprimée par les femmes que nous avons interviewées. L’idée

qu’il existe des métiers féminins et des métiers masculins s’avère

encore très ancrée dans les mentalités et émerge fréquemment dans des

remarques du type : les tâches effectuées par un(e) technicien(ne) à

la Sécurité Sociale, ce n’est pas un travail qui convient à un homme.

Dans la logique de ce modèle, il devient alors “normal” que les hommes

tentent de s’extraire de ces tâches jugées “non masculines” et par con

séquent occupent des postes plus intéressants quant au contenu du tra

vail effectué et qui offrent de plus grandes responsabilités.

Ces mêmes critères font, au contraire, juger le travail

dans une administration telle que la Sécurité Sociale particulièrement

adapté à la double vie professionnelle et de mère de famille de la fem

me. Cette appréciation s’enracine le plus souvent dans les avantages
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sociaux dont elles bénéficient (1). Ces avantages augmentent, certes,

l’éventail des possibilités offertes aux femmes pour concilier vie fa—

miliale et vie professionnelle, mais ils ont en retour des effets né

gatifs sur leurs possibilités de promotion. L’ensemble de ces avanta

ges sociaux n’étant consenti qu’aux femmes , l’institution renforce

ainsi la survivance des modèles discriminatoires.

Mais une autre dimension, moins visible peut-être, nous sem

ble être l’encouragement implicite, voire quelquefois explicite, que

l’institution développe à l’égard de la promotion masculine

Tenter une démarche de promotion, c’est s’engager dans un

processus long et souvent difficile pour des individus qui ne possèdent

ni qualification professionnelle, ni un niveau scolaire élevé. Entre

prendre une telle démarche nécessite donc une certaine foi clans sa ré

ussite, laquelle va souvent être engendrée par l’environnement. Ce

peut-être la rencontre avec quelqu’un, qui convaincra l’intéressé

qu’il est capable de réussir dans l’institution. Pour des raisons

probablement culturelles et historiques, seuls les hommes ont été l’ob

jet de ce discours d’encouragement qui justifie leur mobilisation pro

fessionnelle,et l’ont retenu. Le fait que les hommes soient en mino

rité dans l’institution favorise peut-être d’une autre façon leur dé

sir de promotion. Pour se différencier des femmes, fortement majoritai

re~s dans l’institution, et trouver un modèle masculin d’identifica

tion, les hommes ont peu de possibilités, sinon celle de s’élever au-

dessus de la catégorie de technicien traditionnel. A ce phénomène

s’ajoute sans doute le fait qu’il est plus facile à la hiérarchie de

“favoriser” implicitement ou explicitement la promotion de la catégo

rie la moins nombreuse, la nécessité du choix étant alors beaucoup

plus limitée. Mais cette situation ne peut que développer en retour

chez les femmes l’image d’une promotion inaccessible pour elles. N’é

tant pas l’objet d’un discours incitatif à une démarche promotionnelle

et ayant un encadrement quasi exclusivement masculin malgré le faible

pourcentage d’hommes dans l’institution, les femmés en sont implicite-

(1) Congé rémunéré supplémentaire ou congé légal de maternité., con
gé sans solde, congé pour enfant malades temps partiel accordé seu
lement aux femmes, même si les hommes peuvent théoriquement y pré
tendre.
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ment amenées à considérer la promotion comme réservée, et accessible aux

seuls hommes même si en théorie elles y ont tout autant accés qu’eux.

Nous constatons une nouvelle fois qu’il ne suffit1 pas même si cela est

absolunent indispensable, qu’une égalité de droits soit donnée aux fem

mes pour que dans la réalité les mécanismes subtils et implicites des

fonctionnements institutionnels soient modifiés.

Les femmes désirant développer une stratégie promotionnelle ren

contrent donc beaucoup plus d’obstacles qu’un homme situé dans les

mêmes conditions, ce qui contribue en retour, à renvoyer les uns et les

autres au “rôle traditionnel” qui leur est socialement dévolu.

2.2.2.~

Qu’il s’agisse des Aides-Soignants ou des em

ployés de la Sécurité Sociale aucun homme n’envisage de rester Aide

Soignant bu technicien traditionnel.

a) Les Aides-Soignants qui sont entrés à l’hopital, comme

nous l’avons vu parce que le contexte concurrentiel et marchand de leurs

emplois antérieurs leur semblait insupportable, ils envisagent leur fonc

tion d’Aide-Soignant comme une étape entre un emploi précédent qui ne

plaisait pas et la recherche d~..ine qualific3tion supérieure permettant

une carrière réelle. L’un prépare le concours d’entrée à l’école d’in

firmiei~ le deuxième espère devenir infirmier, peut-être kinésithé

rapeute, pour s’établir à son compte. Pour ces hommes originaires d’un

milieu ouvrier, être Aide-Soignant Constitue donc un tremplin pour une

promotion professionnelle qui engendrera une réelle mobilité profession

nelle. Il faut considérer un peu à part le cas du troisième, lui aussi

fils d’ouvrier, mais qui a pu entreprendre des études de médecine, et

n’est donc Aide-Soignant qu’à titre temporaire, pendant ses vacances

d’étudiant, pour gagner un peu d’argent.

b) La Sécurité Sociale : Aucun homme n’a réellement choisi

cette branche professionnelle. Cependant, à l’inverse des femmes, peu

occupent des postestraditiom-iels de techniciens. Ils ont développé,

sinon des stratégies directement promotionnelles, du moins la plupart

ont recherché à travers la mobilité, ou l’engagement syndical, un pos

te et/ou une position dans l’institution impliquant une certaine auto

nomie.
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- La recherche de la polyvalence

Devenir polyvalent en acceptant,voire en recherchant la mobi

lité entre les postes, les services, les centres, apparaît comme une des

voies possibles de promotion. Cela permet en effet d’acquérir une com

pétence dans les différents secteurs que l’on peut ensuite faire recon

naître pour passer agent de maîtrise ou cadre ou se porter candidat à

un poste convoité.

Quatre hommes ont poursuivi systématiquement cette voie. Un

occupe un poste d’encadrement (donc sans en avoir suivi la formation),

un estagent de maîtrise, un occupe le poste des réclamations télépho

niques et a 5 % de principalat, un autre est au service d’achat et

d’entretien du matériel avec 15 % de principalat.

Quelques exemples permettront de mieux saisir comment se dé

roulent ces stratégies.

Un des employés interviewés, actuellement cadre est entré il

y a 10 ans comme garçon de bureau â: la CPAM, il désirait se former en

informatique. Il effectue une demande en ce sens, mais se heurte à un

refus. Nommé technicien à la suit.e de l’école de décompte, il est af

fecté à un centre de paiement. Avec l’accord de son chef, il change

10 à 12 fois de poste de travail.

Après sa nomination comme vérificateur, il demande à changer

de centre et s’oriente vers le contrôle, il pense que c’est sa compé

tence dans ce type de travail,l’~menant à connaître les différents

secteurs, qui lui a permis de passer cadre.

Un autre entré il y a 17 ans développe une stratégie un peu

différente. Il est tout d’abord nommé au service des migrants, où il

traduit les doci.mients de l’espagnol; il demande à faire la formation

d’agent technique pour obtenir le coefficient correspondant à son pos

te. Il est alors muté dans un centre de paieme~nt au guichet. Valorisant

fortement les contacts avec le public,il y reste plusieurs années.

Avec l’introduction de l’informatique et des paiements différés, il y

a réduction des guichets ; il s’occupe alors alternativement du gui

chet, des réclamations téléphoniques et de la validation et signale

qu’ils sont deux ou trois à avoir travaillé dans presque tous les ser
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vices du centre. I]. refuse de travailler sur terminal pré

férant se consacrer au public, ne voulant pas “être enfermé” et per

dre les connaissances acquises en législation Il demande à occuper

le poste d’agent d’accueil, poste qui lui a été refusé jusqu’à présent

bien qu’il y fasse fréquemment des remplacements. il s’occupe donc es

sentiellement des réclamations téléphoniques et continue d’effectuer

des remplacements dans tous les services du centre, entretenant ainsi

sa polyvalence et son capital de connaissances.

Les hommes qui utilisent la stratégie de la polyvalence

étaient le plus souvent porteurs d’un désir de promotion sociale. de

la part de leurs parents. Certains,ayant repris ultérieurement à leur

compte ce désir, se retrouvent actuellement au-delà de la catégorie

• de technicien, un est agent de maîtrise, un autre fait fonction de.

cadre. Mais tous étaient d’origine ouvrière.

- Le cours de cadre

Présenter le concours pour suivre la formation de cadre ap

paraît beaucoup moins aux hommes qu’aux femmes comme un obstacle. in

surmontable. Deux hommes seulement jugent qu’ils n’ont pas un niveau

scolaire de base suffisant et que, de plus, ils n’ont aucune chance

vis-à-vis des jeunes qui sont maintenant beaucoup plus diplômés. On

ne trouve qu’un seul homme, d’ailleurs passé cadre par là voie de la

promotion intenie qui mette en avant ses responsabilités familiales

pour expliquer ses difficultés à préparer le concours.

Ceux qui ont pu obtenir une promotion ou un poste intéres

sant par une autre voie ne l’envisagent pas, seuls tentent de s’y pré

senter des employés qui n’ont pu obtenir de promotion et se trouvent

“bloqués” dans un poste d’agent technique traditionnel. Il faut du res

te noter que si le cours de cadre reste théoriquement une voie norma

le de promotion à laquelle les syndicats sont très attachés (CATRICE

LOPEY,1980), parce qu’elle maintient le principe de la promotion in

terne inscrit dans les fondements de l’institution, c’est une voie

de plus en plus sélective et qui offre des perspectives limitées. D’une

part, en effet, la pyramide des âges du personnel -avec le recrutement

massif des années 1950-1970- n’offre pas beaucoup de possibilités de

remplacer une hiérarchie encore assez jeune en moyenne ; et d’autre

part, l’institution d’une école spéciale pour les cadres supérieurs,
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qui admet une proportion importante de candidats extérieurs et dont

le concours d’accés est très difficile par voie interne, bloque la

‘!sortie vers le hautt’ pour le personnel ayant un faible niveau d’é

tudes. La tendance des employés masculins de notre échantillon à avoir

essayé d’accéder à des emplois d’encadrement ou de techniciens

polyvalents sans avoir à affronter le concours s’explique donc assez

bien.

Un seul employé de notre échantillon a suivi la formation de

cours moyen, réussi le concours et occupe actuellement un poste de ca

dre. C’est le seul honune dont les deux parents travaillent à la Sé

curité Sociale et dont le père a lui-même un. poste de cadre.

Les honunes qui choisissent de présenter le concours de cadre

sont issus d’un milieu social un peu plus élevé que ceux qui recherchent

la polyvalence.

- Engagement syndical et personnel hors de l’institution

Les ~ernployés masculins qui n’ont pas cherché à se promouvoir

professionnellement au sein de l’organisme soit en acquérant une poly

valence, soit en présentant une demande pour préparer la formation de

cadre sont peu nombreux : deux personnes sont dans ce cas. Ils sont

tous deux engagés syndicalement, l’un est délégué, l’autre représente

le personnel au Comité d’Entreprise. Ils ne désirent aucunement exer

cer de fonctions d’encadrement. L’un d’eux parvenii au maxirmin de sa

catégorie et faisant partie de l’équipe volante souhaiterait un poste

exigeant plus.de qualification, sans pour autant être contraint d’exer

cer une fonction d’encadrement.

Ils sont tous deux, par ailleurs engagés dans des activités

extérieures à l’organisme. L’un titulaire, au départ du BEPC suit des

cours à la faculté sans but professionnel précis, l’autre titulaire

d’une maîtrise poursuit des activités de recherche hors de la Sécu

rité Sociale. Tous deux issus d’un milieu ouvrier possêdent actuelle

ment un niveau qui leur permettrait de présenter le cours de cadre,

mais cette éventualité ne semble entrer ni dans leur stratégie ni dans

leur “idéologie” personnelles.
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2.2.3. Conclusion

La différenciation des trajectoires masculines

et féminines dans chacun des groupes professionnels étudié a mis en

évidence l’importance de l’origine sociale des intéressés, mais aussi

du projet des parents à leur égard en fonction de leur sexe et l’impor

tance que peut revêtir pour les femmes leur position dans la fratrie.

L’influence des mécanismes du fonctionnement institutionnel renforce la

différenciation sexuelle, de manière spécifique dans chacun des milieux

de travail étudié, selon leur insertion dans une situation socioéconomique

précise. Cependant, l’analyse des trajectoires socio-professionnelles des

techniciens de la Sécurité Sociale et des Aides Soignants serait incomplète

si la trajectoire professionnelle n’atait confrontée à la trajectoire ma

trimoniale.

3. La formation du couple et les débuts de la vie conjugale

Comme le note Claude THELOT (1982)

“Le man~zge, dctv~ ~ ~onme~ 4ocLo~o9~Lque-~, dépend ~. £,~z ~ÇoJ~ de

ZCL po4Lt~Lovz. que Vovi oc.c.u.pe e-t du. m~iL<.eu. don.t ov~ v~Len.t”.

C’est donc autour de ces deux axes~l’origine sociale des conjoints et

leurs situations professionnelles respectives au moment du mariage que

nous structurerons ))analyse des trajectoires matrimoniales. Ainsi,

nous allons essayer de mettre en évidence comment s’articulent les ori

gines sociales des conjoints avec l’homogamie ou l’hétérogamie du cou

ple au moment de sa création. A une forte endogamie correspond une

forte homogamie (1). Mais au-delà de cette constatation globale qui

ne surprendra pas le “sociologue averti”, plus intéressant sera d’ana

lyser, d’une part, comment ce phénomène joue différemment chez les tech

niciens de la Sécurité Sociale et chez les Aides-Soignant(e)s et d’au

tre part les couules qui n’ont pas suivi ce processus.

(1) Rappelons ici3 parce que la terminologie risque d’introduire quelque
confusion3 que l’homo/h~t~rogaxnie désigne la similitude ou la dis—
parité sociale personnelle des conjoints au moment de leur mariage,
que 1 ‘endo/exoga’nie renvoie d la similitude ou la disparité de leurs
origines sociales exprimées par la situation de leurs parents.
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3.1. Les couples de même statut social

La grande majorité des employés interviewés (techni—

ciens de la Sécurité Sociale et Aides-Soignant(e)s) peuvent être con

sidérés comme endogames, c’est à dire que les pères de chacun des con

joints,et le plus souvent les mères occupaient une position profession

nelle semblable (1). D’une part cette endogamie est plus fréquente dans

la population Aides-Soignant(e)s que chez les techniciens de la Sécu

rité Sociale, •d’autre part elle est plus diversifiée dans ce dernier

groupe que dans le précédent. Ainsi chez les Aides-Soignants il s’agit

presque exclusivement d’une endogamie d’origine ouvrière, tandis que

chez les.techniciens, si l’endogamie d’origine ouvrière est présente,

on trouve aussi des parents qui étaient petits commerçants, employés,

agricultei.irs en nombre plus important.

3.1.1. A la Sécurité Sociale

L’homogainie des couples s’avère extrèmement forte
lorsqu’ils sont d’origine ouvrière. Dans la grande majorité des cas,

les deux conjoints sont soit techniciens à la Sécurité Sociale, soit

tous les deux employés dans le secteur (para)public. Ce phénomène con

cerne presque tous les couples d’origine ouvrière homogame, ainsi qu’un

couple dont les parents étaient cadres moyens, couples’ que nous retrou

verons ultérieurement dans le groupe de ceux qui mènent une stratégie

d’ascension sociale (2). Cette homogamie au moment de la création du

couple s’explique aisément lorsque les deux conjoints travaillent à la

Sécurité Sociale. Comme nous l’avons vu,la presque totalité des techni

ciens sont rentrés jeunes à la Sécurité Sociale ; pour ces couples le

milieu de travail a donc joué le rôle de “marché matrimonial”. Pour

les autres couples du secteur public ou parapublic, la rencontre s’est

effectuée au cours d’activités de loisirs (groupe de copains, patinoire,

club de danse, piscine...). Pour les quelques couples qui ne sont pas

hornogames, au sens strict du terne tout au moins, puisque la femme est

technicienne à la Sécurité Sociale et l’homme ouvrier qualifié (et
parfois très qualifié) ou technicien, l’origine ouvrière c.o~une est

moins générale, un des parents ayant pu être petit commerçant, employé,

ou agriculteur. La rencontre des conjoints a souvent eu lieu dans ce

cas grâce à la proximité géographique d’habitation des parents. Lorsque

(1) Voir le chapitre ~ présentation de la pupulation d’enquéte
(2) Voir le chapitre IX.
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la femme seulement travaille à la Sécurité Sociale, les conjoints se

connaissaient préalablement à son entrée à la CPCi~M, son désir de t-ra-

vailler pour pouvoir se marier étant alors invoqué, comme une des rai

Sons de son entrée dans la vie professionnelle.

Ainsi une très forte endogamie ouvrière joue en faveur d’une

très forte et double homogamie des couples : homogamie de secteur ter-

• tiaire et (para)public. Ces couples peuvent donc être, pour l’instant

- considér~en mobilité ascendante.

3.1 .2.~
- - - Comme nous l’avons déjà signalé l’en

dogamie ouvrière est très fréquente, mais le milieu d’origine paraît

un peu moins qualifié que pour la Sécurité Sociale. Par contre l’ho

mogamie au sens strict du terme est pratiquement inexistante. Ainsi,

la quasi totalité des Aides-Soignantes femmes ont épous~ des hommes

ouvriers. Le milieu Aides-Soignants ne semble donc pas jouer le même

rôle “matrimonial” que le milieu Sécurité Sociale. En effet, aucune

Aide-Soignante de notre échantillon n’a épousé un Aide-Soignant ou

même un homme travaillant à l’hopital. Deux couples s~rilement peuvent

être considérés comme homoganies car les conjoints sont tous deux em

ployés dans le secteur (para)public, l’un des hommes est employé au

service d’hygiènede la ville de Marseille, l’autre est sapeur pompier.

Cette homogamie correspond d’ailleurs à deux des trois cas d’origine

familiale non ouvrière, les parents des conjoints sont eux-mêmes employés

dans le secteur tertiaire public ou parapublic (PU-SNCF-Allocations
Famuliales—Hopital). Pour les autres couples, même s’ils ne sont pas

homogames strictp sensu, la distance sociale entre les conjoints n’ap

paraît pas très grande. Si l’on prend la profession du mari comme in

dicateur et non celle de la femme Aide-Soignante, aucune mobilité so

ciale n’est observée par rapport à la génération précédente. Le mari

exerce en effet le même type de profession que son père ; tandis que

pour les couples endogames dont au moins un des conjoints travaille à

la Sécurité Sociale, deux hommes seulement ont reproduit la situation

professionnelle de leur père. Pour les femmes Aides-Soignantes, on a

surtout assisté au phénomène de généralisation de l’activité salariée

féminine. Il est cependant difficile de prévoir l’effet que peut in

duire sur les trajectoires ultérieures des couples et a fortiori sur

celles des enfants l’activité salariée de ces femmes qui toutes valo

risent leur travail et pour plusieurs considèrent comme une promotion
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sociale leur passage d’Agent~dé~—Se vices~-’Eos~ita].iers à Aide Soignanté.

3.1.3. Conclusion

Si la Sécurité Sociale semble plus que le milieu
Aide-Soignant provoquer une mobilité sociale ascendante sur les couples

endogames, plusieurs éléments explicatifs s’avèrent possible. Tout

d’abord le milieu d’origine légèrement plus qualifié pour les couples

de la Sécurité Sociale a souvent, nous l’avons vu, induit l’orientation

des garçons, mais aussi de quelques filles vers la Sécurité Sociale

avec des objectifs promotionnels. D’autre part, le niveau scolaire des

techniciens de la Sécurité Sociale ou des hommes qui y occupent des

postes plus qualifiés est nettement plus. élevé que celui des Aides-Soi

gnantes.

3.2.~

L’exogamie des conjoints joue différemment selon le sexe

qu’il s’agisse des techniciens de la Sécurité Sociale ou des Aides-

Soignants; Il est en effet frappant de constater que tous les couples

oi~i l’homme est le seul membre du couple à être employé à la Sécurité

Sociale sont d’origine exogame. D’autre part, trois sur quatre des hom

mes Aides-Soignants appartiennent à ce sous-groupe. De plus,pour ces

derniers, il faut signaler que lors de la création du couple ils n’étaient

pas encore Aides-Soignants et travaillaient (sauf un) en dehors du sec

teur hospitalier.

3.2.1. cc cg

Si l’on excepte les deux cas de techniciennes de la

Sécurité Sociale qui ont épousé un cadre supérieur, l’exogamie et l’hé

térogamie jouent toujours en faveur de la femme, c’est à dire que la

femme est d’une origine sociale supérieure à celle de son mari, qu’elle

a un niveau de formation plus élevé et qu’elle exerce une profession

(sauf dans un cas)(1) mieux située dans l’échelle sociale que celle de

l’homme. Les professions exercées par les femmes appartiennent à la ca

tégorie des cadres moyens : infirmière, institutrice, assistante sociale,

les hommes étant au moment du mariage soit technicien à la Sécurité So

ciale, soit agent technico-commercial ou employé dans la publicité dans

le cas des hommes futurs Aides-Soignants. Dans tous ces couples, Phonune

(1) Il s’agit d’une fewine dotée d’une licence d’Anglais et d’un BTS de
Secrétariat et qui est technicienne d la S~curit~ Sociale. ~ile
nourrit le projet de devenir cadre, mais les conduites d’échec
qu’elle semble accumuler rendent incertaine la réussite de ce projet.
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effectuera après le mariage une promotion ou une reconversion profes

sionnelle (en devenant Aide-Soignant) avec un très net projet de pro

motion.

Pour presque tous ces couples,le statut social d’origine et

la position occupée par la femme semblent avoir stimulé l’ascension so

ciale des hommes qui se trouvent tous dans un processus de mobilité so

ciale ascendante par rapport à leur père. Le milieu Sécurité Sociale et

le milieu Aides-Soignants, de par les possibilités de promotion interne

qu’ils offrent, ont sans doute favorisé cette mobilité.

Pour les deux couples où la femme, technicienne à la Sécurité

Sociale a épousé un cadre supérieur, l’hétérogamie joue en faveur de

l’homme. Si elle permet à )iune des femmes, d’origine petit commerçant

d’accéder à un statut social nettement plus élevé, elle donne à l’au

tre la possibilité de récupérer au travers du mariage son statut so

cial d’origine. En effet la trajectoire socio professionnelle de cette

femme avait été brusquement interrompue par le décésirécœedu père, lui-

même cadre supérieur.

3.2.2. ~~

Trois couples d’origine sociale exogame exercent

une profession qui permet de les classer dans la catég~rie des couples

homogames au moment de leur nia.riage. Il s’agit dans tous les cas d’hom

mes techniciens à la Sécurité Sociale, dont deux ont épousé des Aides-

Soignantes et un a épousé une technicienne de la Sécurité Sociale. Pour

ces couples, les hommes sont issus d’un milieu supérieur à celui de leur

femme, leurs parents appartiennent à la catégorie des employés ou ca

dres moyens alors que les femmes sont issues d’un milieu ouvrier ou

petit fonctionnaire. Dans les deux premiers cas, la femme va interrom

pre au moment du mariage ou peu de temps après son activité profess ion

nelle d’Aide Soignante, alors que dans le dernier cas, l’homme va rapi

dement mener une stratégie professionnelle qui va lui assurer un poste

de cadre.
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3.2.3. Conclusion

Lorsque la femme a une origine sociale supérieure

à l’homme, les couples sont toujours hétérogames, situation qui semble

entraîner une aspiration des hommes vers un statut supérieur à celui de

leur père. Par contre, lorsque l’origine, sociale joue en faveur de l’hom

me, on relève une équivalence des situations professionnelles au moment

du mariage, mais celle-ci ne va pas durer ; soit l’homme acquiert rapi

dement un statut social supérieur, Soit la femme va faire une mobilité

professionnelle “descendante” en interrompant son travail.

Ainsi la confrontation des caractéristiques des hommes et des

femmes a permis de mettre en évidence l’importance de l’origine sociale

des conjoints et en particulier d’une forte endogamie ouvrière : la

Sécurité Sociale va engendrer une mobilité sociale ascendante pour l’en

semble du couple. Pour les Aides-Soignantes, si une telle mobilité n’ap

paraît pas pour l’ensemble du couple, on peut néanmoins s’interroger sur

l’impact à la génération suivante du fort investissement de ces femmes

dans leur travail et du vécu très valorisé qu’elles en ont intériorisé.

Enfin, l’importance que revêt l’origine sociale de certaines femmes sur

la trajectoire professionnelle de leur conjoint confirme la remise en

cause d’une analyse de la mobilité sociale au travers des trajectoires

essentiellement masculines.

4. Conclusion ç~énérale

Il apparaît clairement que l’insertion dans des emplois de

bureau conune ceux de la Sécurité Sociale a pu constituer, il y a encore

une dizaine d’années, une voie “promotionnelle” pour les hommes issus

de milieu populaire; cela a été beaucoup plus rarement l.e cas pour des

femmes, même dotées d’un bagage scolaire plus important. Il est tout

aussi clair que si l’entrée à l’hopital pour les femmes de l’échantillon

n’a jamais revêtu un aspect “promotionnel”, par contre, l’image valori

sée qu’elles retransmettent de leur activité professionnelle et de leur

passage au statut d’Aide-Soignante révèle qu’a postériori, elles vi

vent leur situation comme une certaine promotion.

D’autre part, les cursus différenciés des hommes et des femmes

est un signe de la division du travail entre les sexes, mais révèle aussi

un renforcement du phénomène par les mécanismes du fonctionnement ins

titutionnel. Les voies de la promotion, mais aussi les incitations sous-
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jacentes aux désirs promotionnels des individus favorisent essentielle

ment les hommes. Cependant, ce cursus promotionnel des hommes techniciens

à la Sécurité Sociale ou Aides-Soignants ne peut-être analysé sans ré

férence à l’origine sociale de l’épouse, qui nous l’avons vu, lorsqu’elle

est plus élevée que celle de l’homme, semble exercer un stimulant pour

la mobilité sociale ascendante de celui-ci.

Cette différenciation entre carrières masculines et féminines

joue en retour sur le fonctionnement familial dans le sens d’une rigi

dification de la division du travail dans le couple, tout au moins lors

que cette différenciation met en jeu un fort investissement de l’homme

dans une trajectoire de promotion professionnelle. C’est ce que le cha

pitre IX s’attachera à démontrer.

Nous voudrions, en terminant cette analyse des trajectoires

qui s’appuie très fortement sur les différences sociales entre les mem

brès des couples étudiés et entre eux et leur ascendance, préciser quel

que peu le sens relatif que nous accordons aux notions de mobilité so

ciale et de distance sociale (qui sous-tendent les termes d’homo/hétéro

garnie et d’endo/exogamie).

Certes, nous ne nous écartons pas beaucoup des analyses clas

siques qui considèrent que le passage du statut d’ouvrier ou d’agricul

teur à celui d’employé constitue une “montée sociale” -ou qu’une femme

employée mariée à un homme ouvrier constitue un ménage hétérogame. Mais

il est clair que ces intertrétations s’appuient sur une certaine concep

tion des classes-socio-professionnelles et de leur hiérarchie.

Comme le centre de nos analyses est constitué par les employés

dont nous voulons précisément arriver à mieux cerner l’insertion socio

professionnelle et les pratiques de vie qui en découlent, une prudence

particulière s’impose quand il s’agit de les comparer aux autres catégo

ries. D’une part en effet, les couples que nous observons aujourd’hui

ont une bien plus forte probabilité que leurs parents d’avoir abouti

dans un métier du sectéur tertiaire public ou parapublic, du fait du

gonflement de ces catégories, corollaire de la déperdition de la popu

lation agricole, et, dans une moindre mesure, de la population des “pe

tits indépendants” et, pour les femmes, des ouvrières. Mais cette dé

rive vers le tertiaire, induite par les transformations structurelles,

ne signifie pas pour autant ipsofacto (sauf pour les cas très typiques
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des couples où l’homme est cadre) une “montée sociale” se traduisant

par une insertion plus valorisée et valorisante da±is les rapports so

ciaux : c’est ce que l’analyse des stratégies nous permettra mieux

d’élucider. Il nous faut donc plutôt conclure provisoirement ce cha

pitre qui a décrit les trajectoires en disant qu’ell~ nous renvoient

dans la majorité des cas l’exemple de “glissements socio-profession

nels”, qui, parfois, provoquent ensuite un effort volontaire de promo

tion, mais dont l’analyse des stratégies pourra seulement -sur l’ensem

ble du mode de vie- nous amener. à conclure si ce mode de vie confirme

l’hypothèse d’une insertion sociale plus avantageuse et plus gratifiante

pour les ccuples d’aujourd’hui par rapport à leurs parents. Notre popu

lation d’employés a, par définition échappé au travail manuel, mais il

ne semble pas que ce soit forcément par le jeu d’une scolarité réussie,

bien au contraire.

Il est intéressant, dans la même ligne, de souligner le cas,

dans notre échantillon, d’une “hérédité” qui se transmet : apparte

nance au secteur public ou parapublic des parents, dont les enfants

“tout naturellement” se retrouvent (après un choix plus ou moins expli

cite) à l’hôpital coniine leur mère, à la Caisse de Sécurité Sociale

comme tel ou tel parent. Ces lignées d’employés des administrations

ont déjà été mises en évidence sur des échantillons statistiques

(DARBEL,l969). On pourrait également parler d’hérédité à propos des

filiations féminines, où les filles reprennent et souvent renforcent

la continuité de l’activité professionnelle de leur mère. L’analyse

très précise que l’on peut faire des facteurs qui ont accompagné l’o

rientation et l’entrée des filles au travail peut permettre de mieux

en comprendre le processus.

Enfin, une dernière remarque découle de notre approche des

trajectoires. Le jeu de l’insertion sociale repose sur de très nombreux

éléments circonstanciels qui lui donnent ses caractéristiques à un mo

ment donné ; nous avons mis en évidence le poids des origines sociales,

via l’influence familiale et le cursus scolaire, puis le jeu circulaire

des alliances matrimoniales (on se rencontre parce qu’on a une circons

tance de proximité, professionnelle, géographique ou de loisirs, mais

ensuite les différences éventuelles sont elles-mêmes facteur d’un pro

cessus à l’intérieur du couple qui pousse plus ou moins l’un ou l’autre

à modifier son statut initial) ; nous avons vu aussi que selon les pos

sibilités institutionnelles offertes par le secteur de travail, il est
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possible ou non de concevoir un projet promotionnel, voire de le réa

liser. Cette méthode d’observation très fine du réel est à l’opposé

d’une classification rapide des individus et des groupes et nous éloi

gne provisoirement de l’unicité d’une catégorie “employée” située

“entre” les ouvriers et les cadres ; cette démarche est conforme à no

tre hypothèse de départ de ne pas préjuger a priori de l’influence sys

tématique de la situation professionnelle sur les autres secteurs de

vie. La recomposition que nous allons tenter à partir de l’analyse des

stratégies constitue~ le pôle complémentaire de la lecture détaillée des

destinées individuelles que nous venons d’extoser.



TROIS IEME PARTIE

LES STRATEGIES DES FAMILLES
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INTRODUCTION

Nous abordons dans les chapitres qui suivent le coeur de l’a

nalyse des conduites des employés(ées) que nous avons sélectionn~ dans

leur milieu de travail. Il s’agit de renouer deux approches : d’une

part, l’approche longitudinale que nous venons d’exposer dans le chapi

tre qui concerne les trajectoires professionnelles et qui rend compte

au moins pour les membres des couples (hommes ou fenunes) constituant la

base de l’échantillon, de la manière dont ils sont parvenus au point où

nous les avons rencontrés : employés de la Sécurité Sociale ou Aides-

soignants, ayant fondé un couple avec un conjoint qui a eu de son côté

un cheminement proche ou peu différent (les écarts sociaux étant géné

ralement faibles). D’autre part il faut s ‘attacher aussi au vécu au jour

le jour depuis la fondation du couple, de la destinée commune ou juxta

posée des hommes et des femmes; à leurs projets de fécondité, à la prime

éducation de leurs enfants ; à la destinée professionnelle de l’un en

relation, avec celle de l’autre ; à l’insertion sociale de la famille à

l’intérieur d’un réseau plus ou moins dense de relations et d’activités,

parfois en concurrence avec les investissements prioritaires dans le fa

milial et le professionnel.

C’est cette vie commune à la fois originale et marquée par ses

traits socio-économiques et culturels qui fonde ce que nous appelons les

“stratégies”, ainsi que nous nous en expliquions dans le chapitre I. Nous

les appelons, pour faire bref, des “stratégies familiales”; il serait plus

juste de dire : des ~stratégies “des familles”, car elles s’appliquent non

seulement au domaine familial, domestique et éducatif, mais à l’activité

professionnelle et à ce vaste champ dit du “hors-travail”. A travers le

terme de stratégies familiales, que l’on ne’s’y méprenne donc pas : c’est

bien la totalité du processus de vie d’un homme et d’une femme vivant

ensemble que nous essayons de saisir dans son dynamisme et dans ses nom

breuses interactions entre activités et entre personnes qui le caracté

risent.

Comme nous l’avons expliqué dans le chapitre II (méthodologie),

nous avons constitué par agrégation des groupes ou des “grappes” de fa

milles dont les stratégies nous ont pani être sous-tendues par des axes

communs, même si leur situation présente n’est pas comparable terme à

terme dans toutes ses dimensions. Nous nous sommes attachés à des compor
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tements qui nous ont paru plus discriminants que d’autres, que nous

avons rapprochés. Mais il est bien clair que tous les traits “longitu

dinaux” ou instantanés qui constituent la vie de tes couples ne se

correspondent pas toujours : ce sont en quelque sorte des variantes

autour d’un même thème qui nous paraît central, laissant subsister

une certaine diversité dans chaque groupe. Il ne s’agit ni d’une typo

logie, qui serait purement classificatoire et qui inscrirait chaque

famille dans une seule “case” où tous ses traits l’enfermeraient, ni

d’un type idéal que nous aurions construit en induisant un profil qui

n’appartiendrait à aucune famille en pr~pre à partir de caractéristi

ques abstraites (1). Nos groupes stratégiques sont l’objet d’une déduc

tion de comportements observés, dont nous n’ avons pas cherché à réduire

les variations ou les “contre-exemples”, par exemple lorsque nous avons

rencontré des échecs d’une stratégie conunune.

Ce modê d’approche est différent d’autres essais de consti

tuer des typologies familiales également par le fait qu’il ne s’appuie pas
seulement sur des caractéristiquês définies à partir de la situation

socio-professionnelle de l’homme Il est clair que, par rapport aux

classifications habituellement retenues dans les enquêtes, construites

à partir des “catégories socio-professionnelles” masculines, notre mode

de regroupement des stratégies est beaucoup plus complexe, ne serait-ce

que parce qu’en essayant d’introduire et de combiner la situation et

le parcours socio-professionnels de la femme, il ne peut s’appuyer sur

aucune classification préétablie.

Comme nous l’avons expliqué dans le chapitre méthodologique

(chapitre II) qui analyse et décrit la manière dont nous avons construit

ou reconstruit les stratégies qui nous semblent rendre compte des pra

tiques et des intentions des groupes sociaux que nous étudions, nous avons

identifié et retenu quatre stratégies principales. En certains cas, nous

avons regroupé avec l’un ou l’autre groupe stratégique des familles dont

le processus initialement proche de celui qui est décrit, s’est décomposé

ou se heurte à des obstacles particuliers, ce qui nous semble constituer

des cas limites ou encore des “contre-exemples” éclairants pour mettre en

lumière les conditions sociales et économiques qui facilitent ou contra

rient un projet de départ plus ou moins explicite.

(1) Sur ce point, nous avons procédé tout à fait diff~reririnent de
G. ME’NAHEM (1980 )
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Nous avons essayé de “nommer” ces stratégies à l’aide d’un

titre qui rési.mie ce qui nous a paru constituer l’axe central de l’ac

tivité du couple dans ses différents domaines de vie. Ces dénominations

schématiques seront bien entendu éclairées et nuancées tout au long des

chapitres qui sont consacrés à chaque groupe.

Le chapitre VI s’intitule “la famille avant tout”. Il s’agit

d’un groupe où les aides-soignantes~ sont en majorité, mais non exclu

sivement, où la constitution d’une famille avec des enfants (au pluriel)

et son regroupement sur des activités communes semblent être le moteur

principal.

Le chapitre VII s’appelle : “être maître chez soi, la recher

che de l’indépendance socio-économique”. Il s’agit sans doute de la par

tie la moins favorisée de l’échantillon, sur le plan économique, et uni

quement d’aides-soignantes grenobloises. La forte concentration des char

ges familiales sur la femme, en sus du rôle économique j oué par son em

ploi stable, s’inscrit dans un projet où l’homme s’efforce d’échapper

aux contraintes du salariat et où, d’une façon plus générale, le groupe

familial limite au strict minimi~n ses rapports aux institutions et même

sa “visibilité sociale”.

Le chapitre VIII : “profiter de la vie présente”, concerne un

groupe à dominante Sécurité Sociale (mais non exclusivement) dont la ca

ractéristique principale est d’attacher une grande importance à la fois

à la vie du couple (ce qui donne une place particulière à l’enfant) et

à la réalisation personnelle de chacun, et de refuser d’investir dans

le long terme pour profiter au maximum de ce que la situation présente

peut offrir, avec de larges ouvertures vers l’extérieur (amis, distrac

tions..).

Enfin, le chapitre IX décrit les “promotionnels” à l’assaut

de la “pyramide sociale”, c’est-à-dire ceux qui, avec des variantes di

verses, ont comme objectif d’améliorer progressivement leur statut so

cial et économique -essentiellement à travers l’activité professionnelle

de l’homme. Dans ce modèle souvent prêté aux employés, comme nous le

rappelions, “classe de transition”, “tournés vers la promotion”, des va

riantes apparaissent selon les positions relatives de l’homme et de la

femme. Ils aoDar~ennent presque ~us par l~Is~ membres du couple ou les deux,

à la Sécurité Sociale, mais certains disposent de “capitaux” culturels
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et socio-économiques supérieurs à ceux des employés des autres groupes.

Pour fixer les idées, nous dirons enfin que chaque groupe

stratégique s’appuie sur le cas de 6 à 12 familles dont nous analyse

rons les particularités communes, mais rappelons que nous ne sommes

pas partis de ces particularités socio-démographiques pour constituer

les groupes; nous les avons reiiouvé~ après coup, quand elles exis

taient (généralement très étroitement imbriquées avec des trajectoires

plus complexes d’origine familiale et d’enfance ou de jeunesse), la

base de notre différenciation ayant bien été la détenuination des “axes

centraux” autour desquels s’ordonne la vie des familles.



CHAPITRE

VI
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VI. lÀ FAMILLE AVANT TOUT

Définir une des stratégies spécifiques d’un groupe de familles

par la place privilégiée accordée. à la vie familiale dans le mode de vie

peut apparaître paradoxal.

En effet, de nombreuses analyses actuelles de.s attitudes et

conduites envers la famille et de leurs transformations mettent l’ac

cent sur “une survalorisation récente de la famille, un. refuge sur l’in

timité familiale conune ultime protection contre un monde déshunianisé”

(CASTEL 1980).

Dans la mesure, où la famille a été dépossédée de ses préroga

tives politiques, économiques, sociales, il lui reste “d’être un espace

qui a sa fin en soi. L’essence de la famullemoderne con~iste à gérer

un réseau spécifique de sociabilité” (CASTEL 1980).

En ce sens, lefamiliarisme, lié à l’extension du salariat et

de l’urbanisation, apparaîtrait conune un modèle dominant dans les socié

tés occidentales modernes.

Toutefois, ce discours ne fait pas l’unanimité. Notant certains

indicateurs tels que le retard au mariage ou à la naissance des enfants,

l’instabilité conjugale, l’éclatement des lieux d’activité, d’autres ob

servateurs concluent à un affaiblissement de la prééminence de l’atta

chement â la cellule familiale et de sa cohésion-même s’ils ne vont

pas jusqu’à prédire la “mort de la famille” (COOPER, 1972).

Placer au centre de sa stratégie “la réussite familiale” n’est

donc pas forcément une évidence pour les couples d’aujourd’hui. Mais

plus encore que l’a~aination d’une priorité, ce sont la conception même

de la réussite familiale, et la nature des moyens mis en oeuvre et des

efforts dépensés pour y parvenir qui sont discriminants entre les famil

les que nous avons rencontrées.

Les couples que nous allons présenter -une douzaine- se dis

tinguent des autres par une présentation explicite et relativement nor

mative de ce qu’est, à leurs yeux, la vie familiale, et cette conception

constitue le principe de cohérence des diverses activités ou réalisations

de chaque membre de la famille. Ils ne peuvent envisager de vie conju
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gale indépendanhiflent de la présence d’enfants : reliant l’institution
nalisation de la vie du couple, par le mariage, au désir partagé d’a

voir un enfant, ces couples ont des pratiques de fécondité moins res

trictives que les autres. L’organisation de leur vie quotidienne, jus

tifiée par “l’intérêt” des enfants, s’inscrit dans une temporalité qui

dépasse le présent et qui lui donne un sens.

L’existence des enfants, par les projets qu’ elle suscite, ou

vre sur l’avenir, un avenir envisagé dans le prolongement de la vie ac

tuelle,ni mythique, ni radicalement différent du présent. Cette conti

nuité s’apprécie dans la définition de principes éducatifs qui, plus

que des objectifs précis à atteindre, constituent un ensemble de condi

tions à respecter pour que l’insertion sociale des enfants maintienne,

relativement à l’eneemble des structures sociales, le niveau socio-cul

turel atteint par les parents.

L’un des aspects importants de la vie familiale tient à la qua

lité des relations entre parents et enfants, ce qui suppose pour chacun

des conjoints la réalisation d’un équilibre entre vie de travail et vie

familiale, assurant un certain épanouissement personnel et une contribu

tion à l’augmentation du niveau de vie familial. Ni domaine réservé d~

la femme, ni terrain de repli à la suite d’échecs professionnels (à une

exception près), la valorisation des rapports avec les enfants définit

le temps hors travail conune celui des activités réalisées par l’ensem

hie du groupe familial, qu’il s’agisse d’activit~ domestiques ou de loi

s ir.

La vie de la famille est également marquée par son appartenan

ce à un territoire, c’est à dire par la matérialisation d’un certain nom

bre de points de repères de l’histoire personnelle et familiale. Les

quartiers uibains ou la “campagne”, par les réseaux de sociabilité dont

ils sont les supports, constituent des modes d’identification sociale

pour ces familles qui semblent assurer leur avenir par la cohésion de

leurs membres.

Le groupe ainsi défini est composé de couples dont les deux

membres travaillent, avec une nette dominance du travail féminin en

milieu hospitalier. Si l’activité professionnelle des conjoints cons

titue leur sphère d’autonomie, la vie hors travail est centrée sur la

vie familiale, c’est à dire les temps,:lleux et activités qui permettent
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une expression commune aux membres du groupe familial (parents et en

fants).

1. Des rapports de couple équilibrés

Il est difficile pour ce groupe d’isoler le couple du groupe

familial dans son ensemble; tant les deux sont liés dans l’organisation

de la vie quotidienne et dans l’élaboration des projets d’avenir. Ce

qui semble en fait définir ces couples, c’est une identité de vue des

deux conjoints sur ce que doit être une vie de famille “normale”, sans

qu’apparaîssent de conflits ou de dominance ni dans la définition des

modèles éducatifs, ni dans la réalisation de projets engageant la famil

le, qu’il s’agisse d’opérations d’investissement (logement ou biens du

rables) ou d’activités de loisir. Bien qu’aucun discours sur le couple

ne soit explicité, l’adhésion des conjoints à un même système de va

leurs est à la base même du groupe familial. Leurs objectifs portent

essentiellement sur la “réussite”~ familiale, entendue comme l’élabora

tion d’une communauté solidaire reposant sur des liens affectifs forts

entre ses membres, et des activités hors travail orientées vers la sa

tisfaction et la participatiôn de tous, y compris des enfants.

1.1. Constitution de ces cellules familiales

Elle se décompose assez nettement en deux temos : d’une
part la création du couple, d’autre part la fondation de la famille par

le mariage. En ce qui concerne la première phase, deux modalités diffé

rentes de constitution du couple peuvent être relevées

- soit les futurs conjoints se sont “fréquentés” 2 à 3 ans

avant de se marier (vers 21 ans pour les femmes et de 21 à 23 ans pour

les hommes), sans vivre ensemble. Certains de ces couples se. sont même

formés dès l’adolescence (15 ans pour les filles) sùr un quartier ou

dans un village. Toutes les jeunes filles dans ce cas ont habité chez

leurs parents jusqu’à leur mariage.

- soit les couples ont connu une période plus ou moins longue

de cohabitation pré-nuptiale (de 6 mois à 4 ans). Dans tous les cas,

les jeunes filles avaient quitté le domicile de leurs parents pour ve

nir étudier ou travailler dans une ville plus importante que leur ville

d’origine, et avaient donc un logement personnel. L’âge au mariage est

sensiblement plus élevé que dans le premier groupe (plus de 26 ans) pour

les femmes et certains hommes ont déjà connu une brève expérience conju
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gale antérieurement.

Cette période de formation du couple, avec ou sans cohabita

tion, parait essentielle à l’élaboration de la stratégie familiale,

c’est à dire d’un système coirunun de référence sur ce que doit être la

vie de famille. Cette normativité dans la conception de la vie fami

liale ne doit pas être trop rapidement.identifiée à une vision “tra

ditionnelle” de la famille, dans la mesure où la définition des princi—

pes de vie commune se démarque parfois sensiblement du mode de vie de

la génération antérieure.

Les activités “hors travail” apparaîssent comme le signe le

plus évident d’une similitude des modes de vie préconjugaux et cons

tituent le gage pour l’avenir d’un accord sur la façon de vivre le

temps libéré des contraintes professionnelles. Exprimant des goûts coin

mur~ elles serviront de support à la constitution même des liens fami

liaux par la participation future de~ tous aux mêmes activités. La rela—

tion amoureuse s’est nouée à partir de l’ancrage dans un même terri

toire, un même groupe social (village, quartier, voire imneuble) ou

l’engagement dans les mêmes activités:ludiques, associatives ou miii-

tantes.

Dans ce cadre de références, d’activités ou d’engagements com

mun, la décision de se marier est inséparable de la volonté d’avoir des

enfants tout en respectant l’insertion et les logiques professionnelles

de chacun.

1.2. ~

Un des traits caractéristiques de ces couples est en effet

l’intégration d’une vie professionnelle continue des femmes dans l’éla

boration de la stratégie familiale. La seule exception à cette règle est

précisément le fait d’un jeune couple dont le mariage “précipité” pour

des raisons familiales (refus du mariage par la famille algérienne de la

jeune femme) n’a pas permis la constitution progressive d’un mode de vie

dont les diverses composantes aientéé discutées entre les futurs conjoints.

a) Cette continuité de l’activité salariée des femmes ap

paraît comme le changement le plus sensible par rapport aux pratiques

professionnelles et familiales de leur famille d’origine. En effet, à

l’exception d’une institutrice, aucun membre du groupe étudié (qu’il
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s’agisse des hommes ~udesfenunes) n’a fait état d’une vie profession-r

nelle t~ontinue pour sa mère. Soit ils ne mentionnent aucime activité

autonome (c’est à dire autre que l”aide” au travail du mari dans les

exploitations agricoles par exemple), soit ils se souviennent d’un em

ploi (caissière, secrétaire). qu’elle a exercé durant sa jeunesse et

abandonné au moment du mariage ou des naissances. Dans certains cas la

vie professionnelle de leurs mères a été marquée par une très longue

.interruption,durant toute la période d’éducation des enfants, suivie

d’une reprise d’act.vité dans des emplois peu qualifiésy compris des

emplois d’agents de services hospitaliers, c’est à dire moins qualifiés

que ceux de~leurs filles ou belles-filles aides soignantes.

b) Au moment de leur mariage, toutes les jeunes fenunes avaient

un enipioi salarie, à l’hôpital ou à la Sécurité Sociale ou dans le tra

vail social. Une différence sensible doit être toutefois relevée entre

ces 2 populatiàns. Celles en effet qui travaillent à laSécuxité Sociale

sont entrées dans cet organisme alors qu’elles connaissaient leur futur

conjoint et parfois même peu de temps avant leur rnar~age : Ïa Sécurité

Sociale correspond à u~e opportunité qu’elles ont s~.i~e dans la mesure

~où elle leur donnait, l’assurance d’une contribution financière stable

-aux ressources du ménage. En ce qui concerne l’intégration des person

nels hQspita~iers dans la vie active, elle para5t plus indépendante de

leur vie conjugale : il. s’agit plutôt du résultat d’une orientation

prise assez jeune vers les emplois des services médicaux (pré~aration

au concours d’entrée dans les~écoles d’infirmiers)ou de l’attirance

vers des emplois stables et plus intéressants que les emplois ouvriers

antérieurs; la décision de travaillerer milieu hospitalÏer est anté

rieure à tout projet matrimonial.

c) Dans tous les cas, le niveau d’études générales des jeunes
femmes est supérieur à celui de leurs mères (ne fût-ce qu’en fonction

du prolongement de la scolarité obligatoire) et supérieure (sauf dans

un cas où il est égal) à celui de leurs maris. La plupart ont un niveau

de 2ème cycle d’études secondaires (niveau 2ème à niveau terminale).

Trois ont un niveau supérieur au bac (une employée de la Sécurité Socia

le, une institutrice); deux, au contraire ont quitté l’école après le

certificat d’étude, mais avaient une importante expérience profession

nelle en milieu hospitalier au moment de leur mariage.

Qu~ elle soit liée à leur niveau d’étude, que l’on doit apprécier
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relativement à celui de leurs parents et de leurs maris, ou à l’accu

mulation d’une expérience professionnelle, la volonté de poursuivre

leur vie professionnelle est à la fois le signe et le résultat d’une

capacité à définir des projets personnels qui leur permet d”entrer”

dans la vie conjugale avec un pouvoir réel de négociation dans la dé

finition de la stratégie du couple.

d) Si les conjoints reconnaîssent l’importance du travail de

1’ àutre, non seulement sur le plan financier, mais également sur le

plan des relations sociales indispensables à un certain équilibre per

sonnel, une limite familiale s’impose à tous, hommes et femmes, dans

le choix de l’exercice concret de telle ou telle activité profession

nelle. Cette contrainte familiale correspond à la volonté partagée des

futurs conjoints de créer les meilleures conditions de réalisation de

leur projet familial, c’est à dire dégager du temps conjugal et paren

tal permettant la réalisation commune des activités hors-travail. C’est

ainsi que les hommes ont parfois changé d’emploi ou de ryt1~ne de tra

vail, au moment de leur mariage, renonçant à des avantages financiers

ou à l’exercice d’une activité indépendante pour valoriser le temps

passé en famille refus des déplacements de longue durée ou de week

ends (pour des ouvriers travaillant sur des chantiers, des chauffeurs

livreurs...) ; abandon de projets initiaux entraînant des horaires tar

difs (comme la restauration). De même, pour les femmes, volonté de mise

en coîncidence de leurs horaires avec ceux de leurs conjoints (avant

même la naissance des enfants) : l’une d’entre elles qui préparait le

concours d’entrée à l’école d’infirmièr~a arrêté ses études, pour tra

vailler ensuite à la Sécurité Sociale “je fréquentais mon mari qui fai

sait les 3x8, il me disait qu’on n’aurait pas de vie de famille.. .“.

Une autre a abandonné un poste de monitrice dans un institut d’enfants

handicapés avant d’entrer à l’hôpital : “j’avais des horaires coupés

(le matin, puis entre midi et 2 heures et de 4h à 9h le soir)... avec

mon mari, on ne se voyait jamais~’

1 .3.

iDonsabilités parentales

La dimension parentale est présente dès la naissance 0f-

ficiellé de la famïlle. Le mariage marque en effet l’institutionnalisa

tion non pas tant du couple, que de la capacité à exercer des responsa

bilités parentales. Tous ces couples ont eu ou ont voulu avoir un enfant

dès la première année de mariage, dans un cas seulement, la naissance
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a été plus tardive. “On a bien réfléchi avant d’avoir des enfants,

c’est une chose très sérieuse pour nous”. Cette notion de “sérieux’~

de responsabilité sanctionnée par le mariage iirrplique que dans tous

les cas les enfants ont été désirés et programmés, que leur naissance

engage délibérément dans un avenir qui, tout en étant difficile, res

te toutefois maîtrisable au niveau de la famille, et que l’engagement,

pris par le mariage, envers les enfants,n’est possible que lorsque

certaines conditions sont réunies qui assurent une certaine stabili

té du mode de vie. Stabilité financière d’abord qui suppose que chaque

conjoint ait une activité professionnelle (donc un revenu) stable, et

stabilité des rapports entre époux qui suppose, pour certains hommes,

une rupture significative avec leur “vie de garçon”. Les changements

dans la vie personnelle et professionnelle introduits par le mariage

sont plus nets pour les hommes que pour les femmes, même si, comme

nous l’avons signalé pour quelques employées de la Sécurité Sociale,

leur mise au travail est intimement liée à leurs projets matrimoniaux.

Toutefois c’est bien dans les trajectoires masculines que se manifes

te le mieux le niveau d’exigences défini et accepté par les conjoints

pour exercer leurs responsabilités parentales.

Au moment de leur mariage, tous les hommes avaient effectué

leur service militaire. Dans presque tous les cas, ils avaient une ac

tivité professionnelle et n’ont pas changé d’employeurs depuis leur ma

riage. Pour les hommes, la période de constitution du couple correspond

à une phase de stabilisation après une entrée dans la vie profession

nelle marquée par une très forte instabilité d’emplois. Même si cette

stabilisation n’est pas explicitement liée au mariage, il apparaît net

tement que les engagements dans les responsabilités parentales sont

incompatibles avec l’instabilité professionnelle. Le terme d’instabili

té recouvre en fait plusieurs types de trajectoires professionnelles.

- pour ceux qui ont quitté l’école vers 14, 15 ans, sans aucune

qualification, les premières années de vie active sont une succession de

périodes d’activité et d’inactivité dans des emplois d’ouvriers ou d’em

ployés non qualifiés les plus divers : manoeuvre en usine ou sur des

chantiers, apprenti , barman, coursier... Cette instabilité profession

nelle, di2e à des licenciements ou à des emplois temporaires, est en

fait présentée de façon positive, corne l’acc~m~ulation d’expériences

variées ou d’apprentissages sur le tas permettant une intégration pro

gressive dans une vie professionnelle d’adulte et donnant des assurances

pour l’avenir par la démonstration d’une certaine capacité à assi.uner
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des changements.

- d’autres, plus qualifiés, soit qu’ils aient reçu une forma

tion d’ouvrier qualifié, soit qu’ils aient fait des études de techni

cien supérieur, n’ont pas changé de métier, mais d’entploi,passant d’une

entreprise à l’autre en fonction des avantages salariaux qui leur étaient

proposés.

- un des rares hoirunes du groupe étudié à n’avoir pas changé

d’entreprise a tout de même attendu pour se marier que la société dans

laquelle il travaillait depuis 8 ans, ait été reprise pour partie sous

forme coopérative par les salariés à la suite de nombreuses difficultés

et qu’il ait bénéficié, à cette occasion, d’un changement de poste et

d’une augmentation de salaire. Cette stabilité professionnelle des hom

mes qui semble être une condition nécessaire de la vie familiale est un

comportement intégré dans la gestion du personnel de certaines entrepri—

ses pour lesquelles le mariage de leurs salariés est une assurance de

stabilité, conune en témoigne l’exemple suivant d’un ouvrier chaudronnier

“Je. me 4suLs niaIt~ qua.nd je. ‘Su~4 iten~t~ dai’~ £.‘en.t/Lep)t~4e ; 4~ je
6aL4 ~‘tent’t~ dLzni ~‘e /Lep~’tL~se, c.’e~ pa~ce que j’~ta~s ma)t~”.

(mariage en juillet, embauche en août).

- enfin, pour certains, la stabilisation dans leur emploi a

impliqué ou l’abandon d’autres projets professionnels, tel ce jeune li

cencié en histoire qui entre comme technicien à la Sécurité Sociale

ou l’acceptation de conditions de travail et de salaires, préalablement

rejetées, comme ce chauffeur qui, devant l’incertitude de la situation

de travailleur intérimaire, reprend un poste dans une entreprise dont

il avait préalablement démissionné.

A cette stabilisation des ressources salariales masculines, cor

respond pour eux un changement dans le mode de vie hors-travail égale

ment conforme à la notion de “sérieux” qui préside à la fondation d’une

famille. Ce changement se manifeste par une gestion plus rigoureuse des

dépenses et par une rupture avec certains loisirs et les relations so

ciales qui leur étaient liées. Il semble, en effet, que les temps hors

travail ~.iert:~é consacré, avant le mariage, essentiellement aux loisirs

et plus précisément à des activités diverses de consommation : sorties,

cinéma, sport, au sein d’une “bande de copains~’, compagnons des loisirs

de jeunesse, dont ces hommes s’éloigneront progressivement au moment de

la création du couple, sauf dans le cas où leurs futures femmes, rencon

trées très jeunes, sont elles-mêmes intégrées au groupe amical dont l’an

crage territorial est alors nettement affirmé sur un quartier ou un vil-
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lage.

L’absence de toute pratique d’épargne semble assez caractéris
tique de ces jeunes, issus de familles ouvrières. Ayant eu sous les

yeux l’exenmle de leurs parents dont la vie de loisir était des plus

réduites, ils veulent “profiter de la vie”, à un moment où des emplois,

même temporaires, leur donnent des possibilités financières de loisir

non négligeables (grâce à un soutien des parents qui continuent assez

souvent à les loger et les nourrir), alors qu’aucun engagement et aucu

ne responsabilité, ni dans le travail, ni dans des études, ni sur le

plan familial, ne les oblige à se projeter dans l’avenir

“... VOLL4 4a.Vez, quand Ofl; e4-t Jeune, on ne pende pa~ .~et1enie.n-t ~.

£‘~wen,~n., Je me 4uL6 maA~ Je n’~tLt&S pa,s ~toa..t Jeune (25 a~u),

J’aL bien pko~Lt~ de ma. Jeune44e, 1fl~fl1e. que ce cun4 jeune~ au

jowtd’ hu~, LL~ de.VkCJLe.nt bien ~a.~i,’te pczn.e~2...”

Le fait de se marier et d’envisager d’avoir des enfants change

fondamentalement le mode d’existence qui, précédemment centré sur la

consommation et les loisirs extérieurs au logement, devient orienté

vers une prévision à moyen tenne de la satisfaction des “besoins” des

enfants et la qualité des relations familiales dans le cadre du loge

ment. La valorisation du temps passé “en famille” dont le logement cons

titue le marquage dans l’espace, crée une nipture avec les activités et

les relations antérieures

“... 4-< on 4e. ma~Le, c’e~t La. ~Çemme ou. Le,~ copaJ.~u, moJ~. Je p~~à~’Le
ma. gemme, c’e~t non.rnol, c.’e~ de ~ que Je 4uLs devenu. paniou

~Za~’cd, pa.~’tc.e qu’ ava.n~.t Je ne ~J~qua&~ pa~ de ~‘te~tek a La mcz~on”.

On ne peut qu’être frappé en constatant que les hommes du grou
pe étudié qui ont déjà connu une brève expérience conjugale n’avaient

pas changé de mode de vie à l’occasion de leur premier mariage. Ils

n’avaient pas eu d’enfants et ont attendu (6 ans s’écoulent entre la

date officielle du divorce et le 2ème mariage) avant de se déclarer

“prêts” à assumer des responsabilités parentales. L’un deux décrit ainsi

la situation passée

“... je ga~noJ~ pLws ~ cette époque... ~ L’~poque o~ je gagnaJ~
b-~en ma vie, ≤~naLemen~ mon cornp-~e en banque ~-~aL~ ~tfl.~4 4ouverLt

a d~couven~ !... mo~ qwl.. pen4a..4 ~LL y queLoue4 a.nnée4 que je

n’~taL~ pa~ po~ un ~ttipe qu~ pouvaJ~ ~e ma~’z~en., ~-t’te pàke de ~a

mLUe, j’o~ b~Len changé... j’a~.L ~voLu~”.
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L’engagement pris par les conjoints, en se mariant, est d’être

totalement disponibles à leur famille, en dehors de leurs temps de tra

vail. Si l’un des deux rompt cet engagement, ou si l’un des deux seul

])a pris (il s’agit toujours de la femme), on ne peut bien évidemment

plus parler de “stratégie familiale”. Deux couples dans ce cas ont été

intégrés, à titre de contre-exemples, au groupe de familles étudié. En

effet, les difficultés, tant professionnelles que familiales, des femmes

qui assûrnent seules les charges domestiques et parentales, alors que

leurs maris semblent avoir divers centres d’intérêt extra-familiaux

(copains~, loisirs, travail au noir...), sont révélatrices des princi

pes d’organisation de la vie familiale des couples fondés sur l’accord

des deux conjoints quant à la valorisation des activités familiales.

1 .4. ~

Dans ces couples centrés sur la famille, les femmes con

tinuent à exercer et à revendiquer la maftrise de l’organisation domes

tique.

a) Le “partage” des tâches domestiques respecte générale

ment une stricte divisiôn du travail entre les activités ménagères pro

prement dites qui incombent quasi exclusivement aux femmes et les acti

vités de bricolage, d’installà.tion de réparation du logement, et d’en

tretien du jardin qui sont le fait des hommes. Le respect de cette di

vision traditionnelle des rôles domestiques ne fait pas l’objet de con

flits, dans la mesure où elle est conforme à la division sexuelle du

travail qui marque socialement les milieux professionnels dans lesquels

les membres du groupe étudié sont insérés les femmes travaillent dans

des services hospitaliers ou dans les bureaux de la Sécurité Sociale,

trés féminisés, les hommes, à l’exception d’un Aide—soignant qui tente

de se distinguer par l’adjonction de~travaux de bricolage à ses activi

tés de soins, et d’un technicien de la Sécurité Sociale qui a une vie

syndicale active, ont un environnement professionnel uniquement masculin,

où les capacités physiques et les compétences techniques sont valorisées.

Mais elle ne s’appuie pas sur la justification classique qui

affectait aux fenunes les responsabilités domestiques, en compensation

de leur absence de participation financière aux ressources du ménage.

Par leur capacité de travail professionnel (avec le salaire

correspondant) et par leur capacité de travail domestique, les femmes
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des couples enquêtés ont la responsabilité, mais semble-t-il aussi, l~

maîtrise de la réalisation de l’équilibre entre la vie professionnelle

et la vie familiale.., ce faisant, elles instaurent de fait avec leur

conjoint, des rapports qui, pour n’être pas “égalitaires” sur la base

d’un partage équivalent des tâches ménagères et parentales, ne peuvent

en aucun cas être qualifiés de rapports de soumission.

b) Un des aspects les plus importants de ces rapports de cou

ple est en effet une certaine équivalence, ou à défaut une f~ible dif

férence entre les revenus salariaux des deux membres du couple : hormis

le cas, marginal par rapport au groupe étudié, d’un employé de la Sécu

rité Sociale, marié à une Aide-Soignante qui a cessé toute activité pro

fessionnelle à son mariage, dont le revenu est très faible (de l’ordre

de 3000 f pour le salaire du mari), les autres couples ont un revenu sa

larial familial qui s’échelonne de 5800 F à 9900 F par mois. Ces deux

extrêmes s’expliquent l’un par une diminution temporaire du revenu lié

au travail à mi-temps de la femme jusqu’à l’entrée de l’enfant à l’école

maternelle, l’autre par l’âge, ou plutôt par l’~ncienneté professionnelle

des deux conjoints. Dans les autres cas, les salaires cumulés vont de

6700 F à 9000 F par mois. Les femmes contribuent fortement aux ressour

ces du ménage puisque leur apport varie de 37,5 % à 58,4 % du revenu

salarial de la famille. Les écarts de salaires les plus importants entre

hoirime et femme sont soit le fait de couples composés d’employées Sécu

rité Sociale ayant une faible ancienneté (moins de 3 ans, y compris leurs

congé de maternité et post-natal) et de techniciens supérieurs, soit le

fait de couples dont la femme travaille de nuit â temps partiel dans les.

services hospitaliers pour être présente. dans la journée auprès de ses

enfants. Pour les autres couples, les écarts sont très faibles (contri

but~.on féminine de près de 48 % minimum aux ressources familiales) et

dans certains cas, nettement favorables aux salaires féminins. Cette si

tuation ne se rencontre que dans les couples où les femmes Aides-Soignantes

ayant une importante ancienneté dans les hôpitaux publics ou travaillant

de nuit (avec les primes afférentes à ce travail spécifique) sont mariées

à des ouvriers ou des employés sans aucune qualification, c’est à dire

payés au SMTC.

c) Concrètement, l’essentiel du travail domestique est assuré

par les femmes. Généralement, c’est la femme qui élabore la comptabilité

familiale, qui définit les possibilités d’achat dans la mesure où c’est

elle qui, dans l’exercice quotidien de ses tâches ménagères, apprécie
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les besoins en consommations courantes ou en biens durables. Que le

couple dispose d’un compte coirunun ou de deux comptes séparés (avec les

2 signatures sur chacun) c’est la femme qui assure la gestion du ména

ge ainsi que les diverses démarches administratives.

‘... C’ e~t mo~L qwL m’occ.upe. de. paye1’t, de )ietL~t.e)t £.‘a.’Lge.vi-~ pouM. Ze.
m~rutgc.. &en ~s&t je ne ~aL~s po~ de o~se~~ d~per7~6e~ 4cLrI4 LwL en

pafllek.... U~ vawt ~eax qu’LL n’~j en aLt qu.’w’i. qwL 4’en Oc.clupe”.

En ce qui concerne les activités ménagères féminines : ménage,

entretien du linge, cuisine..., leur exécution est répartie sur la se

inaine de telle sorte qu’un jour au moins dans la semaine soit entière

ment consacré au repos et aux activités entre parents et enfants. Même

si les divers systèmes d’horaires adoptés par les femmes ont toujours

les enfants pour justificatifs, il est difficile de dissocier la garde

des enfants des activités ménagères tant les deux sont inti~nement liées

dans leur exercice concret.

C’est ainsi que2 pour les employées de la Sécurité Sociale, le

jour de congé du lundi est consacré aux tâches ménagères non quotidien

nes : “ménage à fond”, repassage, démarches administratives diverses, li

b&rant ainsi le dimanche de ce type d’activités.. Pour les Aides-Soignan

tes l’objectif est le même soit que, travaillant uniquement de nuit ou

d’après-midi, elles aient la possibilité dans la journée de réaliser

leurs tâches ménagères, soit qu’elles aient pu obtenir un service ou un

“poste de consultation” (après négociation dans le service) qui libère

les week-ends (au miniimun à partir du samedi après-midi) de toute con

trainte professionnelle, leur permettant de travailler “chez .e]J.e~’ le

samedi et d’être disponibles le dimanche.

De même, les horaires variables à la Sécurité Sociale, certains

postes fixes (8h-16h pour une Aide Soignante et 8h-17h pour une employée

Sécurité Sociale), ou le travail hospitalier de nuit donnent généralement

aux femmes la possibilité d’être chez elles, en l’absence de leur mari,

un moment dans la journée. Ce temps est alors consacré aux activités

d’entretien quotidien.

d) Si la responsabilité du travail domestique incombe aux fem

mes, l”aide” du mari est, dans certains cas, loin d’être négligeable.

Si nous insistons sur le terme “aide”, c’est que la participation mascu

une à la vie domestique est perçue par les deux membres du couple,
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comme un soutien à une activité féminine, signe de la qualité des rap

ports affectifs entre les conjoints. Hormis le cas d’un pompier, benja

min d’une famille de rapatriés d’Algérie, qui semble reporter sur sa

propre mère, la charge du soutien aux activités domestiques de sa fem

me (soutien imposé plus que proposé à la jeune femme), dans les autres

couples, l’aide masculine est mentionnée sur 3 points qui nous semblent

caractéristiques de leur conception de la vie familiale.

- Quand ils ont leurs enfants en charge, à certains moments de

la semaine, ils sont amenés à effectuer certaines tâches liées à la

garde des enfants, surtout quand il s’agit d’enfants en bas âge (prépa

rer les biberons, faire “réchauffer” un plat préparé à l’avance par la

femme...).

- Quand leur femme est malade, ils sont capables d’assurer tempo

rairement les tâches ménagères. La plupart semblent avoir découvert

leurs possibilités lorsque leur femme était à la maternité, à la nais

sance du premier enfant ; leur apprentissage ménager semble en effet

avoir été nul dans leur famille d’origine, à part le cas d’un jeune an

tillais, aîné d’une famille nombreuse.

- Leur contribution la plus importante concerne des activités

qui sont en fait intégrées à la vie familiale, dans la mesure où elles

sont réalisées en commun, à des moments où parents et enfants sont

réunis. Le repas du soir est souvent cité, comme un temps familial pri

vilégié les maris mettent le couvert pendant que les femmes prépa

rent le repas, c’est en même temps un moment de discussion avec les en

fants (“babillages” pour lestout-petits). La vaisselle ensuite est une

activité souvent faite en couvle, un moment où, les enfants étant cou

chés, chacun “raconte sa journée”.

Enfin, les “courses” semblent cou~’anunent faire partie des ac

tivités communes : une fois par semaine, en voiture, dans une grande

surface, telle est la norme d’achats de ces familles, même si les fem

mes préparent parfois une liste d’achats à faire “au marché” pour leur

mari.

Dans l’ensemble, les femmes gèrent leur temps et les ressour
ces du ménage aussi rationnellement que possible pour dégager au maxi

mi.ni le temps familial des contraintes ménagères. Elles perçoivent



217

les tâches domestiques con~ne un travail, mais l’acceptent comme une

contribution à l’aménagement du cadre de vie familial.

e)Le schéma général de division du travail au sein du couple

affectant aux femmes l’essentiel des tâches domestiques se nuance for

tement chez les couples possédant un bagage culturel plus innortant

et développant un projet familial sous-tendu par des options idéo

logiques partagées par les deux. Que la femme soit active ou ait inomen

tanément interrompu, son activité professionnelle, la prise en charge

(y compris au niveau matériel) de la vie domestique est conçue comme

devant relever autant de l’homme que de la femme.

“Son, av. n~Lvea.u du. t’uzva..U. de. La. maL’on, on e~s~sa..Le. de. pat~zge~

Le~ tct~he~s. C’ e>.s»t dL~LcLee.. Mime. ~s~L j’ ~-taLt hctbLtu~ -tkè4 ~t6~t
~ ~ÇaL&e po~ maL de c.ho~e7s ~ La. maLson, ~ y a. -toujowr.4 Le~ pe

~ttt,.s t~’Luc4 que j’ OLLbLLe, auxqueLs Je ne pends e pai~. Ma~L~ je ~uJ~

pen~~~ua.d~L que ~ on n’ e~a~Le pa~s de ~a~&e u.n peLL~t peu. .tow.s £.e.~s

deux, on n’a ‘ve~aJJ pa~~ ~. c~vo~t un moment, en~Ç~n du. mo..Ln4, ce

4e,’ca~tt ~toujowt~s Le mime qu2 Le ~Çen~a~, Le m&~e QLL~ d~c~Lde’w~Lt

pow’. Le~ awt~e~~s, donc. on e~ttLe de ~a~t’Le Le. t’uzva~L rn~nctgeA. en

4e.mbLe”. (Homme technicien Sécurité Sociale).

Il est intéressant de noter que,contrairement à la majorité

des hommes de ce groupe ayant vécu tout au cours de leur vie dans des

milieux où règne une importante division se~<iielle du travail, ceux-ci

ont été sensibilisés au cours de leur trajectoire à des modèles plus

“égalitaires” de rapport entre sexes : ils ont été amenés à participer

au travail domestique dans leur famille d’origine, l’un a poursuivi

des études supérieures dans une discipline où filles et garçons appa

raîssent à égalité, ils sont insérés dans des milieux professionnels

fortement féminisés (l’hopital, la ~écurité sociale), de plus leur pro

jet familial est étayé sur des options idéologiques qui les amènent è

s’interroger, plus que d’autres, sur les posi~ns respectives des hom

mes et des femmes au sein du couple.

1 . S. Le travail de nuit des fennes et les ra~orts de couple

Pour ces couples qui privilégient la dimension familiale

de leur existence et qui valorisent fortement le temps passé en couple,

et avec les enfants, le travail de nuit en m1lieu hospitalier est révé

lateur de leur mode de gestion des tensions entre contraintes profession

nelles et familiales, et entre les charges parentales et les rapports
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conjugaux. Le travail de nuit des fenunes est toujours vécu, par les

hommes, comme perturbateur des rapports de couple.

Soit la possibilité du travail de nuit a été refusée dès le

début de la vie conjugale, comme ce fut le cas pour ce jeune ouvrier

qui travaillait lui aussi, à cette époque en 3x8 et qui a fortement in

cité sa future femme à abandonner ses études préparatoires à l’école

d’infirmière. Soit un système de garde d’enfants adéquat permet de ne

pas éprouver la nécessité du travail de nuit, ou bien, dans certains

cas, tout a été mis en oeuv-re, sur le plan professionnel, pour trouver

“une autre solution” : ainsi cette Aide-Soignante marseillaise qui a ob

tenu un poste fixe d’après-midi. Quand le travail de nuit s’est imposé

au couple, comme le meilleur moyen, sur le plan financier ou éducatif,

pour assurer la garde des enfants, les hommes qui ne vivent pas, comme

leurs femmes, le poids des charges domestiques, laissent apparaître leurs

réticences

• . . “ça. a po~ un petJ~t p~wbî..àme pouA La. nuLt (pcvtce que mon mo~

c.kaJ...gnaLt) qu’on ~e voLt mo~n4 i~ouvevi.t et que ça. ~Ça~se quePque c.ho4e

ent’~e nou~ deux, dan~ Le ~.oye~” (A~de-So~gnante ;t’utvaLUa.n~t 4 nuLt~

pa~k ~s~ma~ne).

• . . “ce ~sovzt de~~s 4ac Ç~ce6 qu.L sont... ~t~’tà4 impon a.vit~~ pa~&ce que, au

vz~veau du c.oupLe, ça. pewt quand m&ne pa~ ma2 d~gkade,’r.. de~s cho~se4. On

ne ~e voLt pfl.e4que pa4, m&ne en -t.kavaLUant ~3. m~.--temp4”. (homme dont

La. gemme ~tavaLUe 2 nuLt~ pa~& ~sema.Lne).

Si la qualité des rapports au sein du couple est un élément fon

damental de la vie familiale, l’organisation quotidienne est soumise à

un seul impératif : le “bien” des enfants autour desquels les membres

de ces couples ont centré leur existence.

2. L’enfant au coeur de la stratégie familiale

Comme on l’a vu, c’est la présence d’enfants qui donne un sens

à la vie familiale : l’enfant est intégré dans les projets des couples

étudiés dès la fondation institutionnelle de la famille par le mariage.

Les enfants occupent, dans ces familles, une place centrale, soit que,

à cause de leur très jeune âge, l’organisation de la vie quotidienne ait

pour but de libérer le maximi..un de temps pour “s’occuper d’eux”, soit que

plu grands, ils soient l’objet de divers projets éducatifs. Dans tous

les cas, la qualité des relations affectives semble bien l’essentiel du
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soutien parental à la futire intégration sociale de leurs enfants.

2.1. L’insistance mise sur les ra~orts affectifs entre parents

et enfants

Elle est à référer à l’origine sociale et familiale des

conjoints. En effet le changement le plus significatif entre la généra

tion de leurs parents et la leur, est le refus d’une conception purement

matérielle de l’éducation que l’un d’eux explicite clairement-:

“... Me~ paJLent.~ son-t d’un inuiLeu. oLLv.’LLe.’L... pou)L euX ~.eeu~~’L un en

~~ qu’L~ manne. a .6Lz Çziin... n~enant c’e4-t pc~ p04-

~s~bî~e d’ Ueve,’L Ui. en~Çan.t en dL~art~ .~tu a..~s a mange1’t, tu. e~ h~ctbLU~,

tu e~ p.’topn.e... (powL nio-L, Ueve~ mon en~Çan~-t, c’e~t...) beaucoup

d’a~ec~t..Lon... p~end’te pwt.t ~ ~se~~s p~’rob rnV4 £e ptw~ po&sLb~.e...

e~a.~fe~’c de Zu.-L con~cLcWc Ze mttx~mwn de temp4”.

L’évolution des modèles et d~ conceptiols éducatifs ne peut être

disso~e du changement que ces couples connaissent par rapport aux condi

tions de vie de la génération précédente.

Même s’il est difficile de parler en termes de mobilité sociale

pour les hoir~nes, ouvriers, pourpier, manutentionnaires, Aides-Soignants

et parfois techniciens supérieurs, tous issùs de familles ouvrières,

(où la mère, était sans profession, n’a eu qu’une activité discontinue

d’ouvrière ou de personnel de service), il est cependant net qu’une aug

mentation non négligeable des niveaux de vie (dont l’apport du salaire

féminin stable est pour une bonne part responsable) permet d’avoir une

conception plus. “qualitative” de l’éducation des enfants.

En effet, la subsistance quotidienne est assurée, l’essentiel

des préoccupations matérielles concerne l’amélioration du logement ou

le remboursement d’un prêt pour l’accession à la propriété ; aussi, ce

qui apparaît important, c’est la qualité des échanges affectifs, sorte

de valeur ajoutée qui est revendiquée par rapport à l’éducation anté

rieure. Au poids des contraintes financières, s’ajoutaient, des difficul

tés nées de la séparation de leurs parents, d’une mésentente familiale ou du

décés d’un parent.
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“ce que je. n’ a~L pads -t.’wuu~ avec me~ patents quand .LL6 ovi;t cU
VO)Lc~... ça m’a beaucoup ma)Lqué... ça je ne. veu.x pa~ que me~ en

~an~t4 ~e coflflaJ44enÂ~”.

Mais cette valorisation de l’environnement affectif des enfants

témoigne en même temps de leur difficulté à envisager la mise en oeuvre

d’autres dimensions éducatives. Le faible niveau scolaire de la plupart

des honunes,. la difficile analyse des conditions sociales de leur rejet

de (et par) l’école, leur expérience personnelle d’apprentissage “sur

le tas” de la vie professionnelle et sociale et l’absence de projet pro

motionnel clair pour eux-mêmes et pour leurs enfants (à référer à l’ab

sence de possibilité concrète de promotion dans les emplois actuellement

occupés) ne leur permettent guère d’expliciter autrement qu’en termes

affectifs leur rôle dans l’éducation de leurs enfants.

Par ailleurs, du côté des.femmes, la forte féminisation des

milieux de travail, que ce soit à l’hôpital ou à la Sécurité Sociale,

favorise les échanges entre femmes, dont les enfants constituent un des

principaux sujets.

L’accent mis sur l’aspect relationnel du travail dans le secteur

social, qu’il s’agisse des aides soignants(es), d’une assistante sociale

ou d’une institutrice, rend cette population particulièrement réceptive

aux discours psycho-pédagogiques, issus de la vulgarisation des analyses

sur la qualité des rapports entre parents et enfants dans le processus
d’int&rration sociale des enfants.

2.2. ~_~9 sdegrded enfants et les rôles parentaux

Alors même que le travail des femmes est présenté comme

une donnée, et non conune un élément variable de la vie de ces ccuples,

le mode de garde qui reste la référence est la garde par les parents

eux-mêmes, assurant, par un contact permanent avec les enfants, l’inten

sité des relations affectives.

~ nou~s, e~ ~ now~ ~eu~P~ de ~‘~ievek. S-~ c’e~ avo-~t de~é
go~S.~.se4 e-~ .~e4 coUe~’t a n’~po~u~e qui..... je -~touve que ce vz’e.~s-~ pa~

~€&~an..t d’avoL’t de4 goi~~ comme ça., ~su.’~Jowt ~ ~‘en~Çan-t. E.~

pu_L~s comme sat~act,~.on. pen~onne.Ue, mo~ je -twuve que ça ne vawt

v)ta~men.t pct~.S ~e coup...”.
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Justifiées par l’intérêt de l’enfant, mais aussi par celui

des parents qui veulent “profiter” du temps passé avec leurs enfants

petits, les tentatives pour minimiser le temps de garde par d’autres

que les parents sont évidemment fonc1~n des difficultés financières du

ménage et des possibilités d’aménagement des horaires de travail.

Dans la plupart des cas, ce sont les femmes qui ont aménagé

leurs temps de travail afin d’assurer conjointement “au mieux de l’in

térêt de l’enfant” activité prôfessiônnelle et charges parentales, re

layées par leur époux et par les systèmes de garde hors du foyer.

L’interruption de l’activité professionnelle est rarissime parmi ces

femmes, mais elles utilisent au maximum les marges d’arrangements con

crets existants dans leur milieu professionnel.

C’est parmi les couples dont la femme travaille à l’hôpital

que les parents peuvent assumer, totalement dans certains cas, la garde

des enfants. Il s’agit d’abord des familles où les femmes se sont por

tées volontaires pour effectuer leur service de nuit et être ainsi dis

ponibles auprès de leurs enfants dans la journée. La fatigue physique

et la tension nerveuse imposées par ce rythme de travail représentent

bien une situation “limite”

- soit elle n’est acceptable qu’avec une diminution simultanée

du temps de travail (mi-temps ou 3/4 temps représentant une diminution

moindre de salaire, puisque le salaire de base est majoré d’une prime

de nuit) corrélée à un soutien du conjoint qui “prend le relais” auprès

des enfants.

- soit elle représente en fait le dernier recours quand se cu

mulent les difficultés : charges financières très lourdes en cas de gar

de extérieure pour deux enfants, jointes à des problèmes de santé des

enfants perturbant régulièrement l’activité prfessionnelle de la femme.

Dans un autre cas, le temps où l’enfant est confié à une nour

rice a été diminué par la mise en place d’un système de relais entre

les parents : le père a des horaires imposés matinaux et la mère a ob

tenu, après discussion dans son service hospitalier, un poste fixe

d’après midi. Dans les autres familles, enfin, l’enfant est gardé en

dehors du logement familial, mais les aménagements d’horaires du tra

vail des femmes répondent au même type d”objectifs : diminuer le temps

de garde extérieure, tout en respectant les rythmes d’activité et de

repos des enfants. Les Aides-Soignantes essaient d’obtenir des postes
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fixes 8h-16h évitant les levers très matinaux ou les retours tardifs -

des petits (incompatibles d’ailleurs avec la plupart des systèmes de

garde organisés) et le~ employées de la Sécurité Sociale, en horaires

variables,conimencent à travailler le plus tôt possible, dans la mesu

re où les horaires des conjoints leur permettent d’emmener l’enfant

le matin.

A deux exceptiors près, les femmes ont donc changé leurs ho

raires après la naissance des enfants, par utilisation des possibili

tés règlementaires qui leur sont offertes par l’horaire variable, ou

dans le cas des hôpitaux, par obtention d’un changement de service ou

la négociation au sein des éqùipes de travail

b) La rigidité des horaires de travail masculins, imposés par

les employeurs, apparaft plus forte, même si des aménagements divers

sont utilisés pour répondre à dés situations exceptionnelles comme la

maladie des enfants ou de la femme. Aucun homme ne bénéficie de la pos

sibilité de prendre des jours de congés en cas dé maladie des enfants,

mais soit par un cumul à cet effet des heures supplémentaires récupé

rables pour un ouvrier dont l’horaire hebdomadaire est de 50 heures,

soit par accord informel au sein d’équipes de travail ayant un mode

d’ôrganisation plus autonome que dans les ateliers industriels, certains

hommes peuvent assurer une contribution au maintien de l’équilibre entre

vie professionnelle et vie familiale quand oet équilibre est temporaire

ment compromis.

D’une façon générale, même si les hommes valorisent fortement

leur présence à la maison, leur temps de travail professionnel est peu

affecté paD leur statut de pères. L’exemple d’un aide soignant éclaire

à cet égard les différences existantes entre hommes et femmes. Alors

que les aides soignantes réduisent leurs horaires de travail en chan

geant de service afin d’assurer leur rôle maternel, il a au contraire

sollicité de travailler dans un service difficile (la réanimation) im

pliquant une fatigue importante et fréquemment une prolongation du temps

de travail, afin d’acquérir une qualification qui lui permette de pour

suivre ses objectifs professionnels : présenter le concours d’entrée à

l’école d’infirmiers. Pour certains, la paternité agit ainsi en sens in

verse de la maternité (FERR4ND,DEV~EUX 1983) : les femmes dégagent du

temps à consacrer à la famille, les hommes, responsabilisés dans leur

rôle de pourvoyeur de ressources monétaires, investissent d’autant nius dans
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leur activité professionnelle, tel un magasinier qui effectue des heures

supplémentaires depuis la naissance de son enfant pour payer les frais

de garde. Cependant, et c’est là une des caractéristiques de ce groupe,

pour tous les hommes se pose le problème de l’équilibre entre temps

professionnel et temps familial, ce dernier apparaissant privilégié ou

du moins à préserver.

c) En ce qui concerne les modes de garde des enfants, tous les

systèmes ont été ou sont utilisés en fonction des opportunités : crêche

de l’hôpital, crêches de quartier, nourrices, grands-parents. Au-delà

de cette diversité, il est significatif de noter une forte homogénéité

dans les jugements portés sur ces modes de garde.

En fait, vu la valorisation des liens affectifs avec les en

fants, les critiques les plus nettes portent sur les modes de gardes

susceptibles d’opposer une certaine concurrence affective aux parents

les grands-parents ou les nourrices, même si, pour des raisons finan

cières ou de proximité, ils ont été finalement retenus

“La. nowvi~Lc.e, e~Ue 6a~t un peu. maman, e,t puL~ eon4eLU~n.e...

Lei~ mama.n4 vi’ a~nievz~t pe~t-~t’~e pa~ t’t~ b~Len qu’ on Le~s c2.on4eLUe...

eXZe a ~ev~ 6~4 en1Çan-t~s d’une ~a.çovi, on .~ve ~es n6;tke4 d’une

cuWLe... (avec) £~a. gkand-m~e, ~1 y o. enc.o’te d~’s queUe4s...

~.-ta-(’-t t)wp g&~”.

La crêche fait l’objet de jugements positifs, dans la mesure où elle

apparaît comme neutre sur le plan affectif et où elle permet une première

socialisation de l’enfant. Les nourrices relativement bien acceptées par

les parents sont les nourrices qui ont été “recommandées” par la famille

ou les amis du quartier, assurant ainsi une certaine forme de contrôle

sur l’éducation donnée. L’important est de ne pas se sentir dépossédés

de la responsabilité parentale qui est pour la plupart de ces couples

la seule forme de responsabilité sociale assumée et revendiquée. Soumis

dans leurs postes de travail à une organisation hiérarchisée, ils re

fusent toute forme de rapports de domination interpersonnels ou de délé

gation de pouvoir en ce qui concerne l’éducation des enfants, ce qui

apparaît dans la vivacité des critiques contre les “conseils” des nour

rices ou les avis plus ou moins éclairés des grands-mères. Dans ce der

nier cas, l’absence de rapports financiers renforce encore ce sentiment

de frustration, de “ne~ pouvoir rien dire”, comme cette jeune femme dont

le bébé est gardé par la belle-mère du dimanche soir au vendredi soir.



2.3. Lescon1ointsprésententundiscosid~~~.e

En ce qui concerne les très jeunes enfants, outre l’impor

tance de la présence des parents auprès des enfants, la nonne semble être

une certaine importance donnée, surtout chez les Aides Soignants, à la

“propreté” comme critère de jugement d’une “bonne” éducation, et de la

nécessité d’une vie régulière (régularité des heures de repas et de cou

cher). Les changements d’horaires féminins que nous avons signalé~, cor

respondent tous à des affectations nouvelles sur des ix~es fixes, rom

pant avec l’organisation “par roulement” contradictoire avec ~e principe

de régularité. De même, il est remarquable que la souplesse introduite

par les horaires variables soit en fait utilisée pour se fixer des ho

raires très réguliers, et généralement matinaux.

Pour l’avenir des enfants, ce qui ressort nettement, c’est la

volonté de ne pas imposer de décision aux enfants, de les laisser libres

de choisir, de ne pas les “couver”, de les “laisser se débrouiller,

(car) il faut savoir se battre dans la vie”.

Mais ce discours libéral et abstrait doit être relativisé par

la difficulté de parler concrètement de l’avenir d’un enfant de moins de

4ans,mais peut-être aussi, pour ces catégories sociales, par la diffi

culté de dessiner les contours de leur futur positionnement social. En

tre une prime enfance très marquée par la présence des parents et une

jeunesse qu’ils présentent sous le signe de l’autonomie, les projets les

plus explicites portent sur trois aspects de la vie de l’enfant qui ap

paraissent, aux yeux des couples étudiés, comme autant de conditions pour

réussir l’intégration sociale de leur enfant

a) ltintérêt d’une socialisation extra-scolaire des enfants : un

premier aspect de la valorisation des rapports avec d’autres enfants est

le refus, à une exception près, de l’enfant unique. L’interrogation por

te sur le 3ème enfant qui, pour la plupart, semble difficile à ass~mter

sur le plan financier. En plus d’une mention fréquente aux amis des en

fants, certains parents envisagent “des activités autres que scolaires,

c’est à dire artistiques ou sportives pour avoir un certain équilibre

scolaire et social”, d’autres de futurs départs en colonie de vacances.



225

b)~

certains parlent de l’école privée pour inculquer les principes moraux

(moins de “laisser-aller”), d’autres du catéchisme qui peut être choisi

en fonction de convictions religieuses mais aussi, par certains, parce

que “au point de ~ue moral, cela ne peut leur faire que du bien”, d’au

tres enfin de punitions (légères).

c) l’importance du cursus scolaire : tous les parents envisa

gent d’aider ou participent déjà au soutien scolaire de leur enfant (de

voirs du soir) mais le faible niveau d’études de certains les oblige à

déléguer à l’école la responsabilité de transmettre les connaissances

indispensables à toute vie professionnelle et la capacité de juger de

l’aptitude des enfants. Aussi plusieurs parents ne sont pas opposés à

une scolarisation dans une école privée où “les enfants sont mieux sui

vis”.

L’école est à la fois le lieu où sont enseignées un certain

nombre de matières dont le contenu professionnel ou culturel leur parait

flou, mais qui leur semblent les attributs indispensables pour avoir “une

vie meilleure, moins difficile qu’eux”. C’est là que s’effectue le pre

mier apprentissage de la vie en société, en offrant des possibilités de

relations sociales avec d’autres enfants. Enfin, après la prime enfance,

les parents délèguent aux enseignants “compétents”, la responsabilité

éducative de concilier deux principes : favoriser l’épanouissement des

enfants en les intéressant aux activités scolaires, contrairement à

leur expérience passée, tout en assurant une discipline, gage d’une cer

taine obligation à un travail suivi, les prémunissant contre un proces

sus de marginalisation scolaire, puis sociale.

d) les réflexions ou les projets sur les études ou les profes

sions envisagées pour les enfants sont beaucoup moins formalisés. On

peut penser qu’il est en effet difficile de préciser le type d’emplois

souhaités pour les enfants, alors même que certains membres du groupe

étudié sont incertains sur l’évolution de leurs propres postes de tra

vail, touchés par des processus d’automatisation (qu’il s’agisse des

postes d’ouvriers de production, de magasiniers d’entrepôts ou de li

quidateurs à la Sécurité Sociale). Il apparaît toutefois nettement que

les opinions les plus affirmées sur l’importance d’un “métier qui plaise”

renvoient à une vision négative de l’insertion professionnelle actuelle
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et au désir de ne pas voir les enfants la reproduire : ne pas avoir un

travail routinier et peu rémunéré comme celui d’employée à la Sécurité

Sociale ; ne pas être ou~rrier, c’est à dire soumis à des rythmes de tra

vail imposés et à des contraintes hiérarchiques, tout en ayant des ré

munérations faibles et peu progressives... Le refus du travail ouvrier

n’entraîne pas le refus de formations techniques qui paraîssent donner

de meilleures possibilités d’entrée sur le marché du travail, mais qui

sont aussi des modes de dépassement et non de rupture avec les emplois

paternels.

e) Même s.i la naissance des enfants a des conséquences plus

sensibles sur l’organisation de la vie professionnelle des femmes que

des hommes, il n’en est pas moins vrai que la responsabilité parentale

est pleinement partagée entre les deux conjoints. L’accent est mis sur

la qualité du temps passé avec les enfants, ce qui suppose, en dehors

des heures de travail, une disponibilité totale à leur égard. Les pro

jets ou les activités qui ne peuvent être partagés avec les enfants

sont mis en arri.ère plan. C’est ainsi que plusieurs femmes ont aban

donné un projet de formation, alors même qu’au vu de leurs trajectoires

antérieures, les chances de réussite étaient fort probables (niveau li

cence pour une employée Sécurité Sociale tentant le concours de cadre

ou préparation sérieuse du concours d’entrée à l’école d’infirmières~ur

des Aides-Soignantes). Si la tension physique et nerveuse liée à la

présence de jeunes enfants apparaît en effet peu compatible avec le tra

vail personnel demandé par la préparation de concours difficiles, on

peuttoutefois se demander si cette “explication” donnée à l’arrêt de la

démarche promotionnelle ne recouvre pas des réalités de nature quelque

peu différente : une trés forte sélectivité par les concours envisagés,

l’impossibilité d’y valoriser l’accumulation de l’expérience profession

nelle et une faible motivation pour le contenu des postes offerts après

la promotion.

• .J’ a~ un peu ~a-t~ ma p~’to~eé~ovi, j’ cz~me au~a.nt me. de.~s~Lvze~’c ~.

nia. ~ÇLUe... dè~s que je m’av~te ~ ma ~(LUe, j’a.~Vt~e -tout, e~Ue

un peu me~ ab-<~o~, maLs je ne ~‘Legke-tte pa4.. “.

A contrario, le seul cas où une reprise des activités de for
mation soit envisagée est celui d’une Aide-Soignante, intéress~par son

travail et stimulée par le fait qu’en service de nuit, elle travaille

en équipe avec une infirmière. L’exercice concret du travail de nuit

réduit la distance hiérarchique entre infirmière et Aide-Soignante, ce
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qui permet aux Aides-Soignantes ayant le niveau requis de formation gé

nérale d’envisager cette promotion. Quant au seul cas d’arrêt temporaire

de l’activité professionnelle, qui concerne une institutrice de l’ensei

gnement privé, la possession d’un diplôme et l’ancienneté professionnelle

lui permettra de se réinsérer professionnellement sans perte de qualifi

cation, perpective qu’elle envisage clairement. Ces deux caractéristi

ques la distinguent nettement de la majorité des femmes actives discon

tinues.

Si nous insistons sur cet arrêt de la promotion de certaines

femmes, c’est que pour elles, projets professionnels et rôle parental

apparaîssent en constante opposition, opposition se résolvant générale

ment par l’abandon des projets de formation (1). Peu d’honunes, dans ce

groupe, bénéficient de possibilités réelles de progression profession

nelle. Mais lorsque c’est le cas, l’enfant avpar~t comme une motivation

supnlémentai.re à la promotion

“Pow’t ne pc.~ que niez en~an.t~ d~é~sen~ que £.euA. p~)te QÀ-t oLwk~Lek...

pouA eux e.t pOLVT. mo-~.”.

Ainsi, en ce qui concerne les stratégies promotionnelles, comme pour le

temps consacré à l’activité professionnelle, la responsabilité parenta

le a un effet inverse : elle concurrence les projets professionnels des

femmes, mais conforte ceux des hommes.

Pour tous ces couples, c’est autour des enfants que s’organise

la vie quotidienne et que s’ordonnent les projets d’avenir. Même si, en

temps de présence auprès des enfants, ce sont les femmes qui assument

une part plus importante de la garde des enfants, la volonté d’assumer

concrètement leur paternité est revendiquée par les hommes. Les parents

ont des principes communs en matière éducative, et l’un de ces principes

est bien une participation active des pères à l’éducation des enfants,

y compris, dans la plupart des cas, par une prise en charge matérielle

des nouveaux-nés. Si ce partage des tâches parentales se manifeste par

des temps et des activités spécifiques aux rapports pères-enfants, il

s’exerce en permanence dans le cadre des activités familiales réunis-

(1) Cette remarque recoupe ce qui sera souligné d propos des “Promotion—
nels”. Aucune stratégie promotionnelle d&ecte n’est le fait des
fertvnes.
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sant parents et enfants. En dehors de la vie professionnelle, aucune

activité des parents n’exclut les enfants, ce qui conditionne les loi

sirs et les réseaux de sociabilité de ces familles.

3. Tin réseau restreint mais dense de relations sociales

La tendance est à une séparation entre vie de travail, domaine

spécifique. de chaque conjoint, et vie hors travail, réunissant dans un

- même réseau de sociabilité tous les membres de la famille. Mais la dif

férence entre les modes de sociabilité développés, dans le cadre de

l’activité professionnelle, par les hommes et les femmes est sensible.

3.1. La sociabilité ~rofessiorinel1e

Les relations sociales nouées sur le lieu de travail dé

pendent à la fois des conditions de travail imposées par le contenu

des tâches effectuées et le mode de gestion des personnels et de l’ac

ceptation ou du refus d’une certaine identification sociale au milieu

de travail dans lequel on est inséré. Les deux secteurs d’activité

féminine étudiés sont intéressants à cet égard, car ils présentent

des situations très contrastées.

a) ~_ ~: est intégré

dans le travail d’une équipe paramédicale. Sans nier la division hiérar

chique et fonctionnelle du travail hospitalier, le contenu même des ac

tivités d’Aide-Soignante est, par nature, une mise en relation avec les

malades et avec les autres membres de l’équipe. La variété des tâches,

et la diversité des relations avec les autres personnels font l’intérêt

de ce travail dont l’utilité sociale n’est pas à démontrer. Elles se re

connaissent comme membre du personnel médical, dont l’infirmière cons

titue le prototype. La richesse des relations à l’hopital tient certes

à la possibilité de discuter, tout en travaillant, soit sur des sujets

liès au travail lui-même, soit sur des sujets plus personnels, mais éga

lement à la diversité des situations familiales des personnels hospita

liers. Si le milieu de travail est essentiellement féminin, il permet

des échanges entre fenmies jeunes et âgées, mères ou sans enfants, mariées

ou célibataires, permettant à partir d’une insertion professionnelle

commune, une ouverture sur des modes de vie différents et une certaine

capacité à se situer dans une histoire de la condition féminine. Il

apparaît d’autre part que le milieu hospitalier joue un rôle important

de socialisation pour les femmes seules, et surtout en matière de loi-
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sirs pour les célibataires des services qui “sortent” souvent ensemblç.

La plupart des femmes ne voient plus leurs collègues en dehors des heu

res de travail, sauf une femme, mariée depuis peu, qui fait venir chez

elle ses collègues célibataires et un couple dont les deux membres tra

vaillent en milieu hospitalier. Si généralement après le mariage, une

coupure s’instaure entre les relations dans le travail et hors travail,

la valorisation; par les Aides-Soignantes du groupe étudié, de leur ap

partenance au secteur hospitalier constitue indéniablement un mode de dé

finition de leur identité sociale, irréductible à leur situation familiale.

b) ~: par contre, une dissociation

est faite, à propos du travail entre le contenu des opérations à effec

tuer dont l’aspect routinier, accru par l’ancienneté renforce l’ininté

rêt que les femmes portent à leur travail et les relations ou les échan

ges qui se développent avec les autres personnels sur le lieu de travail.

Mais contrairement aux Aides-Soignantes, ces relations ne naissent pas

du contenu même du travail, puisque chaque liquidateur(trice) doit trai

ter seul(e) un certain nombre de dossiers qui ont été distribués par

le responsable du service.

• .0e. tou;te~ ~5CLÇOY72, je. ne. peux pc.4 ~t’utVaLUe)t 4an.~s p~V~&)L. A~o.’t~s

m&ne 4-L on ~se. ~aL~ cU~pwteM., on pztLe... de ~ttz v~Le ~a&~ULtee, de~~

en~Çttn~t~s, de4 £.oL~L’~~-s, de4 ~e.c-tw’~.e~s, en~Ç-Ln d’un peu. ~ de~ 1Ç-Uin~

qwL pc~s~s en~t à. Lz tU~...”.

L’important, ce n’est pas d’être liquidatrice à la Sécurité Sociale,

c’est d’avoir un emploi stable, qui donne la possibilité de relations

sociales avec d’autres femmes, aux caractéristiques familiales, moins

diversifiées qu’à l’hôpital. Le déjeuner par exemple est généralement

pris avec les autres femmes du service. Mais dans le cas d’une jeune

femme, titulaire de diplômes universitaires, qui ne peut selon ses dires,

valoriser ses capacités intellectuelles ni dans le contenu des tâches,

ni dans les échanges avec ses collègues, il y a un refus manifeste d’être

identifiée à ce type d’emploi.

c) Pour les hommes, la situation est différente, sauf pour un

Aide-Soignant et pour un pompier dont ce rapport au travail est du même

type que pour les Aides-Soignantes, tant par l’importance du travail

d’équipe que par son “utilité” sociale. Pour les autres, la sociabilité

professionnelle apparaft très réduite, du fait même des conditions de

travail. Pour les ouvriers d’usine, la nécessité de maintenir un certain
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rendement ne favorise guère les échanges autres qu’instrumentaux dans•

le travail.

“U y ~z quand rn~me £~z d c-Lp~Une... on ne. 6 ‘cLmu4e pa4. On peu~t

£a. ci~cvt.e.t~e, maL~ en~J..n cU~cu~te~. e.n-t,’ce now~ ~. pLL4-LeLuL~s, ça.

ne. 4e. ~aLt pa~.s. .

Pour d’autres, leur poste n’est pas intégré dans une équipe de travail.

Cet isolement est en fait valorisé, signe d’une responsabilité ou d’une

autonomie d’organisation dans leur travail (service après-vente, sur

veillant de travaux, livreur...). Si tous les hommes explicitent clai

rement l’appartenance de leurs pères au milieu ouvrier, leur propre po

sitionnement social est plus complexe. Les incertitudes quant à l’ave

nir de leurs entreprises, le refus dans certains cas de voir leurs en

fants devenir eux-mêmes ouvriers rendent difficile l’identification à

l’ensemble des collègues ouvriers ou techniciens. •Cette distance avec

un certain mode de vie ouvrier se marque dans la présentation qu’ils

font assez fréquemment du milieu de travail opposant les jeunes et les

vieux les “vieux” sont soumis aux conditions de travail, et ne parlent

que du travail, du sport, ou de la télé..., jamais de leur famille,

alors que les jeunes, les “nouveaux jeunes” comme dit tin ouvrier, nouent

des relations dans le travail sur la base d’une certaine similitude des

modes de vie familiaux

“Avec, un jeune. ~. e.ôt~ qu~ a 2 an4 de. d~~ence. avec. mo~L, L~ a.

un 9044e, que2que~oL~ on d~sc.u~e. . . de. ce. qu’LLs ~ovi~ a
Le travail est une donnée actuelle de leur existence, mais constitue,

moins que pour leurs pères, un mode d’identification sociale à travers

une sociabilité professionnelle qui leur permette de se projeter dans

l’avenir. Par contre, les enfants et les réseaux de sociabilité hors

travail dans lesquels le groupe familial est inséré définissent, peut

être mieux que le travail, une certaine continuité entre le présent et

le devenir social.

3.2. Réseau de sociabilité hors travail

La vie hors travail est, comme nous l’avons souligné, cen

trée sur des activités qui permettent une expression collective du grou

pe familial restreint constitué des parents et des enfants.

La valorisation du cadre spatial de la vie familiale est une

composante importante du mode de vie de ces familles, qui se définissent

peut-être plus par leur appartenance à un “territoire”, socialement iden
tifié par les réseaux de sociabilité qui s’y inscrivent, que par leur in-
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sertion professionnelle.

a) Le premier espace pris en compte est celui du logement.

L’accession â la propriété peut être considérée comme un idéal familial.

Les couples ayant les niveaux de revenu les plus élevés y ont déjà accé

dé, d’autres l’envisagent et ceux qui, pour des raisons financières, ne

pensent pas pouvoir s’engager dans un tel investissement immobilier, pré

voient, tout en restant dans un apparte:ment en location, soit de changer

de logement dans l’intérêt des enfants (pour que chaque enfant ait sa

chambre ou pour se rapprocher de la grand-mère qùi les garde), soit d’ac

quérir “une vieille maison à retaper”, ou son substitut, la caravane,

pour abriter les activités familiales des vacances ou des jours de repos.

Dans tous les cas,le logement est bien considéré comme le cadre de la vie

familiale, et non pas, même pour les villas en accession, comme un pla

cement financier, ou le symbole d’un statut social. Quand les couples ont

décidé ou envisagent d’acheter, il s’agit toujours d’une maison “à la

campagne” ou d’une villa en lotissement avec “un bout de jardin” la

possibilité ainsi donnée aux enfants d’une plus grande liberté de mou

vements est à référer souvent à une certaine nostalgie des parents pour

une enfance en milieu niral ou en ville moyenne où les modes d’expres

sion des enfants par le jeu sont moins limités qu’en milieu urbain dense.

Du logement sont en fait exclus ceux qui ne sont que des “re

lations”, couune les collègues de travail~.. seuls y sont admis les amis,

peu nombreux mais avec lesquels sont tissés des liens assez denses, et

les membres de la famille élargie. Les “copains” des enfants ne sont gé

néralement pas reçus à l’intérieur du logement, sauf pour marquer un évè

nement familial, comme les anniversaires des enfants.

b) Le second niveau spatial, support d’un réseau de so

ciabilité, est celui du quartier, qu’il s’agisse du quartier où vit

actuellement la famille, ou du quartier (ou du village) où les membres

du couple ont passé leur adolescence. En effet les couples étudiés ont

quelques couples d’amis avec lesquels sont réalisées la plupart des ac

tivités de loisir : promenades le dimanche... diner le samedi soir, etc...

• La caractéristique principale de ces relations amicales est la mise en

place d’un véritable “jeu de miroirs”, renvoyant des images identiques

d~modes de vie familiaux les amis habitent dans le même quartier,

voire dans le même inuneuble, ou bien il s’agit d’amis “d’enfance”, avec

lesquels le processus d’identification territoriale est inscrit dans la

trajectoire personnelle. Ils ont également des enfants en bas âge qui
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participent à toutes les activités hors travail de leurs parents.

Certains passent même leurs vacances avec ces amis, souvent

d’ailleurs parce qu’il n’y a pas de changement de résidence durant l’é

té, la présence de jeunes enfants et les contraintes financières (par

fois durables en cas d’accession à la propriété) :rendant difficile tout

déplàcement. En ce qui concerne les vacances, période de vie~familiale

par :excellence, le: problème évoquié~n’est pas tant célui des dé~arts que

celui de la ~ompatibilité des cbflgés entre les deu~ coÏ~joints~ dans la

mesure où les périodes de vacances des hommes sont en fait imposées par

les employeurs ou les collègues plus âgés, les critiques les plus vives

émanent des Aides-SoignantŒà l’encontre de projets visant à instaurer

une r~l ientat~ôh:admin~strative :des péri~des de congé plutôt que la

né~ociation habituelle-au Seih~dês~~é~Uipes de travail.
:_~. -i..

c) :Outrele réseau am.ic~l,: lesc~xoles étudiés maintiennent des

.reiations suivies avec leur famïlle d.’~igine; Dans le cas où la distance

géôg~aphïque. ~limitè les possibilités dê ~encoi~tr~’, les vacances et par
•:..foi.s certaiiis:week-ends, sont~ temps~du retpuraux sources familiales

et t rÏtoriales (campagne.,:viIlage..’.)..Les grands parents éloignés

accueillent fréquemment leurs petits-enfants pendant les congés scolaires,

ce qui est valorisé, certes sur le plan des relations affectives, mais

aussi comme apprentissage d’une histoire familiale et sociale.

‘f..- Les relations avec les familles d’origine sont les plus denses

lorsquê jouent en même temps l”effet” familial et l”effet” de proximité

c’est àdire~1e regroupement dans un même quartier des parents et des col

latéraux. Dans :ce cas,~ les relations régulières (hebdomadaires et souvent

quotidiennes) avec la famille d’un conjoint sont souvent exclusives d’au

tres typ de sociabiiité. S’il s’agit le plus fréquemment de membres de
:ia :famille de la femme, cette règle présente parfois quelques exceptions.

d) La participation à des associations est rare parmi ces

couples, dont l’essentiel du temps est dévolu aux activités familiales.

Cependant, certains couples, soit parce qu’ils appartenaient à

une famille militante, soit parce qu’ils ont connu des engagements as

sociatifs durant leur vie étudiante, n’ont pas pour autant abandonné

leurs activités en se mariant et en devenant parents. Ils y ont simple

ment mis un frein en évitant de se disperser dans de trop nombreux enga
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gements, en restreignant parfois leur activité militante au cadre de

travail, ou en se partageant les domaines : par exemple, l’homme s’in

téresse à l’association de locataires, la femme à une association fami

liale.

Pour ces couples, qui ont expérimenté la vie militante avant

leur mariage, et pour lesquels le partage de conceptiors idéologiques

communes constitue un des supports les plus prégnants de la vie conjuga
le, ces engagements restent un des points, forts de leur vie.

4. Conclusion

Ni terrain de repli face à une vie professionnelle décevante

(sauf dans un cas), ni domaine exclusif de la femme, la vie familiale,

c’est à dire les activités, les lieux et les projets qui réunissent pa

rents, ‘enfants et les réseaux de sociabilité annexes qui leur sont liés,

est bien au centre des préoccupations des couples étudiés ici. L’activi

té professionnelle. des deux conjoints, avec les possibilités financières

et les ouvertures sociales qu’elle représente, permet à ces couples issus

du milieu ouvrier d’assurer à leurs enfants’ un mode de vie moins polarisé

sur les problèmes matériels que celui qu’ils ont parfois connu dans leur

enfance et plus ouvert sur P avenir. La qualité des liens affectifs entre

parents et enfants placée au centre de leu2s principes éducatifs, marque

la possibilité qu’ils ont su se donner de dépasser les strictes contin

gences matérielles, sans pour autant vouloir ou pouvoir envisager une in

sertion sociale radicalement différente de leur vie actuelle.

Si le rapport différent qu’entretiennent les hommes et les fem

mes à la sphère familiale se traduit dans la plupart des cas par la mise

en place d’une organisation quotidienne qui relativise l’exercice profes

sionnel -en particulier pour le choix des horaires- et les projets de la

femme aux tâches familiales ~ assinner, ce qui renvoie sur certains points’

à une division du travail “traditionnelle”, la priorité accordée à la fa

mille par ces couples semble s’exprimer à travers des conduites relative

ment novatrices. D’une part, en effet, la norme du travail professionnel

féminin n’y est pas remise en cause et constitue une partie intégrante du

niveau et du mode de vie, quitte à ce que le désir d’avoir plusieurs en

,fants cède devant l’impossibilité de concilier une famille nombreuse avec

ce maintien quasi-continu de l’activité professionnelle. D’autre part,

les hommes sont pour la grande majorité des cas, très présents à la vie
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familiale, qui n’est pas le domaine exclusif de la femme. La paternité

~t un lieu privilégié d’expression masculine. Cette conviction d’une

responsabilité importante a eu, nous l’avons vu, des effets parfois op—

posés sur leur évolution professionnelle. Il semble que ce soit peut-être

plus à travers l’inscription territoriale et sociale de la famille et du

couple, la qualité de la vie hors-travail qu’à travers l’insertion pro

fessionnefle que s’effectue le positionnement social de ces hommes.





CHAPITRE

VII
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VII. ETRE MAITPE CHEZ SOI. L’ INDEPENDN~Œ SOCIO-ECONavII~JE

Le modèle familial où la recherche de l’indépendance socio-éco

nomique joue un rôle prépondérant n’est sans doute pas l’apanage de ce

sous-groupe,mais elle est suffisamment au centre des stratégies des fa

milles pour en constituer le noyau unitaire. Elle suppose une place pré

cise de la femme dans la vie familiale comme une place précise de l’hom

me pourvoyeur principal de revenus. Cette recherche d’un modèle familial

et professionnel ~particulier repose sur des trajectoires et des kiné

raires délimités. Cependant il est évident que ce type de famille n’a

pas et ne saurait avoir un caractère arch~typal. De même que ces famil

les ne peuvent être définies uniquement par ce caractère, même si celui-

ci garde sa valeur instnunentale pour la compréhension du mode de vie de

ces familles, de même, il n’y a pas un ou deux modèles familiaux qui se

succéderaient diachroniquement, mais au contraire plusieurs types qui

existent conjointement, évoluant a des rythmes différents. De fait coexis

tent plusieurs types de familles qui) dans la réalité, ont des caractéris

tiques beaucoup plus riches et variées que ne le suggère toute typologie

nécessairement et utilement réductrice.

Des éléments de cètte stratégie peuvent apparaîtredans les

autres groupes, comme ces familles peuvent intégrer d’autres éléments ap

parus ailleurs. Ce n’est guère surprenant,puisque les familles €tudiées

sont très proches les unes des autres quant à leurs conditions de vie

comme de leurs itinéraires. L’alliance de cette diversité et de cette

unicité présente l’avantage de mieux ancrer notre typologie, en montrant

qu’elle n’est pas le seul fait de l’arbitraire du chercheur qui décou

perait la réalité)mais qu’elle en est partie intégrante, celui-ci se

“contentant” d’isoler des éléments cristallisés dans ce groupe. Le fait

que l’on retrouve ces éléments dans d’autres groupes ne fait pas éclater

la typologie,mais prouve au contraire qu’il s’agit de phénomènes d’au

tant plus dignes d’intérèt (et de réalité) qu’ils concernent d’autres

familles.

Le groupe que nous allons décrire est constitué de cinq familles,

habitant ~ Grenoble, où la femme est Aide-Soignante. Leurs conjoints sont

ouvriers qualifiés et travaillent, ont travaillé, ou cherchent à travail

ler dans d~s entreprises artisanales,selon les circonstances de leur vie

personnelle ou les circonstances économiques. Certains ont déjà été à

leur compte et ne le sont plus,ayant du fermer leur atelier, d’autres
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profitent de l’occasion offerte par un licenciement économique pour ou

v-rir un magasin. Pour tous,le fait d’être à son compte demeure la réfé

rence ou l’objectif.

La taille de ces familles est diverse, de un à quatre enfants

et l’âge varie de 20 a 30 ans. Leur situation professionnelle ou faini

hale n’est donc pas encore totalement définie.

L’ unité des stratégies des familles concernées ici s ‘articule

autour d’une recherche d’indépendance socio-économique et d’une certaine

invisibilité.

Indépendance dans la mesure où leur objectif semble bien de

se mettre à l’abri des structures hiérarchisées du monde du travail, de

l’industrie ou du tertiaire traditionnel. btre son propre maître, chez

soi, en acquérant un logement, un travail, en essayant de se mettre à son

compte.

L’objectif principal n’est pas la sauvegarde ou l’extension du

patrimoine familial, corrune c’est le cas pour les familles de type patri

monial correspondant à la petite propriété marchande, mais plutôt l’ac

quisition d’un patrimoine minii~n permettant une certaine autonomie par

rapport aux institutions,tout en favorisant l’acquisition d’un”bien être”

considéré conune minimum. Autonomie est donc entendu ici dans le sens que

peuvent donner les sciences physiques, c’est ~ dire “qui se suffit à soi

même”.

Invisibilité dans la mesure où ce groupe ne fait guère parler

de lui, et n’en a pas envie. En ce sens, ils s’apparenteraient aux familles

à vie précaire étudiées par Agnès PITROU (1978).

• On Z~s vo~L~t e-t on ~ en-rend peu. ~Ls ‘s’e~o!tc.en-t d’abond de

v~v)te eux e-t £eu~’t’s en~aïrZ4 . I~ ne ‘son~t nu~Uemen-t mcv~g~.v e~L~s~’s, vi.
vcu’vt de ~eui~~s n.e-s’sowtce-s p~op~’te~s, cohabJ..~~tctri~t ‘san-s heunt’s avec. ~e

vo~4~LncLge, envo~jctvt~t ~san~s to~tt~,s ~ewt-s en~Çavtt’s a ~‘~coLe, necou

)cavtt avec pkudence au. c~’t~cUt”.

“...Ce-~ gen-~ ovi~t .tou.t pow’L ~t’ce £nv~s~bZe-~ : bon-s poicen-té, bon-s .t’ta

vaLUcw’~s, bovr’s paycw~s, peu enc~vt’s ~. ‘s ‘ad e-6~set aux ‘se)Lv~ce’s ‘so

c,uzux, ‘sachan-t ‘se d~b~&ouLUe-’t ‘seuLs ou. p.~~u~to~t dan-s ~e cad~’te du n.~

‘seau ~amttl.~af. ~tendu” (SAREL 1982).
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En fait, il semble bien qu’il s’agit ici d’une volonté de

rester ~ l’écart de l’institUtionnel.

A la différence des familles étudiées par A. PITRDU qui subis

saient leur destin, compte tenu de la précarité de leurs ressources, il

apparaît dans .ce groupe, si ce n’est consciemment, du moins dans les

pratiques, une volonté de se mettre à distance de tout ce qui est ré

seau institutionnel. Leur invisibilité n’est plus dûe seulement à un

manque d’intérêt des sociologues à leur égard, ou à un défaut de leurs

instruments, même si leurs catégories en sont encore largement respon

sables. En se mettant à distance des institutions professionnelles et

hors travail, ces familles se rendent invisibles aux analystes qui re

pèrent leurs sujets de recherche en prenant justement en compte leur

participation aux différentes activités proposées dans un cadre insti

tutionnel, comme étant un signe de sociabilité active. A contrario ils

en viennent a parler de repli sur la famille, si celles-ci sont inexis

tantes. Alors que notre hypothèse est précisément qu’il peut y avoir

une attitude active de retrait. Il est trop simple par exemple dTanaly_

ser 1 ‘arrêt du travail des femmes uniquement comme étant un retour au

modèle familial traditiQmel, comme la rentrée au foyer, sans analyser

cet arrêt comme un refus de travail avec ce qu’il implique de rapports

hiérarchisés, d’horaires contraignants, ou plus fortement comme un re

fus d’une certaine intégration au monde du travail.

‘Vou..é ~wez... )te_6te)t a~Lde ~o~gnctvite ~towte La. vie” (~wz.ej. “Je

vo~4 pa6 pOtz)tq~w.~ on t)ta.vc_tUe)wLt pow’L Le pLcvi_6~t, en~Ln, 4

~( en a. queLque4-uaô qui. ~avaLUen~ pou~’t. Le pZaL L... f~’z4’.

Pour toutes les femmes il existe un problème de choix, quTelles

aiment ou qu’elles n’aiment pas leur travail,qu’elle s’y investissent ou

non. Ce choix entre le travail et la famille n’existe pas pour l’homme

il resté èxtrêmement rare qu’il arrête de travailler pour s’occuper mo

mentanément des enfants, et encore moins qu’il abandonne définitivement

son activité.

Mais avant dialler plus loin il est nécessaire de détailler plus

finement les caractéristiques de ces couples et leurs comportements pour

étayer notre démonstration.
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1. Origine sociale des conjoints et formation du couple

a) Si l’on prend en compte la profession du père des deux

conjoints, la majorité des couples peuvent être considérés comme en

doganies. Cette endogamie est d’origine ouvrière ou rurale et peut être

redoublée par les évènements familiaux : 1 es étrangers à la ville se ma

rient entre eux, les en±ants de famille nombreuse se retrouvent. Compte

tenu des professions des conjoints des aides soignantes il n’y a donc

pas mobilité sociale, dans le sens d’ascension a un statut supérieur,

mais reproduction des familles ouvrières dont l’homme est ouvrier quali

fié, ou bien mobilitê professionnelle lorsque:le père était petit agri

culteur. Il faut rapprocher cette évolution de celle de l’agglomération

grenobloise qui a connu une forte expansion jusqu’en 1975 en intégrant

de nombreux immigrés, mais aussi beaucoup de fils d’agriculteurs du dé

partement ou des départements voisins : Dr~me, Ardèche etc...

Si l’on prend maintenant en compte la profession des mères des

conjoints, l’endogamie est encore plus forte. En effet, les mères sont

soit sans prôfession, soit ont une profession de même niveau de quali

fication. Sans profession ne veut du reste pas nécessairement dire inac

tive, car elles pouvaient être agricultrices ou femmes d’ouvriers ou d’ar

tisans.

Compte tenu des professions des conjoints des Aides Soignantes,

de leur propre profession et de celle de leurs parents, on ne peut pas

dire qu’il y ait mobilité sociale, mais plutôt généralisation du travail

salarié chez les femmes de la génération présente.

Le passage d’une famille d’origine, où la mère est au foye; à

une situation actuelle où la femme travaille, si elle implique une forte

modification dans le montant des revenus, avec des conséquences inéluc

tables sur les structures familiales comme sur le modèle de consomma
tion n’entraîne pas à proprement parler de modification du statut social.

Cette histoire familiale n’est pas sans influer sur la stratégie actuelle

où la recherche de l’indépendance, de l’autonomie, permettrait de perpé

tuer la situation où la femme est au foyer,mais active,en aidant son ma

ri ; travaille, mais reste auprès de ses enfants, ce qui, en plus, lui

permettrait d’éviter les contraintes du salariat habituel.

La recherche d’un statut artisanal et l’accession à la proprié
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té sont des traits conuiu.~,s à toutes ces f~nilles et sans doute les élé

ments de base de leur stratégie qui ne repose pas tant sur l’acct.imula

tion que sur le souhait de ne dépendre ni d’un patron, ni d’un proprié

taire, mais de se suffire à soi même.

Le caractère même du statut des Aides-Soignantes, par la sé

curité d’emploi qu’il offre, par les choix et les contraintes qu’il dé

termine, comme les professions de leurs conjoints, ont sans doute une in

fluence sur ce comportement. Cette recherche d’indépendance se paie très

cher, au niveau d~’une part des horaires de travail des hommès : ceux-ci

travaillent facilement quarante huit heures par semaine, voire plus

d’autre part par la lourdeur des journées des fermes, puisque leurs maris

sont souvent dans l’impossibilité de les aider.

b) Nous avons étudié le déroulement de la carrière profes

sionnelle des Aides-Soignantes et de leurs conjoints en pensant, avec

M.A. BARRERE ~URISSON, que

“L’ enx~e ~wr. Le ma,’tch~ du ~t’ta.va..LZ danà La. me,.~wte àti e.U€. Tnod-L~e

La po~J_tLon v~due~Ue da.~u La. z~ntUe, ~te peui ~-t~e comp.~tL~ e

que po.it )ca.ppoh~ au c.oriXex~e ~Çain.LLLa1”. (1982)

Ainsi que nous l’avons montré au chapitre V, l’analyse des

évènements survenus dans la vie des interviewés nous a permis de com

parer les modes d’entrée dans la vie active et d’apprécier la manière

dont ils ont pu jouer dans la stratégie actuelle. A cet égard la compa

raison entre hommes et fermes est particulièrement intéressante.

Pour les uns comme pour les autres, l’origine familiale et le

cursus scolaire sont bien entendu étroitement corrélés et ont influencé

directement l’insertion dans la vie active. En effet, si l’on considère

le niveau d’enseignement général, c’est à dire le moment oO. les inter

viewés ont quitté l’école soit pour faire une formation technique, soit

pour travailler, il est bien évidemment étroitement dépendant du cursus

scolaire et de ses conditions, et il est en général identique pour les

deuDc membres du couole.
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Il en va tout autrement en ce qui concerne le niveau de forma

tion professionnelle. En effet, il existe alors une grande différence en

tre les hommes et les femmes. A peu près tous les hoirnues possèdent un Ci~.P

mais non leurs conjointes, ce qui les place différemment sur le marché du

travail et détermine un cursus professionnel diffèrent de celui de leurs

épouses. Leur qualification (CAP de plombier, de tourneur, ou de cuisi

nier) leur permet de chercher un emploi dans leur spécialité chez di

~vers employeurs. C’estce qu’ils ont fait, et il est courant qu’ils aient

occupé un, deux)voire trois emplois avant de se marier. Par contre, l’ab

sence totale de formation professionnelle chez certaines fenunes introduit

un déséquilibre entre les deux membres du couple. Les femmes n’ ont en ef

fet guère eu de choix, et leur cursus professionnel a été subi, contraint,

alors que les hommes ont eu un itinéraire relativement choisi. L’entrée

de ces femmes dans le secteur hospitalier est plus le fruit du hasard,

de l’occasion à saisir, ou de relations qu’elles pouvaient avoir dans le

secteur~et la volonté de’faire carrière” est complètement absente de leurs

préoccupations.

Nous avons noté au chapitre V le désintérêt manifesté par ces

Aides Soignants vis-à-vis de la prolongation de leur scolarité -qu’ellès

tendent ultérieurement à attribuer à leur manque d’aptitude ou d’effort

“Je. t’~a~,.s pa~.s bonne. U~ve... je ne t’uzva~UaL~ pa~ a.~e.z”

ainsi expliquent-elles pourquoi elles n’ont pas obtenu le C.A.P. Or, on

retrouve chez les hommes les mêmes explications, ce qui ne les a pas em

pêchés d’obtenir un C.A.P.

Il semble bien que les femmes n’aient j~i1ais espéré que leur as

siduité à poursuivre des études, dans un monde scolaire qui leur était

étranger, leur permettrait ensuite de trouver du travail. Et ceci est vrai

même pour celles qui ont obtenu un B.E.P. sanitaire et social : c’est

bien souvent parce que, trop jeunes, elles ne pouvaient pas encore entrer

dans le monde du travail qu’elles l’ont tenté. Aussi ont-elles passé ce

diplôme “en attendant” -ce qui les distingue très nettement d’autres aides

soignantes de l’échantillon qui ont choisi ce B.E.P. explicitement comme

une voie vers les emplois hospitaliers (en particulier ceux d’infirmière,

qu’elles n’ont pu atteindre en fait).
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Ayant pour la plupart commencé à travailler jeunes, avant

dix-huit-ans, elles n’ont pas eu à proprement parler de stratégie pro

fessionnelle

“Vow5 ~ctvez, m&ie. a..vec. de~ cLLp!6me4, Ltvec. £~e bLzc., on ne t~.oLLve p~..4

~

Elles n’ont donc pas cherché réellement à travailler à l’hô

pital. Elles ont écrit à plusieurs êmployeurs, ont travaillé ailleurs

et elles ont choisi le premier emploi stable qui :s?est présenté. Compte

tenu de l’époque à laquelle se situe leur entrée dans la vie active, il

n’est pas étonnant que ce soit dans les hôpitaux qui, à l’époque (avant

1976)

“non ~euI~ement embaueha~.en,t m~Ls ciov aL64~tLen-t de~ p~obI~rne4 de )te

c~’cwtemen~” (interview d’un resvonsable de l’hôpital de Grenoble),

qu’elles aient trouvé à se placer.

“Je cov ct&~4LVtS d€4 am~e4, qwL y ~a-Len-t en~tfl~e4, teok4 j’ cz~L

mon do~s,Leit e~t j’y ~ en~t~’t~e, L~ m’ori~ ctecep-t~ cu4ez ~ÇctcL~emevL~”.

“Ic.~, pow’t ~-t~’te ~LUe de ~ctUe, ~U n’y ct pc~2 be~o~Ln d’~tude4, £~ n’y

a. b~so~n de ~‘z~Len du.~ou~”.

Ce travail n’apparaissait pas du tout qualifié et ne l’était

évidenunent pas, c’est à une logique de recherche du “bon emploi” (1) que

correspondait l’entrée à l’hôpital. Elles ne savaient pas vraiment ce

qu’était le métier d’Aide-Soigi~ante, simplement l’hôpital apparaissait

bien. C’était un emploi stable, mieux payé éventuellement et moins ri

gide que les endroits où certaines avaient commencé à travailler. C’est

sur le tas qu’ellés ont appris leur qualification, bien souvent le di

plôrne n’a fait que l’entériner.

(1) Interview d’an responsable de l’hôpital de Grenoble.
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o) Conditions socio-économiques, reproduction des rôles

parentaux, évolution des rôles homme-femme se conjuguent pour influer

sur le comportement du couple. Et il nous faut faire référence à ces dif

férents aspects pour rendre compte du paradoxe que constitue l’élabora

tion d’une stratégie familiale reposant principalement sur la situation

professionnelle de l’honmie, alors cp.ie celui-ci n’est pas nécessairement

le mieux payé, qu’ il peut même être au chômage, tandis que la femme, elle,

perçoitt.m salaire qui se~ situe assez nettement au-dessus du minimum (sur

tout quand s’y ajoutent des primes) et a~.sécurité de l’emploi.

Le fonctionnement de la famille conjugale classique comme celui

de la famille patrimoniale suppose une répartition hiérarchisée des rôles

familiaux en faveur du mari considéré comme le principal pourvoyeur de

ressources. L’itinéraire professionnel des hommes, à la différence de ce

lui des femmes, illustreassez bien l’élaboration de cette stratégie

“L’u~n..tt1 de.~s à~e~ ~n~Z~a2e~ d’ob~.~Lavt du b~e.n-~t~te. e~t

d’ a~qcd~Lt.~avt de. ~~t.Lo~t~ ~e. t~tdu~ ~e. pZw~ ~ouve.n~ da.n4

une.~de,s )t&ti24 c~L~L ma~2n~ £.ct ~sow 4)ovL du. g~oLLpe.

v~LLaX a L) on~t.~ du che.~ de. ~~aintUe., ~ga2e.me.n~ potvLvoye.u.A

p~Lrtc~pa2 de. ~owtc~” (MENAHEN 1980).

Or, le paradoxe, dans nos familles, c’est que la situation se présente

différemment. L’homme n’est pas le principal pourvoyeur de ressources,

ou tout au moins, il ne l’a pas toujours été, et la femme ne devient pas

pour autant le chef de famille, alors même que la réalisationde la stra

tégie repose sur son activité professionnelle. ~n effet, les ressources

apportées par le travail de la femme, son salaire, sa stabilité d’emploi,

le fait qu’elle relève d’un statut public jouent un rôle particulier dans

la stratégie des couples. C’est ce salaire et cette stabilité qui per

mettent et autorisent les cheminements professionnels et familiaux des

conjoints. Le rêve “d’autonomie’ se trouve donc dépendre du salariat dont

ils voudraient précisément s’affranchir. Le statut de chef de famille pour

l’homme ne peut reposer que sur le travail de la femme.
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Cette~inégalité entre les conjoints se retrouve et s’iflus-~

tre ~ travers leurs cheminements professionnels après le mariage.

2. Evolution des responsabilit~de l’homme et de la femme dans le

couple

V a) J~ii moment du mariage tous les membres des couples

travaillaient déjà. Et il semble bien que le mariage n’ait pas été le mo

ment privilégie de la division du travail dans la famille.

“Tan-t que £)on n’a. pa.’seu d’en~Çan~t, on eov7~nLwJt ct mene~ une v~Le

de boh&iie.”, V V V

une vie donc où les rôles n’étaient absolument pas définis, comme le

suggère le terne de bohème évoquant sinon un désordre, du moins une absence

d’ ordre.

~i pour les femmes, le moment même de la fornation du couple

n’a pas en tant que tel de conséquences sur leur vie professionnelle, il

n’en est pas de même pour les hommes. Ceux-ci en effe.t se sont stabilisés

professionnellement, alors qu’ auparavant, ils V changeaient fréquemment
d~employeurs. V V

S’ils sont amenés à le faire de nouveau après le mariage, c’est

rarement de leur propre initiative, mais en fonction d’ évènements écono

miques : licenciement, chômage, ou autre. Et c’est bien souvent en fonc

tion de ces évènements qui les bousculent et grâce au salaire de leur

femme, qu’ils peuvent élaborer un projet, une stratégie professionnelle

qui leur soient propres : projet d’ouverture d’un magasin, projet de

monter une petite entreprise, ou tentative de retrouver un emploi corres

pondant à leur qualification. V V

C’est dans la suite de la vie, conjugale que le mariage a par

contre, de grandes répercussions sur la situation et le rôle des Lemmes,

lorsqu’ils les inscrit comme futur~mèr~et qu’il implique une réparti

tion des rôles.

“La. d-biL~Lon de~.s nô.~e~ en-vie ~‘ho~nvne e~.t Z.a. ~enime d~-1~viLt ~9aZefl7ePl-t

~ ~appont~s ertt’z.e VtJLa.VCj~ 4aLvt..L~ e.t ~‘tavo~L~ dome~tLque à

~‘t-Lew’t de ~a i(am~LUe” (8ARRERE~MAuRISSON 1981).
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b) bn effet la naissance du premier enfant va complètement

modifier l’itinéraire de ces femmes. Or, cette naissance va arriver très

tôt dans la majorité des couples, et la vie de bohème, lorsqu’elle a exis

té, aura été de très courte durée. Du point de vue du cheminement profes

sionnel, on retrouve un schéma typique de la majorité des couples ouvriers

ou employés. Les arrêts d’activité p~rofessionnelle pour les hommes, comme

on l’a vu, sont dûs à des causes professionnelles, tandis que les arrêts

d’activité pour les femmes sont dûs avant tout à des causes familiales.

Si toutes les femmes ont bénéficié du congé légal de maternité,

toutes n’ont pas repris le travail ~. plein temps, quand il a été fini. On

retrouve ici le même schéma qu’avait développé M.A. BARKEPE MAURISSON(1981)

“Tand~&.s qu.~ £~ d~ou nien.t de &L ca~vz~ke p’to ~e.~s~ovLne~Ue deÀ hornine4

.su~t~ ~rn p)L073J1 k~at~vemeivt L~n~a~te, ce~wL de~ ~emrne4 €~t ~tk~4

et elle ajoute

“On. pewt a~Lon~.s 4ch~nia Lqu..emenx ~zvctnce~ £‘J..~d~e qu.e. .ee~s ~‘uLp~twt~ dan4

Z’exetc~&e d’Lrne ~c~-<~v-tt~~~~ont d’o.’cdLe. £n-tka..-p)w

Lovz.neZ~ pou~ .~‘harnnie, maLt £n c~-~aniLUaZ powr. ZcL ~Çemme.

Cette dissymétrie reflète une division du travail très marquée au sein

de la famille. Si cette dissymétrie caractérise les itinéraires diffé

rents des hommes et des ±emmes, elle reflete aussi un fonctionnement et

une stratégie reposant sur une spécialisation des rêles masculins et fé

minins assez typiques de la famille conjugale habituellement rencontrée

et décrite.

c) Or, ce fonctionnement et cette stratégie peuvent poser

problème ici, puisque l’incidence d’un arrêt ou d’un ralentissement de

la vie professionnelle des femmes est particulièrement sensible sur le

montant des ressources du ménage. Cette situation n’est pas typique des

familles concernées ici, puisque l’on a pu voir dans les autres groupes

aussi que les femmes qui ont interrompu leur carrière ou celles qui ne

travaillent qu’à temps partiel ne sont pas forcément les femmes noms

diplômées que leur conjoint, et qu’elles peuvent même avoir des situations

nettement meilleures qu’eux. Il semblerait donc bien que l’on retrouve ici

encore les hypothèses de MA. BARREPE MAURISSON

“Le mo~LcLge (ctpIL~ va~ance d’un en~Ça~z~t) nev~-t un doubI~e a.spec~t

eo v~tLtuan-t d’ une pa~t une afl-LcLnc.e ~c.o no~que, e-t d ‘ au-t)te pa)’~t

une ~pa t’’on de4 ~‘tâZe~s, ~ deux. ~~tan-t ,Lnd~,socLctbZemevi,t ~U~(19S1).

Cet échange qui pourrait devenir inégal si la femme avait un salaire, une
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profession, plus élevés que l’homme, sera rétabli si la femme passe à

mi-temps, permettant ainsi à l’homme de rester le princIpal pourvoyeur

de ressources. Parmi ces familles, il ne semble pas que l’opposition

entre les rôles soient aussi tranchée que dans les Situations mises en

évidence par G. MENAHEM (1980), lorsqu’il parle de la famille conjugales

cependant il appara5:t difficilement supportable que les termes de l’échan

ge puissent être trop fortement modifiés. Quand cela advient, des straté

gies de rééquilibrage se mettent en place.

Ce rééquilibrage peut s’expliquer en pàrtie par l’itinéraire

des femmes. On retrouve là en effet une caractéristique du processus de

formation, du mode d’entrée dans la vie active, et de la carrière profes

sionnelle. Plus la qualification est faible, plus la vie professionnelle

est discontinue. Ce qui se vérifie a contrario par le niveau de forma

tion des femmes qui travaillent à temps complet.

Mais ces stratégies de rééquilibrage ne concernent pas unique

ment les ressources de la femme, elles mettènt en jeu sa présence à la

maison et son rôle de mère de famille.

3. Place de l’enfant dans la famille

La naissance du premier ou du deuxième énfant va donc profon

dément modifier la place et le rôle de ces femmes dans la vie familiale.

La naissance et le choix du mode de garde du bébé sont le moment où se

mettent en place les rôles familiaux. Dans ces couples, ils excluent par

tiellement les femmes du monde du travail, alors qu’auparavant celui-ci

poùvait les intéresser.

Dans une étude précédente (1980), nous avions déjà rencontré

ce dilemme.

“Le,s deux t~~tert~té 4ocJ~cLux : ~(enimectu t’tava~, ~Çernme ctu.

en-~)te ~ SqLLePh ~e~s ~‘jenime~ 4ovLt ~omm~e4 de eho~l~it, kenvo~en..t ~L

un je~ de ~oL’r.~ ol L~ ~ew’t e~t d ~Ç-i~&La de. -tkoLwen.un ~onde

vnen-t £~Q~t.~n1e à ~e.U~’L man~fl~e de v~v)Le”.

Compte tenu des horaires de travail de leurs conjoints, elles

ne peuvent espérer une aide importante pour la garde de l’enfant ou pour

le travail domestique. En effet, même lorsque’ la crêche n’est pas mal

jugée par le couple, et utilisée par lui, elle n’est pratiquement pas
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suffisante pour aider les couples dans les différentes situations dans

lesquelles ils sont appelés à se trouver. Il faut, non seulement qu’à

certains moments, le mari s’occupe des enfants, mais aussi, très sou

vent, d’autres membres de la famille. Pendant les week-ends, pour fai

re les courses, ou les jours fériés, si tous les deux travaillent à

ces momen~où la crêche est fermée.

“Qua.vid mo~L je. t’utva~tUe. £.e~ we.e.ia-e.ncLs, bon L~ ne. va. pc~ ~t.~’tava-~

J~e~iL, pa~ce. qu’~U y a. .te~ go&~e~ ~ gaii.den.. Pwt~ quand je. ~t~iutvctu2-

Ze. Z’a.p~4 m~LcU. (13h-21h), mon ma,tL va ee,s che,’t.c.he,’r. che.z nia 4oe.u~’t

ou. nia. be..Ue.-4 oeu~ quand .U. ~‘te.fl~.’Le. du tMva~iX... ~~c’2 n’ a~nie. pas b~e.n,

e.n~.n,c’ei»t de~ que~tLon4 d’hon..a..t’te~.s, ça... C’e~ un pn.ob~me quoi”.

Les modes de garde institutionnels, tels qu’ils existent, ne

suffisent pas à combler l’absence de l’un ou l’autre des parents, spécia

lement dans le cas particulier des Aides-Soignantes ou des femmes n’ayant

pas les horaires traditionnels (huit heures-midi, deux heures-six heures).

Ce qui fait dire à cette femme ~juèile.n eur~viede dingue”. C’est bien une

spécificité des femmes, car les hommes ne vivent pas cette situation de

la même manière. Ils ne voient pas assez leurs enfants, ils n’ont pas le

temps. Leur problème est bien plutôt de ne pas assez les voir, plus què

d’en avoir trop la charge. Mais qu’est-ce que veut dire avoir trop la

charge de son enfant ? Pour les femmes c’est avoir trop de travail, pour

les hommes, ce serait ne pas pouvoir faire le travail qu’ils devraient

faire. Aussi les hommes en arrivent facilement à cette conclusion

“Si on ct ~ ~z d’ a’cg e.~v(, ~L ça. mc~che., .~u2 ~auct’LaJ.t qu’ elle. ~se. me-t

.te. en. dJÀpon.LbLUt~... pcvm.ce. que. 4 ‘L~ n’y a. pe.n.~onne. quand .ee4

go~s~se~ ~e.n~t~’te.n-t de. £.‘~co~e.e.”.

La place de l’enfant, le fonctionnement familial qui lui est lié, se tra

duit à travers le choix et l’organisation de sa garde, qui ne sont donc

pas qu’un simple épisode dans la vie des couples mais qui concrétisent

des stratégies propres aux hommes et aux femmes. Cette stratégie est en

core explicite quand ce couple estime que la socialisation de l’enfant

incombe prioritairement à la famille. Les femmes veulent alors s’occuper

elles-mêmes de leurs enfants et seraient même culpabilisées de ne pas le

faire.

“S-e mon maiz..L pouvaLt ga.gvLe.n. un peu p.~.ws, bon ben.je m’a,V-te.)W~i.$,

je. me. meLt~’tctL-~ en cUi.povz..LbLttt~, je. me. eo~a.cn..e.kcz~.s ~. mon 9afl1~~n

e-t puJ~ CLpk~4, une. ~ qu’L~ ~sen.a.L-t un peu pïu~~ q.&and, bon peu-t

~t’~e. que. je. n~epite.nd>taJ.,.s”.
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“Ç4vaj’z,t) j’ aL tou.jou~~ ~ tva.LW. à. pZe.Ln temp4, je m’~ ntt~ à.

m-L--temp~s pouA. me. pe.kmettjr..e un peu ~ d’ &~.e.veJL ma ~ÇLUe, pa-’tce

que je pen~se. que c’e~ v~’utL, quand on ct deh en~an-t4... ~s’L an ne

pewt pa2 Le.4 ~e.ve~ quand L~ ~on~ pe.Ltt~s... C’e,s.t teL2ei~ient vi.

~e g~and6 que... ça c’e~t ~ U ~au’~ ça. c’e,.st du~ he~Ln, je

pen4e pOuÂ une gemme en-t’~e La v-Le de ~Çani~Ue, ~e t’~ava~2, L~e..~s

en~Çan~~6”.

Comme on l’a vu, dans ces familles, les hommes ont des horai

res de travail très lourds, ce qui les exclut, à leurs yeux comme à ceux

de leur femme, d’une prise en charge conséquente de la garde des enfants

ou du travail domestique. Mais en général, ce type d’organisation les

satisfait tous deux. La femme s’occupe des soins, prépare la nourriture

pour tout le monde quand elle ne pourra pas être là etc... Si l’homme

s’occupe des enfants, c’est avant tout du domaine de la garde passive,

qui ne l’empêche pas de regarder la télévision, de bricoler. Lorsqu’il

s’occupe activement des enfants,c’est le plus souvent sur un mode ludi

que.

Si bien souvent, les charges financières importantes que sup
pose une garde extérieure à la famille obligênt les femmes à modifier

leurs horaires et à travailler pendant que le mari est à la maison (dans

la mesure du possible), il apparaît cependant que ce n’est pas la seule

raison. Elles veulent assurer et assumer pleinement un rôle de mère de

famille.

“Mo-L j’a,L ~a~t deux an~s me~ nut~s... Comme an ~ÇaL~ de~~s vwLt4 de

d.Lx heu,’te~~s... ça ~aL~aL~ que no~’tma1emevi~ avec. ~jr.o,i~ nu-tt~ j ‘a.va.L~

~a.L~ ma. 4emo..~Lne... Je L’ai ~Ça.Lt poux ma. v-Le ~amLLLa.Le, pa~ pou~’r.

Li v-Le ~a~tU.a.~e., pou~~ ma. ~LUe 4u)~ou.t”.

“Je ~aL~a-L~ qua-t’ie hewte~ -~ou~ L.e~ mcttLru, vu qu’à. ce momevzt La,

mon ma.izL ne. -~kavaLUaL~ pa~ ~e ma..tLn, puis czpc~4, je 4u-~ ~

à. 3/4 de. ~enip~ de nwLt, pow’t me pekmett~&e d’~t~e La, j’~-~aL~ La

e~ je do~’wiaJ~s quand je pouva~”.
“Le. ma.~Ln c’e~ b~Len f.u.~L qwL ~ ‘en occupe, quL L)habLUe pou-’L aLP~ek

à. ~‘~coÎ~e, qu-L La ~aL~ d~jeune~’t à. m-LdL... je. L~u~L p~’L~pa~’te. La eu-L

-~s-~ne quand mime. La ve-L-Ue”.

On pourrait citer les autres interviews pour illustrer toutes

les possibilités et toutes les contraintes que donne le métier d’Aide—

Soignante. Mais surtout pour montrer toutes les difficultés que rencontrent
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.~ces femmes pour assurer et leur\rôle de mère de famille et, leur rôle de

travailleuse. Sans doute veulent-elles assumer trop de-choses. Il est

étonnant de constater qu’à ce discours relativement traditionnel est as

socié im discours Lmoderniste sur la place de l’honune dans la famille.

Discours ne,ttement plus “moderniste” que ceux de leurs-conjoints, qui

reconnaissent jouqr un rôle relativement modeste pour,c~ qui concerne

l’élevage des enfants. Il semblerait donc qu’il y ait un décalage entre

les discours, les représentations et les pratiques, qui pourrait s’ex

pliquer par, la.&olonté des femmes de ne pas trop se déssaisir de ce

qu’ elles estiment être leur ~r6le. -,

“oh ben.ç~, ~. e~-quo.nd m&n€ p~tu4 Le. -‘tôLe de. Z~ ~emine. je pe.n4&’.
Il semble bien que les femmes se sentiraient dépossédées de leur fonc

tion maternelle si elles .n’ar ivaient pas à trouver une so1ution•~pour

être le plus souvent possible auprès de leurs enfants.

Cependant, aucune solution ne donne totalement satisfaction,

et bien souvent elles doivent avoir recours à de multiples arrangements
- une nourrice pour la semaine, plus de la famille les week

ends,
- travailler la nuit, mais avec une nourrice qui prend le re

lais pendant que les deux conjoints sont absents.
- travailler à mi-temps avec une nourrice pendant que la fem

me est au travail.

Toutes solutions qui coûtent relativement cher et requièrent,

dans la mesure du possible, la présence du mari pour minimiser les frais.

Cette présence, qui s’impose pour des raisons économiques, n’est pas

toujours facile compte tenu de leurs horaires. Elle suppose que certains

jours ils reviennent plus tôt, ou partent plus tard au travail quand

leurs épouses connnencent à 7h. On retrouve bien ici une stragégie fami

liale centrée sur l’enfant, mais à l’intérieur du foyer, avec le mininu.nn

d’ interventiorS extérieures, en particulier institutionnelles.

Peu souhaitées, ces interventions sont délicates compte tenu

des horaires et onéreuses puisque les deux membres du couples ont un sa

laire et deviennent donc inadéquates.
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Le fait que tous ces couples soient propriétaires de leur lo

gement ou d’une maison, qu’ils soient d’origine rurale et/ou artisanale

n’est pas étranger à ce mode de fonc~donnement. Il faut ici rappeler qu’il

s’agit ici de “propriétés” ayant valeur instrumentale et non patr~rnoniale

Les appartements ont été achet~à crédit avant la crise (1976). et leurs

propriétaires auront encore des traites à payer pendant une dizaine d’an

nées, sinon plus. C’est sans doute ce qui les différencie de leurs parents.

Il n’en reste pas moins que les références culturelles à un modèle axé

sur la famille plus que sur le couple y sont très fortes.

Jamais il n’est mis en place un mode de garde qui permettrait

du temps libre soit pour le couple, soit pour l’un des deux membres. Le

temps libre,ce sera plus tard, quand les enfants seront plus grands,

quand les femmes ne devront plus aller travailler ailleurs. Mais la pers~

pective d’être “femmes au foyer” ne les enthousiasme pas. Accomplissant

leur rôle de mère de famille, elles n’abandonnent pas complètement le

travail “la contradiction formée par leur appartenance à deux sphères

différentes est au coeur même de leur mode de vie” (BERTAUX-WIAME,1981)

Cela ne se fait pas sans de grosses difficultés qui exigent une

participation, même minime, des,hommes au fonctionnement familial. Cer

tes,les rôles restent encore largement définis traditionnellement et la

contradiction entre eux reste du domaine de la femme. Mais la place de

l’enfant dans la famille, la participation éventuelle du père montre à

l’évidence que les rôles ne sont plus ce qu’ils étaient. Les hommes vi

vent avec surprise de ne pas très bien savoir ce que c’est d’être père

en cas de dés~cord profond avec leurs conjoints, les femmes sont prê

tes à assurer les deux rôles, comme certaines l’ont déjà fait.

L’homme, quand à lui, n’a plus ou plus exclusivement la fonc

tion d’autorité et il ne sait pàs toujours quelle fonction il assume.

Il nous faut constater que corrélativement à la contradiction vécue par

les femmes, l’homme se trouve confronté à une absence de modèle de ré

férence bien défini. Pas plus qu’il n’y a de société sans morale, il n’y

a de société sans père, simplement la paternité devient sans doute plus

difficile à définir.
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Au delà de la répartition des rôles parentaux comment s’exer

cent l’autorité parentale et les projets éducatifs qui lui sont liés ?

C’est autour de l’enfant que vont se nouer ou se renouer les

liens avec la famille élargie. Les grands parents peuvent jouer un rôle

très important dans la garde des enfants et permettre d’avoir recours au

minimum à la garde socialisée. Et bien souvent quand les enfants auront

grandi, c’est à leurs grands-parents que sera confié implicitement le

rôle de transmetteuisde valeurs. L’autorité paraît inavouable ou inex—

plicable. La compétence de la transmission du savoir est confiée à l’é

cole. Les parents ont la plus grande crainte de réprimer et de compro

mettre l’évolution psychologique de leurs enfants. Aussi, mettent-ils

l’accent sur son développement autonome et veulent-ils le laisser libre

de pouvoir faire ce qu’il pourra.

“L’~wonomJ~.e naLt de Z’expke~s&Lon pt5t qu~e de e’a.bvt~ga~tion de 4o.L.

~ ~‘.LncUv~Ldu ~ ‘cxp~me dan4 ~a pZ~vLLt~de, da.n4 4e.4 pîa-~4L4.4 com

me dcxLnh 4~~S cCtpcLCLt~4, e.t pZ~ L~ 4’occ.ompUt (SENHET 198e).

Dans ce souhait, qui n’est pas dépourvu d’interrogation, se résument très

succintement les projets des parents vis à vis de leur progéniture. De

fait, ils appraîssent très démunis devant l’avenir de leurs enfants et

devant le rôle qu’ils doivent tenir. Partisans d’une indépendance vis-à-

vis du social institutionnel, ils sont contraints d’abandonner à l’ins

titution l’éducation et la formation de leurs enfants. Comme dans bien

d’autres groupes sociaux, seule une bonne ambiance affective leur pa

raît pouvoir assurer le développement harmonieux de l’enfant.

4. Sociabilité et vie hors travail

Les horaires de travail des conjoints, la nature même de l’é

chantillon (familles ayant un enfant en bas âge) expliquent peut être

partiellement ce qui peut apparaître comme un repli sur la famille et

une sociabilité tournée de manière préférentielle vers la famille élar

gie. En effet, on constate que parmi ces couples, les signes d’une vie

sociale intense sont absents, tout comme les activités de loisir, hormis

le bricolage, la promenade, la visite à la famille. Peu d’activité socia

lisée dans des groupes institutionnels, très peu d’invitations ou de “re

lations”. Mais il faut se demander si ces critères sont bien pertinents

ici. On peut faire un rapprochement utile avec les conclusions auxquelles

sont arrivés Alain DESROSIEPES et Michel GOLLAC lorsqu’ils ont analysé

les loisirs des ouvriers d’Amiens
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“L’ ex ~~~t.ence de cttt~on...Le-~ de pe~~onne4 ca~ac )t’4~e4 pc)t Le4 “vtovi

)Lépovz4e4” peut ~t,’z.e £vt-te~’tp.’~Lt~e de~ ~ÇaLçon~s. Ce-s pe~ovLne-s

peuven-t cwo~&t de-s mod€,.s de v~Le ou. d~ ho.’w.~&e4 ~te~4 que Zeh p’Lo~-tL

que-s wueUes de .~o~s~Ln4 ~ ~sovi..t ~e~d~tte~s : ~temp4 de -t’uzva~i1

tkà.s tong pouiL ~e4 pe-ttt4 pa.t’wvzh, t’LavLtul po4t~ poujt £.~s O.S.

U e2~t po44~.bP~e au4i~ que £.e~ a.u~teu-’z4 du. qu tionnaL’te (don~t

ceux de ce-t cvt-t-~c2e ~on~t po~t.Le) a..Levtt bJ.en 4ong~ aux p)w...tJ..que4

cut~v~e.s ou. popuXoJJteh “c.~.a4~Lque.s”, rna~L6 moijvs aux ZoLsL’t.s de

cOt~gofl~e4 comme Le.s cornm~’tça.n~.t~s ou ~e~s a/t.ttsctn4” (VESROSIERES).

Le rapprochement avec notre “population” s’impose. Le travail

d’aide.soignante, les horaires qu’il implique,s’apparente au travail pos

té; de plus la profession de leurs conjoints les rapproche du statut d’ar

tisan, commerçant, voire même petit patron. Par ailleurs, il est tout

aussi probable que l’auteur de ce texte (co-auteur du questionnaire) ait

bien songé aux pratiques culturelles classiques, mais sans doute moins

à tout ce. qui peut être activité gratuite beaucoup plus difficilement me

surable. Or, ce que l’on appelle le culturel ne fait pas partie de l’uni

vers de ces couples, et une grande partie de leur stratégie vise à se

protéger du social, à se préserver un domaine qui reste privé.

Notre hypothèse est qu’ils cherchent implicitement à s’invisi

biliser, alors que les critères utilisés par le sociologue sont ceux du

visible. Dans le domaine du travail, l’absence de syndicalisation, voire

l’indifférence et la neutralité face au syndicalisme, illustrent aussi

cette attitude. Le social n’est-il pas à chercher dans cette mise à dis

tance du social institutionnel, fait social plus important que le visi

ble? L’inquiétude actuelle ou même l’angoisse des politiques devant ce

social qui se dérobe, n’en seraient-elles pas, elles aussi3un bon indica

teur ? Il est donc sans doute trop rapide de parler de repli sur soi et

d’isolement.

5. Conclusion

Comme on l’avait suggéré dans.l’introduction, non seulement di

vers types de familles coexistent dans un cadre identique, mais inverse

ment dans une même famille on peut retrouver des référenc~aux autres for

mes familiales. Ces aides-soignantes, de par les caractéristiques de leur

travail, ne s’apparerte~t.pas à des employés de bureau, et leur métier fait
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de tâches répétitives et souvent matérielles est aussi un métier de con

tacts et de coirununication qui “les amène à réfléchir sur leur propre si

tuation”, selon leurs propres termes. C’est sans doute dans ce cadre

qu’il faut comprendre leur stratégie d’autonomie familiale reposant sur

un effort particulièrement onéreux de leur part. Elles assument à la fois

les tâches domestiques et un rôle professionnel, mais elles ont conscience

des contradictions dans lesquelles elles évoluent. D’où sans doute ces

ambivalences de conduites et l’adoption soit de modèles modernistes par

exemple avec les enfants, soit de modèles plus traditionnels par exem

ple par rapport au conjoint. Les changements qualitatifs au sein de la

famille s’effectuent lentement, mais l’autonomie ne Œ’mmence-t-elle pas

par la réflexion sur l’autonomie ? C’est ce que nous suggèrent les inter

viewés, lorsqu’ils insistent sur la nécessaire solidarité économique au

sein de la famille et la mise à distance du social institutionnel. Ce

jeu, fondé sur la solidité des femmes, permet aux hommes de s’écarter

des contraintes classiques du salariat, parfois pour en retrouver de plus

lourdes, mais dans un autre système de rapports. En définitive, si le

couple venait à se dissocier, on peut penser que les femmes seraient

mieux années qu’eux pour assi.uner la totalité des charges professionnelles

et parentales que, d’ores et déjà, elles accomplissent en grande partie.
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VIII PROFITER DU T~v1PS

Le groupe que nous abordons -5 familles recnttées à la Sécurité

Sociale, 1 famille d’Aide-Soignante- est très typé dans son mode d’existence

La caractéristique principale, commune à ces familles, est une appr~
~iation-positive;de leur situation présente et le souci d’en tirer le

maximi~un de satisfactions à la fois personnelles et en couple ; ces satisfac

tions sont d’ordre familial, liées à une vie de loisirs et de sociabilité

active, mais -pour les femmes en particulier- tirées aussi de la pratique

et/ou de l’environnement de leur travail professionnel. La préoccupation

centrale est donc de maintenir le mieux possible l’équilibre présent sans

projets hasardeux, et en particulier le niveau et le mode de vie auxquels

le couple est parvenu manière de vivre qui le satisfait, parce qu’elle

lui permet de se livrer aux activités sociales, amicales ou personnelles

qu’ il mène depuis le mariage (et parfois avant pour 1 ‘homme), et dans les

quelles les moments passés en couple sont très importants.

Un certain nombre de traits communs, dont nous reprendrons les prin

cipaux, caractérisent ces hommes et femmes à travers leur cheminement Les

femmes ont eu généralement une enfance et une jeunesse difficiles et le ma

riage a constitué pour elles une phase nouvelle qu’elles avaient recher

chée activement à la fois comme moyen de prendre une indépendance très dé

sirée et en même temps de pouvoir accéder à une vie de loisirs, de relations

amicales, de sorties qu’elles n’avaient guère connue antérieurement, tandis

que les hommes avaient eu une vie d’adolescent et de jeune beaucoup plus

facile. Homm~et femmes ont eu des scolarités assez courtes, dépassant ra-

renient le CAP ou le BEPC, et l’entrée au travail, surtout pour les femmes,

a été le résultat des circonstances plus qu’un choix volontaire. Ces deux

facteurs -comparaison avec la famille d’origine, faible bagage scolaire-

sont importants à souligner, parce qu’ils introduisent dans l’appréciation

de la situation présente une connotation positive, relativement à ces points

de référence.

Il n’est pas fortuit non plus que tous ces couples n’aient qu’un

seul enfant -avec une probabilité nulle ou faible selon les cas d’en avoir

un autre- et que cet enfant soit arrivé tardivement : de 2 à 10 ans après le

début de la vie commune, selon les couples -avec la volonté explicite de pro-.

fiter de la vie à deux avant d’assi~uner la responsabilité parentale, par ail

leurs très valorisée, et la conviction plus ou moins ancrée que recommencer

une deuxième expérience perturberait fortement l’équilibre atteint et,de ce
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fait,, les chances d’avenir du premier-né.

La crainte de. nouvel~s charges qui empêchent de profiter du pré

sent et d’en tirer le ïnaxi~num se retrouve à propos du logement :tous ces

couples sont locataires, un seul a acquis un terrain avec un projet vague

de construction , l’accession à la propriété, avec les engagements qu’elle

requiert, ne les tente pas ou leur fait peur.

La “décontraction’1 de ces couples qui aiment sortir, se distrai

re, voir leurs parents ou leurs amis ne signifie pas pour autant qu’ils

soient optimis~s;par rapport à l’avenir, même quand ils estiment leur pré

sent satisfaisant, en particulier en comparaison avec la vie de~la géné

ration précédente. Peut-être valorisent-ils d’autant plus le présent qu’ils

se sentent assez démunis pour préparer l’avenir et que leur prospérité pré

sente leur parait fragile : l’exemple des parents sert constamment de contre-

référence, en particulier pour les femmes. Nous aurons à rapprocher cette

attitude avec le fait qu’ils sont pourtant -dans notre population de gens

ayant une certaine sécurité- parmi les plus assurés de leur avenir profes

sionnel : les femmes ont toutes un emploi à temps complet dans le secteur pa

rapublic (S à la Sécurité Sociale, 1 comme Aide-Soignante) ; 3 hommes sont

égalemént dans le secteur public ou para-public (PTI’, collectivité locale ,

Sécurité Sociale) ou ouvriers très qualifiés employés dans des entreprises

dont la prospérité ne semble pas faire de problème. Ce paradoxe apparent en

tre un avenir relativement stable et le très fort investissement dans le

présent caractérise de façon peut-être plus nette la stratégie de ce groupe

que celle des autres groupes que nous avons identifiés ; mais elle est sans

doute assez représentative d’une couche sociale assez large, dont les quel

ques cas dont nous allons approfondir l’analyse dessinent les traits essen

tiels.

1. Des relations dans le couple plus égalitaires qu’ailleurs

Deux caractéristiques principales sont frappantes dans la vie con

jugale de ces couples qui -parmi toutes les familles de notre échantillon

sont probablement ceux qui mettent le plus dans leurs priorités la “réussite”

du couple ; tout au moins recherchent-ils concrètement la possibilité de me

ner une vie à deux la plus intense possible en temps et en qualité, tout en

maintenant une ouverture assez large vers l’extérieur, y compris dans les

activités communes aux deux conjoints. La première de ces caractéristiques

est l’échange très égalitaire qui semble s’être instauré entre l’homme et la
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femme. La deuxième est l’instauration d’une sorte d’équilibre de vie qui

engendre, en particulier chez les femmes, l’expression d’une satisfaction

dont il faudra analyser les composantes, compte tenu de la relativité de

cette notion, et que nous reprendrons en conclusion.

a) Pour comprendre la genèse de l’échange égalitaire que nous

constatons dans ces couples, il faut d’abord remonter à la manière dont

ils se sont constitués.

Nous avons souligné le cursus familial particulier des femmes,
dont les parents -petits commerçants ou ouvriers- ont mené une vie souvent

difficile, et ont élevé leur fille très strictement peu de sorties en

comparaison des amies, et souvent, aide requise pour aider les parents (ce

que l’une d’entre elles, titulaire du baccalauréat, considère comme ayant

été un réel obstacle à ses études) ; perturbations conjugales des parents,

petits moyens financiers, souvent fixation mère-fille importante...

Ces circonstances expliquent que ces jeunes filles aient quitté

le cours de leurs études sans que l’on vuisse véritablement parler d’échec,

pour plusieurs d’entre elles; mais parce qu’elles désiraient gagner une cer

taine indépendance au moyen d’un salaire et ne plus être “à la charge” des•

parents avec tout ce que ce terme connote. Les parents, du reste, auraient

souvent souhaité que leur fille aille plus loin dans ses études, par exemple

achève le diplôme professionnel commencé (BEP de comptabilité, CAP d’employé

de bureau...). Leur orientation vers une profession s’est donc faite au gré

des occasions : renseignement donné par une amie, annonce d’un concours...

processus typique des entrées à la Sécurité Sociale, certes, mais qui pour

certaines représentait un niveau inférieur à celui auquel elles auraient pu

prétendre si elles avaient persévéré dans leurs études -ou si elles avaient

pu les prolonger (cas de l’aide-soignante qui voulait être puéricultrice).

Elle a surtout conduit ces femmes à “se précipiter dans le mariage” dès

qu’une relation masculine s’est nouée (souvent par amies interposées), en

y voyant une manière de prendre leur indépendance toutes vivaient encore
chez leurs parents. Le mariage a donc été assez précoce : de 19 à 22 ans,

sans cohabitation préalable. “Heureusement je suis bien tombée”, dit l’une

d’entre elles. Le mariage a représenté l’ouverture vers une vie sociale nou

velle ; mais contrairement à leurs mères qui, sauf une technicienne à la

Sécurité Sociale, n’avaient pas travaillé de façon continue, ou seulement

comme aide de leur mari au commerce ou même n’avaient jamais travaillé, il

n’a pas signifié de mpture professionnelle ou de renonciation à un emploi.
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Il n’y a eu aucun changement professionnel lié au mariage, puisque toutes

occupaient avant de se marier l’emploi qu’elles ont encore.

L’origine familiale des hommes ne présente pas les mêmes carac

téristiques, bien qu’étant aussi très modeste ; les pères ~uvriers, petit

commerçants ou technicien~à la Sécurité Sociale ont parfois connu des pé

ripéties professionnelles ; l’un d’entre eux, réfugié d’Espagne est mort

prématurément. Leurs mères ont donc assumé une responsabilité importante,

ont toutes travaillé de façon quasi-continue. Mais leurs fils ne semblent

pas pour autant avoir ressenti leur jeunesse conut~e un poids : entrée au

travail assez précoce avec un salaire dont ils ne reversaient.rien aux pa

rents (contrairement aux filles qu’ils ont épousées), ils ont mené une vie

où les loisirs et les sorties avec les copains occupaient une large place,

copains qui constituent souvent maintenant encore le noyau amical du couple.

Sauf pour un d’entre eux, le mariage s’est conclu à 24 ans ou plus tard.

Forte endogamie, forte homogamie aussi ; les deux conjoints ont

mené leurs études jusqu’à la préparation et, pour la plupart, l’obtention

d’un CAP ou BEP (emplois de bureau pour les filles, industrie pour les gar

çons) ; dans un seul couple, les deux ont le baccalauréat. Leurs emplois

actuels introduisent les différences habituelles de salaires entre hommes et

femmes, mais le salaire féminin apporte entre 35 % et 55 % des ressources

totales du ménage (la femme aide-soignante gagne plus que son mari) ; la

contribution féminine au budget familial est donc importante, et elle est

stable du fait de la sécurité d’emploi. Bien que,comrne nous le notions au

départ, les hommes aient aussi une quasi-sécurité d’emploi, certains semblent

encore non-stabilisés, soit par suite du chêmage qui a amené une déqualifi

cation (dessinateur industriel devenu caissier de parking municipal), soit

par l’instabilité liée à la nature de l’emploi qui risque de s’avérer insup

portable à la longue (employé des PTI’ “roulant” dans les trains postaux).

b) L’interprétation de l’égalité des rapports dans le couple dont

nous allons préciser les manifestations, pourrait sembler paradoxale étant

donné le mariage en quelque sorte “refuge” que les femmes ont recherché.

Mais en fait, elles avaient surtout puisé dans leur enfance difficile une

forte capacité d’autonomie ; l’accés à un emploi stable, et qu’elles esti

ment bien payé, a constitué un “capital” qui les valorise -peut-être en com

parant a contrario avec l’exemple de leurs mères, très dépendantes. Les ma

ris se sont de leur côté accoutumés à travers leurs mères à des situations

où les femmes contribuent fortement par nécessité à la vie familiale par leur
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travail, ou même y subviennent entièrement.

Parfois-plus satisfaites de leur travail professionnel que leurs

conjoints, et appréciant fortement les possibilités de contacts qu’elles

y trouvent, les femmes de ces couples semblent ferrnementir~tallées dans

leur travail professionnel. C’est le seul groupe où l’on trouve la moitié

d’entre elles qui envisagent un effott promotionnel et l’ont déjà tenté

(préparation du concours de cadre ou d’infirmière). Elles n’ apprécieraient

pas du tout de rester â la maison, même s’il n’y avait pas de raison finan

cière à leur travail (1), et celles qui ont pris un congé ou un mi-temps

temporaire pour les premiers mois d’éducation de leur enfant avaient hâte

de retourner au bureau. Le travail est, pour ces femmes, un moyen d’indé

pendance, un lieu .de relations qui leur sont propres (les amis du couple

étant plus souvent, comme nous le notions, les copains de jeunesse du mari).

Les conjoints -semblent en-avoir assez bien pris leur parti, et en avoir ti

ré-les conséquences : outre le discours “égalitaire” qu’ils développent vo

lontiers, (“on n-’est plus au temps de Molière.. .“ “Quand on travaille tous

les deux, il faut -s’entr’aider”), ils apportent une participation régulière

aux travaux de la maison.

c) Concrètement, ce partage porte en premier lieu sur les soins

â l’enfant,- assumés par le père chaque fois qu’il y a altcrnance entre les

horaires de travail, -aiternance souvent recherchée pour éviter de confier -

l’enfant à l’extérieur. Tous les hommes de ce groupe valorisent le fait de

s’occuper de l’enfant (même quand ils craignaient au début de ne pas savoir

s ‘y prendre). - Pour les tâches domestiques, il y a touj ours une aide de leur

part qui va parfois jusqu’à une certaine indifférenciation des responsabili

tés, ce qui est exceptionnel dans les familles que nous avons rencontrées.

La souplesse d’horaires dont bénéficient certains hommes (soit par des ho

raires de nuit, soit par suite ‘d’arrangements” possibles dans leur atelier)

leur permettent cette complémentarité, fait à souligner tant il semble avoir

de l’importance dans la prise en charge à deux, par le couple, des tâches

éducatives et même domestiques.

(2) On pourrait du reste élargir cette notion de “raison financiàre” non seu—
-lement au strict besoin économique tel que le couple l’estime3 mais à ce

que représente psychologiquement pour la feririne le fait de contribuer per
sonnellement à la vie économique de la famille3 et à Z ‘indépendance qu ‘elle
y trouve,qui renvoie là encore auz rapports avec les parents.
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d) Prise en charge comnu.~ne de l’éducation et des soins à l’en

fant, du ménage, et du budget (même quand la femme reste l’organisatrice

et garde ses domaines réservés) : ces habitudes prises dès le début du

mariage mettent en relief un aspect très important de la vie de ces cou

ples. Sans sous-estimer les tensions qui peuvent exister, les deux con

joints valorisent très fortement la vie à deux. Il s’agit d’effectuer en

semble des activités qui plaisent à l’un et l’autre (rappelons que la ren

contre s’est faite sur le terrain des loisirs), avec des amis ou des pa

rents. Le travail professionnel est jugé en fonction des possibilités qu’il

laisse pour se retrouver en famille, le travail domestique est réparti et

comprimé dans le temps pour dégager le maximum de temps libre commun. Enfin,

la venue de l’enfant a été différée au minimum 2 ans, mais parfois 7à 10

ans pour profiter de ce temps de “jeune couple sans charge” -peut-être a

contrario de ce qui s’est passé dans la famille d’origine.

Ce fort investissement sur le couple et les satisfactions qu’il

retire de la vie à deux n’exciuertpas les moments d’autonomie où chacun

fréquente ses propres amis (pour les femmes, ce sont souvent les compagnes

de travail), sa famille, ou se livre à des activités de loisir qui n’inté

ressent quê l’un ou l’autre. Dans cette perspective, le décalagedes horaires

de travail et des jours de congé (travail par roulement pour les hommes,

congés du lundi à la Sécurité Sociale pour les femmes) est vécu positivement,

parce q.i’il permet de maintenir cet équilibre entre le désir de réalisation

individuelle que l’on retrouve par exemple à travers l’effort promotionnel

des femmes, et la forte intégration du couple.

Le principe du couple est donc bien de tirer le maximum de satis

faction de la vie à deux qui a été en particulier accueillie par les femmes

comme une possibilité de vivre comme elles l’entendent ; mais un conjoint ne

doit pas se “sacrifier” à l’autre, ni à la gestion de la vie familiale. Sous

cet aspect, ces couples sont probablement les plus proches de ce que l’on a

coutume de décrire comme la préfiguration des conduites nouvelles en matière

conjugale. Nous avons tenté d’en étudier quelques raisons sociales au début

de ce paragraphe, et qui tiennent en particulier sans doute à l’équilibre

des “capitaux” apportés par chaque conjoint, ou au rééquilibrage ultérieur

que la stabilité du travail de la femme a entraîné, ainsi qu’à l’améliora

tion sensible de leur niveau de vie, et de leurs relations conjugales par

rapport à celles de leurs parents.
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2. Place de l’enfant : différée mais centrale

Le singulier s’impose ici pour parler de la descendance de ces

couples, car ils ont tous un enfant unique. Certes, ce ne sont pas encore

des couples a:ssez âgés pour que l’on puisse considérer qu’il le restera

nécessairement. Mais les vélléités -plutôt exprimées par P homme que par

la femme- d’avoir un deuxième enfant semblent assez compromises (outre

les raisons de santé de la femme pour deux couples) par le mode de vie

qui s’est établi dans le couple et les prioritésau~. ‘sont accordées aux

satisfactions inunédiates et aux contacts sociaux, et dont le travail de

la femme constitue un intermédiaire obligé

a) Rappelons d’abord que la naissance du premier enfaEt a été

différée plus ou moins longtemps selon les couples, mais de telle sorte

qu’elle ménage un temps où le couple puisse s’installer, apprendre à vi

vre ensemble et profiter de sa vie de lois—irs en commun ou chacun pour

soi. Ceci ne veut pas dire que l’enfant ainsi “programmé” n’ait pas été

désiré, ni bien accueilli Malgré leur attachement à leur travail, deux

femmes ont pris un congé prolongé (2 ans) ou un mi-temps, pour accompagner

ses premiers mois, et le mode de garde a été soigneusement étudié Il

faut noter du reste (nous y reviendrons â propos des loisirs) l’aide quasi-

générale des grands-parents pour cette garde. C’est à cause de ces exigen—

ces de “bien accueillir l’enfant” et du souci de lui, assurer tout ce qu’il

lui fallait que les parents se sont accordé le délai nécessaire avant de

le mettre au monde. Nous avons vu aussi que la responsabilité éducative

était assumée par les deux parents, qui s’y intéressent également. L’en

fant s’intègre donc dans les satisfactions de la vie ; il constitue un

centre d’intérêt permanent et l’on essaie de réserver du temps pour lui,

en particulier gagné sur le travail, mais pour cela, il fallait que le cou

ple s’estime “mûr” pour l’accueillir.

Conunent interpréter alors la fécondité restrictive de ces ména

ges ? Lorsque les intéressés expriment leur intention (plus ou moins arrê

tée) de limiter leur progéniture, trois types d’argumentation sont dévelop

pées qui rejoignent toutes les trois leur désir de profiter au maximum des

satisfactions qu’ils souhaitent retirer de leur situation présente et d’en

faire profiter leur enfant, et de leurs incertitudes face à l’avenir qu’il

ne faut pas obérer par des engagements lourds:accession à la propriété du

logement ou deuxième enfant.

Tout d’abord, l’expérience du premier enfant -même, encore une
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fois, s’il a été désiré- a été vécue connue une perturbation importante de

la vie à deux : pour certains,arrêt du travail de la femme, mais surtout

pour tous limitation des possibilités de sorties et d’invitations avec des

amis, claustration relative durant les soirées... activités qui constituent,

nous l’avons vu, l’axé important du couple. Les difficultés rencontrées

pour mettre en route un mode de garde satisfaisant dans les premières an

nées (et même en complément de 1’ école maternelle : 4 enfants sur 6, dans

ces couples, sont déjà à la maternelle), ont laissé de mauvais souvenirs

et l’on ne souhaite pas recommencer l’expérience, “le cirque”, comme dit

une enquêtée. La première raison de la limitation est donc définie par

rapport à la vie du couple, conçue sur un mode où la charge de plusieurs

enfants paraît inconcevable, même avec l’aide familiale. Mais elle ren

voie aussi aux difficultés de trouver des relais éducatifs stables et sa

tisfaisants...

“S~L on a.vaLt une pZ.a.ce ~. Za cache de Z’ hôpL~aZ... C’ e&t Za. meLUeu,’Le

~s oZwtLon da.n4 Z’ ~!-~a~t tu~eZ de~ c.ho4 ~ de ne po~ en ctvoL’z. d’ a.u.t.’ce~.s,

pa.~’tce que ça. po4e ~t~Uenievz,t de pkobZ~mei...”

La deuxième raison -sans que l’on puisse bien entendu dire que

l’une est prioritaire par rapport à l’autre-se réfère à l’enfant lui-même

et à ce que l’on estime être “son bien”. L’idée d’une maturité psycholo

logique et économique du ménage pour accueillir un premier enfant, mais

plus encore un deuxième,est très présente au raisonnement que ces couples

expriment. Il ne faut être ni trop jeunes, ni trop vieux, et il faut avoir

suffisa~tnnent d’argent.

“On n’ czva.Lt po~s ~teUeniert.t d’ a.’tg en-t, on a.. voulu al-tend~’te 2 ou. 3 a.vl~~s,

puL~ on ~-t ~ okti~, on a. 1ÇaLt a.u~tke c.ho4 e... PuLs on a. cU~t 30 a.n~

maLLniwn, ap)t~4, ça. ~3aLt ~titop -ta~d (“je 4uJ~S -tJLOp v-Le~.Ue pou~’L un

deuxJ~me, ctjowte Za. gemme, j’ai.. 32 ctvz,s”.)

“Quctnd je me 4wi..~S ma~, je vou2ai.~.s de.4 ;ta~c.s d’en~a.n.té (~‘t~&Lenee au

~ÇaLt qu’il .‘s ‘a.gLt d’ w-i. homme ZwL-m&ne ~iL~ un.Lque). Mal~.s on n’ avaLe

pa..4 a44ez de malu~Lt1 pou’t a.vo-bc Ze pkem~ek... e.t puL~s, il

pouvo~uii. ZuJ.. o~n~iji. un maxImum de cho4e~ au d~pcvt..t”.

L’enfant doit avoir tout ce qui lui est nécessaire, tout ce que

les parents n’ont pas connu eux-mêmes durant l’enfance, surtout les femmes.

Face à cette exigence, il y a un double problème : un deuxième enfant coû

terait cher, et de surcroît compromettrait le travail professionnel de la

femme “avec un enfant, elle n’y arrive déjà pas.. .“. Il faut donc atten

dre une hypothétique amélioration, ou renoncer. Mais il semble probable

qu’étant donné l’attachement des femmes à leur travail, et la part impor
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tante des ressources familiales procurée par leur salaire, la décision ne~

sera positive que si un arrangement pratique peut être mis en place pour

relayer les parents auprès des enfants sans que leur mère ait à diminuer

son rythme de travail.

Une troisième raison invoquée concerne les perspectives d’avenir.

Il faut assurer à l’enfant une éducation , le préparer à un métier (on

revoît ici encore 1 ‘influence de ce que. les parents eux-mêmes nt ont pas

eu). Eux estiment avoir eu de la chance, en parvenant à trouver des emplois

satisfaisants malgré leur faible bagage, mais ils prévoient qu’il n’en se

ra pas de même au moment où leur enfant devra entrer dans la vie active.

Les incertitudes sur l’avenir sont fortement exprimées : chômage, crise éco

nomique... éventuellement le risque d’une rupture du couple.• Devant ces

menaces, mieux vaut ne pas multiplier les risques, ni prendre trop de cré

ances sur le futur. Concentrer ses efforts sur un seul enfant est plus sage.

Ce pessimisme latent ou explicite, qui contraste (sans que ce soit

paradoxal) avec le désir de profiter au maximi..nn de la situation présente

qu’ils jugent favorable, est en arrière-fond de nombreux jugements ou pra

tiques de ces couples. On pourrait penser que la possession d’un emploi pro

tégé, et la conscience (appuyée sur une réalité effective) d’un progrés par

rapport à la génération précédente, au moins quant au niveau de vie et à

la diversité des centres d’intérêts, aient nourri une confianceplus ferme

dans l’avenir au moins 5.im~édiat (un peu à la manière de certains promo

tionnels que nous verrons dans le groupe sùivant). En fait, les acquis du

passé ne semblent pas assez enracinés, compte tenu de la faible maîtrise

qu’ils pensent avoir sur les décisions majeures, pour tirer des traites

sur l’avenir.

b)~

lourde qui limiterait les fantaisies des parents. Il a été voulu, parfois

longuement attendu, et on fait tout pour que, dès à présent, il soit heu

reux et acquière les bases jugées essentielles à son devenir. Outre les

congés parfois prolongés de maternité, les arrangements multiples entre

les parents pour assurer une présence auprès de lui, le recours à l’entou~

rage familial, ils ont apporté, tant qu’elles étaient nécessaires, de nom

breuses restrictions en particulier à leur vie de loisirs où les sorties

tenaient une grande place. Mais l’enfant y a été associé dès que possible,

et les parents dont l’enfant a atteint 3 ou 4 ans apprécient qu’il soit

maintenant plus adaptable, plus transportable, c’est-à-dire qu’il puisse
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s’intégrer en particulier aux rencontres avec les amis (par exemple, qu’il

accepte de commencer son sommeil pendant que ses parents dinent et se dis

traient chez des amis, avant de le poursuivre dans son lit ; on encore qu’il

prenne progressivement plaisir à sortir à la campagne, à jouer avec d’au

tres enfants (1)...) L’ éducation donnée pendant la petite enfance l’a donc

habitué à cette vie un peu mouvementée des parents, y compris à travers la

garde alternée par l’un ou l’autre parent. L’enfant est facilement confié

aux grands-parents paternels ou maternels (c’est la proximité qui décide)

pour une soirée, ou durant le jour de congé du mercredi, ou pour de courtes

vacances. Mais les vacances d’été se passent toujours en famille, pendant

le congé des parents. Leur attitude ne renvoie en effet nullement à un dé

sir de “se débarrasser” de l’enfant, mais est le corollaire de leur ouver

ture assez forte vers la famille élargie et le groupe des amis.

c) Le modèle éducatif prévu, et déjà mis en oeuvre quand l’enfant

a 3 ou 4 ans, est caractérisé par trois traits. Tout d’abord, les parents

se refusent à lui faire subir l’éducation autoritaire dont ils ont eux-mêmes

souffert (en particulier les fenunes). Il leur paraît vain et dangereux de

projeter sur lui leurs propres désirs de promotion ou de réussite : c’est

l’enfant qui devra choisir, et ceci dans tous les domaines : les études,

les activités de détente ou de formation durant les loisirs, la religion.

Tout au plus, le rôle des parents est de mettre l’enfant sur des pistes de

départ qu’il continuera ou non, mais l’effort d!inculcation de principes

précis est faible.

Puis on veut lui donner tous les atouts nécessaires (ou jugés com

me tels par les parents) et, bien entendu, en premier lieu ceux que les pa

rents n’ont pas eu : une vie scolaire sans heurts, aussi prolongée et

aidée que l’enfant le voudra, de nombreuses activités de loisirs entre les

quelles il choisira ultérieurement, mais en connaissance de cause ; éven

tuellement, la constitution d’un petit capital qui l’aidera à démarrer plus

tard dans la vie et dont il fera ce qu’il voudra- ce que les parents n’ont

guère eu eux-mêmes. Le seul cas où l’accession à la propriété du logement

est envisagée l’est en fonction de l’enfant, pour qu’il ait un jardin, de

l’espace.

(1) Le souci de procurer camarades et amis à cet enfant unique est très
vif chez ces parents, qui tiennent à ce qu’il soit sociable, non égoi~ste...
d’o~2 la précoce scolarisation en maternelle, la valorisation de la crè
che pour ceux qui 1 ‘ont utilisée, et la préoccupation qu ‘il ne soit ni
couvé, ni maniaque.
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Mais ces efforts pour assurer à l’enfant un bon avenir sont en

même temps teintés de pessimisme ou tout au moins de scepticisme rien

ne paraît à ces hommes et ces femmes (et surtout aux hommes) comme un ga

ge certain de réussite, du fait ae l’incertitude des circonstances exté

rieures, et de ce que sera le bon vouloir de l’enfant. Ainsi tout en

faisant le maximum pour le “pousser” vers les études afin qu’il ne de

vienne pas ouvrier, ne peut-on savoir s’il connaîtra le succés et, dans

cette hypothèse, à quoi lui servira le dipl6me obtenu. C’est pourquoi on

préfère envisager qu’il fasse surtout quelque chose qui lui plaise -et il

n’apparaît gi.~ière le souhait que l’enfant puisse “faire honneur” aux pa

rents ou amorcer une mobilité sociale ascendante, ni-même l’idée qu’il

puisse un jour être un soutien ou une aide pour ses parents. “On n’a pas

les enfants pour soi”, dit un des enquêtés

3 Sociabilité et vie hors-travail

S’étant rencontrés sur le terrain des loisirs, souvent par l’in

termédiaire de copains ou d’amis encore Droches de l’adolescence,au moins

pour les femmes, il est naturel que le terrain d’entente principal, et le

centre d’intérêt coinniun qui a rassemblé le couple, se situe autour de la

vie hors—travail Les modèles culturels et relationnels de la vie hors-tra

vail sont bien entendu très influencés par l’origine sociale, le capital

scolaire et le milieu de travail mode de sociabilité, contenu des loisirs

On sort ensemble au restaurant, on fait une “petite bouffe” au domicile de

l’un ou l’autre couple d’amis, on danse, on va au cinéma.., ou bien on sort

à la campagne, ou l’on passe le week-end ou de courtes vacances ensemble.

Le réseau de sociabilité s’est constitué le plus souvent autour

des amis de l’homme, qui l’avait déjà développé pendant son adolescence et

sa jeunesse alors que les femmes étaient plus enfermées dans le cadre fa

milial, fréquentant seulement quelques amies.

Mais la fratrie de l’un ou l’autre fait partie aussi à l’occasion

des copains avec qui l’on sort. Les relations avec la famille élargie se

confondent avec le groupe des amis. A ce réseau conunun,se superposent les

relations propres à chacun ; généralement, les femmes maintiennent surtout

leurs relations dans le cadre du travail (déjeûner de midi en commun avec

les collègues de bureau, voire rencontr~ du lundi quand elles sont seules),

tandis que les hommes ont quelques activités spécifiques (café, jeux) en

plus des contacts de travail, souvent assez limités du fait de la nature

de leurs emplois, mobiles ou par roulement.
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La coupure entre vie de travail et vie hors-travail est pourtant

nettement affirmée, en particulier chez les hommes. On constate ainsi que

l’un ou l’autre d’entre êux, ou~rrier (et peut être de ce fait en léger

complexe d’infériorité par rapport à sa femme), s’est opposé pendant plu

sieurs années à ce que le couple parte en vacances dans les centres orga

nisés par la Sécurité Sociale (1), et les amis habituellement fréquentés

ne sont pas ceux du travail- ou alors, d’anciens collègues.

La sociabilité organisée n’est donc pas refusée dans son prin

cipe, quand elle est le support d’une activité qui plaît danse, sport...

Sur ce point comme sur celui de l’échange conjugal, ces couples

offrent un modèle relativement original dans notre échantillon, en tous

cas assez éloigné du modèle traditionnel de la sociabilité ouvrière -bien

que trois hommes sur six soient en fait des ouvriers. Leur choix de valo

riser un “tiers-secteur” entre le travail et la famille, en y investissant

du temps et de l’argent, correspond peut-être à certains traits habituelle

ment prêtés à la “société de consommation”. On pourrait dire plus simple

ment qu’ils utilisent les possibilités que leur offrent concurremment la

constitution d’un réseau amical préexistant au mariage et les possibilités

financières que leurprbcureunr~.veau de vie assuré par deux salaires. Peut-

être leur accession à cette situation où ils se sont “faits eux-mêmes” (en

particulier les femmes) a-t-elle créé ou manifesté un certain dynamisme qui,

à la fois, les a aidés à assurer leur niveau professionnel et économique,

a favorisé un modèle basé sur l’échange et la réalisation personnelle de

chacun, et les a ouverts sur des centres d’intérêts et des formes de loi

sirs assez variés -sans les prédisposer pour autant à des engagements so

ciaux (ils comptent plus sur eux-mêmes que sur une action syndicale, même

si certains ou certaines ont leur carte).

4. Conclusion

Si certains traits de ces couples les apparentent aux descriptions

“traditionnelles” des employés sous l’aspect du mode de vie (faible fécondité,

importance du travail de la femme, types de loisirs et de consommation...),

(2) On note pourtant que la moitié de ces couples ont utilisé ou utilisent
les centres de vancances Sécurité Sociale depuis qu’ils ont un enfant,
apprécient les facilités que ces installations offrent pour des vacan
ces en fojnille —et ceci d ‘autant plus que les autres vacanciers, s ‘ils
appartiennent aussi à la Sécurité Sociale, viennent de toute la France
et ne sont donc pas des collègues directs du bureau. Mais ils utilisent
aussi les installations offertes par la CPAM avec leurs propres~niS3
par exemple pour des sorties de ski.
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il faut remarqu~tout d’abord que, pour trois couples sur six, c’est l’in~

sertion professionnelle de la femme -employé- et non du mari -ouvrier- qui

semble influencer la vie familiale. Sans pouvoir généraliser davantage,

cette simple observation ramène aux interrogations qui sous-tendent cer

tains points de notre problématique, c’est-à-dire le “poids” de la situa

tion et de la trajectoire féminine au sein du couple. Nous reviendrons plus

longuement sur ce point en concluant sur l’ensemble des stratégies, mais

ce groupe paraît offrir des exemples particulièrement intéressants à ana

lyser de ce point de vue.

Mais ces néo-employés ont une manière bien à eux (toujours par rap

port aux schémas classiques) d’être “calculateurs” au “prévisionnistes”. Le

long terme les effraie et ils ne voient pas trop comment le préparer, sinon

par des parades négatives (refuser les engagements de longue durée ou les

limiter : pas d’accession à la propriété, un enfant), et par ce qui a le

plus manqué à leurs parents la stabilité liée à deux salaires et la pos

session de “bons” emplois. Sinon, il ne sert à rien d’accumuler, au moins

au niveau où ils pourraient le faire,et les garanties des sécurités collec

tives sont suffisaTrunent intégrées, vis-à-vis des risques essentiels, pour

que l’on puisse monnayer dans l’immédiat les satisfactions accessibles grâ

ce aux ressources présentes. Arrivés à une sorte de palier (que les fem

mes, qui se sont forgé une personnalité forte à travers leur jeunesse dif

ficile, chercheront en certains cas à franchir par une petite promotion

professionnelle), l’important est de s’y maintenir et de ne pas obliger

1’ enfant à faire le même effort dans le futur.

“Iv~vLdws ou. g~oupe-s ne ~e vo~Len~t pa~ oc~ttoye~. du c~Le.~ ~eu~ PJ~be,’~~t~

e-t £.eu.4 au~tono~Le, LL~s Lia conqu~en.t ou La. d~enden-t pa~ Zeuit-~s ~n

.te)Lvefl,t2.0v14 ae-t~Lve4 en tczn-t que ~5uje-t$ de. L.’ ht~s.to~te e-t compte. tenu

de-s n.~aL~t~1s ~neontou vtabL.e-~ que covz~tLtu.e L.euJc pL.ace do~vs L.e4 )tap

po~-ts ~soe-Laux” (8AGES e-t aLLL, 1980).

“Et pu.~s L.e .temp4 pa~se, on .~se mcut~.e, ou ct de-s 904.6e-5, e-t pu~ts ctpk~.4

on n’o4e pL.u~6 change4 à. cawse de .~a vnl.2L.e, pcVtce qu’on 4a~t ce qu’on

ct e-t qu’on ne .6aLt pcz4 ce qu’on au~’ta e-t L~ y a. beaucoup de cho~se-s

qwL ~Çofrvt~ “On a. de-s ~aa.~te~ qu~ ~son~t ~j~xe-s, qui.. ~tornben-t

~gu~’te.men.-t, on .6aLt quand m&ne o~l on va... on ne mène pai une v-Le

aonxU.ncr~&e, riaLs en~Ln...• Je pen~e que L.’on e--s-t dart~s L.e-s chanceux...

Cette dernière remarque renvoie à la fois à la situation des parents, à celle

qu’ils présument pour leurs enfants, et à celle de leurs contemporains qui

n’ont pas, comme eux, la sécurité de leur emploi.





CHAPITRE

Ix





274

IX. A L’ASSAUT DE LA PYRAMIDE SOCIALE : LES PROMDTIONNELS

Quel sens donnons nous à ce concept ? Pour les couples ici re

groupés, soit un quart de l’ensemble, le terme de “promotionnel” impli

que toujours l’existence d’une stratégie promotionnelle de l’homme dans

le cadre de son activité professionnelle.

Il est important de signaler que des promotions professionnel

les peuvent être observées dans d’autres couvles que ceux analysés ici.

Mais pour ces couples il ne s’agit pas d’une stratégie autour de laquelle

l’ensemble de la vie familiale est organisée : tous les efforts déployés

ne tendent pas vers cet objectif et l’ensemble de l’organisation familia

le ne se trouve pas sous l’étroite dépendance de la promotion profession

nelle. Entre autres, des cas, rares il est ‘v-rai, où la femme est le seul

membre du couple à tenter une promotion professionnelle ne seront pas pris

en compte ici. En effet, leur stratégie professionnelle se doit d’apparaî

tre le moins possible et notamment ne doit pas les empêcher d’effectuer

la majorité du travail domestique. Ainsi, le fait que cette tentative de

la femme demeure le plus invisible possible fait que la stratégie fami

liale observée et dominante appartient en réalité à d’autres groupes dans

le cadre desquels le cas de ces familles sera analysé.

L’effort promotionnel dont il est traité ici implique pour l’hom

me une charge de travail plus grande, des horaires souvent plus longs, voire

des mutations géographiques. Il se traduit toujours par une certaine pres

sion sur la sphère familiale et un certain désinvestissement de l’homme

des tâches domestiques.. Mais en retour, il est promesse d’un avenir meil

leur du fait de l’accés éventuel à des emplois supérieurs. Comment se né

gocient dans les couples les investissements promotionnels ? Quels types

d’échanges se nouent autour de la tentative promotionnelle ? La réponse

ne coule pas de source; suivant le degré d’adhésion de la femme à l’effort

promotionnel de son mari, elle pourra exiger ou obtenir une compensation

plus ou moins grande de la contribution qu’elle apporte, plus ou moins

volontairement, à l’ascension professionnelle de son conjoint par l’exer

cice principal des charges familiales.

Si environ le quart des couples sont engagés dans une quête

d’ascension professionnelle, ce quart ne se répartit pas uniformément.

Très peu d’aides-soignants et aucun conjoint d’aide-soignante ne semblent

impliqués dans une telle aventure. Cela provient certainement pour une
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part des plus grandes possibilités relatives de promotion offerte par la
Sécurité Sociale, pour une autre part de la différence des milieux sociaux

(l’origine sociale des employés de la Sécurité Sociale étant beaucoup plus

variée que celle des aides soignants, les catégories socio-professionnelles

des conjoints couvrent un éventail plus vaste chez les premiers que les

seconds).

En théorie la tentative promotionnelle au sens où nous l’enten

dons ici,mobilisatrice des énergies du couple, pourrait concerner les deux

membres du couple, dans l’ensemble de l’échantillon elle n’en concerne le

plus souvent qu’un seul : l’homme. En fait, ces quelques observations con

vergent avec d’autres qui montrent que recherchent la promotion profes

sionnelle surtout ceux qui ont le plus de chance de l’obtenir. Dans la pra

tique les promotionnels cumulent généralement plusieurs de ces caractères

masculinité, origine sociale élevée, formation générale prolongée. Tout

individu qui, dans notre échantillon, réunit l’ensemble de ces atouts

sera presque certainement en train d’essayer de gravir de nouveaux éche

lons hiérarchiques. Quelques-uns tenteront cependant d’asseoir une stra

tégie ascensionnelle sur très peu d’atouts.

Notons encore que si tous les ascensionnels de notre échantillon

n’ont pas encore réussi à s’élever sensiblement au—dessus du lot de leurs

anciens collègues, aucun (1) ne conserve actuellement un travail entière

ment répétitif dépourvu de toute initiative et soumis à une cadence im

posée. Cela vaut qu’ils travaillent ou non à la Sécurité Sociale où domi

nent très largement de telles situations de travail. Autrement dit, pour

la plupart, les ascensionnels se différencient déjà quant à leur travail

de leurs anciens collègues, en attendant une éventuelle différenciation

par le statut.

Enfin, pour tous, l’ascension professionnelle se joint de façon

plus ou moins affirmée avec un projet de promotion sociale à travers sa

réussite personnelle, celle des enfants ou l’acquisition de signes de con

sorrunation tels que l’accession à la propriété pavillonnaire. En quelque

sorte, tentative de promotion professionnelle et mobilité ascendante s’é

paulent mutuellement. Souvent d’ailleurs la visée ascensionnelle sur soi

et ses enfants prolonge une visée des parents vers la mobilité sociale.

(1) Excepté une fenvne dont la tentative promotionnelle sera analysée ci
dessous.
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Tant en ce qui concerne les échanges effectués autour de l’ef

fort promotionnel, qu’en ce qui regarde les trajectoires individuelles

de mobilité sociale, trois groupes apparaîssent si différents qu’ils nous

faut les traiter séparément. Pour les identifier, nous allons nous réfé

rer à l’activité de la femme et au rôle qui lui est assigné.

Le cas général est constitué par les “deu~dèmesde cordées”. Il

s’agit de couples souvent d’origine ouvrière (par les parents et grands

parents) et qui suivent un projet commun global d’ascension sociale dont

la promotion professionnelle du mari est un axe important. La similitude

des origines sociales dans le couple et l’accord sur la stratégie promo

tionnelle donnent bien l’image d’une cordée. Ce sont en tout cas les cou

ples où les partages de tâches domestiques sont les moins inégalitaires.

En marge de ce type, quelques cas où la femme essaye d’insuffler au ma

ri un désir d’ascension professionnelle auquel ce dernier demeure, sem

ble-t-il.,assez étranger. Deux variantes existent, à ce cas général, où

la division des rôles s’accentue. La femme “intendante” représente le

cas où celle-ci n’adhère pas au projet ascensionnel de l’époux, mais ce

pendant lui fournit un travail domestique et un réseàu de relations socia

les indispensables à sa réussite. L’époux rèconn~t cette participati~n en ac

ceptant que l’épouse domine intégralement la sphère de la reproduction,

choisissant le nombre des enfants et décidant de la manière de les élever.

La femme “sounise” apparaft beaucoup moins armée et semble dominée entiè

rement par son mari qui en échange des services qu’elle lui rend lui as

sure un niveau et un mode de vie qu’elle ne saurait avoir autrement.

1. La deuxième de cordée

Ces couples, les plus nombreux parmi les promotionnels, sont

très fortement endogames d’origine ouvrière et homogames quant au niveau

scolaire et à l’activité professionnelle exercée au moment du mariage.

Mais l’homme développe une stratégie professionnelle qui l’a déjà conduit

ou a des chances de le conduire vers un statut professionnel légèrement

plus élevé que celui de sa femme. D’autre part, pour la quasi totalité

de ces couples, sauf une femme ouvrière coiffeuse, les deux conjoints tra

vaillent dans le secteur public ou para-public (Sécurité Sociale, Collec

tivité Locales, Hôpitaux publics). Leur stratégie promotionnelle s’arti

cule donc autour de la stratégie professioni~’elle de l’homme, mais elle

intègre toutes les dimensions de la vie familiale : accession à la proprié

té, scolarité et projets d’avenir pour les enfants, loisirs et activités
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procurés â ces derniers. La femme participe activement à cet effort de

promotion sociale qui implique que la taille de la famille ne dépasse

pas deux enfants.

1 .1. Des relations de couEle vécues sur le_m2de de iL c9m~l~-

mentarité

a) Comme nous l’avons signalé, les hommes mettent tout

en oeuvre pour essayer d’obtenir une promotion professionnelle. Leur en

trée dans le secteur parapublic s’est d’ailleurs effectuée soit sous la

pression des parents qui envisageaient cette filière comme le moyen pour

leur fils de s’extraire de la condition ouvrière, soit à la suite d’une

interruption brutale du cursus scolaire et professionnel consécutive à

des évènements extérieurs à l’individu : c’est le cas par exemple d’un

homme pour lequel la guerre d’Algérie a perturbé sa trajectoire scolaire

et professionnelle. Ces hommes développent donc tous une stratégie profes

sionnelle de l’ordre de la polyvalence ou de la mobilité pour essayer

d’atteindre un meilleur statut. Un seul d’entre eux poursuit une stratégie

de promotion extérieure à l’institution dans laquelle il travaille. Il s’agit
d’un employé de la Sécurité Sociale qui, actuellement, conduit une stra

tégie de militance syndicale dans l’institution et suit en cours du soir

une formation à l’Université pour l’acquisition d’une licence de droit.

Certains de ces hommes sont déjà parvenus à un statut profession

nel supérieur à celui de leur début de carrière, d’autres sont en bonne

voie d’y arriver, d’autres enfin ont peu d’espoir et vivent leur situation

comme relativement bloquée, malgré un certain intérêt pour le contenu du

travail effectué.

Les femmes de ces couples, quant à elles, se révèlent assez at

tachées à leur activité professionnelle. Aucune ne la dévalorise et tou

tes la présentent comme une ouverture indispensable sur l’extérieur. Ce
pendant le travail à temps partiel est souhaité de façon générale. L’une

de ces femmes a tenté de travailler à 3/4 de temps, tentative interrompue

pour des raisons financières. Trois autres travaillent actuellement à

temps partiel, l’une d’ell~n’envisage de reprendre à plein temps que pour

permettre à son mari, aide-soignant, de faire la formation d’infirmier.

L’intérêt de ces femmes pour l’exercice d’une activité professionnelle

apparaît très net, mais il se révèle donc cependant subordonné à la stra

~gie pro~s~onne1~ de l’homme d’une part et d’autre part au projet concernant

les enfants, qui font partie intégrante de la stratégie d’ascension sociale.



278

Ce projet qui implique un fort investissement éducatif de la part des

parents nécessite de leur part une disponibilité et une présence qui

incombent essentiellement à la femme, d’où le souhait d’un travail à

temps partiel. Le travail à temps plein, s’il est maintenu, l’est éga

lement dans le cadre de la stratégie d’ascension sociale. En effet, la

promotion recherchée intègre également un fort investissement sur le lo

gement, investissement qui a déjà abouti pour presque tous ces couples

à l’accession à la propriété. En ce cas,. les charges financières impo

sent donc un travail à temps plein pour la femme. Dans ces couples la

femme semble donc vivre une Situation particulièrement contradictoire

à l’égard de son activité professionnelle : intérêt pour son travail

d’un côté, désir dim travail à temps par~. pour réaliser le t~rojet concer
nattles enfants d’un autre côté et nécessité de travailler à temps plein

à cause de l’accés à la propriété. Situation contradictoire encore ac

crue par la distance travail-domicile ; l’accés à la propriété s’étant

effectué loin du lieu de travail, le temps passé dans les trajets dimi

nue d’autant la présence des parents auprès des enfants.

Ainsi, dans ces couples, la stratégie promotionnelle s’appuie

totalement sur le travail de l’homme par l’amélioration professionnelle

tandis que le travail de la femme apparaît comme l’élément indispensable

pour permettre de réaliser dans les autres domaines de la vie familiale

le projet d’ascension sociale.

Si l’homme considère l’activité professionnelle de la femme

comme allant de soi, il exprime cependant l’opinion que la présence de la

mère auprès des jeunes enfants serait souhaitable.

a) Cette division des rôles mise en évidence à l’égard
de l’activité professionnelle se retrouve aussi à propos de l’activité

domestique où existe entre l’homme et la femme un partage des domaines.

Les tâches ménagères internes sont du domaine de la fexrime,l’homme étant

absorbé par les tâches extérieures jardin, finition de la maison, bri

colage. Par contre, le partage des tâches d’élevage des enfants apparaît

grand et même très symétrique pour certains couples.

Les activités de loisirs qui ne sont pas absorbées par les amé

nagements de la maison sont, à de rares exceptions près, vécues sur un mo

de fusionnel. L’autonomie dans les activités est extrêmement rare et lors

qu’elle est le fait de la femme, le mari semble assez mal le vivre.
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Dans ces couples, où les deux membres sont issus d’un milieu

identique (très populaire) avec un capital culturel assez semblable,

parler de dominance de l’un des membres sur l’autre nous apparaît peu

approprié. En effet, même si l’organisation familiale est structurée

sur un mode assez traditionnel quant aux rôles respectifs de l’homme et

de la femme, cette organisation s’insère dans un certain consensus et

sans heurts apparents où chacun délègue à l’autre la mise en oeuv-re de

la stratégie promotionnelle dans les différents domaines de la vie fa

miliale.

c) Deux couples cependant se situent un peu en marge de

ce type de délégation. Il s’agit de couples ou l’homme, quant à lui, se

satisfait assez bien du travail qu’il effectue ou effectuait auparavant

et ne cherche pas à tout prix une promotion professionnelle. La femme,

par contre, accepte mal le statut de son mari et l’incite par tous les

moyens à rechercher une meilleure situation. Dans un cas l’homme postule,

sans grande conviction personnelle, l’entrée à l’école de cadres moyens

de la Sécurité Sociale; dans l’autre cas, la femme a réussi à obtenir

que son mari quitte un métier manuel qui lui plaisait pour lui faire

prendre un poste dans un bureau, travail qui ne l’intéresse absolument

pas.

Dans ce dernier cas la femme, auxiliaire de puériculture va

effectuer elle-même une promotion professionnelle en devenant infinnière,

elle travaille actuellement à mi-temps. Dans l’autre situation, la femme

a abandonné son métier pour se consacrer pendant une certaine période à

1’ éducation de 1’ enfant.

Ces deux couples se différencient des précédents par le fait

qu’ils sont d’origine beaucoup moins endogames. Pour l’un d’entre eux

(celui où la femme a interrompu son activité professionnelle) tout semble

se passer comme si la femme ayant accédé par le mariage à un statut so

cial supérieur à son statut d’origine, elle n’acceptait pas que son mari

se satisfasse d’une situation professionnelle non compatible avec ce

qu’elle avait espéré. Inversement, dans l’autre couple, le statut social

d’origine de la femme s’avère un peu supérieur à celui de l’homme, tout

semble alors fonctionner comme si la femme attendait du mari qu’il fasse

un effort pour se montrer. “digne” du statut social que lui a conféré le

mariage.



280

Ainsi, pour que l’effort d’ascension sociale s’avère réelle

ment complémentaire et s’intègre dans un consensus véritable de la part

des époux, l’endogamie sociale des conjoints paraît être une condition

de la réussite d~une telle stratégie.

1.2. Donner aux enfants toutes leurs chances

Le premier enfant est arrivé rapidement après le mariage.

Les enfants occupent une position centrale dans la vie du couple et font

partie intégrante de l’effort de promotion. La fécondité est ou sera li

mitée à deux enfants; car “un seul enfant, c’est égo!ste’~ mais en avoir

plus de deux rendrait impossible la réalisation du projet à leur égard tant

au plan financier qu’au plan du temps de présence parentale auorès d’eux.

Ce projet à l’égard des enfants s’est accompagné de la prise

maximun de congés par la mère au moment des naissances. Pour les employées

de la Sécurité Sociale,toutes ont pris le congés de 3 mois à demi-solde,

une a essayé de ne reprendre qu’à 3/4 de temps, mais y a renoncé connue

nous l’avons déjà signalé. Trois autres ne travaillent plus qu’à temps

partiel, solution qui permet aux parents de prendre les enfants entière

ment en charge ou avec la seule aide des grands-parents. Une seule enfin

a interrompu son activité professionnelle pour se consacrer pendant 2 ou

3 ans à l’éducation de sa fille.

Le mode de garde des enfants n’est jamais collectif. Certes

la localisation du logement ne permet pas toujours de bénéficier dans

l’environnement d’une crèche. Cependant même lorsque cela aurait été pos

sible on a préféré confier l’enfant à une nourrice ou aux grands-parents

lorsque cela a pu être réalisé. Les parents estiment, en effet, que la

relatjon individuelle est plus favorable au développement de 1 ‘enfant

qu’un mode de garde collectif.

Le désir de la présence de la mère auprès des enfants accompa

gne l’investissement éducatif dont ils sont l’objet. Investissement qui

vise à faire sortir les enfants du monde ouvrier ou plutôt à éviter qu’ils

n’y retombent. C’est pourquoi, dès l’entrée à l’école primaire, le travail

scolaire est suivi de très près par les parents qui envisagent une aide

extérieure si cela s’avérait nécessaire et n’hésiteront pas à faire en

trer l’enfant,lorsque ce n’est pas déjà fait, dans un établissement pri

vé si celui-ci rencontre des difficultés scolaires dans le public.
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Ce projet à l’égard des enfants semble impliquer des normes

éducatives relativement rigides : régularité du rythme de vie, appren

tissage des règles de vie telles que la politesse, le respect des adul

tes... Cependant on essaye au inaxinium d’offrir à l’enfant une ouverture

sur l’extérieur au travers des loisirs.

1.3. La familleL centre du ten lib

La vie hors travail apparaît dominée par l’accession à

la propriété de type individuel. Cette accession à la propriété fait

partie intégrante du projet d’ascension sociale. Etre propriétaire de

sa inaison,c’est se créer un lieu d’autonomie et d’indépendance, un lieu

considéré comme un capital que l’on transmettra aux enfants. Ce capital

leur permettra de ne pas démarrer “avec rien” dans la vie comme cela fut

le cas, pour leurs grands parents et parents. Même s’il est possible de

se demander quelle sera la valeur réelle de ce capital d’ici une trentai

ne d’années, les couples de ce sous-groupe intègrent l’accession à la

propriété individuelle dans leur stratégie.

Mais lés contraintes financières issues des emprunts effectués

ont amené une rupture importante dans les activités de loisirs dont 1 ‘é

loignement de la ville rend encore plus difficile la pratique. Par confre

la sociabilité de voisinage appara~relativement fréquente et liée aux

contacts rendus possibles par les conversations de jardin à jardin et les

services mutuels que l’on se rend. Certains couples vivent même un enga

gement associatif de quartier de type association de copropriétaires ou

culturelle. Les vacances, actuellement extrêmement limitées ou inexis

tantes, font partie, lorsqu’elles subsistent, ôuseront à nouveau ~ossi

bles,de la perspective de promotion sociale : donner à ses enfants ce

que l’on n’a pas eu (ski, tennis...).

Les relations sociales privilégiées sont très nettement celles

avec la famille élargie : parents et fratrie. Le réseau amical, assez res

treint, est un prolongement des années de jeunesse ou de relations pro

fessionnelles.

D’une manière générale (tout au moins lorsqu’un des membres du

couple au moins est employé à la Sécurité Sociale), tous et toutes ont

été syndiqués avec souvent des engagements précis, mais beaucoup ont rom

pu avec le syndicat à la suite de déceptions. Ce dernier n’a pas procuré

l’aide que l’on attendait de lui à un moment où l’on se trouvait en dif
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ficulté. L’adhésion au syndicat s’intègre donc dans la stratégie de pro—

motion personnelle plus que dans une stratégie collective à l’égard de

1 ‘employeur

Dans le domaine des relations sociales, la femme semble plus

ouverte sur l’extérieur que l’homme. Ce dernier refuse plus systémati

quement que sa femme de faire garder les enfants pour sortir le soir

par exemple.

1.4. Conclusion

Ici la promotion sociale semble faire peu intervenir la
notion d’échange de capital (social-économique ou culturel) entre les

époux. L’identité d’origine sociale explique aisément ce phénomène. Au

contraire lorsque l’endogamie des conjoints est moins grande, nous avons

noté que la stratégie semblait avoir beaucup plus de difficultés à se

réaliser La stratégie s’inscrit plutôt dans une division des rôles et

domaines à l’intérieur du couple.

Comme pour tous les sous-groupes, la perspective promotionnelle

s’articule autour de la promotion professionnelle de l’homme. Cependant,

le projet beaucoup plus global intègre ~.ci comme une donnée primordiale

l’accession à la propriété Le terme de “familles mobilisées” (1) s’adap

te fort bien aux situations que nous venons d’évoquer. La promotion so

ciale de la famille est posée comme la justification morale de l’acces

sion à la propriété et l’on observe une sorte de dénégation des Î,rivations

et difficultés engendrées par les charges fmancières et l’éloignement

di~i lieu de travail, difficultés contradictoires avec les autres objectifs

poursuivis : présence auprès des enfants et accés à une certaine forme

de loisirs. Comme l’écrivent CUTUPELLO et GODARD (1980)

“L e~ eo ~t~s ~quenc.~ mt~’i~.&Ue-s e-t mon..a2 e-s de Lz mo bLU~~~t~.Lo vi m~~i~eZ

~e e-t niow2e eont~edJ~en~t .~e-s buJ~s moncutx au viom de-~queL~s e~Ue ~ ‘o

p~ke”.

Il semble cependant que l’appartenance au secteur ~ara)public
d’au moins un des conjoints sinon des deux, permette à différents niveaux

la réalisation du projet d’ensemble et de la “mobilisation” que nécessite

(2) Cf. CUTURELLO et GODARD (2980)
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l’effort d’ascension sociale. Aucun n’effectue un travail d’ouvrier et

la sécurité de l’emploi rend l’investissement financier possible, d’au

tre part la femme peut bénéficier du travail à temps partiel.

2. L’intendante

Dans le sous-groupe précédent, la coopération des deux conjoints

s’exerçait pour mener à bien une stratégie qui, certes, intégrait la promo

tion-professionnelle de l’homme comme une dinension indispensable, mais

qui englobait aussi plusieurs domaines de la vie familiale dans un projet

global d’ascension sociale.

Ici, la stratégie professionnelle de ))homine non seulement est

présente mais elle constitue l’essentiel de l’objectif de promotion. La

femme assure par nécessité le soutien du projet professionnel du mari

sans pour autant y participer activement, son rôle apparaît cependant

décisif pour la réussite de ce projet.

Ces couples, peu nombreux, présentent plusieurs caractéristi

• ques communes. Tout d’abord, les deux conjoints travaillent dans le sec

teur public ou para-public, les hommes quant à eux sont toujours employés

à la Sécurité Sociale.

A l’inverse du sous-groupe précédent, l’origine sociale des

conjoints se révèle exogame. Celui (homme ou femme) possédant le statut

social le plus élevé est d’origine cadre moyen, l’autre est issu d’un

milieu ouvrier.

C’est toujours l’homme qui développe une stratégie promotion

nelle liée à son travail. Si l’entrée à la Sécurité Sociale s’est effec

tuée à la suite de déboires scolaires ne permettant pas de réaliser les

désirs professionnels des intéressés, elle représentait pour les parents

la possibilité d’une promotion sociale en l’absence de diplômes scolaires

élevés. De plus la stratégie promotionnelle s’appuie sur la présence,dans

la famille, d’un parent lui-même cadre à la Sécurité Sociale, que celui-ci

soit le père ou le beau-père. Si l’homme met tout en oeuvre pour acquérir

une promotion professionnelle, ce qui caractérise ces couples,c’est essen

tiellement le type de rapports qui s’est établi entre les conjoints et

l’enjeu que représente l’enfant au sein de ce rapport.
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2.1.~

On observe une autonomie relativement grande des deux

membres du couple. Autonomie, qui pour l’un de ces couples se matéria

lise au moment de l’interview par une séparation de fait quant au lo

gement et sans doute une évolution vers une procédure de divorce,même

si l’homme vient très souvent chez sa femme qui garde les enfants. Ces

couples fonctionnent beaucoup plus sur le principe de l’alternance que

sur celui de la fusion. Cette alternance vise essentiellement à assurer

une présence auprès des enfants, l’homme et la femme sortent et pren

nent des vacances séparément. Loisirs et vacances séparés ne sont pas

toujours dictés par le désir d’assurer la présence de l’un ou l’autre

des parents auprès des enfants~ ils peuvent aussi naître de goûts dif

férents reconnus et acceptés.

Les amis qui pénètrent à l’intérieur du foyer sem

blent, essentiellement introduis par la femme. Celle-ci amène les col

lègues de travail avec lesquels elle a une relation privilégiée. L’hom

me, par contre, paraît avoir moins d’amis que sa femme et, en tout cas,

fait très peu pénétrer ses relations de travail dans le domicile conju

gal. Il les voit plutôt à l’extérieur et ses activités se déroulent sur

tout en dehors du cadre familial, que celles-ci soient d’ordre syndical,

associatif ou amical.

En ce qui concerne la répartition des tâches domestiques, c’est

la fenune qui semble les prendre essentiellement en charge, l’homme n’y

participant que très ponctuellement et rarement. Il s’occupe un peu des

enfants, mais surtout au travers des activités de jeu et de détente. La

répartition des tâches domestiques demeure donc très “traditionnelle”,

l’homme semblant très peu présent à l’intérieur même, pour du bricolage.

Ces relations du couple comportent par ailleurs une nette pré

dominance de la femme en ce qui concerne les enfants.

2.2. Les enfants,enjeux de visées divergentes

La taille de la famille, de deux enfants à l’heure actuel

le, ne s’accroîtra pas dans l’avenir. Ce refus s’accompagile d’une méthode

contraceptive efficace. Mais dans ces couples, la fécondité est décidée

et programmée par la femme. L’homme considère toujours que le premier en

fant est arrivé trop tôt, cette naissance n’ayant pas permis au couple

de se structurer et de “vivre sa vie” avant d’avoir à assumer les con-



285

traintes et les charges liées aux enfants. Quant au deuxième enfant,

l’homme n’en voulait pas, mais il a fini par se ranger â l’avis de

sa femme qui pense préférable pour un enfant de ne pas être unique.

Ainsi, le calendrier des naissances et leur nombre ont été très nette

ment imposés par la femme. Il est d’ailleurs intéressant de noter que

jamais il n’est parlé des enfants en termes collectifs, le “noust’ ou

le “nos” n’est jamais utilisé. Il s’agit toujours de “j’ai deux enfants”

ou de “mes enfants”.

Ces contradictions entre l’homme et la femme quant aux projets

de fécondité se retrouvent au plan éducatif. Les normes éducatives de

l’un et l’autre paraissent assez divergentes. La femme met l’accent sur

l’autonomie, la liberté, l’écoute. L’homme privilégie certaines règles

morales et attache plus d’importance à une certaine sévérité dans l’é

ducation. Il semble bien cependant que dans les faits, la marque éduca

tive de la mère soit beaucoup plus prégnante que celle du père. Les pro

jets éducatifs sur l’enfant ne paraissent pas très précis, mais là en

core, les conjoints se situent un peu différemment “qu’ils soient heu

reux” dit la mère, “qu’ils aient un bon métier et réussissent” dit le

père.

Les enfants, essentiellement du domaine de la femme, apparais

sent donc bien comme le lieu de révélation de forces contradictoires à

l’intérieur du couple. L’une des f~mmes va même jusqu’à dire que,de tou

tes manières, elle aurait été capable d’avoir des enfants “toute seule”.

Tout se passe comme s’il y avait une sorte d’échange entre les conjoints.

L’homme axe toute sa stratégie personnelle sur la promotion profession

nelle et y réussit, puisque l’un d’eux est agent de maîtrise â la Sécu

rité Sociale et l’autre, après avoir suivi le cours de cadres moyens,

occupe un poste de chef d’atelier informatique dans un centre de paie

ment. Aucun d’eux n’a réellement choisi d’entrer à la Sécurité Sociale,

cependant leurs parents ont vu là une possibilité de promotion et l’ap

pui familial (père ou beau-père) la rendra possible. Ils vont cependant

mobiliser toutes leurs ressources pour réussir, d’où un temps de pré

sence peu important dans le cadre familial. Ils investissent dans le

contenu de leur travail et se sentent valorisés par leurs responsabili

tés, mettant en évidence les bonnes relations qu’ils entretiennent avec

leurs subordonnés. Les contraintes imnosées à la femme par le développe

ment de la stratégie promotionnelle de l’homme ne sont tolérées, semble

t-il qu’en échange d’une nette domination de celle-ci sur la sphère de la
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fécondité et de l’éducation des enfants. La séparation de fait à l’in

térieur d’un couple fonctionne apparemment comme si aucune autre pos

siblité d’échange ne pouvait exister entre les conjoints. L’homme, d’o

rigine sociale inférieure à celle de sa femme, avec un niveau de forma

tion moindre,a de par son mariage atteint un statut supérieur. De plus

l’appui du beau-père lui a permis d’effectuer une rapide promotion pro

fessionnelle. La femme a imposé la naissance des deux enfants et affir

me par ailleurs qu’elle aurait très bien pu envisager d’être mère céli

bataire. Le mariage a donc permis à chacun de réaliser sa stratégie per

sonnelle, laquelle a eu besoin, pour être menée à son terme, de s’appuyer

un’ certain temps sur la présence de l’autre. Tout se passe donc comme si

l’objectif de l’un et l’autre ayant été atteint, la cohabitation et le

mariage même n’avaient plus de raison d’être.

2.3.

Si pour les hommes l’activité professionnelle structure

totalement leur stratégie, pour les femmes, au contraire, l’investis

sement dans le travail est faible. L’activité professionnelle de la

femme va de soi, y compris pour des raisons financières, et ne semble

à aucun moment remise’en cause. Elles sont entrées à la Sécurité Socia

le ou à l’Education Nationalè non par désir personnel, mais parce que

c’est un métier qui convient à une fille et qui lui assure tout à la

fois la sécurité de l’emploi et des avantages sociaux appréciables. Si

l’intérêt porté au contenu du travail est faible et même vécu sur, un

mode dévalorisant, à la Sécurité Sociale tout au moins, par contre l’as

pect relationnel constitue le pôle extr&mement positif de leur activi

té professionnelle. Elles ont beaucoup de contacts personnels avec leurs

collègues de travail et ces relations se poursuivent en dehors du tra

vail dans le cadre de relations amicales. Elles ne possèdent aucun en

•gagement de type associatif ou syndical, leur vie sociale s’articule

essentiellement autour des amis ou collègues de travail avec lesquels

elles sortent le soir de temps en temps, ou qui sont reçus à la maison

le samedi soir.

Le type de sociabilité de l’homme et de la femme se révèle

très différent. L’homme a des engagements syndicaux ou associatifs et

vit essentiellement à l’extérieur du cadre familial sa vie hors travail,

tout au moins pendant la semaine.

Mais~ pour l’un et l’autre, la dimension sociale de la vie hors
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travail est prédominante. On visite des copains, on va au restaurant ou

au cinéma avec eux, on part en vacances avec eux aussi, que les conjoints

vivent cela ensemble ou séparément. Par ailleurs les équipements collec

tifs des entreprises ou administrations où travaillent les conjoints sont

utilisés pour les vacances et loisirs des enfants. Les vacances., les loi

sirs, les relations occupent donc une place privilégiée dans le modèle

consommatoire de ces couples. C’est pourquoi, il n’existe aucun projet

d’accession à la propriété. L’accent est surtout mis sur le présent en

ce qui concerne la vie familiale, par conséquent on observe le refus de

sacrifier quoi que ce soit du présent pour investir dans un projet d’ave

nir tel que celui d’accession à la propriété.

Le choix de l’implantationdu logement s’inscrit dans le type

de relation qui existe entre le col4aeet ses propres parents. C’est

ainsi que le domicile est imposé par le conjoint originaire du milieu

social le plus élevé, le choix du lieu d’habitation s’effectuant en rai

son de la proximité de ses propres parents. Les relations qui s’établis

sent alors sont relativement fréquentes, mais plus au niveau d’une aide

pour la garde des enfants qu’au plan de rencontres et d’activités com

munes. Les liens avec la famille d’origine s’avèrent presque inexistants

ou dévalorisés lorsqu’il s’agit du conjoint issu de l’origine sociale

la plus modeste.

2.4. Conclusion

Dans le sous-groupe précédent, l’endogamie et l’homogamie

des conjoints assuraient une certaine égalité des “mises”(l) permettant

l’établissement d’un consensus pour atteindre un objectif global d’ascen

sion sociale. Ici l’exogamie et l’hétérogainie constituent des “mises” trop

différentes, dès le début du mariage, et ne favorisênt pas l’établissement

d’un tel consensus ; chacun poursuit son propre objectif s’étayant sur

l’autre pour le réaliser. Il semble cependant que cet échange n’est réa

lisable que dans le cadre d’une sécurité de l’emploi (les conjoints tra

vaillent dans le secteur (para) public) qui permet d’affronter les con

tradictions des stratégies divergentes des conjoints sans trop craindre

une éventuelle séparation.

(1) Terme emprunté à KELLERHALS : Ambigwités normatives de 1 ‘échange
conjugal : le problàme de la norme d ‘~échange (journées d ‘études de
la S.F.S. Nantes 1980).
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3. La femme soumise

Deux employées de la Sécurité Sociale ont épousé un homme

ayant un statut social, ou tout au moins un revenu de cadre supérieur.

Dans ces couples extrêmement inégalitaires, la femme apparaît au ser

vice du “faire valoir” du mari, en retour celui-ci apporte de l’argent

et un statut social. L’homme apparaît essentiellement absorbé par son

souci de s’élever dans les sommets de la pyramide sociale, toute sa vie

s’articule donc autour de son activité professionnelle. La femme ne par

ticipe pas directement à cette stratégie du mari autoi~r de laquelle se

structure l’ensemble de la vie familiale, inaiselle en accepte le prin

cipe et les conséquences, plus ou moins délibérément.

3.1. Servir la ~rornotion professionnelle de l’homme

Il s’agit donc de couplestout à la fois exogames et hé
térogames. Si pour un couple, c’est la femme qui a l’origine sociale la

plus élevée, pour les deux le niveau social actuel ne peut être conser

vé que grâce â la situation du mari. L’une de ces femmes, originaire

d’un milieu petit commerçant, possédant un niveau scolaire de 3ème, a

donc accédé à un statut social nettement plus élevé en épousant un ca

dre supérieur qui lui-même reproduit le milieu dont il. est issu. Dans

l’autre couple, l’homme a accédé à un statut de cadre supérieur à la

suite d’une ascension sociale déjà bien amorcée par des parents d’ori

gine ouvrière; sa femme, plus qu’elle n’accède au Statut de son mari,

récupère plutôt par le mariage un statut social que le décés prématuré

de son père n’avait pas permis de maintenir. L’inégalité des “mises”

au départ place donc la femme dans une situation de dépendance extr~me

ment grande à l’égard du mari.

Les deux hommes, en effet, consacrent beaucoup plus de 40 h.
par semaine à leur activité professionnelle dans laquelle ils mettent

tout en oeuvre pour acquérir la position sociale la plus “en vue” pos

sible. Cette stratégie personnelle implique une image sociale que la

femme sert à entretenir en recevant les amis ou relations du mari et en

participant à des mondanités ; la réussite dans ce rôle peut lui valoir

quelques honneurs.

Par contre l’activité nrofessionnelle des femmes compte peu
au plan économique, elle apparaft plus comme une nécessité d’équilibre

personnel, voire comme un moyen de disposer d’un peu d’argent de poche.

Leurs maris tolèrent beaucoup plus qu’ils n’acceptent cette activité
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professionnelle et en tous cas dévalorisent le travail jugé peu inté

ressant de leur épouse. Cette tolérance condescendante ne semble d’ail

leurs possible que par le jeu du travail à temps partiel.

Les femmes déclarent s’intéresser à leur travail, mais notent

parallèlement une évolution du contenu et des conditions d’exercice qui

ne permet plus d’y investir réellement. Travaillant à temps partiel(1),

et ayant pris le maximum de congé sans solde lors des naissances, elles

se sentent bloquées professionnellement et ne maintiennent aucune rela

tion avec leurs collègues. En fait, le travail apparaît surtout comme

le moyen de conserver un équilibre de vie. L’une des deux a en effet

repris son travail comme remède pour sortir d’une dépression. Le travail

apparaît bien comme reposant sur une nécessité autre qu’économique. Il

est en tout cas indispensable que le travail de la femme demeure le plus

invisible possible et ne l’empêche pas de prendre en charge l’ensemble

de la vie matérielle de la maison. Elle accomplit tout le travail domes

tique, en y étant secondée par une femme de ménage. L’homme ne participe

aucunement; dans le cas le moins inégalitaire, il fait chauffer le repas

le samedi à midi pour faire manger les enfants, mais ne valorise nulle

ment cette fonction.

E C’est l’homme qui fixe le temps du couple pour l’essentiel.

Tout gravite autour de lui, de son activité, de ses horaires, des con

gés qu’il prend. L’organisation de sa vie est peu perturbée par les évè

nements familiaux (naissances), car la femme les assume entièrement.

Si la femme s’occupe de la maison, elle n’y est pas autonome,

car la gestion financière relève de l’homme. Même à la maison, elle ne

• maîtrise donc pas entièrement le domaine dont elle a la charge.

3.2.~

A l’inverse du sous-groupe précédent, la femme ne possède

pas le pouvoir de décision même en matière de fécondité. Dans un des cou

ples, au moins, l’homme impose son désir d’enfants et en décide le nombre.

Chacun des couples a deux enfants et même si les femmes laissent enten

dre qu’elles ne désirent pas avoir d’autres enfants, l’absence de méthode

contraceptive laisse supposer que la croissance de la famille n’est pas

achevée.

(1) Le seul mi—temps de 1 ‘~chantiZlon des employées Sécurité Sociale se
trouve dans ce sous—groupe.
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Les enfants occupent cependant le centre des préoccupations

de la femme, qui assume sans l’aide du mari le sur-travail domestique

qu’ils représentent. De ce fait la femme a utilisé le maximum de congés

sans solde autorisés par l’institution et n’a repris un travail qu’à

temps partiel. Tout mode de garde collectif de l’enfant est refusé

dans un cas, c’est la grand mère qui s’est occupée de l’ainé après la

reprise de travail de la mère, dans l’autre cas, les enfants sont con

fiés à une gardienne les jours scolaires et à une jeune-fille qui vient

les garder à domicile les mercredi et samedi matin afin de préserver au

maximum leur sommeil.

L’homme n’est pas sans projet sur les enfants, il tient à dé
finir leur nombre et les principes éducatifs. Mais la réalisation revient

à la femme seule.

Les deux couples souhaitent une scolarité poussée pour leurs

enfants qui ont été mis dès le départ dans l’enseignement privé, mieux

apte selon eux à permettre cette réussite scolaire et à inculquer les

principes moraux qui sont les leurs. Ils considèrent, en effet, conune

primordial d’inculquer des principes,, même s’ils admettent que leurs

enfants en feront peut-être autre chose. Nous sommes très loin d’un

modèle de permissivité ou d’autonomie de l’enfant.

Les enfants servent également de rationalisation au choix du

lieu de vie. Le refus d’habiter à l’extérieur de la ville est expliqué

par la longueur des trajets qu’auraient à effectuer les enfants pour ve—

nir à l’école. Cependant le choix d’acheter un vaste appartement dans

un immeuble de très haut standing, proche du centre-ville nous paraît

beaucoup plus dépendre des possibilités financières de ces couples, et du

travail du mari autour duquel s’articule leur vie sociale.

3•3• Y 2~2~_~2

Toi~t s’organise encore autour des relations du mari. Ce

lui-ci a acquis une position sociale telle que ses relations éclipsent

celles que la femme pourrait introduire du fait de son milieu d’origine

ou de son travail actuel. Alors, elle joue son rôle de maîtresse de mai

son et reçoit les relations de son mari qui forment le cercle amical du

couple. L’homme possède également une vie sociale importante en dehors

de la maison : engagement associatif lié à l’exercice de sa profession,

colloques, congrés auxquels de temps à autre la femme l’accompagne. Même

si le mariage a constitué une certaine nipture pour les hommes qui ont de
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ce fait abandonné les sorties en bandes de copains, le réseau de rela

tions créé autour de l’activité professionnelle semble largement en a

voir pris le relais.

Les femmes ne participent à aucun engagement associatif, leurs

loisirs paraîssent assez limités. La naissance des enfants a eu comme

effet de les obliger à réduire leur temps de loisirs comme leur temps

de travail. Un tel effet ne se perçoit que très indirectement sur

l’homme. Les vacances sont surtout consacrées à la famille, un peu au

ski et les week-ends à la pratique du tennis dans un club privé où les

enfants bénéficient de la piscine.

3.4. Conclusion

Ces deux employées de la Sécurité Sociale n’appartiennent

en fait plus au milieu de leurs collègues. Toutes les analyses classiques

selon la catégorie socio-professionnelle du mari les regrouperaient dans

la catégorie des “cadres supérieurs et professions libérales”.

La distance économique apparaft telle entre honunes et femmes

que celles-ci, bien que disposant d’un niveau de vie beaucoup plus éle
vé que celui du reste de l’échantillon,n’en semblent pas moins comme les

plus “exploitées~ dans leur vie familiale.

Il semble cependant que l’accés à un statut social supérieur

ou le rattrapage d’un niveau d’origine par l~’inteiinédiaire du mariage

n’a été en partie possible que par le type de travail qu’exerçaient ces

femmes. D’une part,être employée à la Sécurité Sociale est une activité

professionnelle tolérable pour l’image sociale du mari ; d’autre part

l’institution permettant des arrangements quant aux horaires, aux con

gés et autravail à temps partiel facilite “l’invisibilité” dans le ca

dre familial de l’activité professionnelle de la femme, cette “invisi

bilité” apparaissant comme un critère important pour que le mari tolère

l’activité de sa femme. Le maintien de cette activité professionnelle,

rendu possible pour les raisons ci-dessus évoquées, semble également

indispensable pour le maintien de l’équilibre personnel de la femme au

sein de ces couples très inégalitaires.
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4. Conclusion

i~u total il apparaît donc que les stratégies promotionnelles

telles que nous venons de les décrire sont étroitement dépendants d’une

part de l’ôrigine sociale des conjoints, d’autre part du degré d’homoga

mie-hétérogamie du couple.

Les couples homogames d’origine ouvrière pour lesquels la

stratégie promotionnelle Lait l’objet d’un consensus et d’une participa

tion active des deux conjoints sont-ils réellement en train de s’engager

dans un processus de mobilité sociale ascendante ? L’histoire familiale

trop courte pour l’instant ne permet pas de l’affirmer. Même si, pour

la génération actuelle, il y a bien eu effectivement passage du milieu

ouvrier au milieu employé, passage qui est vécu chez les intéressés

comme promotionnel, l’énergie considérable que ces cçuples doivent in

vestir pour poursuivre une ascension sociale ne permet nullement d’éta

blir un pronostic à l’égard de l’avenir des enfants.

En ce qui concerne les couples hétérogames, la notion de mo

bilité sociale ascendante paraît peu appropriée)pour l’ensemble du grou

pe familial tout au moins. Si l’un des conjoints atteint ou récupère

par son mariage un statut social plus élevé, l’ensemble du g~oupe fami

lial ne s’élève pas au-dessus du statut social de l’autre conjoint.

L’analyse de ~certains de ces couples a cependant démontré que la femme

n’était pas toujours caractérisée par les “propriétés sociales” de son

conjoint (1) et que la trajectoire de celui-ci pouvait également être

marquée par les caract~éristiques sociales de sa femme. Cette éventualité

dont ne tiennent habituellement pas compte les études sur la mobilité

sociale ne peut être négligée si l’on veut réellement comprendre comment

se déroulent certains processus familiaux.

Quel que soit le sous groupe dans lequel on se situe, il appa

raît que le projet masculin de promotion professionnelle induit une for

me de vie conjugale et familiale qui doit en supporter les conséquences.

(2) Voir le cas des “intendantes” en particulier et des couples marginaux
des “deuxièmes de cordée”.
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L’adhésion de la conjointe, active ou subie , est en relation étroite

avec le capital social et culturel qu’elle possède elle-même et les

chances de mener à bien ses propres centres d’intérêt, qu’il s’agisse

de l’éducation des enfants, du cadre de vie, de la profession ou des

activités sociales. Quant aux projets promotionn~ qui seraient propres

aux ferrunes employées, ils sont exceptionnels et en tout état de cause,

ils n ‘ exercent pas sur 1 ‘ensemble du groupe familial le même effet

mobilisateur.
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X. DES STRATEG lES DIFFERENTES, MAIS UN GROUPE SOCIAL HOMDGENE ?

Le choix de notre population d’enquête avait été volontaire

ment effectué selon certains critères d’homogénéité : deux groupes carac

térisés chacun par une appartenance professionnelle commune -même si, coin-

me nous 1 ‘avons indiqué au début de ce rapport, nous avons dû élargir quel

que peu notre approche des employés en prenant comme l’un des champs de la

recherche les aides-soignants. En outre, ces employés ou aides-soignants de

vaient être situés en début de cycle de vie, ce critère étant en corréla

lion avec la présence d’un enfant très jeune auprès du couple. Or, les stra

tégies ont. mis en évidence des “marges de jéu” suffisantes pour que des

projets et des pratiqùes différentes soient développés par ces couples

dont on pouvait penser a priori qu’ils se situent dans une étroite four

chette sociale ; nous voulions~ précisément tenter d’identifier les carac

tères propres de ce groupe, en particulier grâce à leur traduc;:ion dans la

vie familiale et le mode d’insertion sociale.

Le constat de stratégies différentes menées à partir de Situa

tions professionnelles comparables doit-il nous faire renoncer à une cer

taine caractérisation commune à l’ensemble de notre groupe, par exemple en

référence aux traits prêtés aux employés dans la littérature sociologique

existante ? Comment interpréter le fait que des projets, des pratiques et

des jugements assez différents aient pu être identifiés à travers l’échan

tillon, différences dont la ligne de démarcation ne passe,de surcro!t, pas

forcément entre les employés de la Sécurité Sociale et les Aides-Soignants ?

Ces difficiles questions, qui se situent au carrefour du profes

sionnel et du hors-travail, de la situation instantanée et de l’histoire des

individùs concernés, des facteurs collectifs et du comportement personnel

d’acteurs eux-mêmes en interaction (au moins à l’intérieur du couple) exi

geront une longue réflexion avant d’aboutir à des interprétations un peu

solides et un peu synthétiques. Nous manquions de recul (et de temps) pour

la mener à bien au stade où nous sommes: ce sera l’objet du travail qui se

continUera à l’intérieur de l’équipe de tenter d’avancer ensemble vers des

hypothèses plus construites et donc plus fiables.

De ce fait, les réflexions qui vont suivre sont des ébauches ou

des propositions encore approximatives et incomplètes, voire tout à fait pro-
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tué la lecture des stratégies, avant de revenir, dans la quatrième partie,

sur les relations que nous avons pu mettre en évidence entre les traits

caractéristiques des situations de travail, certains aspects du cadre ins

titutionnel et les marges d’initiative que se créent les couples ou qui leur

sont octroyées.

1. Les traits communs aux familles étudiées

A travers la diversité des stratégies, il est clair que la po

pulation que nous avons étudiée présente des traits communs qui la distin

guent nettement de groupes sociaux voisins ; ces caractéristiques que l’on

retrouve dans tous les couples, à quelques exceptions près, tiennent en

certains cas -comme nous le notions- au choix préalable que nous avons fait

en “isolant” précisément un groupe ; mais il est bon d’en mettre en évi

dence les conséquences -inrprévisibles au départ au-delà d’hypothèses assez

larges- sur la mise en oeuvre concrète des comportements professionnels,

familiaux et sociaux.

1 1 Nous avons longuement décrit~

nelles des hommes et des femmes, en insistant sur les modes différents de

“production” des situations qu’ils occupent aujourd’hui. Au-delà de ces va

riantes, (qui sont des composants des différences entre les stratégies), il

faut noter bien des traits communs. Hommes et femmes ont commencé tôt leur

vie professionnelle, pour la plupart peu de temps après la scolarité obli

gatoire ou un diplôme technique élémentaire. Ils ont été assez vite, et

parfois inimédiatement introduits dans une vie de travail régulière -sou

vent dans le même emploi qu’aujourd’hui, les cas d’instabilité réelle (al

ternance de travail et de non travail, “jobs” d’attente) ne se rencontrant

qu’à titre exceptionnel.

Un des membres du couple, et parfois les deux(environ un tiers

de l’échantillon total,plus fréquemment pour les conjoints d’employé(e)s de

la Sécurité Sociale que pour ceux des Aides-Soignant(e)s), sont entrés dans

un système professionnel stable -administration publique ou para-publique-

où la sécurité de l’emploi ne pose pas de problèmes, quelles que soient les

transformations technologiques. Du fait de leur structure administrative,

ces systèmes sont hiérarchisés. Ils offrent une apparence théorique égali

taire entre hommes et femmes, qui souvent s’y côtoient ; mais -nous l’avons
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vu- derrière cette apparence, se cachent en réalité des mécanismes dis

criminatoires de fait, en particulier quant à l’affectation des tâches

et aux perspectives de promotion, sans toutefois atteindre ce que l’on

pourrait trouver dans des unités de production ou de services où les tâ

ches masculines et féminines sont plus rigoureusement ségrégées.

Enfin, il apparaît que, pour l’ensemble des couples que nous

avons interviewés (à l’exception de trois couples dont l’homme avait

d’ores et déjà une position de cadre supérieur ou s’y préparait directe

ment) l’avenir professionnel peut difficilement se traduire en termes de

“carrière” permettant d’accéder à des niveaux élevés de responsabilités et

de rémunérations Dans les deux administrations où nous avons recruté

l’échantillon, et au niveau ‘que nous avons visé, les seuils vraiment dis

criininants seront trop difficiles à franchir pour qu’ils puissent y pré

tendre -même si les hommes sont un peu moins “bloqués” que les femmes.

Même lorsqu’ils cherchent une “promotion”, ces couples resteront majori

tairement dans un univers professionnel limité.

1 2 Dans la quasi-totalité des couples, les femmes Sont actives

continues, dans un emploi salarié, ce qui les distingue de la génération

précédente Quels que soient les motifs qui les poussent à poursuivre leur

activité professionnelle, fût-ce au prix d’un allègement des horaires de

travail ou d’une surcharge liée à la “double journée”, ces femmes ont à

mettre en place un mode de vie qui intègre, depuis leur sortie de l’appa

reil scolaire, et à travers leur mariage, puis la naissance d’un ou deux

enfants, la double dimension de l’activité professionnelle et familiale; ce

qui veut dire que la stratégie du couple tient compte aussi de cette compo

sante, qui se traduit par des contraintes, mais aussi par un niveau de vie

plus élevé grâce à l’adjonction des deux salaires.

1.3. Du fait du mode de choix de l’échantillon, nous nous sommes

trouvés en présence de couples constitués. La quasi-totalité de ces couples

étaient mariés, établis dans une visée de durée, et ils partageaient une

certaine conununauté de biens et de projets. Ce trait distingue nos couples

du “compagnonnage” que L. ROUSSEL (1978) croit voir s’instaurer parmi les

jeunes couples. La possibilité de mettre en évidence des stratégies faini

hales, dont les deux membres du couple soient partie prenante (même lors

qu’il y a des rapports de domination évidente), vient bien entendu de cette

situation. Que le partage se fasse dans une certaine indétermination des
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rôles (stratégies VIII et, parfois VI) ou dans une dichotomie stricte
(stratégies VII et IX), la complémentarité entre conjoints l’emporte sur

l’indépendance de chacun -à la différence par exemple des couples “asso

ciatifs” de G. MENAHEM (1979). Le mariage a précédé l’enfant, dans tous

les cas sauf un. Il est clair que les couples en voie d’éclatement ou les

hommes ou femmes vivant seuls ne pouvaient apparaître dans un échantillon,

ainsi constitué. Mais ces couples classiques dans leur cheminement conju

gal, ne semblent pas pour autant être aberrants ou isolés par rapport à

ceux qui les entourént au travail ou dans leur milieu relationnel. La to

lérance exprimée par rapport à de nouvelles pratiques conjugales semble

avoir précédé, dans ce groupe, un réel changement des conduites effecti

ves, pratiquées personnellement. ‘Le mariage a représenté véritablement un

“rite de passage”.

1.4. La programmation stricte des enfants est adoptée par l’en

semble du groupe dans l’iimnédiat et pour l’avenir. Nous reviendrons dans

la quatrième partie sur les processus qùi sous-tendent cette fécondité

restrictive. Remarquons cependant dès maintenant, comme un trait qui les

rassemble tous, que même lorsque la fondation d’une famille et l’éducation

des enfants constituent l’axe de la stratégie du couple (stratégies VI’ et

IX), toutes sortes de modèles normalisants ou de raisons concrètes intervien

nent pour en limiter le nombre : conception de la vie en couple, visée d’un

certain mode de vie, prise en compte de “besoins” de l’enfant qui ne se li

mitent plus à la subsistance matérielle et affective, mais qui intègrent

largement des principes éducatifs et le souci du développement des capaci

tés en germe chez lui. Le souci de ne pas se laisser déborder par une des

cendance que l’on ne pourrait asstmier sous-tend l’estimation des charges

et responsabilités “acceptables” sur tous les plans.

1.5. Inégalement perçue selon les groupes qui constituent l’é

chantillon, ce qui constitue un des éléments discriminatoires entre les

stratégies, la valeur et la consistance de la vie hors-travail sont pour

tant reconnues chez tous, que cela s’exprime par la forte valorisation de

la famille et de son espace de vie (logement) et/ou par toutes sortes d’ac

tivités relationnelles, ludiques ou d’expression. L’émergence des satis

factions du hors-travail est sans doute directement reliée à la nature des

•emplois choisis comme centre de l’enquête, où le degré d’investissement au-

delà d’une valeur instrumentale est souvent faible, mais il est plus inté

ressant de noter que c’est souvent dans l’exercice même du travail qu’appa
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raîssent des intérêts qui ne sont pas liés à son contenu, mais principa

leinent aux possibilités relatiormelles qu’il ouvre, remarque souvent fai

te par les chercheurs qui se sont intéressés au travail des jeunes ou des

femmes, mais qui nous semble bien aussi avoir un rapport avec la nature

des travaux tertiaires et spécialement de bureau ou de services.

1.6. Ces caractéristiques communes à tous les couples de l’é
chantillon, transversales aux stratégies qui les colorent et les organi

sent différemment, convergent vers deux conséquences qui semblent très

importantes quant à l’insertion sociale du groupe que nous avons étudié,

et qui sont conununesàl’ensemble des couples.

La première concerne la position de ces couples par rapport à
celle de leurs parents. Les jugements qu’ils portent sur leurs conditions

de vie, leurs premières années de vie familiale, leurs possibilités de con

sommation ou d’activités de loisirs souligTient la conscience qu’ils ont de

“vivre mieux” que la génération précédente, d’avoir un niveau et un mode

de vie plus satisfaisants et plus aisés (même lorsqu’ils trouvent que leurs

propres problèmes sont encore difficiles à résoudre, en particulier à cause

du manque de temps, plus souvent invoqué que le manque d’ argent). L ‘accés

aux vacances, à certaines formes de loisirs, le type d’éducation qu’ils

espèrent procurer à leurs enfants sont souvent décrits en opposition- avec

leur jeunesse ou leur enfance. Sans que le décalage social avec la généra

tion précédente soit forcément évident, comme nous le verrons, la diffé

rence se situe sur le plan économique, en particulier à cause du double sa

laire qui provoque peut-être en contre partie la course permanente après le

temps.

•Le deuxième trait induit par les caractéristique.s de ces couples
renvoie à leur auto-suffisance, et à l’importance qu’ils y attachent. Ils

ne dépendent pas des aides collectives (même lorsqu’en fait, ils en bénéfi

cient, ce sont les aides du “-régime général”, ils bénéficient de ce que tou

tes les familles perçoivent, ni plus, ni moins) ; ils recourent aux réseaux

familiaux et amicaux plutêt sous le signe du volontariat et de l’échange que

de la contrainte, même lorsque l’aide reçue est précieuse. L’enfant n’est

désiré et attendu que lorsque le couple considère qu’il a les moyens d’y

faire face, matériellement et psychologiquement. L’insertion socio-économi

que de ces familles les situe donc tout à fait dans cette strate assez lar

ge qui se distingue d’un côté des “précaires”, sans cesse à la merci d’une
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dégradation de leur situation ; et de l’autre des familles de cadres aÏsés,

héritiers de parents déjà “installés” , ou des familles patrimoniales. Ils

n’ont en effet hérité ni d’une situation économique, ni d’un bagage cultu

rel tout préparés et se sont en quelque sorte “faits eux-mêmes”. Il reste

pourtant à examiner 1m peu plus précisément, dans cette fourchette sociale

grossière, comment ce groupe constitue ou non une catégorie spécifique, et

nous verrons qu’il est encore prématuré de s’avancer beaucoup sur ce point.

2. Des facteurs de différenciation

Vus de loin à l’intérieur de la société globale, les employés et

aides-soignants que nous avons étudiés peuvent sembler se fondre en une mas

se indistincte, difficile à qualifier entre une classe ouvrière aux contours

incertains et une nouvelle classe moyenne en train de se développer à l’in

térieur de la société post-industrielle ou, selon d’autres, “de consommation”.

Et pourtant, une analyse attentive du cheminement passé de ces couples et

de leur mode d’organisation fain~ial et professionnel actuel, sous-tendu par

des objectifs et des réactions qui orientent leurs pratiques, a permis de

différencier des stratégies distinctes -dont quatre nous sont appanies coin-

me susceptibles de rendre compte de leurs spécificités. A travers les fac

teurs d’homogénéité que nous venons de décrire, il existe donc d’autres

traits qui à la fois caractérisent et fondent ces distinctions. Sur quels

points principaux avons-nous vu se développer les clivages les plus nets

entre les sous-groupes définis par une stratégie particulière ? Et, provi

soirement, commént peut-on repérer le processus selon lequel ils se sont

constitués ?

2.1. Les conduites discriminantes

Un regard rétrospectif sur le mode d’élaboration des stra

tégies que nous avons retenues nous permet de repérer de façon plus synthé

tique les conduites (terme qui englobe à la fois les pratiques décrites par

les couples et le regard qu’ils portent sur elles) autour desquelles notre

démarche déductive et intuitive s’est accordée pour dessiner les grandes li

gnes des stratégies, à travers la complexité des situations rencontrées.

a) Peut-être à cause de l’orientation préalable de nos recherches,

et aussi de notre méthode d’approche (interviews séparés avec l’homme et la

femme), la différenciation des positions horruïie/femme dans le couple nous

~èmble dessiner des configurations particulièrement caractéristiques qui

brisent l’homogénéité apparente de familles où la femme a pourtant une ac

tivité professionnelle quasi-continue. En fait, les relations qui s’ins
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taurent dans le couple peuvent être quasi-traditionnelles pour les unes,

c’est-à-dire peu différentes de celles qui étaient les plus fréquentes

chez les parents, même si le travail de la femme introduit forcément un

élément “perturbateur” : mais il se fait alors invisible, ou le moins en

combrant possible, ne requérant pas du conjoint une participation aux tâ

ches familiales qu’il est peu disposé à offrir; parfois même, il sera ré

duit dans sa durée (temps partiel), ce qui facilitera à la fois la concen

tration entre les mains de la femme de l’ensemble de l’organisation édu

cative et domestique, et le maintien des rôles reconnus : pourvoyeur de

ressources pour l’homme, gestiQnnaire de la maison pour la femme.

Ai’ autre e~rénité de l’échar~Jior~(dans le groupe VIII et une par

tie du groupe VI),- on voit s’ébaucher des conduites de partage et de “sy

métrie” entre les conjoints, qui portent à la fois sur l’activité profes

sionnelle, les rôles familiaux, les réseaux de relations, l’activité de

chacun hors-trayai-l,mê~e si ces tentatives restent encore limitées, loin

de “l’association”, comme nous le notions. Mais ces nuances ne sont pas

négligeables pour autant. Dans un processus d’évolution très lent comme

celui qui caractérise les rapports hormnes/femmes, où la modification des

pratiques et des mentalités se fait par petites touches quasi-insensibles

et sans cesse réversibles, il importe de s’attacher aux petites différen

ces signifiantes sans s’attendre à trouver des positions extrêmes ; et ceci

particulièrement dans des groupes sociaux qui ne sont pas parmi ceux qui

s’affranchissent aisément des normes courantes.

Un de ces traits significatifs concerne la manière dont l’acti
vité professionnelle de la femme est intégrée dans la vie du couple : tolé

rée parce qu’elle procure des ressources complémentaires, ou parce-que la

femme y trouve un certain intérêt personnel, ou bien prise en compte comme

un facteur constitutif de la vie du couple et devant donc, de ce fait, être

assumée par ses deux membres. La présence d’au moins un enfant dans les fa

milles que nous avons étudiées a rendu ce révélateur plus sensible.

b) La position des hommes par rap~ort à leur propre projet pro

fessionnel et le degré d’investissement personnel qu’ils déploient à son

propos, paraît être un autre critère qui scinde le groupe selon des lignes

•assez visibles. Deux stratégies, parmi les quatre, sont centrées sur le

projet professionnel masculin avec un objectif et des connotations bien dif

férentes qui tiennent -au Contenu même du projet : stratégie des conjoints
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d’aides-soignants qui cherchent â se mettre à leur compte autour d’un

projet artisanal (groupe VII) ; stratégie des conjoints d’employées de

la Sécurité Sociale, tournés vers une amélioration “promotionnelle” de

leur statut (goupe IX). La ligne de clivage est nettement située entre

deux groupes socio—professionnels dont les possibilités et le mode d’in

sertion sociale sont différents ; et~ ce n’est pas fortuit que ce soit

précisément lorsque c’est le projet masculin qui en constitue l’axe que

cette discrimination entre les stratégies soit aussi nettement reliée

à l’appartenance sociale.

Par contre, les deux autres stratégies n’ont pas comme axe

la visée professionnelle masculine, mais le développement de la vie hors-

travail, et l’on y trouve, avec des pondérations inégales, à la fois des

familles d’aides-soignant(e)s et d’employé(e)s de la Sécurité Sociale.

Fonder une famille et en privilégier le développement (groupe VI) ou uti

liser au mieux les possibilités qui s’ouvrent en dehors du cadre strict

•du travail (groupe VIII) semble à la fois faire une place plus égale à

l’activité professionnelle de l’un et l’autre conjoint, et en même temps

ouvrir la voie -autour d’objectifs analoguès d’une famille à l’autre— à

des variantes dans les pratiques et le vécu de la vie familiale et sociale

où les appartenances socio-culturelles des couples s’expriment.

Dans un cas comme dans l’autre -stratégie centrée sùr le projet

professionnel masculin ou stratégie du hors-travail- on voit donc se frag

menter quelque peu l’unité “sociale” de l’échantillon soit à travers les

choix même des objectifs, soit à travêrs leur mise en oeuvre concrète.

Reste à savoir si les facteurs de distanciation sociale sont plus ou moins

forts que les facteurs d’homogénéité.

c) La place et la présence de l’enfant (ou des enfants) à l’in

térieur du jeu familial constitue un autre point de différenciation. Tra

ditionnellement considérés comme appartenant à des catégories sociales

particulièrement peu fécondes, nous avons cependant pu observer que les

stratégies des couples se différenciaient à la fois par l’accueil “quanti

tatif” fait aux enfants (même si la marge est étroite entre 1 ou 2 enfants),

et par la centralité de leur place au sein de la famille. Non pas, bien

entendu, que l’enfantsoit jamais considéré avec indifférence dans ces fa

milles où, comme nous le notions, non seulement il a été mis au monde et

bien reçu (ce qui découlait du choix de l’échantillon) mais encore “program
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mé” pour ne manquer de rien. Mais il apparaît qu’il peut constituer le

noeud de la vie familiale, autour duquel le couple s’est explicitement

constitué, ou bien avoir été regardé comme une conséquence “normale”

(et souhaitée, mais parfois tardivement) du mariage et de la vie com

mune. Il s’en déduit toutes sortes de conséquences, qui marquent les

stratégies, sur l’aménagement du cadre de vie, le choix des activités

de loisirs, le partage des tâches éducatives. Mais il est à noter que

la tension entre la responsabilité des enfants et l’activité profession

nelle de la femme n’atteint jamais, dans ces couples, le point de rupture

qui lui ferait quitter son empioi~ il y a même un rapport assez faible entre
la place plus ou moins centrale tenue par les enfants et l’intensité de

la vie professionnelle féminine, qui semble obéir à d’autres facteurs. Ce

constat parait être un élément très net de différenciation dans ce grou

pe social entre la génération présente, que nous avons observée, et la

situation des mères de la génération précédente

d) Nous avons enfin souligné, tout àu long des stratégies, la
place des activités hors-travail menées par le couple ou par chacun (se-

ion la nature des relations qui ]i~it~ les conjoints), pour en constater les

différences quantitatives (fréquence et variété) et qualitative (contenu)

selon les stratégie menés. Plus la tension est forte au sein du couple, et

l’activité professionnelle de l’homme envahissante, plus la vie hors-tra

vail est sacrifiée (sauf lorsque, sous forme de rencontres sociales utiles,

elle s’intègre au projet promotionnel). Cette distinction entre les sous-

groupes renvoie donc aux attitudes vis-à-vis du travail et des espoirs

fondés sur lui , mais elle renvoie aussi au capital social, économique et

culturel du couple, qui lui permet ou non de diversifier ses centres d’in

térêts et d’avoir une vie relationnelle active au-delà de la famille élar

gie. L’émergence d’une part plus ou moins importante faite aux loisirs fa

miliaux ou sociaux distingue assez fortement ces couples de ce qu’ ont

vécu leurs parents, ce qui provient sans doute davantage de l’évolution

générale des niveaux et des modes de vie que d’une “promotion” personnelle.

Aucun des couples que nous avons rencontrés n’est réellement isolé,grâce

à la parenté ; quelques-uns seulement sont très engagés dans une vie so

ciale active, plutôt parmi les couples d’employé(e)s dela Sécurité Sociale

mais entre les promenades du dimanche avec la fratrie ou un couple d’amis

et certaines participations culturelles ou associatives, on voit se dévelop

per des iuDdèles relativement différenciés, tels qu’ils ont été décrits dans

les stratégies.
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2.2.~

Affirmer ]‘existence de sous-groupes menant des straté

gies différenciées revient à dire que le facteur unifiant que consti

tuerait l’appartenance à un même milieu de travail et à la même situation

professionnelle ne suffit à lui seul ni à influencer de façon uniforme les

pratiques familiales, ni à déterminer une même insertion sociale. Le poids

d’une appartenance professionnelle ccmnune est visiblement concurrencé,

voire neutralisé sur certains points, par des processus sur lesquels il

faut s’interroger. Choisis dans les mêmes administrations, à des niveaux

semblables, les couples ne “jouent” pas de la même manière avec les carac

téristiques qui sont liées à ces emplois.

a) Si certains traits de leur trajectoire familiale, scolaire

et professionnelle les rassemble, comme nous le rappelions, d’autres in

troduisent des différences, parfois subtiles à mettre en évidence, mais im

portantes. Ces couples ne proviennent pas tous des mêmes origines sociales

ici encore, il faut raisonner en termes d’écarts sociaux “fins”. Tous sont

originaires-à quelques exceptions près- des classes que l’on nomme globale

ment “populaires” ; mais la situation des parents mraux, artisans, ouvriers,

petits cornmerçants,eniployés,a marqué différemment les enfances et développé

diversement les possibilités de chacun. L’appartenance professionnelle sem

blable d’aujourd’hui renvoie à des référents sociaux qui ne sont pas les

mêmes et qui jouent en particulier dans l’appréciation portée sur la situa

tion présente,de même que l’aide plus ou moins solide rencontrée dans la

famille d’origine ne donne pas les mêmes chances d’en tirer le meilleur par

ti. Bien entendu, ces diversités de cheminements concernent les hommes et

les femmes ; mais peut-être ces dernières sont-elles marquées en outre, da

vantage que leur conjoint, par la tradition du travail ou du non-travail

de leur mère (DAUNE-RIŒIARD 1982).

b) Nous avons déjà insisté à plusieurs reprises sur le problème

central que soulevait, quant à l’homogénéité sociale des couples interviewés,

le fait de les avoir désignés dans l’échantillon soit à partir des employés

masculins, soit à partir des employées féminines. Si, en certains cas, nous

sommes tombés sur des couples relativement homogènes du point de vue pro

fessionnel (les deux membres travaillant à la Sécurité Sociale, ou à Phêpi

tal), il est vite apparu que même en ces cas “simples” en apparence, la po

sition de chacun était différente dans son milieu de travail, et souvent

aussi son niveau hiérarchique. Mais les cas les plus fréquents sont ceux de
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l’hétérogamie, où le conjoint employé est marié à un conjoint dont l’inser

tion socio-professionnelle est différente ; ouvrier, cadre, parfois arti

san. Il est clair qu’il devient alors difficile de caractériser la position

sociale du couple, et de discriminer dans ses comportements ce qui relève

typiquement de l’influence du conjoint employé.

Ce rappel nous parait tout à fait important, après des décennies

de recherches où la position socio-professionnelle du couple a été déterxni

née uniquement par celle de 1 ‘homme. Or, nous avons pu relever sur bien des

points (fécondité, relations et activités hors-travail, modèles éducatifs,

partage des rôles dans le couple) l’importance du statut propre de la fem

me pour faire “dériver” le couple et la famille vers d’autres horizons cul

turels, sociaux, économiques que ceux ouverts à travers l’insertion profes

sionnelle de l’homme. Nous avons vu aussi qu’il ne s’agit pas d’une simple

“addition” de deux influences, mais d’une combinaison complexe qui dépend

étroitement des “avantages” relatifs possédés par l’un et l’autre quant au

bagage culturel, à l’origine sociale, au niveau de salaire, à la stabilité

de l’emploi... La résultante de ces relations complexes dans le couple rend

impératif de manier avec précaution les liens à établir entre le fait d’être

employé(e) de la Sécurité Sociale ou Aide-Soignant(e) et d’avoir telle ou

telle stratégie familiale.

c) Il ne faudrait pas oublier enfin que certaines ressemblances

que nous observons entre les systèmes de vie des familles que nous avons ren

contrées tiennent tout simplement à l’étape du cycle de vie où elles se

trouvent. L’évènement relativement récent de la naissance d’un enfant influe

forcément sur les conduites parentales et donc sur les marges de contraintes

et de possibilités dont disposent les couples ; ce qui peut réduire et brouil

ler quelque peu les différences sociales. Il s’agit là d’un vaste débat, ce

lui qui prète à l’âgé et aux responsabilités familiales une sorte de pouvoir

unifo~nisant qui neutraliserait en quelque sorte la place occupée dans les

rapports socio-économiques. Ce débat existé pour les familles (on sait que

certaines assôciations familiales en font un des arguments de l’universalité

de leur action, au—delà des classes sociales), comme il existe pour les jeu

nes ou pour “le troisième âge”, sortes de catégories qui seraient reliées

d’abord par:leur intérêts communs d’âge ou de génération.

L’interrogation à laquelle nous renvoient les différences de stra

tégies observées a donc trait aussi à la manière dont sont intervenus, dans
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le cursus professionnel des hommes et des femmes et dans leur mode d’in

sertion sociale, les évènements conjugaux et familiaux, dont nous sou.li

gnions en commençant l’importance qu’ils avaient revêtu pour ia majorité

des couples de l’échantillon. Les significations concrètes de ces évène

ments quant au changement des modes d’existence peuvent aussi avoir marqué

les stratégies -par exemple en différenciant les couples pour lesquels le

mariage a représenté une coupure importante avec la vie antérieure (groupes

VI ou V111 : houirnes “qui se rangent”, femmes “qui se libèrent”), et ceux

pour qui la naissance et l’éducation des enfants a modifié fortement l’équi

libre de la vie, en particulier pour la femnie,et ceci spécialement lorsque

la responsabilité concrète en a été très inégalement assumée dans le couple

(groupe VII).

La concitision principale que l’on peut tirer de l’identification

de stratégies différentes par rapport à nos hypothèses de départ est donc

bien que l’effet d’appartenance à un même milieu professionnel ne peut être

mis en évidence de façon simple et directe, puisqu’il se combine avec d’au

tres critères ayant un fort pouvoir discriminatoire tels que l’origine so-.

ciale, les rôles et places des sexes, la relativité de l’appartenance pro

fessionnelle de chacun des conjoints, l’étape du cycle de vie. Il nous faut

prolonger quelque peu cette réflexion en nous interrogeant sur la nature et

l’évolution des référents socio-professionnels qui peuvent accompagner la

situation professionnelle des conjoints.

3. Des références sociales communes ?

L’hétérogainie d’une bonne partie des couples pose une double ques

tion : celle du “poids” relatif de l’insertion socio—professionnelle de cha

cun des membres sur la détermination des pratiques et. des représentations

(problème que l’on résoud trop simplement en attribuant le poids essentiel

soit au “chef de famille”, c’est-â-dire l’homme, soit à celui qui aurait le

capital socio-culturel le plus élevé selon la hiérarchie sociale classique

ment retenue) ; mais aussi celle du contenu même des références induites par

la situation socio-professionnelle “d’ouvrier” ou “d’employé” -alors que

l’instabilité, et peut-être l’éclatement de ces modèles sont maintenant

clairement apparus dans les~ récentes recherches (BLEITRAŒI et Q-IENLJ, 1978).

Çette deuxième question -celle de la définition univoque possible d’un mo

dèle socio-professionnel caractéristique- concerne bien entendu tout autant

les couples homoganu~s de notre échantillon employés/employées, renvoyant
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aux tentatives faites antérieurement pour situer les employés corrirne classe

ou groupe social ayant une certaine homogénéité (CP.OZIER, 1956, 1965,

GOLDTHORPE 1959, GASPARINI 1980...).

Nous n’avons pas l’intention d’avancer aujourd’hui bien loin

dans la réponse à ces interrogations, qui constitueront pour nous une phase

ultérieure de réflexion corrumine. L’examen attentif des situations de travail,

et l’analyse des stratégies familiales nous permettent se~iement de poser

quelques jalons très fragiles.

a) Un nombre important de conjoints d’employées de la Sécurité

Sociale, et surtout d’Aides-soignantes, sont ouvriers -généralement qualifiés-

ce qui ferait ranger ces couples, dans la terminologie statistique , sous le

vocable de familles ouvrières. Mais nous avons été frappés d’abord par cer

taines caractéristiques de ces emplois masculins. D’une part, ils subissent

la déstabilisation générale des métiers et qualifications ouvrières ; si ce

ne sont pas des ouvriers à la chaîne, ce ne sont pas non plus des ouvriers

de métier ; ils n’appartiennent pas à des entreprises de forte concentration

ouvrière, ni à des industries de vieille tradition. On peut se demander s’il

s’agit là d’uflè répartition “aléatoire”, ou bien plutôt s’il ne s’agit pas

d’un trait assez coirunun aux ouvriers qui épousent des employées appartenant

aux catégories étudiées (on peut par exemple faire l’hypothèse que l’inser

tion ouvrière des hommes aurait été différente si nous avions étudié des em

ployées du petit ou grand conrrnerce, ou appartenant à de petites entreprises

peu stabjes ou si ces ouvriers avaient été mariés à des femmes au foyer).

Par ailleurs, leurs ressources familiales -du fait de l’adjonc

tion d’un salaire féminin assez nettement plus élevé que les salaires -plan

chers de la majorité des femmes non qualifiées- les distinguent du niveau

de vie de bien des couples d’ouvriers/ouvriers, ou ouvriers/femmes au foyer,

la persistance de l’activité féminine étant du reste une caractéristique en

core minoritaire dans les ménages ouvriers à cette étape du cycle de vie. Ils

n’habitent pas les logements sociaux, et peut-être pas seulement parce qu’ils

ont des revenus qui dépassent les seuils qui permettent d’y accéder, puisqu’ils

n’habitent pas non plus les quartiers ouvriers traditionnels. En bref, on

peut seulement noter pour le moment que l’ensemble de ces caractères, dont la

plupart renvoient à leur union avec une femme ayant un métier qualifié de

service (aide-soignante) ou un emploi de bureau, assurée de la stabilité d’un

emploi relativement bien payé, induisent pour ces ouvriers un mode d’insertion
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sociale et familiale et de pratiques de vie qui les éloignent de l’arché

type ouvrier classique. Certains d’entre eux, constatant des différences

dans leurs manières de vivre et de réagir par rapport à leurs collègues de

travail, les attribuent à la différence d’âge, opposant les “jeunes’t ou

vriers (eux) aux “anciens”. Sans doute est-ce une explication un peu courte,

qui ne tient pas compte du glissement de leurs modèles de référence issu de

l’hétérogamie qu’ils vivent.

b) Il faudrait alors pouvoir se retourner vers les références

propres aux employés, jouant soit au niveau du couple quand il est homogaine,

soit à travers l’influence de la femme. Dans le début de notre recherche

(voir le chapitre I, problématique) nous étions peu enclins à adopter les

thèses développées quant à cette catégorie, car il nous semblait qu’elles

ne prenaient pas ~uffisanunent en compte son hétérogénéité, ni son évolution

rapide. Au terme de cette phase, l’hypothèse d’une catégorie “transition

nelle”, tournée vers l’amélioration progressive et constante de son statut

•ne nous paraît correspondre qu’ à une petite fraction du groupe (groupe IX),

dont certains membres n’ont jamais appartenu à cette catégorie (conjoints

cadres ou membres de professiors libérales) ; et de surcroît, la caractéris

tique promotionnelle ne peut s’appliquer qu’à condition de prendre le terne

“promotion”dans le sens très restrictif imposé par l’évolution des organi

sations ou administrations où travaillent ceux qui tentent cet effort.

La tendance au “calcul”, à la rationalisation des conduites, si

elle correspond un peu mieux à l’ensemble de l’échantillon, doit être bien

replacée dans son contexte. Contrairement à certaines analyses du comporte

ment des familles menées ces dernières années en termes de coûts-avantages

(LEMENNICIER, 1981), il ne s’agit pas d’une rationalité économique qui ten

drait à maximiser les moyens financiers du ménage. Certaines conduites que

nous avons relevées sont mêmes aberrantes à cet égard,~ telles que la réduc

tion du temps de travail de la feffnne pour limiter les différences de salaires

homrne/fenune, ou encore l’abandon par la femme -mieux placée pourtant que son

mari- d’un projet promotionnel, ou encore le désir de vivre confortablement

dans l’immédiat sans aucun souci d’accumulation ou de réserve, pas même par

l’acquisition d’un logement... Plus que de calcul, il faudrait parler d’une

certaine capacité à maîtriser un projet, parfois très limité,parfois plus

ambitieux ou à plus long terme, en poursuivant des objectifs dont l’analyse

des stratégies a montré la diversité.
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L’interrogation par rapport aux particularités communes des
employés étudiés -à part celles que nous relevions en commençant ce cha

pitre- porte non seulement sur l’hétérogénéité de certains de leurs traits,

mais sur la permanence même d’un tel groupe, en particulier face à l’é~o

lution de son insertion professionnnelle. On ne peut dessiner à propos de

ces employés une trajectoire sociale précise : iSSUS de familles très va

riées -les filiations de familles d’employés sont minoritaires clans le

groupe— assez peu identifiés à leur milieu de travail (1) dont ils suivent

les changements sans savoir où cela les conduira (BUISSON, PITROU, RUFFIER,

1983), 1 ‘incertitude est encore plus grande à propos de ce que deviendront

à leur tour leurs enfants. Certes, si l’on en croît les désirs des parents

ils seront mieux scolarisés que la génération précédente ; mais leur posi

tion relative par rapport à leurs contemporains risque de n’en être pas

changée pour autant, pas plus que l’on ne peut affirmer que la génération

que nous avons observée s’est “élévée” par rapport à celle des parents.

Certes, nous notions que ‘les couples interviewés ont conscience de vivre

mieux qu’eux. Mais sans doute ont-ils profité essentiellement d’un contexte

socio-économique global qui s’est modifié, effectuant ainsi une sorte de

déplacement social dans leurs pratiqués, sans que l’on puisse le qualifier

de mobilité ascendante

Le groupe de familles d’employés que nous avons étudié renvoie
donc une image floue de sa propre identité. Tiraillées entre l’émergence

d’un certain “modernisme” et le maintien de principes traditionnels (par

exemple à propos de la présence de la mère auprès du jeune enfant, ou des

principes éducatifs) ; entre une vie au jour le jour et la volonté d’avoir

un projet et de maîtriser certains évènements, comme la fécondité ; entre

la valorisation très forte de la famille, mais aussi la reconnaissance de

Pattraît des activités de récréation ou de détente; entre une certaine dé

fiance par rapport à l’avenir (englobant un certain pessimisme vis-à-vis de

l’action collective ou vis-à-vis du pouvoir politique) et le constat que

leur situation n’est pas tellement mauvaise... Les relations, souvent actives,

(1) Les plus investis dans leur milieu de travail étant les “promotionnels”~
qui précisément cherchent d trouver une autre insertion professionnelle.
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que les hommes et les femmes entretiennent avec leurs collègues de travail,

ne semblent pas être porteuses de modèles très centrés, ni prégnants, sauf

sur quelques points particuliers ; et leur réseau social englobe aussi des

amis, ou parents, dont les appartenances sociales sont diversifiées, ce qui

ne contribue pas à unifier les références.

Ces rapides remarques, appuyées sur les stratégies, nous inci

tent en première analyse à nous garder des catégorisations schématiques

autour d’un modèle familial “employé”. Sans minimiser les traits conununs,

la relation entre l’insertion professionnelle et les modes de vie familiaux

ne peut être conçue comme simple, unidimensionnelle et unidirectionnelle.

Elle nécessite non seulement de passer d’une définition empirique de la po

sition professionnelle à la classe “construite” (BOURDIEU, 1979), mais d’ar

ticuler rapports sociaux de classe et de sexe conune un processus dynamique..

Le cheminement par lequel les individus observés sont parvenus individuel

lement et collectivement à leur situation d’aujourd’hui semble avoir autant

d’importance que les caractéristiques propres à cette situation. De même,

les facteurs qui modifient globalement ces situations (en particulier pour

les groupes placés en des lieux professionnels où le changement est parti

culièrement rapide) sont une partie intégrante de l’analyse des influences

subies et des possibilités offertes.

L’intérêt de l’approche en tennes de stratégies est d’avoir fait

éclater l’homogénéité apparente des catégories concernées. Engendrées au

cours de la trajectoire sociale et le plus souvent sanctionnées à travers

le choix matrimonial, les différences sociales -qu’il s’agisse de l’origine

de classe ou de l’appartenance à une catégorie de sexe- loin d’être nive

lées par une même insertion professionnelle, peuvent parfois se trouver ac

centuées dans le cadre du travail. Jouant sur une population inscrite dans

un horizon social relativement resserré, le regroupement autour de quelques

stratégies communes permet déjà de suggérer les facteurs essentiels à pren

dre en compte pour caractériser les modes d’insertion sociale.
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INTRODUCTION

Au terme de l’analyse des stratégies des familles que nous avons
menée, articulées avec l’origine et la trajectoire socio-proEession

nelle des hommes et des femmes concernés, il semble important de revenir

de façon un peu plus synthétique sur l’influence de certains facteurs,

liés au contexte de travail et aux institutions, qui nous semblent jouer

un rôle particulièrement important dans l’élaboration et la mise enoeuvre

des projets de ces familles.

Traitant de ces thèmes, nous n’avons pas l’impression de sacri- -

fier à une simple obligation contractuelle qui nous imposerait de conclu

re sur des ‘~mesures en faveur des familles”. Il nous semble au contraire

que l’analyse sociologique que nous avons tenté de mener sur ce groupe

social, à une étape de son cycle de vie où les facteurs familiaux devaient

par hypothèse jouer un rôle déterminant, implique de renouer quelque peu

les fils qui tissent le réseau qui,à la fois et tour à tour,limite l’ac

tion des familles et la soutient.

Il s’agit en fait de savoir comment peuvent ou non jouer ces cou

ples à travers un certain nombre de contraintes ou de possibilités impo

sées et proposées par leur insertion nrofessionnelle et par les effets

positifs ou les lacunes des soutiens collectifs qu’ils peuvent atténdre,

en particulier dans l’exercice de leurs responsabilités parentales.

Il nous a paru en effet de plus en plus évident, à mesure que nous

avancions dans notre recherche, que ce que l’on appelle ordinairement la

“politique sociale” ne pouvait être séparée, dans ses effets propres, de

l’influence tout aussi prégnante, et parfois bien davantage, qu’exerce

sur l’es conditions de vie la quotidienneté du travail professionnel, avec

sa propre règlementation et ses propres pratiques. Elles ne sont pas toutes

régies, il s’en faut, par le drôit social général, même lorsqu’on appartient

au secteur public ou parapublic.

Les contradictions qui peuvent exister entre une action menée en

faveur des familles, plus ou moins normalisante selon les époques et les

domaines, mais se voulant en tous cas destinée à faciliter leur vie, à les

aider à réaliser leurs projets, et les conditions de vie concrètes dessi

nées par les tensions qui apparaîssenten particulier dans l’exercice du

travail professionnel (puisque c’est ce champ que nous avons choisi d’explorer
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en priorité) gagnent à être mises en kunière et analysées dans leurs ef

fets. En définitive, en effet, ce sont les projets familiaux qui en font

les frais, et le devenir du couple et des enfants nés ou à naître. A

l’intérieur même des dispositifs d’aide, la cohérence est loin d’être

évidente aux yeux des familles, en particulier lorsque les honunes et les

femmes se trouvent coincés entre des modèles contradictoires qui leur

sont renvoyés. Modèles en cours dans le milieu professionnel et social,

ou véhiculés par les incitations à la consommation, ou encore sous-ja

cens à travers le rappel explicite ou non des droits et devoirs paren

taux. Il n’est pas évident, surtout au faible niveau de pouvoir social où

les familles que nous avons étudiées se trouvent situées, que leur marge

de manoeuvre soit considérable, en particulier à la période de leur vie

où nous les considérons.

Notre ambition dans ce dernier chapitre n’est pas, certes, de

faire une analyse interne des politiques des conditions de travail ou de

la famille telles qu’elles fonctionnent et évoluent dans notre pays. Il

s’agit beaucoup plus modestement de systématiser quelque peu l’examen de

ces “marges de manoeuvre”, concédées aux couples que nous avons étudiés,

ou créées par eux : comment ils tentent de contourner certaines rigidités

ou comment ils s’y heurtent dans l’élaboration ou la mise en oeuvre des

stratégies qui leur paraîssent souhaitables, et compatibles précisément

avec les limites qu’ils perçoivent.

Ces rigiditésou ces possibilités sont bien entendu structurel

les, issues de rapports de forces socio-politiques ou économiques ; mais

ce jeu est largement extérieur aux intéressés. Ceux-ci ont toutefois sur

ces problèmes une vision qui leur est propre, dépendante de leur chemine

ment et du point où ils sont placés aujourd’hui, et c’est àtravers ce

prisme que jouent leurs décisions et leurs pratiques.

En rédigeant ce dernier chapitre, deux évidences nous sont ap

parues. D’une part, il se situe directement en continuité avec l’analyse

des stratégies, fil conducteur de la dynamique des vies familiales. Les

attitudes et les comportements au travail, inscrits dans le cadre contex

tuel que dessine l’appartenance à telle ou telle profession, sont liés aux

pratiques familiales (fécondité, consonunation, sociabilité) et aux activi

tés du hors travail, influencées par la politique sociale au sens strict.

Selon le type de stratégie déployée par le couple, ces facteurs peuvent

avoir un poids et une signification bien différente : une famille “promo

tionnelle” n’aura pas, vis-à-vis des aides de la collectivité, les mêmes
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attentes qu’une famille qui maximise l’auto-suffisance et l’invisibilité

sociale. Si la réalisation d’un groupe familial très intégré dont les en

fants constituent le centre apparaît au couple comme la principale raison

de vivre, toute mesure sociale tournée vers l’habitat ou l’éducation des

enfants aura pour lui une pDrtée beaucoup plus décisive que pour un couple

qui valorise avant tout la réalisation d’une vie conjugale largement tour

née vers des activités extérieures au travail et à la famille. Nous verrons

donc réapparaître,au fil des pages de ce chapitre, les attitudes etpratiques

différentes des familles que nous avons identifiées en étudiant leurs stra

tégies. Mais il est inTportant~de souligner que l’élaboration progressive

d’une stratégie par le couple est elle-même très dépendante non seulement

de son cheminement antérieur et de son insertion sociale présente, mais des

possibilités qu’il perçoit à travers la situation professionnelle et socia

le d’aujourd’hui et à travers son évolution prévisible. Ainsi décide-t-il

que tel ou tel projet est réaliste, et sera effectivement à sa portée ou

non. Les projets promotionnels sont, à cet égard, le cas le plus typique.

L’autre remarque concerne le poids du facteur du travail dans cet

aller-retour constant entre les différents p6les de la vie des familles.

Alors que nous avons défini les stratégies par des critères qui auraient

pu nous enfermer dans le système familial et sa propre logique, nous avons

été constamment ramenés vers les situations de travail. Ce chapitre montre

ra par quel jeu les conditions de travail et la situation professionnelle

interfèrent ainsi tout.letemns avec des projets qui semblent relever d’une

décision interne au couple (en particulier celle de la fécondité). Non

seulement parce que le travail constitue le facteur-clé• du cadrage du temps,

des ressources financières et d’un certain statut social, mais aussi parce

que l’intervention du travail de la femme dans la vie du couple, qui parait

encore constituer une charnière relativement “flexible” selon l’opinion cou

rante, introduit en fait des critères d’appréciation qui lui sont propres

et qui débordent largement en particulier le critère économique. C’est pour

quoi il apparaîtra tout au long de ce chapitre comme un des points-clés à

prendre en compte pour toute action qui tendrait à accompagner les straté

gies des familles pour les rendre réalisables -même si l’on se défend de

vouloir les modifier.

Nous allons revenir en premier lieu sur le poids des conditions

de travail vécues à la Sécurité Sociale ou dans les h6pitaux, mais aussi

dans les autres milieux où évoluent les conjoints des employés désignés

dans l’échantillon. Puis, à travers le révélateur que constitue la respon

sabilité prise ou à prendre de la mise au monde et de l’éducation des en-
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fants, nous verrons concrètement comment s’élaborent, se résolvent ou

deviennent inextricables certaines tensions, que la politique socio-fa

miliale s’efforce en principe de dénouer; mais il est important d’appré

cier précisément comment elle intervient dans ces difficultés concrètes.



320

1. Les conditions de travail

Sans remettre en cause notre principe d’analyse d’une interdé

pendance dynamique entre les domaines professionnel et familial dans

l’élaboration des stratégies de vie des familles, il apparaît nettement

que les modalités concrètes de mise en oeuvre de ces stratégies sont

structurées par les conditions de travail de chacun des conjoints. Il

est important de souligner le poids de certaines de ces conditions de

travail dans l’organisation de la vie quotidienne des familles pour met

tre èn évidence la diversité des mesures de gestion des personnels qui

ont des incidences complexes sur la vie hors-travail de leurs salariés.

1.1. Les revenus familiaux

Le premier élément à prendre en compte est celui du

montant des revenus familiaux, liés à l’activité professionnelle des con

joints. A quelques exceptions près, le revenu familial est la somme des

revenus des deux conjoints : revenus salariaux dans la totalité des cas

féminins, revenus généralement salariaux pour les hommes qui, dai~is cer

tains cas, sont en fait salariés de leur père ou de leur frère, mais

n’exercent pas les resoonsabilités de direction. Ce “c~uiiul” des salaires

permet à ces couples, issus de familles relativement modestes, de conce

voir leur situation actuelle comme une amélioration de leur niveau de vie

par rapport à celui de leurs parents.

1.1.1. Les inquiétudes liées àla faiblesse des revenus, ou

les soucis provoqués par des stratégies d’augmentation des salaires sem

blent en fait étrangers aux couples étudiés. Non pas que leur situation

puisse être assimilée à celle des catégories aisées, mais elle est appré

ciée relativement au niveau de vie des populations qui constituent leurs

groupes sociaux de référence

a) le premier sujet de satisfaction tient à la sécurité

du revenu familial, puisque l’un au moins des conjoints travaille par dé

finition dans un secteur où l’emploi est stable. L’assurance de revenus

au moins équivalents à ceux de la période actuelle est enfait plus forte

puisque, pour 2 couples sur 5 environ, ce sont les deux conjoints qui tra

vaillent dans les secteurs public ou para-public où la stabilité de l’em

ploi est assurée. Les modes de rémunération sont par ailleurs tels, dans

ces secteurs d’emploi, que si les augmentations de salaires en fonction de

l’ancienneté atteignent assez rapidement le “plafond” des catégories étu
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diées le maintien du pouvoir d’achat n’est en principe pas remis en cause

jusqu’ ici.

b) le niveau de salaire proposé aux techniciens de la Sé

curité Sociale et aux Aides-Soignants est apprécié relativement aux sa

laires moyens dans d’autres secteurs pour des salariés ayant le même ni

veau de formation générale. Cette remarque est accentuée en ce qui con-

cerne les salaires des femmes employées à la Sécurité Sociale et dans les

hôpitaux par rapport au niveau moyen des salaires féminins. Il est bon de

rappeler, par exemple, qu’ aux dires mêmes des femmes que nous avons ren

contrées (de septembre 80 à mai 81) les salaires féminins, toutes primes

comprises, pour un travail à temps plein, variaient selon l’ancienneté

de 38.300 F par an à 57.400 F pour les techniciens Sécurité Sociale et

de 40.000 F par an à 56.300 F pour les Aides-Soignantes. Les niveaux de

salaire sont donc tout à fait comparables, si l’on tient compte pour les

Aides-Soignantes de toutes les priines1y compris la prime d’assiduité ver

sée une fois par an et qui n’est pas “spontanément” prise en compte quand

ell~indiquent leur salaire mensuel. Ces données salariales doivent être

référées au niveau de formation générale des personnels en question car,

outre une licen~e en anglais titulaire d’un B.T.S., on ne compte que deux

diplômées du,BAC parmi les dernières entrées à la Sécurité Sociale, les

autres ayant abandonné leurs études en Première et le plus souvent après

le BEPC. Quant aux Aides Soignantes, elles ont au mieux obtenu le BEP

option sanitaire et sociale, mais beaucoup d’entre elles, arrivées aux

fonctions d’:Aides~Soignantes par promotion interne, ont abandonné l’école

à la fin de la scolarité obligatoire sans avoir obtenu de diplôme. La si

tuation des. hommes travaillant dans les établissements étudiés est iden

tique ~à celle des femmes quant au niveau scolaire, même si,en ce qui con

cerne la Sécurité Sociale, leur positionnement hiérarchique et le niveau

de salaire correspondant sont sensiblement plus élevés actuellement.

c) Enfin le dernier aspect de la vie des couples enquêtés,

qui témoigne d’un mode de vie où les “questions d’argent” ne constituent

pas la toile de fond de l’ensemble des projets et pratiques quotidiennes,

tient, malgré la diversité des stratégies familiales, à un maintien des

consommations dans la limite des possibilités financières, et non pas à

une recherche systématique de revenus croissants pour satisfaire à des

besoins permanents en matière de consommation marchande. “Savoir se satis

faire de ce qu’on a” semble être une maxime assez facilement partagée par

ces couples qui, disposant par exemple d’un certain niveau d’équipement
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(voiture, TV, machine à laver le linge), se différencient essentiellement

par le type de logement occupé et par le type de dépenses en matière de

loisirs. L’aspect fondamental, par lequel se manifeste la volonté de ne

pas remettre en cause l’équilibre financier atteint entre le montant des

ressources actuelles du ménage et le mode de consomjna~n marchande, ca

ractéristique comme nous l’avons vu, des divers groupes de stratégies fa

miliales, est la limitation du nombre des enfants. Ce point sera dévelop—

pé par la suite, mais il est important de mentionner que le nombre d’en

fants apparaît dans le déroulement de la vie conjugale comme une variable

qui s’adapte à un équilibre financier mis en place au début de la vie du

couple. La “variabilité” qui semble possible ne concerne que la réduction

du nombre des enfants par rapport aux projet initiaux du couple, ou de

l’un des conjoints. Ouant au niveau de revenus actuel, il apparaît bien,

dans la plupart des cas, comme une constante, puisque sa réduction, par

diminution du temps de travail féminin, n’est que rarement envisagée,

comme nous le verrons, et généralement n’est acceptée qu’à titre tempo

raire. Son augmentation serait dépendante d’une éventuelle promotion (li

mitée de toutes façons à quelques hommes en situation promotionnelle) ou

de la “réussite” d’une entreprise, dont on voit mal dans la péricde ac

tuelle comment elle pourrait se manifester par un changement significa

tif du revenu de ceux qui y travaillent.

Mais le fait d’insister sur un certain nombre d’attitudes face
aux ressources financières que l’on retrouve, non pas systématiquement,

mais fréquemment parmi les couples étudiés, ne doit pas masquer les dif

férences ixni~ortantes dans le montant des revenus familiaux. Ces diffé

rences s’apprécient par le poids relatif du. salaire des deux conjoints

et la variété des situations financières introduite par le fait que ce

sont des femmes ou des hommes, Aides-Soignants ou enroloyés de la Sécuri

té Sociale, qui ont permis la constitution de notre échantillon. L’éven

tail des statuts socio-culturels qui a été présenté dans l’étude des tra

jectoires et des stratégies trouye ici sa traduction financièré.

Sur 39 couples dont on connaît approximativement le revenu men

suel (1), on observe la répartition indiquée sur le tableau suivant.

(1) Rappelons que l’enqu~te s’est déroulée f~n 80, début 81.
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PEPARTITION DES REVENUS SELON LA SITUATION DES COUPLES

3500 4000-4500 5000-6100 6500-5800 7000-8000 8000-9000 9000-10000 10000

--

Nombre de 1 3 7 2 8 5 7 6 1
couples

Homme jeu- 2 couples où 3 couples Les hommes Couples où Couples où 2 couples 2 couples où
ne employé 1 ‘homme est où les hom- sont en la femme 1 ‘homme tra-~ où honmes 1 ‘ homme exer
Sécurité Aide Soi- mes sont cours de Aide-Soi- vaille comme et femmes ce une profes
Sociale. gnant et la Aides-Soi- stage ou gnante a OP ou agent sont à la sion libérale

Femme a femme en con gnants et d’études et un salaire de méthode, Sécurité et la femme
cessé son gé sans sol- où les fem- les femmes voisin, la femme est Sociale. est employée
travail de mes travail- sont Aides voire supé— technicienne à la Sécuritélent à temps Soignantes rieur à ce- à la Sécuri- Sociale.

partiel (2 ou infir- lui de Phom té Sociale. 4 couples
1 couple où nuits ou 2 mières. me ouvrier où les
l’homme est jours par ou employé. lomnies sont ~ couples où
ouvrier sans semaine) ou flTTfl t les h3mmes et fem
revenu sta- sont en dis- ~ e mes travaillent

. . . - femmes sont - . -
ble et la ponibilite A~ ~ Ç0j_ a la Securite
femme est ~,i(es Sociale (l’hom

. . gnantes ou
Aide-Soi- - -. ne ayant desemployces a
gnante. 4 couples la Sécurité fonctions au-

ou les hom- Sociale d~à tres que liqul
mes ont des . dateur)• anciennes
emplois peu
qualifiés
(ouvriers- 1 le où 1 couple où
employés) et l’homme est l’homme est cm
la femme est b ~ ~ ~. ploye a la

~ Aide-Soignan~ P• r~té 50 Sécurité Socia
te à temps ~ecu ~ 1 le et la femme
partiel. ~

s~stante S° catif.
ciale.

(1) un coup e n’a pas déc aré ses revenus.
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1 .1 .2. Cette présentation des niveaux de revenu met bien

en évidence le poids des salaires féminins dans le montant des re

ssources familiales : en effet, excepté le cas des 2 employées de

la Sécurité Sociale travaillant à temps partiel, dont les maris

sont membres de professions libérales, tous les revenus familiaux

inférieurs à 7000 F par mois s’expliquent pàr le Lait que l’un des

conjoints travaille à temps partiel : Soit pour terminer ses études

dans le cas de quelques hommes, soit pour “s’occuper des enfants”

dans le cas des femmes. Ce sont parmi les couples où la femme a ar

rêté toute activité professionnelle que l’on trouve les niveaux de

revenu les plus faibles. L’analyse des diverses stratégies mises en

oeuvre par ces familles donne des éléments d’interprétation (finan

ciers et non financiers) de l’acceptation ou du refus par certains

couples de la diminution importante des revenus liée àl’interuption

du travail salarié de la femme. Il convient toutefois de souligner

deux situations où la faiblesse des salaires (en fait il s’agit des

salaires masculins) est dénoncée comme un obstacle à la réalisation

des projets familiaux, ou pour le moins comme un élément de pertur

bation du mode de vie familial.

Quand le salaire correspondant à une activité professionnelle à

temps plein de la femme est sensiblement supérieur à celui du mari,

les critiques sont vives, tant de la part des hommes que des femmes,

contre le bas niveau des salaires. Cette situation ne côncerne que

des couples où la femme travaillant dans le secteur hospitalier, vit

avec un ouvrier ou un employé rémunéré à un salaire voisin du SMIC

(de 3000 à 3500 F par mois). Dans certains cas, selon les stratégies

familiales adoptées, la réduction, voire l’arrêt de l’activité pro

fessionnelle féminine peut être considérée, entre autres explications,

comme une tentative pour minimiser cet écart. Une distance salariale

importante en faveur des fémmes apparaît implicitement ou explici

tement comme “anormale”, alors même que des niveaux de salaires très

proches ou une faible différence en faveur du salaire féminin n’en

traînent pas du tout le même typé d~attitudes. C’est bien la comparai

son immédiate et quotidienne avec un salaire féminin plus élevé qui

rend difficilement tolérable pour les hommes le maintien au plus bas

~niveau de l’échelle des salaires. Cet état de fait est dénoncé par

les hommes, dans le cadre des critiques qu’ils portent sur la politi

que de leurs employeurs à l’égard du personnel, mais il l’est égale

ment de façon plus complexe par les femmes qui déplorent, en quelque
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sorte,l’incapacité de leurs maris â utiliser (comme elles !) les

opportunités offertes pour s’insérer de façon plus avantageuse sur

le marché du travail.

1.1.3. Les problèmes financiers apparaîssent également

prégnants pour quelques familles qu~.se Sont engagées dans des rem

boursements d’emprunts à moyen terme, contractés pour accéder à la

propriété de leurs logements. La rigueur dans la gestion de leur bud

get à laquelle ces familles se trouvent confrontées pour faire face

à leurs engagements les conduit, plus durablement que prévu dans leurs

esti~ations, à remettre en cause leur mode de vie antérieur par une li

initation significative de leurs dépenses en matière de loisirs et de

vacances. C’est la perturbation introduite par l’accession à la pro

priété dans l’équilibre antérieur entre un certain montant de res -

sources et un certain mode de consommation qui fait reconsidérer, de

façon plus critique que orécédemrnent,le niveau de revenu atteint par

le couple, et plus précisément le niveau du salaire masculin. Mais

la période difficile est, comme on le sait, celle des premières an

nées de remboursement.

Si le montant des revenus lié à l’activité professionnelle des

conjoints constitue, à l’évidence, un aspect fondamental du mode de

vie familial, les perspectives financières des hommes et des femmes

apparaîssent nettement différentes dans les secteurs d ‘.~nploi que

nous avons étudiés et conditionnent l’évolution des stratégies fami

liales précédemment décrites.

1 .2~

1.2.2. A1~h~ita1 : la situation semble a priori identique~

en effet1 les rares Aides-Soignants masculins effectuent les mêmes tâ

ches et perçoivent le même traitement que leurs nombreuses collègues

féminines. Une subtile distinction est en fait introduite par les fem

mes dans l’activité des aides soignants, dans la mesure où elles font,

semble-t-il, assez systématiquement appel aux prési.nnées compétences

techniques masculines dès qu’un problème de réparation de matériel ou

de bricolage se pose dans les services. Mais les hommes insistent bien,

dans la définition de leur travail, sur leurs fonctions de service au

près des malades et l’indifférenciation des tâches entre hommes et fem

mes.
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Mais si la situation actuelle d’Aide-Soignant est identique,

elle s’inscrit dans des trajectoires très différentes en effet aucun

homme n’est entré directement à l’école d’Aides-Soignants après avoir ob

tenu un BEP, tous ont coimnericé à l’hôpital avec le grade d’A S H Or, si

le grade est le même pour les hommes et les femmes, les tâches Sont en

fait très marquées sexuellement les femmes sont affectées au ménage et

au nettoyage, parfois à des fonctions d’h6tesses d’accueil alors que les

hommes sont le plus souvent brancardiers ou commis dans des services ad

ministratifs. A cette différenciation des tâches, s ‘ajoute une différencia

tion dans leurs perspectives de carrière dès l’entrée à l’hôpital : les

hommes Aides-Soignants que nous avons rencontrés sont entrés comme ASH à

l’hôpital pour devenir rapidement Aide-Soignant~et, pour la plupart, ten

ter ensuite le concours d’entrée à l’école d’infirmiers. Quelle qu’ait

été leur trajectoire antérieure, leur môtivation d’entrée à l’hôpital se

rapproche beaucoup plus des jeunes titulaires du BEP ou de certaines jeu

nes filles plus diplômées qu’eux et qui commencent leur vie hospitalière

au grade d’A SH pour bénéficier de la promotion interne

Alors que, parmi les aides soignantes, rares sont celles qui

pensent envisager de poursuivre leur activité dans d’autres fonctions,

tous les hommes considèrent leur statut actuel d’Aide-Soignant comme une

situa~on temporaire, vers des fonctions a’infirnner , ou de kinésithéra

peute. Sans sous-estimer les difficultés que rençontrent certains, dont le

niveau de formation générale est faible, pour accéder aux postes d’infir

miers, l’objectif qu’ils se sont fixé et le faible nombre de candidats

masculins font que dans les services où ils exercent leur activité (avec

compétence et efficacité), leurs possibilités de promotion ne sont en fait

pas mises en doute Venus à l’hôpital, non “par hasard1t, mais attirés par

les activités de soins, ils n’hésitent pas à accepter de tra’~ailler dans

des services “durs”, comme la réanimation par exemple, qui leur para~5sent

plus formateu]sque d’autres , ils acceptent plus facilement que les fem

mes leur “tour de garde” d’après~midi ou de week-end, du fait de leur ca

pacité à négocier différemment leur propre organisation familiale ; ils

sont a priori moins absents puisqu’ils ne peuvent utiliser les Journées

accordées aux mères pour rester auprès de leurs enfants malades.. Cette

acci.miulation de petits faits concernant l’attitude des Aides-Soignants

face aux servitudes de leur travail fait qu’ ils sont généralement appré

ciés par les surveillant(es) et les responsables de leurs services, qui

les soutiennent dans leurs ambitions. Si on ajoute à ce soutien hiérarchi

que (qui joue en faitur rôle non négligeable dans le concours d’entrée à

l’école d’infirmiers réservé aux personnels hospitaliers), la possibili
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lité qu’ils ont, plus facilement que les mères de famille, de suivre les

cours organisés pour préparer ce concours, on voit assez vite que les

“chances” ne sont pas tout à fait les mêmes. Il n’est pas question de gé

néraliser à partir de quelques cas, dans la mesure où le raoport de force

numérique entre hommes et femmes est tel dans les services hospitaliers

qu’il ne peut être envisagé de parler de “discri.inination’, d’autant plus

qu’un certain nombre d’aides-soignants sont, en fait, des hommes relati

vement âgés, entrés à l’hôpital après avoir exercé d’autres activités et

qui ne peuvent prétendre à une quelconque promotion. Mais il semble bien

que les conditions professionnelles familiales et psychologiques les plus

favorables à la mise en oeuvre de stratégies promotionnelles pour les Ai

des Soignants sont d’être soit une jeune femme, célibataire sans enfants

ayant un niveau de formation générale de fin a’études secondaires et tra

vaillant depuis peu à l’hôpital... soit d’être un homme.

1.2.2. Les possibilités de promotions sont beaucoup plus

importantes ~ la Sécurité Sociale puisqu’un certain nombre de techniciens

réussissent à se faire attribuer des postes d’encadrement.

Mais il est de notoriété courante que les femmes obtiennent beau

coup moins de promotion que les hommes. La Sécurité Sociale en est un exem

ple frappant puisque sur les effectifs globaux, près de neuf embauchés sur

dix sont de sexe féminin, et que leur proportion dans l’encadrement n’at

teint que 58 % (1). Par quels mécanismes se fait cette discrimination ?

Il y a bien sûr une discrunination à P embauche en ce sens que

les femmes sont moins souvent prises sur des postes à responsabilité Mais

cette discrimination s’avère plus forte encore.dans le jeu de la promotion

interne comme nous le voyons dans la carrière de nos 26 interviewés de la

Sécurité Sociale. Parmi eux, il y a 10 hommes et 16 femmes. Tous sont en

trés dans l’organisme au même niveau. Parmi eux, 4 ont obtenu des fonctions

d’encadrement, ce sont tous des hommes. La promotion de nos interviewés

s’est effectuée sur le tas et souvent sans concours. La promotion des hom

mes ne s’explique nullement par une différence de niveau d’études, puisque

la scolarité de ces derniers a plutôt été moins longue et moins bonne que

celle des femmes. (Aucun d’eux n’a le niveau du BAC, ils ont arrêté leur

scolarité au même âge que les femmes).

(1) La sélection s’accélère rnéme cu~d on montela hiérarchie les ferivnes
représentent .58 % des effectifs de l’encadrement, mais 69 % de ceux de
la ma1~trise, 56 % des cadres d’autorité ou cadres fonctionnels, 44 %
des cadres d’établissement et seulement 22 % des agents de direcvion
(effectifs au 31 décembre 2980). En réswné, 7 % des fenvnes et 35 % des
hO777fl’~4~ ()!7fr~’I’7* ~py~ ~ -~~
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Plus frappant encore est de voir que deux autres interviewés

nous paraissent bien placés pour obtenir des promotions à l’avenir, il

s’agit encore de deux hommes. Ce qui fait que six des dix hommes appa

raissent en bonne position pour une promotion sans le passage par la voie

du concours. Aucune femme de l’échantillon n’apparaît si bien placée.

Leur carrière semble devoir s’arrêter au niveau de technicien,à moins de.

préparer et réussir le concours interne, ce qui ne semble à la portée que

de deux ou trois des interviewées, et au prix d’efforts considérables de

formation.

Enfin, si nous regardons les quatre hommes restants : l’un d’eux

a d’importantes responsabilités syndicales. Les trois autres occupent des

postes qui les mettent en contact avec le public ou avec d’autres adminis

trations. En résumé aucun homnme de l’échantillon n’occupe une fonction de

simple liquidateur sans contact avec l’extérieur, ce qui représente le lot

de 1 2 des 16 femmes.

Une telle différence dans les carrières des hommes et des femmes

fait naturellement penser à une politique sélective de la direction locale.

Or, ni le règlement, ni les décisions de la direction ne semblent provoquer

cette discrimination.

Concrètement, il existe deux filières de promotion pour les ein

ployés :l’un; officielle, par examen et l’autre officieusé, “sur le tas”.

L’ examen permet l’entrée dans les écoles d’encadrement à un. niveau

de formation générale beaucoup plus élevé que celui des neuf dixièmes de l’é

chantillon. La promotion “sur le tas”, elle, exige surtout une certaine téna

cité. Il faut sauter sur toutes les occasions de se former à d’autres spécia

lités que le simple travail de liquidateur de dossiers. La chance ou les ap

puis extérieurs peuvent accélérer ou ralentir la promotion, ils ne modifient

pas fondamentalement le processus. C’est la polyvalence, acquise par les

changements de postes, qui est valorisée. Or, seuls les hommes mènent cette

stratégie de polyvalence, n’hésitant pas à de~and~à changer d’établisse

ment ou à occuper plusieurs postes successifs.

En effet, tout changement de service implique un changement de

l’organisation de la vie familiale (horaires, trajets...) et une rupture

dans les relations sociales de travail dont on sait qu’elles constituent

un élément fondamental de l’attachement des femmes à leur travail. Les de-
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mandes de mutation des femmes ont, le plus souvent une justification fa

miliale (comme le rapprochement du logement). Mais au-delà des difficul

tés d’organisation de la vie quotidienne que soulèvent les tentatives

de stratégie promotionnelle féminine, deux caractéristiques communes,

tant aux divers couples qu’aux modalités différentes de gestion des per

sonnels, nous semblent accompagner en permanence cette absence de “volon

té de promotion” chez les femmes.

Pour une femme, s’engager dans la vie professionnelle avec un

objectif de promotion, c’est remettre en cause l’équilibre au sein du

couple dans toutes ses dimensions : statut social relatif des deux conjoints,

contribution financière aux ressources du ménage, organisation du travail

domestique. Déjà difficilement tolérable par la plupart des hommes qui ver

raient dans la recherche de promotion par leur femme une sorte d’atteinte

à leur identité sociale masculine, cette démarche devient de fait impensa

ble quand les deux conjoints travaillent dans un même organisme, comme à

la Sécurité Sociale par exemple.

D’autre part, même si aucune discrimination institutionnelle

n’est faite par l’organisme employeur entre les personnels masculins et fé

minins, seuls les employés semblent avoir bénéficié, dans la viè quotidien

ne de travail, d’une reconnaissance explicite de leurs compétences et d’un

encouragement à développer leurs possibilités professionnelles. Entrepren

dre une nouvelle formation ou accepter de s’adapter à divers postes de tra

vail, supposent qu’on croit avoir “une chance de s’en sortir”. Or, dans un

milieu de travail très féminisé, ce sont précisément aux employés masculins

que l’encadrement (moins féminisé que le niveau employé) donne cet espoir

de réussite, “coup de pouce” indispensable à la mise en oeuvre opération

nelle d’un projet de promotion.

1.2.3. Le fait d’insister sur les possibilités de promotion

offertes et utilisées par quelques hommes travaillant à l’hôpital ou à la

Sécurité Sociale ne doit pas nous conduire à surestimer les perspectives de

promotion des populations étudiées. En fait, la plupart des couples dévelop

pant une stratégie familiale qualifiée de “promotionnelle”, sont précisément

des couples où l’homme est employé ou cadre à la S~urité Sociale ou exerce

une profession libérale. La mise en évidence d’un processus de discrimina

•tion sexuelle, concernant les possibilités de promotion dans les milieux pro

fessionnels très féminisés que nous avons étudiés ne saurait masquer l’ab

sence de changements prévisibles dans les trajectoires professionnelles de
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la plupart des personnes rencontrées, y compris des hommes. En effet,

l’idée même de promotion fait référence à une échelle progressive de

postes, de qualifications et de rémunérations dont les divers “paliers”

peuvent être franchis par reconnaissance de l’ancienneté dans le grade

antérieur, d’une nouvelle qualification après réussite à un concours ou

obtention d’un nouveau diplôme, ou de la capacité à exercer de nouvelles

fonctions sur la base de l’expérience professionnelle. Cette conception

de la promotion s’est identifiée à une certaine image de la “carrière”

dans des services administratifs dont les employés seraient les heureux

bénéficiaires. Sans ni~ l’existence de telles possibilités de promotion

dans les secteurs professionnels étudiés, par le maintien des “concours

internes, l’analyse des trajectoires permet de rompre avec cette idée de

promotion “en continu”, en introduisant des ruptures significatives entre

diverses catégories (elitre em~loyés de niveau 6 et cadres à la Sécurité

Sociale oi~i entre Aides-Soi~ants et infirmiers). Les cerspectives sont

identiques dans d’autres situations de travail.

a) Soit en effet les hommes sont des ouvriers ou des employés

qualifiés titulaires d’un diplôme professionnel ou ayant acquis la recon

naissance de leur qualification daTis les premières années de leur vie pro

fess~onnelle la probabilité pour eux est quasiment nulle de changer de

qualification tant la rupture est forte entre les enplois omrriers et les

emplois d’agents de maîtrise, ou de cadres , cette rupture tient d’une

part au rapport de forçes ntunériques entre les deux catégories et d’autre

part à la différenciation croissante des niveaux socio-culturels de recru-

toment. Plus qu’à une “promotion’~ les hommes aspirent au maintien de leur

qualification, remise en cause par l’évolution des rapports technologiques

et sociaux certains techniciens par exemple envisagent une formation aux

nouvelles technologies ou à la gestion, des ouvriers présentent l’évolution

de leur activité professionnelle comme une disparition de leur “métier”

ou une banalisation de leur savoir-faire. Ce sont ces ouvriers qui explici

tent pour leurs enfants un refus du travail ouvrier, réduit à la pénibilité

des conditions de travail, dans la mesure où son contenu s’est dilué dans

la perte de signification des anciennes qualifications.

b) Soit les hommes sont affectés à des postes de manutentionnaires,

ouvriers, ou employés sans qualification d’organismes publics ou privés et

ils n’ont aucune raison de voir leur statut évoluer sauf si —et dans cer—

tains cas, l’incertitude est réelle— Pentreprise qui les emploie est aine-

née â supprimer certaines activités jugées non rentables. Il est clair qu’en
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pareille éventualité, ce n’est pas d’une promotion qu’il s’agira, mais de

la recherche difficile d’un nouveau travail. Avant de parler de pranotion,

il ne faut en effet pas oublier que, dans certains secteurs de fabrication,
d’entreposage ou de gardiennage, l’essentiel des forces de travail néces

saires actuellement sont des forces de travail non qualifiées et que la

stnicture hiérarchique et organique de~ ces établissements ne pernet pas

le développement d’une mobilité interne, à statut promotionnel.

Mais si la promotion peut être un aspect important des conditions

de travail, tant par les perspectives de changement d’activité qu’elle im

plique que par l’accession à un statut social plus élevé qu’elle connote,

elle ne peut, â elle seule, rendre compte de la complexité des rapports que

chacun, homme ou femme, entretient avec son travail, du poids et de la si

gnification que chacun donne à son activité professionnelle dans 1 ‘ensemble

de sa vie... Sauf à réduire à quelques privilégiés de l’ascension socio-pro

fessionnelle lè nombre de ceux qui portent un intérêt à leur travail... ou

à plaquer sur l’ensemble des groupes sociaux des critères de jugement de

l’activité professionnelle qui sont marqués par l’origine sociale de leurs

auteurs

1 .3.~
Un des résultats de cette recherche est sans doute, en dehors

même des possibilités de promotion précédemment analysées, la manifestation

de la diversité et de la richesse des modes d’évaluation du travail et de

ses rapports avec la vie familiale, pour une population relativement homo

gène.

Les critères d’appréciation du travail sont très dépendants du

sexé de l’interlocuteur et manifestent, par là-même, un rapport différent

entre vie familiale et vie professionnelle.

1 .3. 1. Les hommes et la responsabilité du travail

Quel que soit leur secteur d’activité, et on peut

même dire quel que soit leur niveau de qualification, la plupart des hommes

semblent valoriser les mêmes aspects du travai.l et tendent à adopter, vis-

à-vis de la définition de leur poste de travail concret, une attitude coin

mune visant

- à desserrer la contrainte hiérarchique, autant que le permettent

leurs conditions de travail, en prenant leurs distances avec le schéma clas

sique d’organisation du travail
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- à assurer une activité dans sa totalité en refusant ou en cri

tiquant le système de division du travail qui affecte chacun à la réalisa

tion d’une partie d’une activité d’ensemble dont le fonctionnement lui échap

pe totalement.

La façon dont les hommes de notre échantillon critiquent ou valo

risent leur travail répond bien à une définition identique de l’intérêt du

travail avoir une activité autonome et être responsable de la réalisation

de son travail. Les deux aspects sont profondément liés puisque la notion

d’autonomie est double : elle réfère d’une part â la capacité d’être affec

té à une activité indépendante dont la signification réside en elle-même et

non pas dans son intégration à un processus global ; elle suppose d’autre

part, sur la base de cette autonomie de contenu, une certaine indépendance

â l’égard des systèmes hiérarchiques de définition et de contrôle des mo

dalités de réalisation du travail.

La revendication essentielle de “responsabilités’ valorise toute

activité qui permette d’être jugé sur le résultat du travail (ce qui suppo

se son identification) tout en gardant la maîtrise de son mode d’exercice.

Les responsabilités “hiérarchiques” auxquelles on accède après

une promotion sont bien sûr à intégrer à cette démarche, mais elles ne sau

raient, à elles seules, rendre compte de la diversité des situations de res

ponsabilité auxquelles nos interlocuteurs selon leur qualification et leur.

type de profession aspirent. Bien:plus, certains, logiques avec le principe

énoncé précédemment d’une recherche de distanciation vis â vis des systèmes

hiérarchiques, refusent parfois l’idée d’une promotion qui les mènerait à

des postes de commandement, c’est à dire de contrôle et de responsabilité du

travail d’autrui.

Par contre, toutes les possibilités professionnelles, voire fami

liales, pour obtenir un poste de travail plus autonome que celui d’un sala

rié travaillant au sein d’une équipe ou d’un atelier, sont utilisées. Les

manifestations les plus nettes de cette attitude face au travail se trouvent

chez les hommes des couples déployant une stratégie dite “d’indépendance sa

cio-économique”~i~ s’appuient, comme nous l’avons vu, sur la stabilité du

revenu de leur femme et sur leur propre réseau de parenté à des moments de

nipture dans la vie professionnelle qui les contraignent au changement, pour

Ttiettre en place un mode d’insertion professionnelle en dehors des contraintes

salariales, commeartisan, commerçant ou membre d’une entreprise familiale...
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fut-ce au prix de conditions de travail dures (longueur des journées de

travail pour un faible revenu) et d’ime organisation difficile de la vie

familiale reposant uniquement sur la femme. Ce mode de vie est en fait

présenté comme la marque de la différenciation revendiquée avec des tra

vailleurs salariés et dépendants. Mais parmi les salariés, on retrouve

cette même recherche d’autonomie : ainsi à la Sécurité Sociale, les hommes

acceptent ou sont candidats à des changements de postes de travail qui leur

permettent d’être en dehors du mode d’organisation du travail “normai” de

liquidateur. Ils valorisent les activités marginales qui assurent le trai

tement intégral des dossiers, qui mettent en contact avec le public et qui

les soustraient à l’autorité directe et permanente d’un sunérieur, comme

les services de guichets, de réclamations, les “services volants” comme

celui en bus i~nérant., les activités de remplacement etc... Dans d’autres

branches, les principes de valorisation du travail sont proches : ainsi,

pour des techniciens ou des ouvriers qualifiés, les activités appréciées

sont les activités d’entretien et de dépannage de matériel qui, par la va

riété des lieux d’exercice du travail et la diversité des problèmes à ré

soudre, mobilisent toutes les facettes de leur ‘métier” et les font échap

per à la routine et à la monotonie systématiquement dénoncées. Même dans

des emplois non qualifiés, certains négocient, au sein de.leur entreprise

ou atelier, la délimitation d’un secteur d’intervention dont ils ont seuls

la charge et la responsabilité (cas de certains chargements ou livraisons).

Mais en règle générale,•pour ces salariés, la recherche d’un travail autono

me n’est pas forcément corrélée à l’acceptation de fortes contraintes pesant

sur la vie familiale. Bien plus, le fait d’avoir une maîtrise relative des

conditions de réalisation de son travail permet une certaine souplesse dans

l’organisation du travail, qui peut être utilisée selon des priorités ou des

impératifs familiaux au moins à titre exceptionnel. La caractéristique assez

générale de ces discours masculins sur le travail est, au nom de la reven

dication de responsabilité et de la dénonciation du travail parcellisé, ré

pétitif et contrôlé auquel sont soim~is les ouvriers d’usines, la valorisa

tion du travail en “solitaire” ou en très petites équipes de travail de 2

ou 3 collègues avec lesquels peuvent se mettre en place des modalités d’as

souplissement marginal des contraintes professionnelles (sur les horaires ou

de petites absences) “pourvu que le travail soit fait”.
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1.3.2. Les femmes et le travail d’éguipe

L’insistance mise par les hommes sur l’autonomie

de leur travail contraste avec les modes d’évaluation féminins de l’in

térêt présenté par leur activité. Non pas qu’elles rejettent toute forme

de responsabilité et de ma5trise sur le contenu de leurs tâches, bien au

contraire, mais ce qui réunit toutes les femmes dans leurs critères d’ap

préciation du travail salarié,c’est la qualité des relations qu’elles peu

vent nouer avec des collègues dans le cadre de leur activité profession

nelle. On ne peut comprendre cette valorisation du caractère “social” du

travail salarié par les femmes sans se référer à l’autre face du travail

féminin qu’est le travail domestique. Le refus de l’enfermement, de la

solitude, de l’absence de communication avec des interlocuteurs autres

que les membres de la famille, qu’elles considèrent comme liés à la vie

de “femme au foyer”, marque profondément leur conception du travail.

Cette vision négative d’une vie exclusivement domestique est pour certai

nes femmes le résultat de l’expérience passée, durant une période plus ou

moins longue d’interruption professionnelle. Quelles que soient les stra

tégies familiales dans lesquelles s’impliquent les femmes de la population

étudiée, leurs projets ne portent pas sur un arrêt de leur activité, sans

perspective~ de reprise à moyen terme, même si temporairement certaines sont

“en disponiblité”. Par le travail collectif et les, échanges qu’il permet,

c’est bien la définition de leur propre identité qui est en jeu, c’est à

dire leur capacité à s’intégrer au mouvement de la société et à y partici

per,. à puiser dans les relations sociales de travail les ressources per

sonnelles permettant d’instaurer une nouvelle dynamique des relations fa

miliales, vis-à-vis du conjoint et des enfants.

Comme l’exprime fort bien une Aide-Soignante de nuit qui passe

donc pourtant ses journées “chez elle”

“(a tccwa J... c.’ eh-t £~e. ~ovttcw~, on ctpp~end de~.s c.ho4eh nouveUeÀ,
0v?. $~LL-te... Zttnd~4 qLL’L~L ZLZ fllLZL6Ofl... on .6e. ~n-~t v~e~LU’t. 4LUL ~o~

mime... on pe)cd 40v?. ~emp4 c~t v~Lv)ce...”

L’importance que les femmes accordent aux relations dans le cadre du tra

vail nous parait traduire les faibles possibilités qui leur sont offertes

d’accéder à un poste de travail plus autonome et impliquant plus de resbon

sabilités dans les branches étudiées, comme nous l’avons souligné précédem

ment. Mais les jugements portés sur leur travail sont donc très liés à l’am

biance des services, c’est à dire à la qualité des rapports intei~ersonnels

‘au sein des équipes de travail et au mode de gestion de ces rapports par

les responsables hiérarchiques, qu’ils soient chefs de bureau à la Sécuri

té Sociale ou surveillants à l’hôpital (I~RGOAT 1978, BORZEIX, MARUANT 1982).
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On comprend peut-être mieux alors les critiques portées, y compris par
des femmes, sur les milieux de travail très féminisés où dominent les

“potins”, les “petites histoires personnelles”, voire “la lnesquineri&’

il s’agit bien en effet de l’envers du même discours, ou plutôt de la vi

sion négative des relations sociales. Les “bons” services sont ceux où on

peut discuter, les “mauvais” sont ceux où on “potine”:dans les deux cas,

ce qui est en cause, ce n’est pas tant le contenu des échanges entre fem

mes que le mode de gestion des personnels, connue le manque d’effectifs

ou les problèmes d’organisation du travail. Mais, comme les femmes s~impli

quent beauc~ip plus à titre personnel dans les conversations sur le lieu

de travail que les hommes, dans la mesure où le travail est un lieu de re

connaissance de leurs problèmes communs, mais également de distanciation

par rapport aux difficultés personnelles ou familiales, toute détérioration

des relations de travail s’appuie en la déformant sur cette connaissance

de la situation personnelle de chacune.

De la capacité des femmes à diversifier les centres d’intérêt et

les modalités de leurs échanges, capacité qui se développe en fonction de

la diversité familiale sexuelle ou socio-culturelle des collègues de travail,

et à identifier la nature sociale des blocages au fonctionnement de leurs~

services, dépend l’amélioration de leurs conditions de travail. Sur ces deux

points, le contraste entre les situations de travail à la Sécurité Sociale

et à l’hôpital nous paraît~ illustrer les freins, mais aussi les évolutions

positives.

a) Nous avons insisté sur le fait que, dans lesservices hospitaliers,

les discussions au sein des équipes de travail s’enracinent dans l’exercice

concret du travail en commun. Les services les plus appréciés sont ceux où

Aides Soignants et infirmiers travaillent ensemble, certes dans le rêspect

des responsabilités de chacun, mais sans distance hiérarchique marquée entre

les catégories de personnel. De même, la qualité des relations entre les

Aides-Soignants et les malades est un élément fondamental, y compris dans

la possibilité qu’ont les Aides Soignants de voir recoimaftre leur place

dans les services, puisqu’ils(elles) sont les seuls à avoir cette connais

sance suivie, personnalisée et non médicalisée de la personnalité du malade.

A contrario, dans les bureaux de la Sécurité Sociale, la liquida

tion de la pile de dossiers distribuée à chacun le matin n’imnlique pas de

i~elations avec les collègues de travail, hormis avec le responsable du ser

vice en cas de difficulté. Les échanges sont donc en fait, même s’ils concer

nent le travail, extérieurs à sa réalisation, en marge, indépendants de son
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contenu. L’implication personnelle des employées dans une discussion ap

parait en fait plus artificielle que dans le cas des équipes hospitalières,

s’effectuant souvent sur des lieux extérieurs aux bureaux, comme la canti

ne ou les magasins où l’on fait les courses ensemble pendant la pause de

la mi-journée, et è des moments, au mieux tolérés, au pire “volés” au tra

vail proprement dit. La parcellisation du travail ne peut qu’engendrer la

désaffection pour le contenu du travail et des pratiques de réduction du

temps contraint pour permettre l’expression des relationssociales, qui

justifient l’intérêt que les femmes portent è leur travail.

b) Le dépassement des conflits interoersonnels pour identifier les

problèmes structurels de fonctionnement des services et les responsabilités

sociales de gestion et de division des personnels se manifeste dans les deux

organismes.

Ainsi, àla Sécurité Sociale, l’introduction de l’informatique

dans le traitement des dossiers a introduit un clivage, orchestré par les

responsables hiérarchiques, entre celles qui travaillent sur écrans et les

autres. Mais la dénonciation de Cette nouvelle forme de division du travail

dans un service où les relations de travail antérieures étaient satisfaisan

tes, évitera peut-être une détérioration de l’ambiance de travail, plus dif

ficile semble—t-il dans un autre service où les employés sont soumis à un

contrôle direct et permanent des chefs de bureau.

A l’hôpital, le problème le plus crucial est la pénurie des ef

fectifs et, plus précisément, le non-remplacement des personnels en congé de

longue durée, qu’il s’agisse des congés de maladie ou de maternité. Au ni

veau des services, l’absence des personnels, pour quelque motif que ce soit,

entra!ne imnédiatement une surcharge de travail pour les personnels présents

et une désorganisation des équipes, même si le congé est de courte durée,

comme c’est le cas pour s’occuper d’un enfant malade. La tendance est forte

de faire porter la responsabilité de la détérioration des conditions de tra

vail sur les personnels ayant de longues ou de fréquentes absences et de por

ter des jugements de valeur sur les motifs des congés. Mais l’ampleur du pro

blème de non-remplacement des personnels en congé est telle maintenant, et

ce dans tous les établissements, que les responsabilités de cette intensi

fication du travail sont clairement posées au niveau de la gestion des hôpi

taux et même des normes ministérielles de définition d’effectifs par unités

de soins. Il n’en reste pas moins vrai que les conséquences concrètes de

ces carences engendrent un processus cumulatif de surcharge de travail, dé

gradation des relations de travail, fatigue physique et nerveuse entraînant
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des mises en congé supplémentaires pour les Aides-Soignants de certains

services hospitaliers.

1 .3.3. Pour des motifs différents, hounnes et femmes ont donc

tendance, dans la population enquêtée, à marquer une nette coupure entre

leur vie professionnelle et leur vie familiale, ce qui se manifeste princi

palement par l’étanchéité des réseaux de relations sociales, professionnel

les d’un côté, familiales et amicales de l’autre. Plusieurs raisons peuvent

être avancées

a) les différents modes d’intégration aux milieux de travail, que

nous venons d’évoquer font que, pour les hommes (à quelques exceptions près

concernant les membres de professians libérales ou des ~onnels dont le

contenu du travail est intimement lié à l’existence d’une équipe), les re

lations sociales dans le travail sont assez limitées et n’ont pas de pro

longement possible en dehors du cadre professionnel. Alors que pour les

femmes, c’est précisément la densité des échanges avec les collègues de tra

vaÎl qui suppose peut-être une certaine distance entre les domaines profes

sionnels et familiaux, afin d’éviter que toute forme de contrôle ou de cen

sure ne vienne altérer ou limiter l’originalité et la liberté d’expression

des f~mnes sur leur lieu de travail.

b) la ≠nibilité ou le manque d’intérêt de certaines activités

conduisent également à ce que le temps de vie hors-travail soit un temps

d”oubli” ou plutôt ~miseent’eparenthèses de la vie professionnelle afin

que puisse se reconstituer dans toutes ses dimensions la “force de travail”.

Il en est ainsi de tous ceux qui, à des titres divers, ne veulent pas par

ler de leur travail en dehors du temps affecté à la vie professionnelle,

soit que le caractère partiel, monotone et répétitif de leur travail ne sus

cite guère un mode d’expression valorisant à partir de son contenu, soit que

le caractère contraignant des conditions de travail (longueur des journées

de travail, usure physique...) ou la nature même de l’activité professionnel

le (contact permanent avec la maladie et la mort pour les personnels hospi

taliers) légitiment cette mise à distance du travail salarié durant le temps

hors-travail, pour maintenir un certain équilibre personnel.

c) enfin un dernier aspect à prendre en compte tient au mode d’é

laboration et au contenu même des stratégies familiales. Si ce sont les en

fants, les réseaux de sociabilité et les activités communes aux deux mem

bres du courie qui sont au coeur de la dynamique familiale, la vie profes
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sionnelle de chacun des conjoints, et les relations sociales qui lui sont

liées, apparaîssent comme des attributs personnels des éléments constitu

tifs de la famille, dont le statut doit être circonscrit, dans le temps

et dans l’espace. Les exceptions concernent en fait les couples pour les

quels la stratégie familiale est intimement liée à la stratégie. profession

nelle de l’un des conjoints, en fait de l’horrune... ou de ceux, très rares

dans les catégories sociales que nous avons étudiées, qui, sans nier l’as

pect communautaire de la vie familiale, insistent sur le respect de l’auto

nomie des différentes composantes de la famille, y compris par leur intégra

tion dans des réseaux amicaux ou associatifs issus de leur activité profes

sionnelle.

Quelle que soit la stratégie familiale des couples et quel que

soit le mode d’appréciaticn.~ par chacun de son activité professionnelle,

les tensions qui existent en permanence entre la vie professionnelle de

chaque conjoint et la vie familiale (tension dont la gestion est, comme

nous l’avons analysé, au coeur des stratégies mises en oeuvre et des critè

res d’évaluation du travail), se manifestent dans la vie quotidienne par

•des problèmes concernant les horaires de travail.

1.4. Focalisation des tensions sur les horaires de travail

Nous insistons sur le fait que les “problèmes d’horaires”

ou les difficultés liées à la règlementation des temps de travail et des

congés, dont nos interlocuteurs (et plus précisément toutes nos interlocu

trices) font mention, sont révélateurs des tensions complexes entre les con

traintes familiales et professionnelles. C’est bien sur l’organisation glo

bale du temps entre les diverses activités que s!expriment le mieux les at

tentes contradictoires quant è la réalisation de la vie professionnelle et

de la vie familiale pour chacun des conjoints. A ce propos, la détermination

par les employeurs de la durée et du rythme de travail, apparaît toujours

comme une donnée contraignante pour l’exercice de toute autre activité. Mais

ce qui semble important à mettre en évidence, c’est la mise en place de sys

tèmes d’assouplissement de ces contraintes, révélateurs des politiques de

gestion du personnel, mais également des rapports au sein du couple dans la

réalisation des objectifs familiaux. En effet, c’est toujours le travail

salarié de la femme qui est présuné adaptable en fonction de ce qui apparaît

à un moment donné, comme un ensemble de contraintes, è savoir les conditions

de travail de l’homme et les impératifs familiaux, parties prenantes des di

~erses.stratégies. Cette recherche de flexibilité des empibis du temps de

travail des femmes correspond bien à la maîtrise qui leur incombe de l’arti
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culation entre activité professionnelle et vie familiale.

Les problèmes qui se font jour pour assi~rer cette difficile ar

ticulation sont principalement liés à la nécessaire prise en charge des

enfants. Ce point sera longuement développé par la suite. Mais, non direc

tement liés à la présence d’enfants, deux types de problèmes généraux tou

chant l’organisation des temps de travail salarié, sont fréquemment soule

vés.

1.4.1. La stabilité des horaires

L’organisation de la vie familiale repose, sur une

stabilité des condidons de vie et de travail des conjoints. Rendu encore

plus nécessaire après la naissance des enfants, ce principe de stabilité

est en fait posé, dès la fondation du couple, pour permettre l’élaboration

de la vie commune, c’est à dire non seulement la connaissance mutuelle des

moments que chacun consacre à la vie familiale, mais également pour assu

rer le travail domestique quotidien.

Or, pour l’une au moins des catégories de personnel étudiées,

cette stabilité est perturbée par le système d’organisation du travail

“par roulement”, en milieu hospitalier. Nous avons vu que rares sont les

Aides-Soignantes qui continuent à exercer leur activité selon ce principe

général, signe d’une incoi~patibilité entre ce mode de fixation des horaires

de travail et la mise en, oeuvre des relations entre les divers membres de

la famille. Seul un système par roulement très stable, en quelque sorte,

est acceptable par quelques femmes qui ont organisé, pour leurs enfants,

•des modes de garde complexes, adaptables à la variété des situations d’ho

raires ; par stabilité, nous entendons que le roulement d’une semaine sur

deux ou sur trois pour le travail d’après-midi est fixé une fois pour tou

tes au sein de l’équipe de travail, et n’est pas remis en cause en perma

nence..’Ce sont, semble-t-il ces femmes Aides-Soignantes ayant accepté la

variabilité de leurs horaires de travail, qui développent le plus une mé

thode planifiée d’organisation dê la vie familiale, intégrant la notion de

programmation et l’intégration des changements dans leur gestion quotidien

ne. Par contre, les situations les moins bien tolérées sont vécues par des

Aides-Soignantes de Grenoble, pour lesquelles l’irrégularité des roulements

est la règle, variant d’une semaine sur cinq à une semaine sur deux selon

les pénuries d’effectifs dans les services et à certaines périodes de Pan

~née, comme les périodes de vacances ; l’organisation de lavie familiale

et du mode de garde des enfants est alors profondément perturbée sans que
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ces changements puissent être intégrés dans une gestion prévisionnelle.

C’est la ramise en cause des équilibres entre temps de travail salarié,

modes de garde, travail domestique et relations entre les conjoints qui

pose un problème aux Aides—Soignantes qui essaient, dans la mesure des

possibilités offertes par les établissements hospitaliers, d’obtenir un

régime particulier de fixation de leurs horaires de travail, basé sur la

fixité et non sur le roulement. Même pour les personnels travaillant de

nuit, on peut noter la fixité des “nuits” de travail, permettant de même

une organisation stable de la vie familiale dont l’unité de temps reste

la semaine.

Dans le cas des employées de la Sécurité Sociale, on peut remar

quer là encore que c’est la stabilité qui est la règle, alors même que les

“horaires variables” autorisent des changements d’horaires d’un jour ~

l’autre, à la convenance des salariés. En effet, si les horaires variables

sont appréciés, dans la mesure où des perturbations imprévues de la vie

quotidienne peuvent être intégrées dans une certaine modification des ho

raires de travail, il n’en demeure pas moins que l’organisation de la vie

familiale est basée sur la stabilité des horaires, non pas fixés impérati

ve’nent par l’employeur, mais déterminés par les counles en fonction de

leurs stratégies familiales.

1 4 2

Si la tendance à la “journée continue’, supprimant

un temps de vie familiale en rulieu de journée, semble bien intégr~main

tenant dans le gestion familiale ouotidienne, il n’en va pas de même de

l’affectation des jours de repos à d’autres périodes que la traditionnelle

fin de semaine La façon dont les difficultés de compatibilité des jours

de repos ou de congé entre les conjoints sont présentées est très révéla

trice du type de rapports au sein des couples.

Sur le premier point, il semble en effet que dans les grandes

villes où les enquêtes ont été réalisées, la plupart des salariés travail

lent avec un temps de pause assez bref qui ne leur permet pas de rentrer

chez eux, pour prendre un repas. A cet égard, les situations des Aides-

Soignantes ou des employées de la Sécurité Sociale sont en fait assez pro

ches,puisque l’utilisation par les fenunes travaillant à la Sécurité Sociale

des horaires variables consiste, en règle générale, àcommencer le plus tôt

possible pour avoir une partie de l’après-midi disponible pour les tâches

domestiques. Dans les deux cas, par le jeu cumulé de la brève interruption

au milieu de la journée de travail et d’un début matinal (ou tardif en cas
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de service d’après-midi pour les Aides-Soignantes) d’activité profes

sionnelle, une partie de la journée, plus importante que pour les fem

mes travaillant en horaires classiques, est dégagée pour des activités

familiales. Même si, avec cette organisation, les femmes diminuent leur

temps de sommeil ou limitent leurs possibilités de relations sociales ou

de loisirs pendant les soirées, elles apprécient un système qui permet

de cumuler temps de travail professionnel et temps de travail domestique,

c’est à dire le fait qu’ainsi , ni à leurs yeux, ni à ceux de leur con

joint, le premier ne se fait au détriment du second.

Cette tendance à occulter le temps de travail salarié féminin

se heurte indéniablement à des modalités contraignantes de gestion du

personnel dans certains établissements, essentiellement en ce qui concer

ne la répartition des jours de repos hebdomadaires et des congés annuels.

On sait qu’à la CPAM de LYON , les jours de repos sont le di

manche et le lundi, et que dans les hapitaux, pour assurer une présence

permanente auprès des malades, les personnels se voient affecter des “tours

de gard&’ plus ou moins fréquents durant le samedi et lediinariche.~ Ce mo

de d’ .organisation des semaines de travail, justifié aux yeux des person

nels eux-mêmes par les svécificités de leurs activités (au moins pour les
Aides-Soignantes) n’est,le plus souvent, pas idéntique à la répartition des

jours de travail et de repos de leurs conjoints. Qiioiqu’avec des nuances
dues aux différentes stratégies mises en oeuvre par les couples surtout en

matière de garde d’enfants, la plupart des hommes acceptent mal de se trou

ver seuls chez eux, avec leurs enfants, pendant que leurs femmes travail

lert et ilS dénoncent alors le travail féminin qui fait obstacle à la vie fa
miliale alors même que (et surtout si) leur propre activité les rend fréquem

ment ou durablement absents de leur foyer pendant les jours de semaine.

La tension maximale, née de la non-compatibilité des jours de

repos entre les conjoints, se touve ch~ les personnels hospitaliers (plus,

semble-t-il que chez les employés Sécurité Sociale) quand les contraintes

professionnelles jouent, non plus seulement sur les dimanches, mais sur

les périodes de vacances d’été. Pour tous, les “congés annuels” représen

tent un temps familial privilégié. Or, la progranuriation d’un temps de va

cances corranun aux différents membres de la famille n’est pas toujours fa

cile. Pour certains hommes, les congés sont imposés, soit que leur entre

prise ferme à dates fixes, soit qu’ils n’aient guère le choix de leurs

dates de vacances, les demandes de chacun étant souvent prises en considé
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ration en fonction de l’ancienneté. La question est alors de savoir si

les feirunes, tout en tenant compte des impératifs de service, peuvent ob

tenir une période de vacances identique à celle de leur conjoint. Il

semblerait qu’à la Sécurité Sociale, cette gestion de la répartition des

dates de vacances ne pose pas de gros problèmes : cette gestion se fait

par service, sous la responsabilité du chef du bureau, les conjoints des

employées de la Sécurité Sociale ont peut-être par ailleurs des contrain

tes moins strictes pour leurs périodes de congé que ceux des Aides-Soi

griantes.

A l’hôpital par. contre, des difficultés surgissent car, connue.

pour tous les aménagements des conditions de travail, les négociations

sur la répartition des congés se font dans chaque service, sous le con

trôle des surveillants-chefs. Or si, pour des raisons multiples, dans cer

tains services, des carences en effectifs sont apparues durant l’été dues

à un mauvais aménagement des départs en congé des personnels, la tendance

est forte, pour les directions d’établissement, de reprendre directement

en charge la gestion de.ce problème et d’en déssaisir par là même: les res

ponsables des unités de soin. Si “la question” des vacances est systémati

quement présentée connue un des problèmes du travail hospitalier, c’est que

la redistribution des responsabilités de gestion du personnel envisagée

transforme nettement les modes de régulation des conflits au sein des équi

pes de travail.

Nous avons insisté sur le fait que, dans la quasi totalité des

couples, c’est le travail de la ferme, dans ses modalités concrètes d’exer

cice, qui doit s’adapter aux conditions de travail du conjoint et aux trans

formations de la vie familiale. La gestion d’emplois salariés féminins sup

pose la gestion de cette adaptabilité à des contraintes extérieures. Les

milieux de travail étudiés nous présentent deux modes de gestion de cette

flexibilité du travail féminin : à la Sécurité Sociale~l’instauration des

horaires variables est la réponse institutionnelle aux spécificités d’une

main-d’oeuvre essentiellement féminine ; la responsabilité de la gestion

des horaires et de leur changement incombe aux fermes elles-mêmes qui sont,

plus encore qu’en horaires fixes, so~m’iises à la pression du temDs, dans la

mesure où elles ne peuvent plus reporter sur l’employeur la charge de la dé

finition de ces contraintes horaires. L’instauration des horaires variables

a été liée à l’obligation du “pointage” pour permettre un contrôle sur la

durée hebdomadaire du travail. Des arrangements avec les chefs de service

qui pouvaient, à titre exceptionnel, tolérer parfois une légère réduction

d’une journée de travail (non compensée les jours suivants) sont maintenant
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impossibles. Avec les horaires variables, les charges domestiques qui pè-~

sent sur les femmes leur imposent en fait une rigueur accrue dans lages

tion de leur emploi du temps.

A l’hôpital, par contre, la gestion de l’adaptabilité des horai

res de travailet des congés aux spécificités d’un personnel féminin cor

respond à la mise en place des divers “arrangements” particuliers, négo

ciés dans les équipes de travail, sous la responsabilité des surveillants.

Toute tentative d’institutionnalisation plus poussée des conditions de tra

vail, entraînant i.me réduction de la “marge de manoeuvre” ou de la capaci

té d’initiative, au niveau des services, se heurte à cette logique des

“arrangements” : qu’il s’agisse d’une reprise en main plus contraignante

par la direction du personnel des établissements ou même de certaines re

vendications syndicales. Le refus syndical des “~nénagements” particuliers

est justifié par la défense des intérêts collectifs des personnels hospi

taliers, soumis à une sorte de “chantage aux malades”, pour lesquels il est

difficile de refuser un allongement de la journée de travail ou une garde

dominicale.

Mais, comme nous allons le voir par la: suite, les difficultés

liées à l’organisation des temps de travail, s’aiguisent avec la présence

des enfants.
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2. Avoir un enfant... ou des enfants

Les familles que nous avons étudiées avaient été recrutées

en fonction de critères précis concernant les enfants, puisqu’elles

devaient comporter au moins un enfant âgé de moins de quatre ans vi

vant avec ses parents (1). Dans l’ensemble, les couples de notre é

chantillon sont encore à une étape de leur cycle de vie où leur famil

le peut n’être pas “fini&’ au sens démographique du terme (2). D’où

l’intérêt de savoir non seulement le nombre et la situation des enfants

déjà nés, mais aussi les projets du couple d’en avoir ou non d’autres

dans un avenir plus ou moins proche.

Considérées dans leur état actuel, toutes les familles ont

un ou deux enfants -exception faite du cas de trois familles qui en

ont 3 ou 4 par suite de mariages successifs, et. d’une famille qui a eu

trois enfant dont l’un est décédé. Mais il faut,bien entendu, avec tou

tes les incertitudes inhérentes à ce genre de déclarations, savoir si

elles ont l’intention d’en rester là, et pourquoi.

2 1

Une première constatation s’impose tous les ménages

que nous avons rencontrés ont pratiqué ou pratiquent une forme de con

traception Toutes les aides-soignantes et la majorité des employées

de la Sécurité Sociale utilisent des moyens contraceptifs “modernes”

pilule ou stérilet On peut raonorter ce fait non seulement à la dif

fusion générale des moyens contraceptifs ,croissante avec le niveau cul

turel,mais aussi aux milieux de travail où les fenunes sont engagées.

Non seulement elles exercent à peu près toutes une activité profession

nelle continue (facteur favorable, on le sait, à l’adoption des moyens

contraceptifs), mais dans des milieux où, spécialement pour les aides-

soignantes, un certain savoir médical a plus de chance de se diffuser

qu’ailleurs. Nous reviendrons sur ce point au rôle d’acculturation que

joue pour les femmes la fréquentation d’un milieu professionnel, en par

ticulier pour les modèles ou les informations concernant les problèmes

du couple ou de la famille.

(2) Rappelons que ce critère était retenu pour que le 2r~sent projet
(projet A) porte sur des f~nilies comparables d celles du projet
B (social~sation des petits enfants).

(2)Etape caract~ris~e d’une part par l’age des parents et d’autre
parv par l’ancienneté du couple.
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De ce fait, lorsque le premier enfant est arrivé, assez rapi

dement après la constitution du couple -ce qui est le cas de toutes les

familles sauf celles que nous avons rangées sous le titre “profiter de

la vie présente”, c’est qu’il était voulu ou accepté et qu’aucun moyen

contraceptif n’avait été recherché pour empêcher une première naissance.

Ce comportement distingue profondément ces couples des cas que nous

avions étudÏés dans une précédente recherche et qui -entre autres handi

caps- s’étaient souvent constitués précipitamment à la suite d’une gros

sesse non désirée (PITPOU 1978) : parents parfois très jeunes, aux pro

fessions incertaines ou non qualifiées, et aux moyens fjnanciers très

faibles,~ qui prenaient de ce fait un démarrage difficile dans la vie

-et ceci d’autant plus que d’autres enfants survenaient souvent rapide

ment, faute de contraception, et que les femmes ne voyaient d’autre issue

que d’abandonner leur emploi, quand elles en avaient un.

Dans les milieux que nous considérons ici, les hommes et les

femmes ont eu et ont généralement la possibilité et la volonté de ~‘pro

granuner” leurs enfants, selon le nombre et l’espacement qui sont conci

liables avec leur stratégie, et ils usent de cette façulté. Dans la gran

de majorité des cas, la famille qu’ils envisagent a ou aura deux enfants

relativement éspacés (entre 2 et S ans, parfois plus). Ceux qui auront

sûrement un troisième enfant -3 cas, si l’on excepte ceux qui ont déjà

atteint ce nombre-, sont uniquement concentrés dans le groupe que nous

avons dénommé “la famille avant tout”, dont la vie familiale con~titue

le centre. En séns inverse, 8 familles s’arrêteront, sauf changement,

à l’enfant unique, dont 2 pour des raisons médicales : elles sont prin

cipalernent situées dans le groupe “profiter de la vie présente”. Bien

entendu, il y a des ménages incertains, où existent des discordances à

l’intérieur du couple (les hommes étant en ce cas plus disposés à~gran

dir la famille que leurs femmes) ; mais nous sommes en majorité en pré

sence de famÎlles très “normées” socialement pour ce qui concerne la

taille de la famille.

2.2.~

Lorsqu’on interroge les couples sur leurs projets de Lé

condité, le premier argunent qu’ils invoquent pour justifier leur posi

tion restrictive est généralèment d’ordre financier. Un enfant coûte

cher, ils en sont bien convaincus, à brève et à longue échéance. A

brève échéance, dès les premiers mois, se pose le problème des frais

de garde, si’ls doivent recourir à une aide ou ~ une institution payan
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tes. Plus lointainement, et de façon plus diffuse, ils évoquent ce que

nécessitera le long accomDagnement de l’enfant au cours de son éduca

tion. Nous n’avons guère rencontré de parents “inconscients” dans notre

échantillon, peut-être parce qu’ils appartiennent à des couches stables

du inonde du travail, et qu’ils envisagent la responsabilité d’un enfant

à la fois à la lLunière de leur propre expérience, et sous l’influence

de ce qu’ils entendent dire autour d’eux.

Leur enfance et leur adolescence , souvent marquées par une

certaine précarité -même lorsqu’ils se disent assez satisfaits du point

où ils sont arrivés et du cours qu’a pris en définitive leur existence

après des débuts incertains ou difficiles- les a convaincus qu’ils de-

‘Traient tenter de faire mieux avec leurs propres enfants, en leur assu

rant un départ dans la vie plus facile et plus riche en possibilités

ce qul signifie, pour eux, les aider è préparer un métier, le meilleur

possible et le plus conforn’e à leurs gotits, même si cela implique des

études prolongées et coûteuses. Dans cette perspective, un enfant supplé

mentaire, avec le coût qu’il implique maintenant et plus tard, diminue

le niveau de vie familial et compromet de ce fait non seulement son ave

nir, mais celui de son ou ses a!nés. La notion d’une, ??capacité finan

cière” minimale, pour avoir plusieurs enfants, même si eile est floue

dans sa définition, semble très prégnante, et se relie à la conviction

de la plupart des couples (sauf quelques “promotionnels”) que leur si

tuation ne s’améliorera plus guère dans l’avenir sur le plan profession

nel c’est donc sur les ressources d’aujourd’hui qu’est jugée cette

capacité.

Les influences environnantes -la publicité, les modèles propo

sés par les médias, les aopels è la consommation, mais aussi les conver

sations du milieu de travail- jouent par ailleurs un rôle important dans

la définition de ce que ces familles considèrent comme “le nécessaire”

pour bien élever des enfants. Elles souhaitent leur donner “tout ce qui

ieu~ faut”, dans le domaine matériel, affectif, culturel.., et il est

certain que, depuis leur propre enfance, le bagage s’est sensiblement

alourdi. ~ sait quelle est la relativité de~a notion de besoin ; il est

clair que dans les milieux que nous avons étudiés, les besoins vitaux

de l’enfant sont définis bien au-delà de la nourriture, de l’habillement

et de la santé, et intègrent de plus en plus non seulement une scolarité

illimitée, mais les distractions et surtout les acquisitions dans le do

maine de la culture, du sport, de l’ouverture au monde que certains de

ces parents ont déjà intégrés tardivement pour eux-mêmes, mais qu’en tous
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cas tous reconnaissent comme nécessaire pour donner aux enfants “toutes

leurs chances”.

Face à ces préoccupations, les aides financières venant de

la collectivité ne font manifestement “pas le poids”. L’évocation de la

prime offerte pour le troisième enfant (10.000 F lors de l’enquête), fai

sait sourire ou franchement s’esclaffer les interlocuteurs, qui au sur

plus, du fait de leur famille réduite, percevaient un montant faible ou

nui de prestations familiales. Ces parents comptent d’abord sur eux-mêmes

et leurs ressources pour l’entretien des enfants (et, en partie aussi,

pour leur éducation). Les aides massives que sont la prise en charge des

frais d’accouchement, le paiement du congé de maternité, puis les assu

rances contre les risques mai eurs,ne sont pas perçues consciemment

car elles s’intègrent dans ce vaste ensemble des couvertures sociales

qui n’apparaît en auelque sorte qu’en négatif : si elles n’existaient

pas, il est clair que l’effet dissuasif jouerait à plein contre la mise

au monde d’un enfant. L’aide sociale, sur ce point comme sur bien d’au

tres, fonctionne plus par les charges dont elle libère que par les reve

• nus complémentaires qu’elle semble procurer, au moins dans des familles

qui perçoivent des ressources professionnelles assez nettement au-dessus

du minintun.

Il e~t alors bien évident que le problème économique posé par

la naissance d’un enfant supplémentaire est directement relié au niveau

de ces ressources professionnelles, et très précisément dans les cas qui

nous occupent, à l’existence de deux salaires. Il est impossible d’évo

quer les charges entraînées par l’enfant sans les mettre en rapport avec

le manque à gagner que provoquerait l’arrêt ou le ralentissement du.

travail de la mère au cas où elle ne pourrait plus mener de front les

tâches issues de la maternité avec son activité professionnelle. Il faut

donc examiner maintenant plus attentivement la signification de ce di

lemme.

2.3. Continuer à travailler ?

On pourrait énoncer le problème dans les termes fort

simples, par lesquels les hommes et les femmes évoquent eux-mêmes en

premier lieu le rapport qui s’établit entre les choix concernant la

charge des enfants et la poursuite ou l’arrêt de l’activité profession

nelle de la femme. Avoir un enfant supplémentaire, c’est accroître les

charges financières de la famille ; mais c’est aussi rendre l’exercice
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concret de la responsabilité parentale plus complexe et plus exigeant.

A des degrés divers selon la manière dont les parents peuvent et dési

rent utiliser des relais éducatifs, et selon l’organisation familiale

qu’ils ont mise en place, c’est avant tout requérir temps et attention

supplémentaires, en particulier durant les premières années ; ce qui

renvoie, dans la grande majorité des cas que nous avons rencontrés, à

une disponibilité accrue de la mère. Le seuil de l’incompatibilité en

tre cette disponibilité et l’exercice noimal d’une activité profession

nelle est situé généralêment par les couples au moment du passage du

deuxième au troisième enfant. Toutefois, dès avant, ils notent que la

tension devient souvent difficile à supporter. Or, le salaire féminin

intégré dans le niveau de vie -et particulièrement quand il y a des enga

gements à long tenue comme l’achat d’uii logement, ou encore quand il

faut prévoir en cas de naissance supplémentaire de déménager dans un lo

gement plus vaste- semble d’autant plus nécessaire que les charges d’en

tretien et d’éducation s’accroissent.

Cet aspect économique de la tension entre fécondité et travail

professionnel est généralement le premier qui est énoncé par les couples,

parce qu’il est le plus apparent et le plus simple, et celuiqui est

encore le mieux “adais” dans notre société. Mais il est clair que, en

particulier pour les femmes que nous avons rencontrées, l’arbitrage est

beaucoup plus complexe (1). Car, à quelques exceptions près, si leur dé

sir d’un deuxième et parfois d’un troisième enfant est très nettement

dit (quoique moins nettement, nous le notions, pat les femmes que par

les hommes, cè qui s’explique aisément puisqu’elles sont plus directement

placées devant un difficile problème), leur travail professionnel fait

aussi partie intégrante de leur vie.

(1) Cette conrplexit~ n’est ordinairement pas prise en compte dans les
approches du problème par questionnaire, encore moins dans les
“sondages” qui se multiplient sur le thème du travail des fenvnes,
qui réduisent cet arbitrage d un problème ?miquement financier.
Quelle que soit l ‘importance de ce facteur qu ‘ii serait absurde de
nier (pas plus, du reste3 pour les hoirunes que pour les ferrunes), ~i
appara-tt bien que s’en tenir aux réponses dorzn~es aux questions di
rectes donne à propos des motivations qui incitent à travailler,
même dans des conditions difficiles, une vue tronquée et donc induit
des interprétations erronées.
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Même s’il peut apparaître conune répétitif, bureaucratique,

peu valorisant pour les employées de la Sécurité Sociale, ou pénible

physiquement et parfois moralement pour les aides-soignantes, les fem—

mes insistent à peu près toutes sur leur attachement à ce travail : pas

seulement parce qu’il fournit une aisance financière, et, pour elles,

une certaine indépendance, mais parce qu’il est l’occasion d’avoir des

contacts, de s’intégrer dans un milieu professionnel qu’elles appré

cient, et aussi de déployer certaines capacités, en particulier pour

celles qui ont conscience d’avoir trouvé un “bon travail” eu égard à

leur faible formation de base. Elles insistent d’autre part sur la dif

ficulté qu’elles éprouveraient à rester à la maison de façon durable

-par exemple si elles ne reprenaient pas leur emploi àla fin d’un con

gé de maternité plus ou moins prolongé.

Cette attitude n’est bien entendu pas générale. Nous avons

noté, en particulier dans le groupe “être maître chez soi”, certains

propos exprimés par les fenun~s : si elles n’avaient pas d’obligation

financière, elles resteraient volontiers au foyer, au moins tant que

les enfants sont petits (il s’agit, dans ce cas, uniquemeflt d’aides-soi

gnantes de Grenoble). Elles insistent sur les contraintes de temps que

leur impose leur double travail : c’est “la course”, le “cirque”, et

elles souhaiteraient romprece cercle et pouvoir profiter, dans de meil

leures conditions, des premières années de leurs enfants. Plusieurs fac

teurs concourent à rendre effectivement leur vie difficile à vivre.a~s ont

généralement cormencé à travailler très jeunes, souvent dans des postes

d’ouvrières non qualifiées. Leur conjoint, complètement absorbé dans son

propre travail, largement absent des responsabilités familiales, et/ou

peu coopératif ne les aide pas du tout sur le plan domestique, et seu

lement de façon ponctuelle pour la garde des enfants -enfants qui sont,

au moment de l’entretien,à l’âge où ils réclament une intervention quasi-

continue et n’ont encore aucune autonomie. Pourtant, même en ce cas c~ui

n’est pas sans évoquer celui des ouvrières étudiées par A~LDAUNE-RICHAP.D(1983)

outre l’insistance qu’elles mettent sur l’apport de leur salaire dans

]e mode de vie familial, elles glissent quelques remarques sur le regret

qu’elles auraient à quitter leur milieu de travail et les relations qu’il

leur procure.

Les dén’i.ssions sont donc très rares, tant à la CPAM qu’à

l’hôpital, ce que la conjoncture de crise de l’emploi ne fait que renfor

cer.
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“Je. .6aL.~ b1.evi que. je. ne ~‘wuvvta.~ jamod..,s un ~‘tavau1 pan..eJi ~

je. .t~e. qu%~tte”.
disent-elles. D’où la recherche de “solutions”, à travers le jeu des

congés, des temps partiels ou des changements d’horaires (pratiquement

toutes les Aides Soignantes ont bouleversé leurs horaires profess ion

nels à la naissance du premier ou du deuxième enfant), parfois généra

trices de fortes tensions.

L’attachement des fenunes de nos groupes à leur travail n’est

pas un simple artifice d’échantillonnage, qui proviendrait du fait que

nous avons sélectionné des fenunes actives ayant de jeunes enfants.

D’une part, parce que nous avons sélectionné la moitié des couples de

la CPP~M et 6 couples d’Aides-Soignants sur 20, en partant des honunes

au travail dans ces branches : or, même en ces cas, les conjointes sont

toutes actives, à deux exceptions près. Par ailleurs, l’examen des dé

missions, tant à la CPPM que dans les hapitaux, confirme que l’abandon

du travail pour raison de charges familiales devient une exception. S’il

a été difficile de trouver à Marseille des Aides-Soignants ayant un en

fant de moins de 4 ans, les responsables concernés nous ont affirmé que

c’est un effet âa recrutement (ancienneté du personnel et/ou recrutement

de feirune plus âgées, ou non métropolitaines). Les Aides Soignantes, di

sent-ils, n’ abandonnent pas leur travail quel que soit leur âge et leurs

charges, à la différence des infirmières qui -au moins avant la crise

économique- quittaient assez souvent leur poste lorsqu’elles avaient un

enfant.

2.3.1.

Une première stratégie des feunnes pour résoudre
la tension consiste à jouer au maximum sur la possibilité d’allonger le

congé légal de maternité, en utilisant les facilitéspropres à l’adminis

tration où elles travaillent : congé à demi-solde ou sans solde, après

la naissance d’un enfant.

A la CPAM de Lyon, toutes les fermes ont ainsi bénéficié de

3 mois à demi-salaire; elles n’ont ainsi confié leur enfant en garde à

l’extérieur que lorsqu’il atteignait au minimi..un 6 ou 7 mois ; 6 fermes

ont pris un congé plus long, entre 6 mois et 2 ans. Chez les Aides-Soi

gnantes, les femmes qui Ont prolongé leurs congés au-delà de la durée

légale sont l’exception : à la limite, certaines ont bénéficié de 4 ou

5 mois en groupant congé de maternité, congés annuels, voire 1 mois de
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congé maladie.

Les trois cas d’interruption à durée indéterminée du travail

concernèflt)~ conjointes d’employés de la Sécurité Sociale, toutes deux

Aides-soignantes, mais dont l’une s. changé plusieurs fois de lieu de

travail, et l’autre, d’origine algérienne, s’est rangée à la volonté de

son mari. Le troisième cas concerne une institutrice de l’enseignement

privé qui compte reprendre son travail lorsque son mari Aide-Soignant

aura achevé sa formation d’infirmier et qu’ils auront regagné leur ré

gion d’origine ~Vendée).

Comment interpréter les raisons de cette reprise immédiate ou

rapide de l’activité professionnelle après les maternités -même lorsqu’il

s’agit d’une deuxième maternité ? Quatre circonstances sont évoquées par

les femmes elles-mêmes et largement reprises par les hommes : le motif

économique, que nous avons développé longuement. Puis, le désir de con

server un droit à l’emploi dans l’administration concernée, sans “per

dre son tour” pour la vacance d’un poste. En effet, si à la Sécurité

Sociale, un tel risque n’apparaît que lorsque le congé atteint 2 ans

-êt encore, les organisations syndicales interviennent-elles énergique

ment en ce cas pour que l’employée qui revient retrouve un poste inuné

diateinent-, la réintégration à l’hôpital à la fin d’un congé pour conve

nance personnelle(1) ne s’effectue que “dans la limite des postes dis

ponibles” ce qui, en période de stagnation des effectifs, peut conduire

à une attente de plusieurs mois avant de retrouver son emploi. Au-delà

d’une simple réintégration, les femmes souhaitent aussi pouvoir retrou

ver si possible le même poste et le même service, ou tout au moins con

dure un “arrangement” qui convienne à leur nouveau mode de vie avec leur

supérieur hiérarchique, en particulier chez les aides-soignantes. Or,

plus le congé de maternité s’allonge, et plus cette éventualité devient

improbable, la réaffectation étant faite en fonction des besoins des

services. Le cas des femmes ayant pris un congé de maternité d’un an à

la CPAM le confirme elles doivent changer de service, et parfois de

centre, ayant été remplacées entre temps à leur ancien poste -surtout

(1) Rappelons que ces “conven~ces personnelles” sont directement liées
à la charge d’un jeune er~fant., et n’étaient reconnues qu’aux fen-vnes
lors de l’enquête et non aux hommes.
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s’il s’agissa~.t d’un poste envié. Enfin, celles qui terminaient leur

congé ou avaient fait l’expérience d’un congé prolongé manifestaient,

certes, une ambivalence par rapport à la reprise du travail, mais te

naient à insister sur le fait qu’elles n’auraient pas envisagé de “res

ter à la maison” davantage, à la fois parce que la reprise de leur tra

vail et des relations qui en dépendent les attirait, et parce que les

tâches ménagères et domestiques, et même les soins permanents à un en

fant jeune, ne leur semblaient pas répondre totalement à leurs intérêts

et à leur désir d’ouverture sur le monde extérieur. Il est évident que

c’est sur ce dernier point que les divergences éventuelles avec leur con

joint pouvaient se manifester, même si l’opinion de la majorité des hom

mes par rapport à l’activité professionnelle de leur femne peut se ré

sumer par l’expression de l’un d’entre eux

• “On n’e4~t pIu$ cw temp~s de Mo~U~n.e”.

Au minimum, neutralité bienveillante, en particulier si l’activité fémi

nine est “discrète” et ne modifie pas ou peu leurs projets et habitudes

au maximum, collaboration active et partage des tâches

“C’ e~s.t nct~w~.e2, pu~qu) on -tiw.vaLUe tow~ £.e.~s deux”

• et valorisation concomitante du rôle paternel.

2.3.2.

Eartiel :
L’amélioration habituellement envisagée pour ciue

le travail des fenunes soit conciliable avec leurs responsabilités mater

r~lles est l’allègement des horaires. Tant à la Sécurité Sociale que dans

les hôpitaux, cette facilité était accordée, au temps de l’enquête, aux

fenunes ayant des charges familiales, et à elles seules (en particulier,

pas aux honunes, même s ils sont pères de famille, du moment que ifl.. mère

est présente).

Concrètement cette facilité n’a pasété et n’est pas très lar

gement utilisée par les couples que nous avons étudiés, en particulier à

la Sécurité Sociale o~ S femmes seulement ont travaillé ou travaillent à

3/4 de temps (4 femmes) ou à 1/2 temps (une femme) (1). Pour les Aides-

(1) Le travail à 3/4 de temps a ~souvent pour raison de libérer le mercre
di :ce sont alors plutôt le~s mères dont les enfants vont à 1 ‘école
qui l’utilisent.
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Soignantes, la situation est différente à Grenoble où 6 femmes ont eu

recours ou ont recours au temps partiel, et à Marseille où une seule

l’utilise. Il semble que la différence entre les deux hôpitaux provien

neàla fois de ~‘stratégies” différentes des familles (sur lesquelles

nous reviendrons), en particulier concernant le partage des tâches dans

le couple, et des conséquences de la gestion du personnel sur l’intérêt

et la répartition du travail professionnel en cas de choix du temps par

tiel. A Marseille, la perturbation des conditions de travail et le chan

gement automatique de service en cas de changement de rythme font hési

ter les feimnes à accepter le temps partiel, les aides-soignantes concer

nées préférant y substituer un “arrangement” avec leurs surveillante au

sein du service ; tandis qu’à Grenoble, les passages à temps partiel s’or

ganisent en jouant sur le travàil de nuit ou parfois de week-end, prati

que qui s’intègre mieux dans les systèmes habituels de répartition des

horaires de travail au sein des équipes à l’intérieur de l’hôpital.

Pour mieux éclairer les situations dans lesquelles le choix

en faveur du temps partiel a été effectué, ne craignons pas de détail-

1er un peu ces cas. On y reconna!tra des situations qui marquent telle

ou telle stratégie familiale, décrite précédemment nous reviendrons

en conclusion de ce paragraphe sur le lien qui existe précisément entre

certaines stratégies et les modulations du travail féminin.

a) be~_9e_~_~ ~ qui travaillent

à temps partiel ont pour la plupart déjà prolongé leur congé de maternité.

Ce sont d’abord les femmes dont les maris exercent des professions libé

raies qui ont fortement hésité à reprendre leur emploi et s’y sont réso

lues contre l’avis de leur mari, pour avoir des contacts à l’extérieur du

cercle familial. Arrivées au ma~dnunn de leur “carrière” au bout de plus

de 10 ans d’ancienneté, elles n’espèrent plus rien de leur emploi qu’elles

jugent de moins en moins intéressant. A la maison, elles prennent en char

ge la totalité du travail domestique, secondées par une femme de ménage et

surtout assurent le travail parental d’éducation, l’inculcation des nor

mes et valetirs aux enfants étant au centre des stratégies d’ascension so

ciale déployées dans ces familles. Les maris •sont, quant à eux, totale

ment investis dans leur activité professionnelle et l’entretien du capi

ta.l.social propre aux professions libérales.

Le maintien dans l’activité est donc rendu possible pour ces

femmes, d’une part parce qu’il s’agit d’un travail d’employée dans un
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organisme dont l’image n’est pas dévalorisante, d’autre part parce qu’il

leur a été possible de réduire leur temps de travail et de vivre ainsi

l’activité comme un moyen de maintenir des relations sociales hors du

cercle domestique.

Une femme de cadre moyen a recouru au temps partiel (et au

congé parental) dans une perspective quelque peu différente : si cette

décision a répondu également à son désir de consacrer plus de temps à

ses deux enfants, elle renvoie aussi à. ses aspirations à une certaine

autonomie personnelle et à une mise à distance d’un travail peu quali

fiant (elle vient de subir un échec au concours de l’école de cadres).

Continuer à mener une vie faisant une large place aux réseaux relation

nels et à des activités personnelles implique de pouvoir dégager du temps

fort rare pour une femme, mère de deux enfants jeunes et active à plein

temps. La solution adoptée consiste alors à réduire son activité profes

sionnelle et à exiger une forte participation de son mariaux tâches do—

mestiques et parentales.

Dans ces couplès, le mari assure à lui seul la plus large part

des rèvenus de la famille, l’ascension sociale ou du moins le maintien

d’un statut élevé mobilise les ressources du côuple: celles de la femme

dans le cadre familial, celles de l’homme dans celui de la profession,

ou passe par l’entretien par chacun d’un capital culturel et relationnel

autonome. Le rapport des femmes à l’activité professionnelle, au bout

d’une dizaine d’années d’ancienneté, est désabusé, sinon amer, et elles

ne voient leur maintien en activité que comme un moyen d’entretenir les

contacts hors de la sphère familiale.

b) Dans les autres cas, dont la majeure partie est cons

tituée d’Aides-Soignantes (une seule employée), le travail à temps par

tiel apparaît soit d’abord lié aux réticences des mères à déléguer l’é

ducation de leurs enfants à autrui, soit comme solution, souvent transi

toire, à la conjugaison des horaires de travail à l’hôpital et des ho

raires très lourds des époux.

Dans le premier cas, l’enfant, ou les enfants, occupent une

place centrale dans la vie du couple, particulièrement de la mère, mais

également du père qui se sent investi d’un rôle spécifique à jouer et

valorise fortement les relations avec les enfants. Ces couples ne recou

rent pas à un mode de garde institutionnel mais soit s’organisent avec
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leur famille, soit combinent leurs horaires de travail afin de prendre

en charge alternativement l’enfant.

Ainsi, une employée a pris un cong€ de maternité d’un an, puis

a repris son activité à 3/4 de temps. Elle veut “profiter au maxi~nun des

enfants”. Son mari, également employé est fortement investi dans les ac

tivités extra-professionnelles, mais se réserve un temps spécifique pour

les enfants. Un couple (elle infinnière, lui aide-soignant) a tout d’a

bord opposé un énergique refus à l’idée de confier leur fille à la crè

che de l’hopital. Elle s’est mise à mi-temps de nuit, il a demandé à ef

fectuer systématiquement la garde (1’ après-midi). Ainsi, le père s ‘occu

pe de sa fille le matin pendant que la femme se repose, puis elle prend

le relais lorsqu’il part à l’hopital.

Dans ces couples, la place de l’enfant apparaît prédominante

et organise l’ensemble des pratiques des parents; si c’est la femme qui

toujours adapte son temps de travail (même lorsqu’elle apparaît en meil

leure position que son mari) le père n’est pas pour autant absent, il

assure une part des tâches parentales.

Toute autre, appa-a~t la situation des aides soignantes qui ont

à faire face aux tâches parenta]es et domestiques sans être aucunement

secondées par leur époux. Le travail à temps partiel est alors une solu

tion pour alléger une charge de travail très importante et les perturba

tions introduites dans l’organisation de la vie familiale par le travail

en roulement. La mise à temps partiel s’est en effet accompagnée d’un tra

vail en poste fixe (de nuit ou le matin).

Les époux soit travaillent loin de leur domicile (un ouvrier

est salarié dans une entreprise située à plus de 100 kilomètres de Gre

noble, un autre vient d’acquérir un commerce à 150 kilomètres), soit ont

un statut assimilable à celui d’artisan et •Dnt vis-à-vis du travail le

comportement des artisans à leur compte, pour lesquels la survie de l’en

treprise et la valorisation de la maîtrise du travail légitiment une du

rée du travail nettement plus longue que celle des salariés (10 à il heu

res par jour).

A l’investissement dans l’activité professionnelle des hommes
répond donc celui des femmes dans le cadre familial, division peu remise

en cause. Plusieurs hommes de ce groupe souhaiteraient que leur femme
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cesse définitivement son activité professionnelle ; cette solution est

envisagée par certaines femmes, particulièrement celles qui ont le plus

d’enfants, mais repoussée par d’autres qui voient au contraire dans la

réduction de leur temps de travail une solution temporaire, liée â l’âge

des enfants.

2.3.3.

malade

Dans l’une et l’autre administration que nous
avons étudiées, les femmes (et elles seules, sauf si elles sont elles-mêmes

indisponibles pour cause d’hospitalisation ou de maternité, ou encore si

le père assure tout seul la charge de son ou ses enfants) peuvent béné

ficier de 12 jours par an, sur certificat médical, pour soigner leur en

fant s’il est malade.

A part cette discrimination entre les hommes et les femmes qui

s’intègre mal dans la stratégie de certains couples désireux de mieux ré—

partir les responsabilités parentales, les critiques ont surtout porté

sur la difficulté defaire face aux petites maladies répétées des ênfants

avec un contingent de jours aussi strictement défini.- Les femmes qui se

sont trouvées dans ce cas l’ont résolu en prenant des jours de vacances

sur leurs congés annuels ou encore -pratique bien connue-en se faisant

établir pour elles-mêmes un arrêt de maladie, même si elles réprouvent

ce procédé : “On ne peut pas faire autrement”. Ce problème est bien en

tendu à relier en certains cas à celui des institutions de garde qui n’ad

mettent pas les enfants malades (crèches collectives) dont nous parlerons

ci-après.

2.4. Tension ou choix nécessaire ?

Malgré leur faible niveau professionnel, et en partie

(mais non exclusivement) à cause du besoin ressenti par le couple de

maintenir un revenu régulier et suffisant par le ci~nul de deux salaires,

à trois exceptions près, toutes les femmes de notre échantillon travail

lent, et les trois quarts travaillent à temps complet. On pourrait en

conclure brièvement soit qu’elles ont pris leur parti de vivre dans une

tension permanente, soit qu’elles sont parvenues à “concilier” le travail

et la famille, au besoin en recourant quand besoin est aux formules d’al

lègement proposées par leur administration.

Notre approche très qualitative et le plus éloignée possible
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des réponses stéréotypées ou réductrices qu’aurait pu provoquer un ques

tionnaire portant sur un éventuel “choix” et sur la satisfaction qu’en

retirent les intéressés doit pourtant nous pennettre de conclure en po

sant les données du problème dans une perspective un peu plus élaborée.

Nous voyons bien en effet qu’à travers une attitude très générale chez

ces femmes d’attachement à l:eur travail ou à certains de ses aspects,

que nous rappelions en commençant ce chapitre, il existe des différences

inportantes que la description des stratégies familiales a mises en évi

dence.

Les décisions des couples quant à la gestion du travail des

conjoints en rapport avec leur stratégie familiale intègre en fait deux

éléments majeurs : l’attitude concrète des employeurs vis-à—vis des res

ponsabilités familiales de leurs employés ; la conception des rôles pa

rentaux et éducatifs et le partage des rôles et des responsabilités.

2.4.1

Par rapport à la législation du moment (1980),

ces administrations -et particulièrement la CPPM- peuvent être considé

rées comme ayant une politique sociale “avancée” pour permettre au~ç fa

milles de se constituer et de vivre comme elles l’entendent : prolonga

tion éventuelle du congé de maternité, dont une partie est r~rnunérée à

la Sécurité Sociale, possibilité de travailler à temps partiel, horaires

variables, congés pour soins aux enfants malades. Toutefois, deux remar

ques s’imposent quant aux conséquences qui en découlent sur le conflit

ressenti par les femmes entre leurs champs d’activité et sur l’arbitrage

des couples pour tel ou tel type d’organisation

a) A la CPPM de Lyon, la division sociale du travail en

tre hommes et femmes est renfc’rcée par la politique de l’organisme puis

que ces mesures sont exclusivement accordées aux femmes et que prendre

un congé de maten~ité prolongé ou travailler à temps partiel a, en outre,

une incidence irrr~ortante sur la carrière des employées : perte d’une par

tie des avantages de l’avancement normal, et de toute chance de promotion.

i~ppelons que le retour d’un congé prolongé ou le passage à temps partiel

se traduisent habituellement par un changement de poste déqualifiant ou

peu intéressant (retour à un travail de liquidatrice classique par exem

ple) ; et parfois par un retard dans le processus normal d’avancement ou

la suppression de primes. Ces mesures appuient donc une politique de dis-
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crimination des emplois et de la promotion selon le. sexe. En retour, les

femmes maintenues pendant des années au même emploi répétitif et au même

échelon “utilisent” les congés ou la réduction du temps de travail pour

prendre leurs distance vis-à-vis d’un emploi peu qualifiant, tout en gar

dant les bénéfices secondaires d’une activité professionnelle : autonomie

procurée par le salaire et surtout contacts sociaux hors du cercle domes

tique. A l’hêpital les inconvénients liés aux congés post-nataux prolon

gés (changement de service ou attente d’un poste) découragent toute fem

me d’y recourir ; quant au travail à temps.partiel, il y est assez large

ment recouru (1), lorsqu’ il ‘entraîne pas de changement systématique de

service et qu’il permet d’obtenir un travail en poste fixe. Les aides-.

soignantes généralement attachées à leur travail et à leur service re

courent au temps partiel pour résoudre leurs problèmes d’horaires, fai

sant alors passer les impératifs familiaux en premier au détriment d’un

travail pourtant jugé intéressant et valorisé. Cette solution n’entraîne

cependant pas de conséquences irréversibles : si pendant une période, elles

se résolvent à faire parfois un travail moins intéressant, coinne les gardes

de nuit, elles sont assurées, si elles souhaitent reprendre à plein temps,

de retrouver un poste souvent aussi intéressant que précédemment.

Interrompre son activité et travailler ~ temps partiel risque

donc d’entraîner un processus de déqualification à la CPAM, risque quasi

inexistant à l’hopital. Dans tous les cas, l’attribution exiusive ou prio

ritaire de ces mesures aux femmes redouble cependant la division sociale

du travail êntre les sexes, et les différences dans les chances de promo

tion.

Il apparaît également en effet que la prise de longs congés ou

le temps de présence réduit ne facilitent pas la promotion. Dans un orga

nisme tel que la Sécurité Sociale, à côté de la filière officielle de pro

motion par les concours -que les femmes sont nettement moins incitées à

préparer que les hommes, de toutes façons-, il existe encore une promo

tion “sur le tas” qui exige une certaine ténacité. Il faut sauter sur

toutes les occasions de se former à d’autres spécialités que celle de

liauidateur de dossiers. C’est la polyvalence, acquise par les change

ments de postes, qui est valorisée. Les absences prolongées ou répétées

ne permettent guère de mener cette stratégie, et le travail à horaires

réduits implique d’occuper un poste de travail interchangeable, dans l’or

ganisation actuelle du travail au sein de la Caisse. Du côté des aides

(ITma~s ccn~ne ~ la CPAM3 t~niqz~ement par les ferr~nes.
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soignantes, si la tentative de préparer le concours d’infirmière se

heurte surtcut à des obstacles personnels ou familiaux et non à des

obstacles insitutionnels, nous n’avons pas observé que la décharge

partielle des horaires soit utilisée par les intéressés pour leur per

mettre de préparer le concours d’infirmières, leur objectif étant plu

tôt la reprise à temps complet lorsque l’enfant ou les enfants seront

plus grands.

b) La gestion différenciée entre les sexes des facilités

accordées en raison des chai.ges familiales contredit par ailleurs l’évo

lution que nous avons observée chez un grand nombre de couples, qui cher

chent à assumer de manière plus symétrique les responsabilités parenta

les. A propos de 1 ‘enfaat et de son éducation, c’est toujours le travail

de la femme qui est mis en cause, induisant parfois, flous l’avons vu,

un renforcement de la charge professionnelle de l’homme pour compenser

le manque à gagner, ce qui creuse l’écart au lieu de le réduire. Peu

d’hommes (sauf dans quelques couples des groupes “la famille avant tout”

et “profiter du temps présent”) envisagent de réduire leur temps de tra

vail pour prendre une part plus iniportante~ des tâches éducatives ; mais

certains commencent pourtant â modeler leurs horaires pour qu’ils soient

complémentaires par rapport à ceux de leurs conjointes. D’autre part, ils

savent tous que tout autre aménagement (congés avec ou sans solde, tra

vail à temps partiel, congés pour enfant malade) leur est interdit, qu’ils

travaillent à la Sécurité Sociale, à l’hôpital ou dans des entreprises

privées, ce qui place évidemment ces possibilités hqrs de leur champ. Le

temps libéré, exclusivement du côté des femmes, tend à restreindre la

nécessité, et donc l’exercice concret, d’un partage des tâches domesti

ques et éducatives, surtout matérielles, et contribue à fixer les modèles

antérieurs, ceux qu’ils ont souvent connu dans leur propre enfance.

On pourrait résumer la situation de tension où se trouvent les

femmes entre la sphère professionnelle et la sphère familiale sous cette

forme moins paradoxale qu’il n’y paraît. Pour les ~mployeurs, il semble

que la “bonne travailleuse”, le bon travail des femmes, est celui où leur

maternité se fait invisible et ne perturbe pas l’organisation habituelle

du travail. Pour leurs conjoints, c’est au contraire le travail profession

nel de leur femme qui doit se rendre invisible, en modifiant au minimum

l’ordre des choses familial et en particulier la répartition des tâches au

sein du couple.
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2.4.2.

des resDonsabjlités

Qu’ils soient responsables d’un ou deux enfants,
les couples se trouvent toujours placés devant l’alternative fondamenta

le garder soi-même ou faire garder son enfant -totalement durant la

première enfance, en complément des temps scolaires dès qu’il fréquente

l’école maternelle, assidument utilisée dans ces milieux.

Le discours, encore courant naguère, de l’effet pernicieux du

travail professionnel des femmes par rapport à l’éducation des enfants, a

été rarement développé parr~iit_eiiocuteurs. D’une part, ils estiment qu’à

partir d’une certaine limite -variable selon les couples-, il est bon pour

l’enfant d’avoir une certaine pluralité d’influences D’autre part, même

lrsqu’ils considèrent le rôle de la famille comme primordial ou irrem

plaçable auprès du jeune enfant, il s’agit le plussouvent d’une respon

sabilité parentale, et non plus seulement maternelle : les parents seraient

d’une certaine façon, “interchangeables” auprès de l’enfant

Si la crainte d’une “concurrence” d’autres éducateurs auprès

du jeune enfant et le désir de profiter le plus pleinement possible de

son éveil sont ressentis encore plus spécialement par les mères, l’atti

tude des hommes envers leurs tâches paternelles évolue rapidement. Nous

avons vu, à travers les stratégies et les modes d’organisation, que ces

attitudes restent diverses Certains hommes continuent à donner la prio

rité effective à leur vie professionnelle parfois en l’argi.mientant par

la nécessité d’assurer le bien-être familial; cet investissement dans la

Vie de travail est sous-tendu par une visée de carrière ou de promotion

ou par le désir de réaliser un projet qui plaît, comme celui de se mettre

à son compte. D’autres affirment leur désir dê~ollaborer étroitement à

l’éducation de leurs enfants, soit parce que la famille est réellement

pour eux un champ prioritaire d’intérêt, soit parce qu’ils cherchent à

instaurer des rapports égalitaires dans le couple. En les écoutant, on

a parfois l’impression qu’ils sont pris à leur propre jeu : s’affirmant

“anti-machistes”, favorables à la réalisation personnelle de leur femme

dans tous les domaines où elle souhaite déployer son activité, y compris

le domaine professionnel, ils s’aperçoivent des conséquences concrètes

qui en découlent sur leur propre existence. Ils les assument et parfois

tendent à donner une description un peu embellie de leur participation,

pour illustrer la cohérence avec leurs principes. Mais il est certain

que, dans ce dernier cas, le dilemme devant lequel les femmes se trou-
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vent placées travail ou famille? ~vient beaucoup plus facile â ré

soudre. Non seul~ïient elles bénéficient d’une aide qu’il ne ~ pas

requérir ou imposer, puisqu’elle est considérée comme “normale” et la

juxtaposition des travaux ou préoccupations devient moins pesante quand

il y a un certain partage. Mais aussi, leur travail professionnel est

en quelque sorte “reconnu” et accepté sans qu’elles doivent constan~nent

s’efforcer d’en gommer les effets pratiques sur la vie quotidienne, au

prix d’une tension permanente. Leur situation pratique, mais aussi psy

chologique, devient beaucoup plus confortable.

Il est difficile de savoir pour autant comment les hommes as

stunent réellement ce nouveau rôle. Ayant coupé avec le modèle tradition

nel et la sécurité qu’il représentait, ils doivent inventer un nouveau

comportement (d’où, peut-être, le désir)nouveau dans les milieux de tra

vail masculins, de parler des enfants avec leurs collègues d’atelier ou

de bureau, souligné par plusieurs jeunes pères). Certains d’entre eux ont

décrit leurs appréhensions devant les sDins à donner aux nouveaux-nés, et

leur étonnement en voyant, avec une certaine satisfaction, qu’ils étaient

capables de se tirer de ces tâches.nouvelles. En fait, notre échantillon

dè familles semble avoir présenté une gamme assez diversifiée d’attitudes

paternelles, dont certainEs sont encore à la recherche de leur cohérence

et de leur identité. Il apparaît bien cependant que c’est â travers cette

co-responsabilité parentale que se trouve une des clés des solutions aux

conflits qui se développent entre l’exercice de la vie familiale et de la

vie professionnelle, pour les hommes comme pour les femmes, et dont font

en définitive les frais les enfants â naître ou les enfants déjà nés.

2.5. Les relais éducatifs

Ce chapitre rejoint le thème central du projet B (la socia

lisation des petits enfants) qui constitue l’autre volet de l’A.T.P.

franco-suédoise. Il s’inscrit évidemment comme un élément fôndainental de

l’interaction entre la vie familiale et la vie professionnelle : non

seulement, il relie les stratégies de fécondité et d’éducation des en

fants aux situations parentales, mais encore, nous le verrons, il est

un révélateur et un terrain de pratiques concrètes des rapports entre

homme et femme dans le couple, par la mise en place d’une coopération

plus ou moins poussée aux tâches éducatives, et compte tenu du cadre

professionnel où ils sont insérés.

Nous avons, en fait, affaire à un éVentail de situations assez
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complexe, en ce qui concerne les problèmes d’éducation (1) et de prise

en charge des enfants : d’une part, il faut distinguer les problèmes

qui concernent les tout-petits (sitôt le congé légal de maternité ter

miné) relevant des crêches, nourrices ou gardiennes -jusqu’à 2 ou 3 ans

et celui des enfants qui relèvent déjà du système préscolaire, en prin

cipe à partir de 2 ans (avec le chevauchement, spécial à la France, des

modes de prise en-charge entre 2 et 3 ans), et dont les horaires et mo

des de fonctionnement impliquent paradoxalement une organisation, des

parents, souvent beaucou plus complexe. D’autre part, nous rencontrons

des situations où la délégation par les parents, à un mode de sarde ex

térieur est. aussi complète que le permet le système qu’u.s ont adopté,

et des situations où les parents essaient d’assurer par eux-mêmes au

maximum la garde et la prise en charge éducative de l’enfant, allant

jusqu’à ne recourir à aucune aide extérieure, soit par arrêt temporai

re du travail professionnel de la mère, soit par un système de relais

entre les conjoints- avec toutes sortes de modalités intermédiaires.

Cependant, le cas où les parents’ne recourent à aucune aide extérieure

trouve sa limite dès l’âge où l’enfant peut être a~nis à l’école mater

neIle ou au jardin d’enfants, qui n-’est refusé par aucune des familles

que nous avons rencontrées, généralement au plus tard entre 2 et 3 ans.

Ces modalités diverses de comportement de la part de parents ayant

tous les deux une activité professionnelle face au problème de la pré

sence’ d’un ou des enfants, mettent en fait quatre facteurs en cause

- deux facteurs en quelque sorte “institutionnels”. L’un est l’or

ganisation et. l’accessibilité des relais éducatifs extérieurs offerts

aux parents ; l’autre renvoie à la rigidité/souplesse et à la réparti

tion des horaires de travail des deux conjoints, ainsi qu’aux facili

tés éventuellement accordées aux parents pour l’accomplissement de leurs

tâches parentales.

- deux facteurs relevant de la stratégie propre aux couples con

cernés. L’un est la conception qu’ils ont de leur rôle éducatif et la

liaison qu’ils établissent entre présence des parents et qualité de l’é

ducation. L’autre dépend des rapports entre horrune et fenune et du proces

(:) Nct~s pr~~~rons ~t-~i-~ser ~e terme ~t~e ce~u~ —ect~co~r trcv res;r;i~—
~e 9~crce” au~ se”ce ~i-~,et’ a~~e L2 se~e eccc~ar~c” se”2-; ze
se “d~hc.rrasser” des enfanvs ccrrvne d’~in cc~s ‘enccinbr~nv dur~zn~ es
~ez~res de trcvail. S-~ ~e scuc~ f ‘une n4~essa’~re swveflicnce e~ d’en—
;ret~en r~e7- es~ ~en entendu ~re~sen;, 7es ~z’r~oec ancns des ~—

ren~s vont bec.~c~t~r ~z~s ~oin, c’~cnd s env~sc~aen~ 7,es re icziS ~c~c~’
~r~se en 2~’~e des en-’~nts f.~rcn~ 7~-e’~r ~±sence.
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sus’ de collaboration qu’ils ont mis en place ou acceptent de mettre en

place pour assurer présence et tâches éducatives.

Ces facteurs de nature différente forment untout complexe qui

rend toute “entrée” dans le processus très difficile, car aucun d’entre

eux n’est réellement “premier” par rapport aux autres ainsi, même si

les horaires de travail constituent une contrainte, on s’aperçoit qu’avec

le même cadre, certains cour’les parviennent ~ assurer vaille que vaille

la tâche éducative des tout-petits par leurs propres moyens (puis, plus

tard, avec 1 ‘ai4e de 1 ‘école seulement) ,tandis qu~ d’autres confient leur

enfant toute la journée â une tierce personne, parce que leurs conception~

en matière d’éducation sont différentes ;enrevariche,des parents égale

ment désireux de mettre leur enfant â la èrêche y parviennent ou non selon

l’état de l’offre, ou encore l’adaptation des horaires â ceux de leur t~a—

vail... Avec la même nécessité apparente de conserver deux salaires, cer

taines femmes interrompent ou ralentissent leur travail, alors que d’autres

le reprennent dès la fin du congé de maternité, ‘selon que le couple estine

leur présence auprès de l’enfant plus du moins vitale ou selon que s’instaure

ou non entre les parents un relais efficace pour assurer les tâches d~édu

cation...

Il faut pourtant briser le cercle des interrelations: pour exami

ner les situations concrètes (1), •et les problèmes qu’elles posent, en par

ticu.lier en vue de mieux situer les “noeuds” critiques où une intervention

ou une amélioration des mesures sociales pourrait jouer. Nous envisagerons

d’abord les deux schémas possibles : garder l’enfant à l’intérieur du sys

tème familial, ou le confier à une institution extérieure, en voyant ce que

ce “choix” implique ; puis nous reviendrons sur la collaboration des pa

rents ; enfin, nous examinerons ce que les problèmes de prise en charge des

enfants posent commune questions au système institutionnel chargé d’y con

courir.

2.5. ‘1. Ass er la crise en charge ve par

Cette solution,ccuune nous l’avons indiqué, ne concer

ne cue les enfants qui n’ont pas atteint l’âge d’entrée à l’école maternelle

ou au ~ardin d’enfants Drivé -entrée parfois décalée de aueloues mois selon
certaines circonstances matérielles ~les que la date de naissance de l’en

fant dans l’année (on attend la rentrée d’automne, ou celle de Pâques) ou

(2) ~p~e1cns ~e ces s ~r~cns~ c~t ~ ~ e~~’~~es er
~z cc~~tes ~:~es ~r~ts ~z •~escr ~O7! ~es ~renves~
(~;re ~ ~



364

un encombrement exceptionnel de l’école. A 3 ans au maximum, le relais

des parents est pris par l’école une grande partie de la journée et de

la semaine.

Avant cet âge, nous avons rencontré dans notre échantillon deux
modalités différentes de prise en charge éducative des tout-petits par les

parents exclusivement : soit grâce à un arrêt de travail complet de la mère

au—delà du congé légal, et en ce cas, c’est elle qui assume la quasi-tota

lité de cette responsabilité ; soit par une transformation des horaires de

travail de la mère, par exelmle à temps partiel ou par le jeu des horai

res décalés (nuit, demi-journées, week-ends) possibles en particulier à

l’hôpital.

a) Arrêt du travail de la mère : en dehors des deux cas-d’arrêt

du travail à durée indéterminée que nous avons soulignés, il s’agit d’une

prolongation du congé de maternité par un congé sans solde (1). Seules,

des employées de la Sécurité Sociale y ont eu recours, escomptant repren

dre leur travail soit aur bout d’un an, soit lorsque l’enfant sera admis

,à ltécole. :N0US avons indique~ en effet la préférence des aides-soignantes

pour un “arrangement” de leurs horaires qui ne les oblige pas ~â changer

de service après une interruption.

Les raisons qui déterminent les couples ou les femnes à adopter

cette solution, qui leur permet de passer avec leur enfant les premiers

mois de leur vie, sont à la fois une affirmation et un refus. Une affirma

tion, qui est celle du rôle prioritaire, voire irremplaçable, de la mère dans

la prime éducation, et de la culpabilisation ou de la frustration qu’elles

ressentiraient de ne pas remplir ce rôle ; affirmation souvent reprise par

le père

“Vu. morne~vt qu.’ on CL eu nO~tJLe ~ÇLUe, j’ LtL cU,t : je ~eg~e.t.~te, rna~~s c.’

à.nows ôeuÎ~ de £~‘~eveJt. S~L e’e~s~ d’ovoijt dei., ao~se,~ e,t de Ze~s coi

-tek n’uinpon...te oO. ou. (7. n’~mpon~e q~. ..“.

(2) Nous ne ranceons pas dans cette catégorie les employées ayant pris le
congé de maternité “allongé” d demi—solde (3 mois) ou ~ plein salaire
(1 mois 1/2) qui parviennent de ce fait à conduire le bébé jusqu’à 6
ou 7 mois sans aide extérieure, cas fréauent à la CPAM.
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Ce sentiment s’enracine parfois dans P expérience d’un premier

enfant qu’elles “n’ont pas vu grandir”. Alors, pour le second, ellés se

mettent en disponibilité

“Je. peni~e que, quand on a. de~’.s en~cuvt~, &L on vie peu-t po~ £.e4 ~Ze.ue./t

quand L4~s 4on,t petLt’.s... LLé~ ~ovi.t ~teîJ,eme.n,t vLte g~and~ !“

Le refus, c’est donc de déléguer à quelqu’un d’autre ces pre

mières années ou ces premiers mois, au lieu d’en profiter soi-même.

L’une d’entre ces mères prête curieusement au nourrisson lui-

même le désir d’être élevé par sa mère seulement

“tv~u que mon gam~Ln .~e.naLt a ~‘~ gaLd~ que. pcVt mo-~... .“.

Elles se sentiraient donc dépossédées de leur fonction maternelle en tra

vaillant. Ce n’est pas parce que leur métier ne les intéressait pas qu’elles

se sont arrêtées, mais bien pour assumer cette fonction pleinement. Aucune,

du reste, n’envisage d’abandonner totalement son emploi, et celles qui ar

rivent au termé de leur période d’arrêt sont, certes, partagées, mais ex

priment généralement une certaine satisfaction de retrouver leur milieu de.

‘travail. Ii y a une dissociation nette entre leur responsabilité de mère

de famille ainsi que les satisfactions qu’êlles en retirent, et 1.a fonction

éventuelle de fenune au foyer. Si l’enfant est le deuxième, il est clair

que s’ajoute au souhait des mères de faire “démarrer” le nouveau-né au

moins jusqu’à son entrée è l’école, le.souci demettre en place une organi

sation auj intègre les besoins de deux enfants, ayant des rythmes diffé

rents -enparli.ciiLier jusqu’à ce qu’ils aient l’un et l’autre les mêmes ho

raires (et généralement des écoles situées au même endroit : la conception

des “groupes scolaires” jumelant école maternelle et élémentaire reflète

une compréhension, pour une fois exemplaire, des problèmes des parents).

Est-ce parce que la présence de la femme, ayant souhaité elle-

même rester quelques temps à la maison pcur assurer les premiers mois de

l’enfant, semble rendre moins nécessaire un partage des responsabilités et

des tâches parentales, ou est-ce parce que leur conjoint étant assez absent

du quotidien familial, elles assument elles-mêmes la totalité de la tâche ?

Toujours est-il que dans ces cas, l’intervention du père est très limitée

dans l’éducation de l’enfant. La division du travail reste traditionnelle

au sein du couple, et parfois l’homme s’investit encore davantage dans

son rôle de “pourvoyeur de ressources” pour tenter de compenser le manque

~. gagner de l’arrêt de travail de sa femme.

Si l’on résume les conditions qui pourraient faciliter aux femmes
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qui le désirent çe choix en faveur d’une interruption de travail durant

les premiers mois ou années de la vie de l’enfant sans renoncer pour au

tant à une reprise de leur travail qui leur tient à coeur dans la majori

té des cas pour les raisons que nous avons vues, il est clair que le pre

mier point concernerait la possibilité de retrouver à l’issue de ce congé

non seulement le droit au travail (théoriquement assuré à la Sécurité

Sociale, plus aléatoire dans les hêpitaux (1) -l’un et l’autre étant pour

tant des situations privilégiées de ce point de vue), mais un poste équi

valent à celui qu’elles occupaient précédemment La pénalisation des ma

ternités dans le cursus professionnel des femmes (nous n’osons pas dire

leur carrière !) les place davant des choixdifficiles à vivre, qui tendent

généralement à se résoudre par la renonciation à multiplier ces aventures.

Il y aurait vraisemblablement aussi à s’interroger sur les man

ques à gagner financiers que représente l’arrêt momentané de l’activité

professionnelle, non dans la perspective d’un “salaire maternel” dont on

a maintes fois dénoncé les pièges, mais comme compensation de l’accompagne

ment des premiers mois de l’enfant.

On notera cependant. que cet arrêt a aussi pour conséquence visi

ble, dans les cas étudiés, un renforcement de la concentration des tâches

domestiques et même éducatives sur la femme seule, au moment même où se met

en place une nouvelle organisation familiale autour de l’enfant. Les mesu

res de compensation financière qui vont dans le sens évoqué ci-dessus (par

exemple, à la Sécurité Sociale, la prolongation du congé payé de maternité)

ne peuvent que renforcer ce processus -tant qu’elles restent spécifiques aux

femmes. Au moment où les nonnes familiales sont en transfonnation, et où les

pères manifestent de différentes façons leur souhait d’intervenir dans l’é

ducation de leurs enfants et dans leur présence à la vie familiale, il ne

faudrait par marcher à contre-courant ; en particulier, les exemples, ren

contrés dans l’échandlon, où les ferrunes doivent tout assi.uner lorsqu’elles

reprennent leur travail, montrent bien que cette concentration (favorisée

durant les premiers mois de l’enfant) présente des risques futurs pour le

couple et les enfants.

(1) Dans les hôpitaux, il n ‘est pas rare que les ferrones do-i.vent attendre
plusiez~irs rno-zs avant de retrouver effectzvernent un poste.
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b) ~ ~: Cette solution

est un peu, pour les Aides-Soignantes, le substitut du congé maternel al

longé. Elle consiste à réduire le temps de travail ou/et à le concentrer

sur des périodes où leur conjoint pourra prendre le relais auprès de l’en

fant. Dans le cas où il a lui-même la possibilité de jouer avec ses ho

raires de travail (par exemple dans les couples où l’honune est Aide-Soi

gnant), le jeu consiste souvent ~ décaler les horaires de travail de cha

cun (1), par exemple entre le matin et l’après-midi, pour assurer une pré

sence constante à la maison. Mais le cas le plus fréquent est celui où la

fenune seulement peut ajuster ses horaires, et décide de travailler soit

la nuit (avec un nombre de nuits variable selon la durée de travail heb

domadaire qu’elle conserve), soit seulement le week-end entier. Le couple

vit ainsi complètement sur le mode de l’alternance.

Mais il f~.ut regarder d’un peu plus près corrnnent s’agencent ces

organisations. Un exemple l’illustrera un couple -lui Aide-Soignant,

elle infirinière-a.toutd’abord opposé un énergique refus à l’idée de confier

leur fille à la crêche de l’hôpital. Elle s’est mise à mi-temps de nuit,

lui a demandé à effectuer systématiquement la garde (l’après-midi). Ainsi,

le père s’occupe de sa fille le matin pendant que ~a ferune se repose, puis

elle prend le relais quand il part à l’hôpital.

Dans ces couples, la place de l’enfant apparaît prédominante et

organise l’ensemble des pratiques des parents. Si c’est la fe~mne qui bou

leverse le plus son temps de travail pour compléter celui de son mari (même

lorsqu’elle a une situation meilleure que lui), le père n’est pas pour

autant absent, et il assure une part des tâches. C’est même une condition

indispensable pour que ce type d’organisation puisse fonctionner.

La raison essentielle de cette organisation, qui sacrifie quel

que peu la vie de couple au bénéfice de l’enfant, est précisément de n’a

voir pas à déléguer à une personne extérieure une garde que l’on craindrait

de contrôler mal. Même quand ii existe un relais éducatif possible, par

exemple une crêche, les parents la décrivent counne inadaptée au cas de leur

enfant et considèrent qu’il ne sera jamais si bien gardé que chez lui. Mais

il faut quand même relever que cette décision, et le mode de vie qu~elle

implique, entraîne des conséquences sur la feimne, non seulement au niveau

(2) Nous awons rencontré cette mime organisation dans certains ménages cm—
ployés aux P.T.T. qui travaillent en “brigade alternée”.
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de son travail, mais parfois de sa santé (fatigue acci.urnilée par les nuits

de travail), et des conséquences sur le couple qui joue en quelque sorte

à cache-cache. En contre-partie, les jeunes pères se trouvent affrontés

à la nécessité de prendre une part importante des soins à l’enfant, ce

qu’ils finissent par considérer con~ne tout naturel, et parfois gratifiant,

anrès une période d’apprentisssage.

On notera en outre que cette fonnule provoque un manque à gagner

(diminution du salaire de la mère lorsqu’elle restreint son activité), mais

n’entraîne aucun frais de garde.

On peut penser qu’elle est en définitive assez indépendante

des conditions de l’offre en moyens de relais éducatifs, puisque c’ést pré

cisément ces relais qui sont refusés,y comi~ris parfois le relais familial

(grands-parents), sauf à titre occasionnel.

L’aide à apporter aux couples qui ont décidé de fonctbnner sur ce

mode alternatif est complexe. On peut, certes, penser ciu’une amélioration

qualitative des relais éducatifs offerts (en particulier la crèche) et une

u’eilleure adaptation, les inciteraient à les utiliser aù lieu de se livrer

à cette difficile gymnastique , mais les obstacles à cette utilisation) com—

me le r’et en évidence en particulier le sous-groupe que nous avons intitulé

“être maître chez soi’,sont autant socio-culturels que matériels, même si

l’argument économique est iO~fl d’être négligeable. Ces couples veulent res

ter à l’écart des circuits institutionnels.

On pourrait relever que l’éloignement du réseau familial d’origine

(parents et beaux-parents) conrplicnie dans certains cas cette situation, car

l’aide familiale, mieux acceptée que l’aide institutionnelle, ne peut alors

s’exercer régulièrement -ce qui met en cause les mesures (urbanistiques, pro

fessionnelles) qui peuvent soit contribuer à disloquer, soit pennettre de

restructurer les réseaux familiaux.

Mais la question principale reste celle de la mobilité des horaires

qui -sauf dans le cas où les maris sont également Aides-Soignants- concerne

uniquement les femmes. Les “mauvais horaires” (nuit, week-end...) leur sont

alors réservés dans le couple, avec la fatigue ou’ ils entraînent, et l’on

voit bien en définitive que ce système ne pourrait fonctionner, sans entraî

ner de trop graves nuisances, qu’à la condition d’un certain équilibre dans

le temps de travail (durée, réparti~on) entre les conjoints,ce qui supPose-
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rait, entre autres facteurs, que les honmies aient accés aussi au travail

à temos partiel.

2.5.2.~
la continuité

Ce cas est évidenunent de loin le nius fréquent narmi

ceux que nous avons rencontrés : c’est le cas habituel (à part les familles

que nous venons de décrire) pour les enfants en bas-âge, confiés à une gar

dienne, à une crêche, exceptionnellement aux grands-parents. C’est le cas

général des enfants scolarisés, accueillis par l’école maternelle ou le

jardin d’enfants.

La complexité de l’intervention des parents dépend d’abord de leur

propre disnonibilité, mais aussi de la rigidité ou de l’adaptation plus ou

moins grande des horaires et du fonc~onnement des relais éducatifs choisis.

a) La disponibi1it~ des parents : se présente sous une forme bien

différente selon que l’homme a la possibilité de jouer im neu sur ses horai

res (ca.s des horaires variables des employés de la Sécurité Sociale , cas

des Aides-soignants et de quelques hommes ayant des horaires changeants et

atvniques) et selon qu’il accepte d’utiliser ces nossibilités, ou selon que

la ferme seule assouplit ses tenr~s de travail sans collaboration de son ma

ri.

La contrainte essentielle consiste à conduire et ramener l’enfant

du lieu où il est gardé. C’est sur ce point que la complémentarité entre

homme et ferme joue le plus souvent. Dans le cas où l’un et l’autre ont des

horaires variables (couples travaillant à la Sécurité Sociale), la feimnè

part le matin à la première heure et laisse à son conjoint le soin de con

duire l’enfant ; par contre, elle sort la première le nius tat possible

dams l’après-midi pour reprendre l’enfant et faire le maximt~n de travail à

la maison avant le retour de son conjoint.

La conséquence de ce type de coïnolémentarité est que la fenune al

longe sa journée de travail en ].a coirmençant de très bonne heure, court pour

chercher l’enfant, et rentre au plus vite nour effecb~ier ses tâches domes

tiques et éducatives avant le retour du conjoint. Ce problème s’aggrave for

tement lorsque ce dernier a un travail qui l’absorbe beaucoup avec des re

tours tardifs le soir. Enfin, il est maDcimun dans le cas où les hommes ont

des emnlcis qui les obligent à des déplacements, ou des emplois de couaner
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çants ou d’artisans.. qui les rendent absents pour une longue durée ou

avec des rythmes irréguliers. Les fen!nes constatent alors d’elles-mêmes

qu’elles mènent “une vie de dingue”, en particulier quand elles travail

lent de nuit et ne peuvent récupérer dans la journée, mais de toutes fa

çons quand elles doivent modeler leur temns à la fois sur leur prcpre

travail et sur les horaires des enfants.

Cette souplesse du travail de la ferrune qui l’incite à tout faire

pour assurer le maDdjni.un des travaux domestiques et des tâches éducatives,

son travail étant en quelque sorte “invisible”, comme nous le notions,

puisque tout doit être prêt quand le conjoint rentre â son tour, est peu

favorable à l’instauration d’un partage des activités de la maison au sein

du couple et ceci d’autant plus que l’homme est absorbé dans un travail

très prenant ou se laisse envahir par lui.

On s’explique alors que dans tous ces cas où l’homme est peu dis

ponible, la femme ait fréquemment opté nour un travail à temns partiel à la

Sécurité Sociale ou à l’hôpital. Sauf dans les cas où une alternance est

possible avec le conj oint (par exemDle quand ~i est lui-même aide-soignant),

la plus grande part de la responsabilité quotidienne régulière incombe à la

mère, le père reprenant le relais par exemple le samedi (Sécurité Sociale)

quand sa femme travaille. Le temps partiel pris par la mère ne suppriii~e

évidemment pas le recours à un relais extérieur régulier,rnais permet plus

facilement d’assurer les accompagnements et retours, et les 1~oments creux

o~ le relais ne fonctionne ‘pas.

b) Il faut en effet tenir comDte aussi du mode de fonctionnement

du relais éducatif utilisé ~ar les narents : dans l’ordre croissant de sou

olesse, on trouve la crêche collective, la gardienne et les grands-parents.

- La crèche collective est relativement assez utilisée dans notre

échantillon du fait de l’existence des crêches d’hônital dont l’accés est

possible nour les aides-soi~nant(e)s.

D’un côté, c’est en effet, le mode de garde qui simolifie le

plus les problèmes d’organisation, (minimisation des temos de transport, ou

verture tous les jours, après l’accord d’entrée, pas de remise en cause

jusqu’à ce que l’enfant ait 3 ans). Si le nombre de nlaces en crèche hospi

talière est insuffisant et que les refus sont nombreux, et si le mode de
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paiement (sur une semaine complète) pénalise les femmes qui travaillent à

temps partiel, ou si les horaires d’ouverture des crèches publiques (col

lectives ou familiales) sont incompatibles avec les horaires de principe

des équipes à l’hôpital, il reste deux solutions : soit confier son enfant

à une gardienne qui accepte de le prendre très tôt ou de le garder très

tard, soit demander à l’administration hosoitalière de naseer en horaires

fixes décalés (en commençant à 8h. par exeirnle).

D’un autre côté, l’adéquation entre le temos de travail de lamè
re et le temps de présence de l’enfant à la crèche étant un des principes

fondamentaux de fonctionnement des crèches hospitalières,il y a de fait,

par la simultanéité des temps de présence au domicile et des te~m~s de trans

ports, un renforcement de l’affectation aux femmes de la responsabilité ex

clusive des enfants. Par son travail, à l’hôpital (qui procure la crèche) et

par sa présence à la maison, la femme assiine seule la charge des enfants.

On peut en effet remarquer que c’est parni les couples grenoblois dont les

enfants sont inscrits à la crèche de l’hôpital que la participation des

pères à la garde des enfants est exceoticnnelle et que, par contre, à

Marseille o~i les places de crèche sont très limitées, leur contribution

s’intègre plus régulièrement dans l’organisation familiale.

Les couples de la Sécurité Sociale utilisent beaucoup moins la

crèche ; quand ils le font, c’est en vertu d’un choix positif pour ce mode

d’éducation. La crèche est alors choisie parce qu’elle assure la sécurité

d’un personnel qualifié et une meilleure socialisation de l’enfant, mais

aussi parce que la multiplicité des adultes qui s’bccupent de l’enfant àt
ténue la crainte de voir les parents su’nplantés par une nersonne étrangère.

Ii est important de noter que l’enfant est alors dans une crèche qui ne

dépend pas du lieu de travail de l’un des narents.

Le choix ainsi effectué par le cDude est lié à un mode de relation
o~ le partage tient une grande place, et l’homme oarticine donc activement à

l’éducation et aux soins de l’enfant ; ce sont des counles que nous avons

dénommés “la famille avant tout”.

- La gardienne sous toutes ses variantes (agréée ou non, fonction

nant en crêche familiale ou non) restequand même la solution la plus utili

sée, même si elle s’accompagne au dénart d’essais narfois malheureux qui

nécessitent un changement. Elle est souvent considérée cormune l’anti-crêche,

c’est à dire une solution oui prolonge la famille, contrairement à l’~nsti
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tution collective qui éloigne l’enfant. Confier l’enfant â la gardienne

ne donne pas la même impression culpabilisante que de le mettre à la crè—

che parce que c’est une femme, parce qu’on peut la connaître et qu’elle

recrée un peu la famille. Parfois, elle finit presque par en faire partie.

De plus, la gardienne, surtout si elle est proche, offre des pos

sibilités de souplesse appréciables. Avoir cinq minutes de retard n’est pas

un drame ; amener l’enfant enrhi.nné reste possible.

Même quand ils ont été obligés de changêr au début, les parents se

déclarent généralement unanimement satisfaits de la gardienne actuelle, et

souvent, s’il y a un deuxième enfant, il prend la suite de son aîné chez

elle.

Peu de ménages confient leurs enfants complètement aux grands-

parents (parents ou beaux-parents du couple), contrairement à ce que nous

aurions pu attendre d’après d’autres recherches déjà effectuées ou en cours

(PITROU 1978, INED 1982, DAUNE-RIGHARD 1982). En certains cas, la raison

principale en est la distance qui sépare les uns des autres (par exemple

pour les familles ayant acquis une maison en banlieue lointaine). Mais

les réseaux familiaux restent pourtant très vivants, en particulier les

dimanches et jours libres, et les échanges de services, nombreux. Mais la

garde des enfants par les grands-parents intervient plutôt â titre cornplé

mentaire, par exemple quand la mère travaille à mi-temps ou souhaiterait

le faire, ou en cas de problème inattendu (maladie) ou durant les vacances

et, nous le verrons, lorsque l’enfant va déjà à l’école.

Dans le cas de garde par les grands-parents, l’homme participe

peu à la prise en chârge des enfants, qui semble alors reposer sur la

“lignée des femmes” (Cf. DAUNE-RIŒIAIW 1982), ce qui inscrit ce mode de

garde~dans un modèle assez traditionnel.

Les raisons du refus de cette solution peuvent être à la fois une

préférence explicite des parents qui optent pour un mode de garde plus “li

bre”, plus indépendant du réseau familial, ou encore comme nous le notions,

l’éloignement, ou bien l’existence d’équipements accessibles et pratiques,

comme les crèches d’hôpital. Mais la souplesse de recours aux grands-pa

rents leur fait jouer un rôle parfois irremplaçable pour combler les fail

les de l’organisation institutionnelle mise en place, sans parler bien

entendu de leur rôle de transinission,de témoignage d’une Continuité entre



373

les générations.

Quel que soit le mode de garde extérieur à la famille, pour les

enfants en bas-âge, on voit que l’essentiel des préoccupations des famil

les tourne autour de trois thèmes : la capacité d’accueil (avoir une pla—

ce), l’organisation des horaires et leur souplesse, le prix. Ii faut in

sister spécialement sur l’adéquation des horaires, qui pose problème dès

que les horaires des parents sortent des normes courantes (horaires diur

nes coninençant tôt, finissant tard, ou hôraires nocturnes), et sur la pos

sibilité d’accueil des enfants en toutes circonstances, y compris en cas

de maladie légère. Le problème devient en effet très lourd dès que doit

se superposer à la structure d’accueil principale de l’enfant une deuxième

intervention (gardienne, grands-parents) qui a en outre l’inconvénient de

transporter l’enfant en plusieurs lieux différents. Cette souplesse devrait

se traduire aussi quant aux tarifs pratiqués, qui ne semblent pas avoir

encore intégré l’irrégularité de la fréquentation due, par exemple, au tra

vail à mi-temps : le passage au travail à mi-temps n’allège pas les frais

de garde.

Bien entendu, ces exigences pratiques~ n’excluent pas, de la part

des parents, la préoccupation de confier leur enfant dans des mains sGres

non seulement du point de vue sanitaire (le critère de “propreté” est,

nous l’avons vu, très fortement mis enavant par certaines Aides-Soignantes),

mais du point de vue de la personnalisation des soins et de l’attention

portée à l’enfant. Attitude ambivalente, certes, car nous avons vu que les

mères redoutaient une concurrence” affective ; peut-être est-ce aussi

parce qu’elles ont l’impression de perdre le contrôle de l’éducation donnée

à l’enfant et c’est pourquoi elles acceptent mieux la gardienne. Mais tout

en souhaitant rester associées à l’organisation de ces moments, souvent

longs,que les enfants passent loin d’elles, elles veulent avoir l’assurance

qu’ils ne seront pas perdusdans une masse anonyme “où les enfants pleurent

dans leur relax sans que les puéricultrices s’en occupent”, comme dit l’une

d’entre elles. Nous n’insistons pas sur ces aspects organisationnels et

éducatifs de la crêche qui sont largement développés dans le projet B sur

la socialisation de la petite enfance.
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c) Q~ ~(qui

apparaît souvent comme le terme que s’assignent les mères qui ont inter

rompu leur travail pour reprendre leur activité professionnelle) libère

les parents de la préoccupation des relais éducatifs à assurer durant

leurs heures de travail. Tout le monde sait qu’il n’en est rien, et que

parfois même, à l’organisation qui fonctionnait bien antérieurement (avec

une gardienne ou grâce à la crêche), se substituent de nouveaux problèmes

plus difficiles à résoudre quand l’enfant entre à l’école.

La question ne se situe pas au niveau de l’école proprement dite

qui a, en tant que telle, une bonne image de marque et dont l’aspect col

lectif et institutionnel ne provoque aucune des réactions• qu’ on a pu noter

à propos des enfants plus jeunes. A la limite, on pourrait dire que l’o

bligation scolaire fixée à 6 ans s’est intériorisée par anticipation, puis

que la norme (au moins parmi les couples où la fenune a une activité profes

sionnelle) est descendue à 2-3 ans. L’école précoce appara5t coirune un gage

indispensable pour l’avenir scolaire.

De plus, il ne faut pas oublier que l’école maternelle est gra

tuite, contrairement aux autres relais éducatifs (gardienne, crêche), ce

qui ne peut laisser les parènts indifférents. Même s’il faut compléter

les horaires scolaires par une gardienne intermittente, le coût est évi

deirunent moins élevé que si elle assurait la garde durant toute la jour

née et toute la semaine.

Mais par ailleurs, les structures éducatives existantes lais

sent subsister de nombreux “trous” : le matin avant l’ouverture de l’école,

le soir après sa fermeture, le mercredi, les jours de congé... D’autres

part, beaucoup de parents envisagent difficilement de recourir à “l’école

maternelle à temps plein”, de l’ouverture à la fin de “l’étude” en passant

par la cantine (1)~ en particulier pour les tout-petits de 2-3 ans, à cause

des conditions d’ambiance (nombre des enfants, installation, bruit...) que

les institut~~ces reconnaissent parfois elles-mêmes en’~onseillant” aux

mères de ne pas laisser l’enfant toute la journée...

(2) Dans les trois villes~ de l’enqu~te~ les écoles maternelles avaient
une cantine. Mais on sait cue ce n’est pas encore le cas général.
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Nous n’insisterons pas sur ces points, souvent mis en lumière,

de l’adaptation de l’accueil et de l’organisation de l’école maternelle

d’une part aux jeunes enfants qui ont connu juste avant soit la présence

personnalisée de leur mère ou d’une gardienne et le cadre d’unemaison,

soit la crêche avec ses petites unités et son installation mieux conçue

pour des enfants en bas-âge (I) ; d’autre part, aux horaires de travail

des parents qui ne recouvrent pas les mêmes plages de temps, ni dans la

journée, ni dans la semaine, ni dans l’année.

On ne s’étonnera donc pas que ce soit pour les parents ayant des

enfants déjà scolarisés que paradoxalement, la vie soit souvent la pius

compliquée à organiser. En fait, on retrouve toutes sortes “d’arrangements”

pour tenter de pallier aux temps morts laissés par l’école alternance

des horaires de travail du couple, (en particulier grâce à i’utjljs~tjon

des horaires variables lorsqu’ils sont proposés) ; réduction des horaires

de travail des mères (en particulier pour libérer le mercredi) ; recours

aux grands-parents lorsqu’ils sont disponibles ; intervention d’une gar

dienne payante qui prend l’enfant en charge avant et/ou après l’école,

ainsi que le mercredi et lors des petites vacances.

Parfois aussi, l’entrée de l’enfant à l’école favorise les rencon

tres, entre les mères qui viennent accompagner ou chercher leurs enfants

il peut s’instaurer alors un réseau d’entr’aide avec les voisines par exem

ple pour simplifier les trajets. Les vacances d’été posent un problème plus

massif, qui ne peut être résolu par des séjours collectifs tant que les en

fants sont trop jeunes pour y être admis...

En effet, les activités de loisir offertes le mercredi ou durant

les congés aux enfants des employés étudiés ne sont ouvertes qu’à partir

de 6 ans. Elles rendent cependant de grands services aux parents ayant des

enfants plus âgés, car les enfants sont rassemblés sur le lieu de travail

même et parce que les activités offertes sont variées, de bonne qualité et

très bon marché. Mais la question des loisirs des enfants plus jeunes ne

semble pas avoir été posée dans les administrations où nous avons enquêté.

(2) Bzen envendu, nous renvoyons cependant sur ce point aux observations de
i’~quipe “B” qui a sp~cialeinat ~tudi~ l’adaptation des créches aux en
fants de O d 3 ans. On sait que tout ri ‘y est pas parfait partout.
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2.6. Du désir à la réalité

Les couples que nous avons interviewés ont et auront selon

toute vraisemblance, à deux ou trois exceptions près, une fécondité limi

tée : un ou deux enfants. Dans plusieurs cas, l’homme ou. la femme, parfois

les deux, expriment parfois le regret de ne pas en avoir plus. On pourrait

estimer pourtant que l’appartenance d’un des conjoints (la femme dans la

majorité des cas) et parfois les deux à des secteurs d’activité “protégés”,

et développant, au moins en principe, une politique sociale active vis-à-

vis de leur personnel,facilite la constitution d’une famille sans obliger

forcément à des choix cruciaux, par exemple entre la poursuite de l’acti

vité professionnelle féminine et la maternité. Or, quelles que soient les

stratégies que les couples essaient de développer, tournées vers la promo

tion, les satisfactions présentes, l’indépendance économique, et même vers

la réussite familiale, ils ne semblent pouvoir résoudre leurs problèmes

qu’à condition de limiter leur descendance.

a) Ils en ont les moyens “techniques” grâce à la contraception,

nous le rappelions. Ils sont aussi soi.unis à la pression des normes des fa

milles qui les entourent, et ils contribuent évidemment à les renforcer

normes qui modèlent une certaine image du “coi2t d’un enfant”, et qui ten

dent à affirmer qu’à partir de deux enfants, il devient très difficile ou

quasi impossible pour une femme de maintenir son activité professionnelle.

L’influence des milieux de travail joue un rôle très important dans cette

diffusion. Peut-être est-ce une spécificité du milieu tertiaire de pouvoir

beaucoup communiquer avec ses collègues dans le déroulement des temps de

travail, ce que le travail d’atelier ou d’usine ne rend pas toujours pos

sible. Les Aides-Soignantes durant leurs pauses de travail, les employées

de la Sécurité Sociale même lorsque la surveillance est étroite, parviennent

à échanger entre elles et le sujet principal tourne autour des enfants ou

de la vie à la maison. Ce phénomène tend à gagner plus largement même les

milieux de travail masculins, et l’un des enquêtés (ouvrier d’usine) note

la différence entre les “vieux” ouvriers et les “nouveaux jeunes”, ces

derniers discutant volontiers entre eux des problèmês de leurs enfants, de

l’école... que les anciens n’abordaient guère. La force normative de l’en

tourage produit donc un effet cunulatif pour enraciner certaine attitudes

ou convictions.

b) Mais l’expérience quotidienne, que nous avons essayé de décrire,

est d’abord là pour éprouver concrètement ce que représentent pour les pa

rents et la vie familiale et hors-travail l’arrivée et l’éducation d’un
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enfant. A cet égard, on peut dire que l’expérience faite avec le premier

enfant joue un rôle très important. C’est à ce moment que se mettent en

place les organisations nouvelles et les habitudes, en particulier la ré~

partition des tâches et responsabilités dans le couple, supposant une ré—

gularité certaine et une organisation stricte (qui contrastent souvent

avec “la vie de bohème” que certains ménages évoquent en parlant du moment

• où, jeunes couples, ils n’avaient d’autre charge qu’eux-mêmes). Les réti

cences des fenmies à agrandir la famille, souvent plus marquées que celles

des honunes, s’expliquent par le fait qu’elles ont été les premières “coin

cées” entre cette joie qu’elles éprouvaient à profiter de leur enfant, et

soit la “course perpétuelle” ou’elles ont vécu si elles ont repris leur

• travail à l’issue du congé de maternité, soit les difficultés ultérieures

qui sont apparues quand elles ont voulu reprendre leur emploi après un ar

rêt plus ou moins long. Les parents n’ont pas besoin d’être grands clercs

pour anticiper la situation que créera l’arrivée d’un deuxième enfant évên

tuel, avec ses rythmes différents de l’aîné et donc une organisation en

core plus coir~lexe pour emboîter des relais éducatifs différents. Nous ren

voyons sur ce point aux lacunes ou aux incohérences des systèmes institu

tinnels d’éducation, en particulier collectifs.

Pour prolonger cette remarque, il faut insister sur la notion
!rd~organisation~~. Plus l’organisation familiale est complexe, plus elle

est fragile, avec .un risque de désorganisation permanent. C’est. çe qui

~rend en particulier les femnes si réticentes â tout changement : celui

des horaires de travail quand il est iimosé de l’extéiieur, mêmê pour une

amélioration supposée (par exemple, passage à la journée continue, ou mo

dification de l’heure de début ou de fin, répartition différente dans les

jours de la semaine (1)). Celui du lieu de travail, par exemple d’un cen

tre de paiement de la Sécurité Sociale à un autre -en particulier au re

tour d’un congé de maternité, qui modifie la géographie des trajets et

transports familiaux. Le déménagement d’un logement ~. un autre, qui implique

de quitter les sei~içes familiers... Le refus de la mobilité ou du change

ment, souvent reproché aux ménages jeunes, doit être remis dans cette pers

(1) A la ~ Soc-~ale~ par e.~e~r~le, c2l~ le travazl des fe~.es le s~ed~
a~;ec ccna4 le l~nd~ vcse ~arfc~is ~rcbl~r~e ~ ccz~le ~c~r ses
2C~Z~nes .s ‘est ~‘ar 2cntre organ~s~ ~o?~r ~l~ser ce relais ter—

~ la ~rise en charge alternée de l’enfan; Cle p~re~ e s~ed~) et de
cer~a~r!s travazi.r dcmesv~ci~es (la m&re le ltcadi.). Tct~t chanaeinent~ m.~e

~cti..r 1t’cdrer le week—end causeral; t.ne ~riode de 9~cttemen~.
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pective. Les enfants nécessitent un certain enracinement et cristallisent

en quelque sorte les réseaux que l’on crée pour eux autour du logement et

du travail.

c) Enfin, il faut souligner l’étroite interaction entre l’accueil

aux enfants et la participation des deux parents à sa prise en charge. Au

cun système mis en place -sauf présence constante de la mère, ce qui pose

d’autres problèmes sur lesquels nous allons revenir- ne marche correcte

ment, c’est à dire sans tension excessive (en particulier des mères ou des

enfants), lorsqu’il n’y a pas un minimum de collaboration du père non seu

lement à quelques moments de jeu ou de surveillance, mais à certains “ser

vices” que l’enfant ou les enfants en bas-âge requièrent. Nous avons noté

également combien il est ~tIortant que cette collaboration s’instaure dès

le début, même si la mère reste entièrement disponible quelques mois, pour

qu’il y ait une sorte d’apprentissage de la vie à trois ou à quatre. Le

conflit entre le travail de la feimne et l’accueil aux enfants (surtout à

partir du deuxième, mais rappelons que le premier marque les mentalités et

les habitudes) met en cause aussi en fait, au moins dans les grouo~sociaux

que nous avons rencontrés, non seulement l’existence de relais éducatifs

souples, accessibles et bien adaptés, mais:ia disr~onibilité du conjoint.

Ce n’est pas un hasard si ce sont, paradoxalement en apparence, les feimnes

qui sont dans la situation économique la moins facile (1) qui expriment le

souhait d’arrêter un travail qui pourtant les intéresse,car il se trouve

que, dans notre, échantillon, ce sont les couples dont les conjoints ont les

métiers les plus difficiles, les plus absorbants, ceux qui les éloignent le

plus de la maison.

En fait, les stratégies que nous avons mises en évidence montrent

bienl~interaction des horaires de travail des hoirunes avec la vie familia

le et la possibilité à la fois de réduire la tension des fenunes entre leur

travail et leurs responsabilités familiales, et d’envisager la mise au mon

de d’autres enfants. Les ern~loi~ masculins à horaires diurnes et réguliers

sont ceux qui se prêtent le mieux aux ‘1arrangements” horrrne/fennne pour assu

rer les transports des enfants, la présence à la maison etc... Ces combi

naisons, qui souvent fonctionnent bien, sont facilitées quand les hcum’~es

bénéficient de la même flexibilité d’horaires que les feimnes. Quand ii

s’agit d~emolois aux horaires irréguliers., décalés, ~iS peuvent dans auel

eues cas f~orables (par exemole che: certains couples qui valorisent la

réussite familiale avant tout, ou qui ont choisi une certaine “symétrie’ du

couple conme un élément de la qualité de la vie), être utilisa ccnune stra

té’~ie connnune, pennettant oar exemple des relais de orésence à la maison.

~ess~;ar~c~s pro-ess-’.cnne~es •~;~znr ~es m~es cides—soi~r~n;es
~ ~
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Mais dans la majorité des cas, ou bien la femme s’ajuste aux obligations

professionnelles de son mari en réduisant sa propre activité au minimimi

(cas des cadres supériei~ns ou des “promotionnels” que nous avons rencon

trés), ou bien elle tente d’assumer la quasi-totalité des charges faini

lïales et éducatives tout en maintenant le rytiune de travail profession-h

nel qui est nécessaire pour subvenir aux besoins financiers de la famille.

Les deux stratégies que nous avons décrites : la famille avant
tout , et la symétrie du couple, intègrent au total l’activité pro

fessionnelle de la fe!rune et la responsabilité des enfants comme deux élé

ments constitutifs de la vie familiale, alors que les deux autres, les pro

motionnels ou ceux qui recherchent une certaine indépendance économique,en

font l’affaire de la ferrune. L’enfant ou les enfants agissent bien à la fois

comme un enjeu un révélateur des modes de relations que le couple a éta

blis ; mais encore faut-il que homme et femme aient la même marge de sou

plesse pour y faire face, y compris dans leur travail.

On comprend mieux alors les réponses données par les couples que

nous avons rencontrés quant à leurs proj ets de fécondité. Un quart des cou

ples environ sont incertains sur l’accueil à un deuxième ou troisième en

fant, et la moitié ont décidé d’en rester où ils en sont : derrière ces at

titudes, il n’est pas fortuit que se profilent en majorité des raisons qui

tiennent soit à la possibilité pour la mère de continuer son travail, soit

à la charge déjà trop lourde qu’elle assume eu égard à la répartition des

tâches à l’intérieur du couple. Nous avons montré comment la crainte de ne

pas pouvoir donner à des enfants plus nombreux ce qu’il leur faut, et celle

de ne pas pouvoir leur être assez disponibles ou attentifs étaient en étroi

te interaction avec ces situations.

CONCLUSION

Qu’ils soient utilisateurs des services mis à leur dispo~ition ou

qu’ils préfèrent “l’invisibilité” en imaginant des arrangements à l’inté

rieur du cercle familial, pour résoudre leurs problèmes quotidiens, les fa

milles que nous avons présentées semblent parvenir à tenir le cap qu’elles

se sont fixées, en gérant au mieux les possibilités dont elles disposent,

et ~les contraintes imposées ou choisies. Nous avons suffisamment insisté au

cours de notre analyse sur les deux fondements sur lesquels semble reposer

cette prospérité relative : un emploi stable et sûr pour au moins l’un des

conjoints, l’existence d’un double salaire.
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a) Il ne faudrait pourtant pas oublier pour autant comment ces

hommes et femmes sont parvenus à la situation d’aujourd’hui. Cas typiques

de jeunes issus de familles sans patrimoine dotés au départ d’un faible

capital culturel et social, l’appui familial dont ils ort bénéficié a été

plus moral (pour ceux qui appartenaient à des familles stables et unies)

qu’efficient du point de vue matériel, si l’on excepte les cas où les pa

rents, déjà employés du secteur public ou para-public, y ont orienté leurs

enfants. Encore, s’est-il agi, en ce dernier cas, spécialement pour les

aides-soignant(e)s, d’une orientation plus que d’une recommandation auprès

de l’employeur.

En fait, leurs trajectoires familiales et scolaires auraient pu

aussi bien faire déboucher ces hommes et ces femmes vers des situations

instables ou précaires -qu’ils aient rejeté le système scolaire ou qu’ils

aient cherché par tous les moyens “une place” pour gagner leur vie. Faute

d’un cursus scolaire achevé par un diplôme ayant une réelle valeur sur

le marché, et d’un projet professionnel véritable, leur avenir pouvait sem

blait particulièrement incertain. Ils en sont du reste conscients, et c’est

pourquoi (en particulier les femmes), ils valorisent leur situation présen

te -d’autant que, pour la plupart d’entre eux, ils jugent que leurs débuts

conjugaux et familiaux ont été plus faciles que ceux de leurs parents et

que leur niveau de vie actuel est plus aisé.

Ce constat nous fait déboucher sur deu~c remarques étroitement cor

rélées. La première concerne la “fonction-refuge” ou plus êxactement lafonc

tion de stabilisation qu’a représenté pour ces hommes et ces femmes l’accés

à des emplois tertiaires protégés : d’une part, parce qu’il leur a permis

d’accéder à des catégories d’emplojs qui ne sont, certes, pas particulière

ment exaltants, vus de loin, mais qui leur assurent un niveau de rémunéra

tion garanti, un “poste” dans une organisation effectivement à l’abri des

aléas, et un travail qui les met à distance des emplois ouvriers , et d’au

tre part, parce que les types d’emplois qu’ils occupent les détournent pré

cisément, sauf exception, de tenter leur chance ailleurs.

La deuxième remarque se relie directement à ce qui précède les

employés que nous avons rencontrés sont entrés dans l’administration qui les

a embauchés en profitant d’une période où le recrutement était intense et

les candidats rares, c’est à dire tous et toutes avant 1975. Il est clair

que le processus particulièrement favorable dont ils ont bénéficié et qui

leur,a permis d’être recrutés malgré un niveau de formation scolaire sou-
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vent faible ou une qualification parfois sans grand rapport avec le poste

envisagé, ou de bénéficier rapidement d’une formation interne qui leur per

mette d’améliorer leur position a peu de chances de se reproduire désor

mais pour les générations qui entrent maintenant sur le marché du travail.

En témoignent les statistiques, que nous avons rapportées, qui montrent

l’évolution des niveaux scolaires des candidats à l’entrée à la C.P.A.M.

depuis quelques années, ou encore la fermeture de sections de formation

préparant au diplôme d’aide-soignante.

Le profil professionnel des honunes et feimries que nous avons ren

contrés, et qui leur a permis le déplacement social que nous avons mention

né par rapport à leurs origines risque donc d’appartenir au passé, ce qui

doit relativiser non pas notre analyse, mais sa généralisation â la situa

tion présente : les dysfonctbnnements scolaires, en particulier pour des

jeunes issas de familles à faibles capitaux culturel et social, ont de

fortes chances de déboucher sur la précarité que les familles, de notre échan

tillon ont évitée. Ce risque parait encore plus évident pour les jeunes fil-

les, atteintes en première ligne par le chômage. Or, si elles connnencent

leur vie conjugal~ dans une situation professionnelle précaire et sans

l’avoir véritablement affermie, la possibilité de l’intégrer ensuite au

coeur de la vie familiale, et de la maintenir dans des conditions plusten

dues s’amenuisera d’autaiit -rendant à la fois les ressources familiales

plus aléatoires et leur propre enracinement plus difficile.

Il est vrai qu’en outre, les familles ont aménagé leur situation

présente en définissant une stratégie commune qui assure une certaine con

tinuité, où les hommes arrivent à peu près (même si nous avons souligné

leurs difficultés d’identité) à maintenir les champs d’action qui les mobi

lisent, où le travail professionnel des fetrunes est reconnu et intégré et

où le réseau familial ou amical pourrait être sollicité en cas de besoin.

Les contre-exemples que nous avons rencontrés exceptionnellement dans l’é

chantillon, quand l’un des conjoints avait “écrasé” l’autre, ou quand une

rupture était déjà perceptible, indiquent l’importance de ces conditions

pour renforcer la sécurité de la situation professionnelle dans le cours

du cursus familial.

b) Il faut bien souligner par ailleurs qu’à part certains promo

tionnels, ces hommes et femmes encore jeunes sont arrivés au sommet de leur

“carrière”. Leur situation économique et leur position sociale n’ont guère

de chances de s’améliorer dans l’avenir. Certaines circonstances lais~ent



382
présager au contraire que, pour certains, la situation future se dégradera

quelque peu : risque de chômage pour le conjoint qui ri’ a pas de statut pro

tégé (1), charges Croissantes liées aux enfants, diminution du temps ou ar

rêt éventuel plus ou moins long du travail de la femme.

Dans l’inmiédiat, on peut être frappé par le fait d’une certaine

auto-suffisance de ces couples, Ils n’éprouvent pas le. besoin -sauf pour

des services occasionnels- de s’appuyer fortement sur les réseaux familiaux.

Ils sont plus attir~par la convivialité des relations que par les avanta

ges matériels qu’ils pourraient en retirer. De même, ils revendiquent peu

vis-à-vis des fonds sociaux et des aides collectives, dont ils n’ont pas

conscience d’être de foris consommateurs. Il est clair qu’en ce qui concer

ne les prestations familiales, leur niveau relativement élevé de ressour

ces à cause des deux salaires cLmlulés les situe au-dessus de certains “pla

fonds”, et que leur faible fécondité leur ouvre peu de droits ; leur ten

dance est donc d’ignorer ou de passer sous silence les possibilités offer

tes et financées par la collectivité, sauf en ce qui concerne les services

éventuels pour les enfants (garde, loisirs des plus âgés) et les vacances

familiales : il s’agit alors de l’administration où ils travaillent (oeu

vres du comité d’entreprise).

Mais ils ne constituent pas non plus de réserves, pour des diffi

cultés événtueiles. D’une part, leur prospérité présente reste malgré tout

relative et l’on ne voit pas très bien quelle sorte d’épargne leur serait

réellement accessible et avantageuse. L’exemDle de ceux qui investissent

dans l’acquisition d’un logement est du reste assez éclairant à cet égard,

car on voit alors qu’il leur faut renoncer à certaines consomma~ons ou ac

tivité~,en particulier dans le domaine des loisirs et des vacances, qui sont

précisément celles qui caractérisent à leurs yeux la différence entre la

situation de leurs parents et la leur aujourd’hui. En fait, il est irnoortant

de souligner que, derrière cette apparence d’une vie qui se déroule sans

gros problèmes etoù la situation économique semble être à l’abri de dif

ficultés sérieuses, la seule garantie contre “le coup dur” reste d’une part

l’espoir en la stabilité d’un des emplois, et d’autre part l’existencedes
systèmes de sécurité collective -en cas de maladie, d’accident, vôire de

chômage... Pour ce ty~e de familles, les fonds sociaux et la solidarité col

lective jouent avant tout corrune une sorte de “revenu différé”, d’épargne

forcée, coïrme une protection essentielle ettellement intégrée dans les rnen

talités qu’on ne pense plus à en parler, et non cotrme une source irirrnédiate

de revenus comolémentaires.

() ?~sc~e c-~-~ s ‘car ocncr~t~a~ ocur ;r~s cc~.j~i;’~rs ‘a~des—soig~~n~es de
ncrre ~c.~;f~1cn ~n~co~ ccro’~ des oéricdes de c~’~cge.
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c) On s’étonne moins alors que ces familles semblent limiter

autant qu’elles le peuvent les risques pour l’avenir : éviter les per

turbations ou les aventures professionnelles, ne pas augmenter les char-’

ges de façon irréfléchie soit sur le plan des investissements (maison,

appartement), soit en accroissant le nombre des enfants, sauf à accepter

des restrictions et à maintenir rigoureusement leurs sources de revenus

actuelles. Cette crainte des risques s’enracine dans la conscience des

acquis à protéger, qu’ils soient estimés par rapport à la génération pré-’

cédente ou en référence à la trajectoire personnelle des intéressés.

Mais elle vient aussi de la conscience de n’avoir ni réserves, ni pou

voir effectif sur l’avenir, par exemple pour améliorer la situation pro

fessionnelle, Face aux exigences des normes et modèles de la réussite fa

miliale (et en particulier de celle des enfants) qui sont très intériori

sées, souvent sous l’influence du milieu de travail, la seule parade con

siste à modifier le moins possible l’équilibre présent.

La grande sensibilité qu’exorimaient certains de nos interlocu

teurs (en particulier parmi les hommes) à un certain “catastrophism&’

concernant l’avenir témoigne de cette vulnérabilité ressentie face à une

difficulté imprévue. Ces hommes et ces femmes savent gérer leur vie fami

liale avec les données présentes, mais ils se sentent démunis en face

d’un avenir menaçant et complexe qui pourrait les perturber et les remet

tre ên cause.

A mi-chemin entre les “héritiers’ et les “précaires”, mais encore

proches de ces derniers parfois par leurs origines, on ne peut s’étonner

qu’ ils ne se présentent pas comme des acteurs dynamiques du changement

social, alors qu’ils le sont en certains cas, avec des degrés divers1 dans

le domaine qu’ils croient le mieux contrôler : celui des relations intra

familiales et conjugales.
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